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.A V P. NT PR0P0S -----

La croissance_ économig_ue- _0ntraînG. d~.s ajustewents- néces_saires 

dans tous le~ secteurs~ 1 'agricul tu,re dont la product_i yi té-s' est accrue 

très rapidcm~nt au cours -de la d~rniè,re_ ctécennie et do~t les.· débol,lchés: 

n'oüt pas toujours_suivi parallèlem~nt le dévoloppem\:Jnt de la produo-. 

t~.o:1, est t"!.ll dGG s3ctours les_ plus tcu.cP.é.s par 1! é-;-olution actuelle. 

La oroiss3.!1Ce éconoil1ique da,ns les pays· développés s'accompagne 

génâra.lemon t d 1 une prist;; de· conso_ienoe par 1' a:.gricul ture du: décalage· 

d-.; revenu liU~ joue on son détri~ont. La reoherèho à.e ·la .pari té. du reve

nu ag;iccle constit~e aipsi généralement un dos objectifs f~~cntaux 

dçs politiques agricoles. 

La reoherche de la parité et les ajustements qu•ello implique 

dui··.re.~.lt conduire à. l'établissement· d'un meilleur _équilibre en:t;ro la 

-];Y)p".l.laticn active ot les potentialités de: ruvenus ,. c.' est-à-dire entre :, 

les factcu::r:-s humains ot los autros .!ac tours d\J production. Plus l.a. mC? bi

. lité des facteurs est grande, plu~. le~ ajuste~ents peuvent s'effectuer 

t·acilement ot plus les objectifs visés peuvent Ctre atteints rapidomen_t • 

. __ . Parmi lGs princ~pa\l.X f3.ctvura d\3 producti~n en a.gr.icul tur..u:, ·le 

sol 03t CG::.."tai:.1cmont colui qui présÇntc la plus faible mobilité, .. _par 

s11j ~e- .de. n0morouscs. cau;Jes physiquGs, -économiq_uos, sociol.ogiq_uea., in~·ti

tutionnelles et. juridiqu~s. La faible "mobilité du solu, freina ainsi 19 

processus d' ada.pt.ation dG 1 t agricul turo ot par voio de oonséquen:e_e,- p_Qut 

conduire ·à ·des situations o:ri tiques.· 

Los divers aspoc~s do la mobilité du sol et los mosu~e$ qui son~ 

p~iscs pour la f~voriser, d.îi vont âtre ain-si ·examinés 'a.vod uno particu

lière attèntion par los so:::vicos chargés de la ·politiquo do st.ructure 

agr::.cole .. C'est pourquoi la Division "Analyse des conditions de produc

tion do 1' agrio1.11turon da la "Direction dos st~uctur\:.S agricoles" a été 

char6év, dans le cadre d.<.1 programme d'études de la "Diruction Génlr&lo· 

è..e l' Ag::-icu: turc" (~G réaliser avoc le concours d'un export une étudo 

de3 nes ~res misos on oouvro pour favoriser lo passagu d'e;:x:ploitations 

à 8tTu0t~ro foncière non s~tisfaisante vers dos for~o~ ~·~~treprisos 

plus ratioP~ellcs. 

v:ji23C/1/Ct-F 
Orig. D 



VI 

.. 
Cet examen ne pouvait, par suite do l'ampleur du sujet, entrer 

dans tous les détails. Il devait êtr~ €ntrepris sur base dG la documonta

tion existante dans los pays ~embrus ct fairo apparaître les différentGs 

formos de mobilité dos torr~s, les facteurs ossontiGls ~ui freinont cotte 

oobilité ot l0s m3SU?Gs qui sont prisos ~our la favoris0r 7 il devait en 

outr3 permettre do dég:tgor dos onsoignom.;nts rour la .JOli tiquG do struo

ture étgricolc. 

L'étudo a été confiée à l'Institut für Agrarpolitik und Eartkfor

sch~'1g de la Rhoinischo Friedrich V7ilhçlm-Uni ver si t~t, Bonn. 

-. 

Le Dr. 2J.3. LI?INSKY a procédé, sous la direction du Professeur 

Dr.H. NIEH.AUS, à 1 'invontairo et à l'analyse do la documonta-cion ~:;;xis-· 

tante, puis il a rédigé le ~rêsvnt rapport, après avoir pris cvntact dans 

chacun des pays mo~bros avec plusieurs personnalités, services et instituts 

compétents. L·JS opinions et avis contenus dans le présent rapport sont 

exprimés sous la soulo responsabilité de l'autouro 

La Direction Générale do·I'Agricultur0 rumercie vivement l'Institut 

für ..:lg:rarpoli tik und I~Io.rktforschUll{:) d.G la lTh.0inischc :?ricdrioh Wilhelm-

Uni V3rsi tat. ~llo cxprim·...: sa :pa:rt:.culièru 6ra.ti tude à li.L 10 :Dr. ::.i!1. 
LIPINSKY pour la. contribution pos:~ tivG qu'il a:pportv ainsi à uno meilleure 

connaissance des mesures prises dans los Etats membrGs de la C.E.E. pour 

accroitro la mobilité dos torres ct favoriser l'agrand.issement des exploi

tations do trop faiblù étonduo, ainsi qu'à L1.. le Professeur Dr. H .. NIE·iAUS 

~ui a supervisé lo déroulom0nt et la présentation do cette étudo. Cos 

remerciements vont égu.lc,mJnt à tous ceux qui par lours consoi:.s, informa--

tions ou documentation on·t bi8n voulu 3-Pl>Ortor leur précieux ooncours à· .· 

la reqlisation do la présente étudo. 
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La présente'étude sera consacrée à la recherche ·d~s forces qui 

modifient les structures agricoles des six pays de la C.E.E. Elle doit ser-

v::ir à~ créer les ·b_ase~ d~u.ne .J;}Olitique cottst~uctive dana: ·ce domaine~ 

C'ast pourquoi une attention ·toute particulière sera 
.. 

conë;J.crée aux 

mcycn;J permettant C:e do~1ner aux exploi tP.tions des dimensions mieux â.ppro

...Jriées ct d 1 a.n~liorer le ra:Yport entre les· e-ffectifs de main-d' oeu-v:re et la 

sPperficie agricole. Cette modification des ·structures exige aussi une 

:9J u8 erm·,d8 mo bi li té des terres, c'est~ à-dire un passage accéléré des terres 

agricoleo à des exvloi tations de .. dimensions adéquates. 

L 1 é~u1e analyse la mobilité actuelle des terres dans les divers pays; 

elle exam~ne les problèmes que pose cette mobilité et elle donne un aperçu 

d.es mest~res prises pa.r ·les autori té.s responsabl~s et influant sur· ce·tte mo

bi li té. Aucun recensement ou enquête n 1 a été spécialement entrepris à c.ette 

fin ; l'étude est fondée sur des ouvr~es spécialisés et shr des.cÎo~wnents 
et des statistiques obtenus de diverses sources. 

Le i_)roblème de la mobilité des te1-res est tro.ité d'une ma,nièr~. app!o

fondie dans la section II et l'on s'est. attaché spécialement à en étudier 

les diverses formes. 

La Gevtion III donne un aperçu de la mobilité des terres observée, 

de ses bases lé~ales et des mesures gouvernementales qui influent sur elle. 

r.hqque Etat membre de la C.L~E. fait l'objet d'un exposé distinct •. La sec

tion IV conti~nt une récapitulation des bases l~gales et des mesures gouver

nementales relatives à la mobilité des terres. 

La section V donne, pour la Belgique, la France, 1 1 Italie, les PaJs

'Baq et la république fédérale d '.Allemagl:e des exemples de résultats· -obtenus 

à la 0ui te d • enquêtes ·régionale·s, de nature à faciliter la connaissance des·· 
1 

p:roblèmes relt:l.tifs·aux insuffisances structurelles, à la mobili~é des tcr:-es 

et .à l'amélioTation _de la structure agricole dans les divers pays. 

Les 'ré.sultats de cette enquête et lE:.. grande diversité qui ressort de 

l 1 eJ~osé de la si~uation montrent que recherche et interventions dans le. 

domaine de. la structure agricole c.onservènt un caractère national •. -Toutefois 

1 1ooligation où se trouvent to~s les ~ays membres de la C.B.E. de s'adapter, 

duns le domaine économique, à une évolution qui va dans le même sena po~. 

tcus, tenl à compenser c0tte diversité. 
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II t!o ~~9l?Jl.i té de~~ terre~~_f~:~l~~~:!:~.-~Q.!L..:iJ2!29E..!~~~~-
ll faut entendre par mobilité des terres le fait que des terres ou ~es 

exploitations entières passent en dtautres aairJ.s ; en dtautres termes, il s 1 a

gi t de tous les changements de détentem .. affectant des surfa .. ~es a.g::.~icoles ui2-ee. 

Ces changements peu-r;·ent s 1 effectuer selon des modalités di vGrses, si bien qtte 

la mobilj_té des terres prend des aspects très variés. En voici les formes 

possibles : 

1. succession, 

2. do::.1ation~ 

3. échange, 

4. affermage, 

5. vente 

6 •. co1onisa.tio.rl .. 

~- Le changement ?ar voie de succession résulte de la suite natu

relle des générations et de l'usage général de concéder aux enfants ou à d'au

tres parents un droit sur les biens (ou sur une partie d'entre eux) du de cujus. 

Les modalités de la transmission des terres cultivées par suite de succession 

dépendent des usages, variables selon les régions. On distingue essentiellement 

deux régim_es successoraux, à savoir la transmissi·.)n indivise dds exploi tativns 

et le pextage de l'héritage rural. 

Les frontières entre régions pratiquant des usages successoraux diffé~ 

rents ne sont pas rigides et il arrive que ces usages eux-mêmes se modifient. 

Il se peut aussi que, dans lGs zones de tra~sition notamment, des usages succes

soraux différents coexistent. 

Il y a dans la C.L.E. deux grandes zones où prédomine le partage de 

l'héri tage rural la zone septentrionale comprend la moitié nord 'êt la France 

{exception faite de la Bretagne)~ la Belgique, le Luxembou~:g, le sud, 1 1ouest 

et le nord-ouest des Pays-Bas, ainsi que le sud-oue3t ~e l'Allem~~ne et rule 

zono isolée dans le sud-est ae la Basse-Saxe ; la zone méridionale englcbe 

l'Italie et la Corse ainsi que les Alpes et la côte méditerranéenne françaises. 

La succession indivise et le )artage d.e 1 1 héri b15e rural coexist~-~n-~ dans 

les régions dites mixtes. Celles-ci comprennent la p&:::·tie occi~eJ.j_tale de la moi

tié est des Pays-Bas, la Forêt Noire, le Tyrol du Sud et les rég::o:1s de le 1-~.a1;.t-:.: 

Loire et de la Gascogne orientale. 
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La .successi_on inçlivise prédomine dans quatre. régions a·ssez étendues, 

.. à s3.y~ir : au no_rd,_ les p_rqvin.c.e.s or:ientales· . des: Pays~Bas-, l-'Allemagne du 

nord-ouest et du nord ; à 1 1 est, la Bavière· et: le Viurtembe·rg· oriental ; au sud

ouest, Wle large ba.'1.de de ter~i toire al_lant du ~~?ne _au go~f~ de Gascogne ; 

à 1' ouest, la B~etagn~ ( 13). Les particulari té_s des usages successoraux sont 

dé<.:r i. t~s dans .1' étucle c~ns~crée à c~aque pays_. 

La·l!'.utation résultant de chaque· succession exerce, ·selon les usages 

snccessoraux,.une il).fluencè plus ou· moins apparente- sur ·la dimension des 

ox.ploita~ions en gépéral. Si. l'exploitation n'est pas partagée, la mobilité 

~es t~.rr~s. reste .aosolume.nt imperceptible. Mais-·si la-'mùtation: est- liée à un 

... j;;aJ.:tde;e . de ~a su:pe:r:ficie _ ~xploi tée entre le.s héri tiers; la' réparti ti on dea 

. liens sub~ t toujours une _modification 'visi-ble •. L'effet de· mobilité exerc~ par 

_ ].e ':;.J::-..r~a;e peut varier sensiblement suivant ·1e .nombre ··ci 1héri tièrs èt la 'forme 

rr0d()minante sous laquelle ceux-ci utilise-n-t le 'bieri' héri té.· S t ils -1aisse:nt 

1 'usP,ge de leur part des terres à l' e~ploi ~a. ti on ou e~ _cas. d~. i(!"~dominance de 

la .famille _de deux enfants_, si ~.~ mar~age_ des héritiers n.~entruine qu'u.ne

.simpie . .mutation des. parts,_ de l.'exploitation à Qlle autre, . .l'effet e$t aussi 
- .. ;_ . 
~inime qu'en cas de succession in4ivise, à_cette seule. diff~rence q~e le-par-

J€l:emènt s'aggrave. 

Si le nombre des héri tiers dépasse deux. et _que les parts. ·de succession 

sont 1·etirées de~ exploitations, la mobilité- des .terr'?S tend à. modifier la 

di~ens1on des eÀ~loitations. Dans. ce cas tout~fois, .la dimension moyenne:~es 

JXptoJ. tations se réduit - ~t Cett~ réduction. s.era Q. 1 aut_ant J?lUS sens.i~le que 

~es ~€ritiers S3ront davantage dans la nécessité d'exploiter àirectement leur 

~a"t't·. roP_r· vivre. · 

Ge .. n 1 est que lorsqu'une part as~ez imp.ortan.te d.es ~xploi tations reste 

~b3olUu1cnt Eans hériti&rs désireux de continuer l'exploitation que.la mobilité 

des terres ré.Jul tJ..O.t dés· successions· entraîlie ·un P.gTandi.ssement ·de la dirp.ension 

-rlià:l:'enne des en t:::-e:;ris8s ~ IJa diLlin,~tion du nombre des :petites ex-.l?lO:Ï:-t~ tic_~.l~, 

- constatée dari-s tôus les' pays ·de la C.E.E., doit être imputable à ce phénqmène. 

-F.n .:effet, ·si les héri tiers considèrent que le bien qui leUr. échoit. est ~:rop 
~peu important pour assurer leur ~xistenc~ m~térielle·, la q_nP.t:'lt~c:l ie savoir 

qui prendra la suite de la direction de l'entreprise présente moins d'intérêt 

pour oux. Partout où ce .flhénvruène .est CJnstaté sur une assez grande échelle, 

des t.;rres devi-ennent vacantes et sont à la disposition d • au tres CX'J?lc)i ta ti ons 

désir'1uses de et Ecgrandir. 
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Si l'on admet que les générations se succèdent à intervalle de 35 anP-~ 

2,85 ~~de la S.A.U. devraient théoriquement changer chaque année de déten

teur par le jeu des successions. 

Ad 2_- Les donations de surfaces agricoles utiles constituent, de 

même que les transferts par succession, des translations de ~ropriété sans 

contrepartie. l~iais elles jouent un rôle bien moins important que les succef: ·· 

siens et elles ne sont, en règle généraie, utilisées que loraqu'il n'y a pas 

d~~itiers ou en cas de raisons s6rieusos ou d'engagements particuliers. Les 

donations n'accroissent pas la mobilité des terres. Il y a plutêt lieu ~e 

supposer que la donation ne fait en général que se substituer à la succJssi:r... 

Etant donné qu'elle n 1 intervient que rarement, la donatien a moins d' impo:.:-

tance au point ~e vue de l'évolution de la dimension des exploitations~ Elle 

peut cependant avoir d 1heureux effets lorsqu'elle permet de réaliser l'agrru1-

dissement nécessaire d'autres exploitations. 

~di- L'échange de terres cultivées contre des terres analogues doit 

être considéré comme une simple mesure d' amélio~a ti on des struc'"tùlres. La muta

tion qu'elle entTaîne ne crée qu'une pseudo-mobilité des torres. L'échru~ge se 

fait terre pour terre at les acquéreurs ne versent des soultes que pour d'éven

tuelles différences de valeur. 

L'échange de terres intervient surtout dans les régions pratiquant le 

partage de l'héritage rural. Le morcellement des biens qui résulte de cet usage 

conduit à un pcroellE.tnent à. es te:L'res. :U 1 où le désir de remembrer les L-lar

c-elles Le üoyen le plus facile pour cela est l'échange. 

L'échange de terres ne modifie pas la dimension des exploitations, car 

il porte en règle générale sur des parcelles de même grandeur. Il permet uni

quec-~Gî'lt de regrouper les surfaces exploitées 0 

M-4.- Par les superficies qu'il intéresse, l'affermage est~ après 

l'h~=itage, la principale forme de cha~gement. Il donne lieu à une déten~Jon 

temro~airc et non à un~ mutation de propriété. Fermage et affermage sont pra

tiq~és dru1s les conditions les ~lus variées. Le fermage est un moyen idéal 

pour adapter constamment la surface exploitée aux autres él8ments d~une entre

prisa agricole. 

Toutefois, l'offre et la demande évoluent généralement en sens inverse 

en ~atière d'aff8rmage. En effet, les facteurs qui stimulent la demande, frei~ 
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nent l'offre. Il en résulte de si fortes fluctuations des fermages librement 

débattus que l'on a souvent exprimé le V<?eu que l'Eta:t les règlemente. 

Le t:"Pe de bail rural préfé;ré .dépend, dans .une très .l'a.rge me·sure; du 

régime économiq~e. ~a durée du-b.ail,et la nature de la contrepartie varient 

eL ~onction des conditions économiques tant ganérales que particulières.·Uno 

tradition en la matière se développera d!autant plus facilc~ent que las condi

t~ons éconvmi~ues ~énérales seront plus ~tables. 

L' a~ferrn~.ge de terres cul ti vées a une oe:r:-taine·. importance du point de 

vue de la taille des exploitations. Les éléments impo;rtants à c~t égard sont 

la dimension d~ la maj or:i.t.é des exp loi ta ti ons affermées et ;la durée du b~il. 

L'effet optimum est atteint lorsque des exploitations trop petites ou relati

v~m~nt grandes donnent à bail des terres à d'autres explo~tat~~ns qui peuvent 

a~t~ind~e ainsi le seuil de la dimension minima pour une exploitation assu

rP.nt. l' e·xistence d 1U.'Ile famill~, ce qui ies rend donc "vi~bles•'. Si le mouve

ment des· tèrres rést{l tant·. de i 'affermage se fait dans le sens contraire, 1 1 ~f

fet est négatif. Dans ce cas, les terres servent à agrandir des entreprises 

c.LéSà assez importantes ou à renforcer insuffisamment des exploita·tions trop 

pe-tites. 

Si 1 'affermage d 1 exp loi t·a ti ons entières pernet de :faire passer les terres 

a ùn meilleur exploitant~ il ne m~dJfie en au-cune' façon les dimensions. tant que 

les exploitations affermées conservent leur autonomie. 

~ - La vente de surfaces· agricoles utilisables ontratne un changement 

et Ge détenteur et de. propriétaire. L'offre de terres à vendre dépend: des. ~rix 

qui pAuvont être obtenus et de la valeur que l'individu leur attribue sur le 

pJan matériel d'ûne part en tant qu'elles sont susce,tibles d'aesltrer sa sub

si&tance et sur. le plan psychologique d'autre part. C1 est pourquoi l'offre est 

haLitu~lle&ent réduite )artaut où le·travail de la terre s~mbl& particulièrement 

lucratif ou encore· lorsqu'il paraît très désirable de posséder dos terres. 

·L'influence de la vente de terres sur la dimension des exploitation~ est 

nu.:Lle elle aussi quà.nd la vente porte sur des exploitations enti~res qui sub

&i&tunt en tant que telles. Au demew.~ant, '1 1 effet exercé dépend aussi. de la 

t:~.:!..lle prélominante des erploitations vendues. Lême uno forte mobilité po.r suite 

d'3 ventes n'implique pas nécessairement une amélioration-de ia ta.ilie des oxploi-

tatiori~ 
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· C'est cependant· cette fermo de mobilité qui présente les meilleures 

perspectives d'~~ assainissement de la répartition des terres. Aussi est

ce le marché foncier qui offre le meilleur champ draotion à une politiQ.ue 

agricole constructive. 

Ce qui imprime au marché foncier sa physionomie particulière~ c'est 

que le sol n'est pas susceptible de JpultiiJlioation, q:1 1 il est la soule et 

unique base de production des denrées aliQentairos indispensables à l'h~ill~e 

et aussi que les candidats à 1 'achat de t·arres com:œon::.1.ont non seulGI .. or.t 

des agriculteurs, mais encore des personnes exerçant d'autres profcscions. 

Pour permettre aux cultivateurs d'affronter avec succès la concur

rence des autres candidats acquéreurs et pour conserver autant que possi0lo 

les torres cultivables à l'agriculturo, los .:i"tats sont svuvcnt intervenus 

sur le marché foncier. Cependant, la mobilité des torres ne s'on ost e1~ 

général pas trouvée améliorée. 

Ad 6 - La colonisation représent0 une formG particu~ièxe do mobilité 

des torres et olle fait souvent l'objat d'm1o rubriquo distinct~ dans leJ 

statistiques. C'est pour elle quo la doomaontation e~t la meilleure? car 

Glle est généralement réalisée avec l'aide de l'~tat. Les terres do colo

nisation sont acquises selon les modalités les plus diverses : expropria

tion, achat do gré à gré, achat en viager d'exploitations anciennes, lotis

scoent de propriétés (cession d'une partie d'exploitation, d~1.s la plupart 

des cas à un héritier) ou mise en valeur do terres incQltes$ 

La colonisation :pout .avoir pour .objectif·, soit la création de nou

vellos exploitations, soit l'agrandissement d'exploitations anciennes. 

Toute colonisation présuppose la possibilité do sc procurer dGs 

terres ett l'existence do colons. Los divers exemples do colonisr.tion d'Eta~ 

réalisée kn Europe occidentale montrent qu'il n'a été que rarement possible 
' do créù~ des structures susceptibles d'êtres considérées comme répondant 

aUA née es si tés économiques. Cela indique combien il est difficil(-3 dans la 
/ 

plupart des cas do muttra en harmonie les nécessités de la poli tiqüe agri·-. 

col~ avec les intérêts généraux do 1 ':Jtat. IJorsque cos d.ifficul tés peuvent 

ôtro surfuontéos, la colonisation cffro sans contosto la p~ssibilit8 d'o1tc

nir une· structure agricole satisfaisante. 
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La mobilité des terres qui, résulte ·de la succession est'cntière

ment soumise aux forces nat~elles·dont dépend ia suite des générations 

et aux uaages.successoraux qui imposent la forme de la succession. En 

re~anche, toutes les autres formes de mobilité dès terres dépendent de 

la libre décisio!l du propriétaire, si 1 1 on fait abstracti.on de 1 'expro

p:ria~ion q11::. présente un caractère exceptionücl. C'est à lui qu'il app?X

~ient de décider de.la façon et d,e.la nesure où les tcr:ces seront rendues 

mobiles. 

Toute décision concèrnant un transfùrt de terres a ·un motif. 

L'étude des motifs qui stimulent ou freinent les ruutatio~s ou q~i régis

sent la préférence pour une modalité de transfert ou pour une autre donne 

une vue _plus approfondie du problème de la mo bi li té des terres •. Comme . 

ceil~-ci est généralement faible, il faut considérer que les mo~ifs qui 

l'entravent d·Jivent l'~_mporter. ~n revanche, là où la mobilité des terres 

est._1lus gr~nde, il: doit_y avoir des raisons particulières qui la favo

risen~. 

La mobilité.commerciale des ·terres, ·qui apparaît lorsqu'on exclut 

les _successions, les dqnat~ons et les. é~;b.ÇUJ,.ges de 1 1 ensemble .de.s mutations, 

.. dsfjcnd ~van_~ tout de la oo~i.lité de? agriculteur_s. Tant _que l~ .. J><?PUl:~:~ion 

rurale .z:~ste essentiel~em~n~ attachée au sol~ il n'y a, gtJ.ère de .. r.aiso?s 

d'affermer ou de vendre des terres. La lutte pour la terre est s~ ~p~e_que 

chacun s'accroche à la glèbe qui le nourrit. C'est seulement quand une 
~ ~ • 1; ; 

partie ·de la popülation rurale quitte ·la càmpagne que lB: pression diminue 
i - ~. . - . 
et . qu '"il est possible d'accroître la mobili ~é' des terres par voie d' affer-

Hais, même_ dans ce cas, la ter_~e çonserve sa valGur rn.rticuli,ère 

en tant que bien non multipliable c~est une "marchandise rare", .à.. la~ 

quelle prOlJriétaires et exploitants restent fermement attachés. La seule 

consciGnce de possèder un bien rare in,ci te déjà à le g8-!der. En outre, 

ê.tre pro:pr=:.étaire de b.i&ns fonciers. dorînè un· sentiment de ·sécurité. La 

terre, considérée co·mme base de ·production d'es denrées alimentaires con-

. fèr~ à_ son propriétaire la certi tùde dè po_uvoi:!" s~monte~ le ?lus fn.ci.le-

: ment toutes les crises ;·. én effet, quiconque . possède ·assez de· terres 

cultivables détient un objet d 1uné valeur relativement constante et 9ur"a 

·toujours de quoi se nourrir. C'est aussi pour cette raison qu~ la_ terre 

co~f3r~ à son propriétaire un certain prestige 0t une plus ~ande indé-

po:;.d~:~eo 



- 8 -

De telles considérations expliquent que les personnes seules aussi 

bien que les familles tiennent à leurs biens fonciers. Il arrive sou7CJ.1t 

aussi que la recherche de la sécurité entrave la transmission par succGssi::~n., 

modalité la plus usŒelle de tr~nsfert. 

Le caractère particulier de la ~rofession agricole sioppose à la 

cession de la terre qui est pour elle l'élemGnt vital. La vie facilialG à la 

ferme et le fait que les enfants sont élevés dans l'exploitation créent un 

état d'esprit et,donnent une formation très particulièr.e qui ne laissent en 

général aux paysans nul autre choix que la fidélité à la terre. 

Enfin, si l'Etat favorise lui aussi l'attachement à la terre, que ce 

soit dans le cadre de sa politique démographique, de sa politique du ravi

taillement ou de sa politique sociale, la mobilité des terres en ser~ encora 

réduite. Les mesures prises Jar les autorités responsables, telles que les 

entraves à la liberté des œutations foncières, la réglementation des prix, 

la limitation des fermages, les subventions aux exploitations peu viables, 

etc. font obstaclG à la mobilité des terres. Mais une série d 1autres mesures 

officielles ont, encore que ce ne soit )as là leur objet~ un effet iden~i1uc. 

En revanche, toutes lesmaur8s et èirconstances qui donnent au propri

étaire terrien le sentiment qu'il pourrait avoir intérùt à céder ou à affer

mer son bien ou qu'il n'en dépend plus, peuvent favoriser la mobilité des 

terres. 

C'est avant tout la création d'emplois nouveaux bien rétribués en 

dehors de l'agriculture qui est de nature à accroître cette mobilité. L'é

change d'un emploi dans l'agriculture contre tUle place d~ns l'industrie, le 

commerce ou l'artisanat amène très souvent l'intéressé à attac~1er un ~o~n~re 

prix à la possession de la terre. Il en résulte que chaque m0sure contriblla~t 

àamer de nouveaux emplois peut exercer un heureux effet sur la mobilité des 

ter:..~es. 

Les progrès constants do 1' économie, les interconr.ections d3 plus en 

plus nombreuses et les besoins concurrents en main-d'oeuvre de l'industrie et 

de l'agriculture rendent encore plus impérieuse la n8cessité de rationaliser 

··1 1ar§,Ticulture. Cette rationalisation exige fréquemment l'agra:r...disse:11ent de 

la surface exploitée. En même temps, une part~e des cultivateu~s éprouve 
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dav~tage le __ désir: d 1 acquérir d3_s :terres. :Je ce fait, il se peut que la ren

contre des deux .facteurs, industxiali~ation-- et nécessité~ d:'une. rationalica

,, tion,_ provo~u~ une plu~ grande mobi.li t.é des _terres.-

· Jcuir· de· la· sécurité finahêière -a.u· ~util ·a.e la··:Vie.iiiès·se·· est' a~ssi 

-i~p~rte~t pour les· agricul tem"s --des ·générations plus anciennes que·, pour 

u.~e Ih:rtie de ~~11.!1AS ruraux, la perspèct:f.ve de trouver des emplois bien rétri

bués dans 1 'i.::-~dustrie. ·Plus ces .possibi.li t.és· ·s~ront· satisfaisantes et· plus 

lès àg.ricul teurs âgés seront incités 3.- céder ou à, vendre ieurs ~1ropriétés •. 

Une fois qua les conditions fondament~los ~equises pour,accroître la 

mobilité des terres ont été créées, il rest à orienter cette dernière de façon 
~ . ·' . · .... 

qu'elle contribue aùtànt que possible·à am~liorer les structures' agricoles. 

* 
:II ~1!._,mèb:!.;bit~--des· têrres d .. ans ies pays de la C.~.E. 

A. Belgig,ue 

1 • Mobilité des terres 
--~------·--~-~---~ 

THbleau 1 : P~uo.!_~itt..o,_ des erploi tations agricoles par classes de __ dpnenE"ion 
... ·- .. . . . 1929--1.950 .( 1.01-, .. i) .. . ... - . 
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La Belgique est le pays de la C·.:8.E. où la dimension moyenne des 

exploit~tions est la plus faible. La ~orte densité de la population et la 

coutume très répandue du ~artage de lThéritage rural ont abouti à un morcel

lement exceptionnellement accentué des sLL~faces agricoles utiles~ E:2 effet, 

89 ~~ de la totalité des exploitations recensées en 1959 avaient moü1s de 5 ha 

et 80 ~-o moins de 1 ha .. Il faut en conclure qu'en Belgique 1 'agricu.l ture est 

très répandue en tant qulactivité ~tappoint,. Parmi les exp:citations d'un 

hectnre et plus, 25 ;~ seulement ont plus de 10 ha ( 101) ~ En 1950, la surface 

exploitée était morcelée en moyenne en six à sept paz-celles dont la diwans_i_o~l 

moyenne était de 0,9 ha (2). 

On n•enregist:t:e, en Belgique, qu'une faible diminution du nombre des 

exploitations. Cette diminution s'accompagne d'une augmentation progressive 

de leur taille moyenne ; en 1959, elle atteignait 8,2) ha pour les exploita

tions de 1 ha et plus (101).En 1950, elle variait de 4~7 à 11 ha selon les 

provinces (7). La dimension des exploitations qui est jug3e nécessaire au

jourd'hui pour justifier l'activité productive de 2,2 u_n_ités tro.vaill .. Gru:' 

(famille paysanne : père, fils, mère) n'est, en-moyenne, atteinte da..ns ancnne 

r6gion agricole du payse 

Tâbleau 2 : J?imensi.on moyPnne <!es e"'lCploi t.a~ion8 dr:1s ~ e::- éU:r,re:-s3s r4f;~~..QQ.ê. 
agricoles de Belgique - 1950 (7,10) 

---------------------------1--------------------------~---------------------• . 1 

Dimension rno:renne Dimen si :>n 1 

R
... . . 

1
· · des exp loi ta ti ons néces&ai~ ... e 

erlon a rlCO e · · ' 

~égi?n sablonneuse 4~ 7 1~,6 'r· 

vamp1ne . 4,9 1JJ5 
Région sabla-limoneuse 5, 4 13, ~ j 
Région herbagère 1 7,0 10,9 J 
Condroz · 10,5 14,6 
Ardenne J 8, 7 13,5 f 

--- ------------------------ ------- ·----- -· -------·----- -· ---- -·------- -- ·--·------ .J. 

( 1) Ces dimensions sont obtenues en mul·ci:pliant la ·main-cl ï oeuvre disponj_ ble 
da1s les entreprises agricoles familiales (2,2 unités) par la surface 
nécessaire pour occuper de façon productive une uni té pendant 271)0 heu.ros 
par an. -Les résultats indiqués re,o3ent sur le.J docc.ncn-l:s sui -:-s:: t3 : 
H. \iaterschoot, Studien betreffende het kleine land.bc-uv;bedrijf - II. De 
Arbeid, in 1.iedelingen va!J. het R1jksstation voor Landbouweconomit::, Gand, 
no 28, 1952. 
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Les mutations foncières sont, en Belgique, aussi liJ>res que la :fo~ ·

nm,tion· du prix des terres. Cependant, le_ qegré de mobilité des terres reste 

faible. Depuis 1950, toutes les ventes sont recensées statistiquement, ce qui 

a permis de constater ~1e régression minime mais constante. Il en est ainsi 

tr..n ~ lJO't.1r 1 'ensemble du pays que pour les di verses régi ,ons agricoles, qui. ne 

se è..ist:!.nguent g-c .. è:;.:e les unes des autres du point de vue de la mobilité des 

t~r:-es. 

Par sui te des ventes à des fins non agricoles, les·, exploitations d~ 

p:!..us ù.e 1 ha ont, de 1952 à 195.8, perdu 35.866 ha, soit 0,3 ib de la S.A.U. 

pc..r a!l. Cette PC?_rte a été ~articulièrement sensible dans la province du Lim

bcUTg (1 ,2 5·~ par an) (ï). 

Tableau 3 : Ventes annuelles de terres forêts ni les "terrains 
~xts~1 ) ~l!~-~~nta.B2._ . ..;:;d;.;;e;.....;;;;~~-=-;:;..;..._._,1~r:..;O) ·dans les di verses· 
régions ~icoles en Belgique 1957, 1958) (4,10) . 

~~-------------------------------~8~~~~:-~-----,----;;:;~;~-d~--;~;;;;---------

Iiégion a.~ioole . totale j 1950 · J 1957 ~ 1§58 . 
èn Ha . % J % 1 % . 

~~::::-:~-;:~~:::----------- ---~~~;;------~---~:;---1---~:~~---r--~~;----
,_tt.égi.on sablonneuse . 247.342 2,2 

1 

1,6 1,4 
Camr5~e(y compris la - 167.009 2,a -2,0 1 ,a Campine hennuyère) 

Région sabla-limoneuse 366.651 2,3 . 1 '3' 
R8gion limoneuse 399.415 1,7 1,1 

)0cnë;.roz ·164.737 2,1 1,9 

J Jr,_nc.nne 75.457 1, 7 1,1 

J Ardenne 139.022 1 , 9 1 , ) 

f R ' . h b " . 1 08 092 2 1 1 3 , eg~ on or a.:;e::-E? ' • , , , 

i Haute .P...rè.enne 34.994 1 ,4 1 , 3 .. 

J Région jurassi'lue . 42.182 2,2 ~,0 
~--~----------------~------- ---------------- --------- ----------1 . . 

1.~~~~~~~-------------~-----~:~~~~~~-------l---~~~---J-~-:~----
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2.' ~~~~~-!~~~!~~ 

a) Législation sur les successions 

La Belgique n'a pas de droit successoral spécial pour 1 1 agTiculture~ 

La législation en matière de successions résulte du Code civil, qui est 

fidèle à la conception originale du code Napoléon~ C'est par conséquent le 

partage de l'héritage rural qui est appliqué. Lorsque la dévolutlon de la 

succession se fait par testament, elle tand aussi, en·général, à réaliser 

un. très large partage. L'opinion qu 1un émiettement exce3sif d 1exploitation3 

est absurde, semble toutefois gagner du terrain. Il arrive assez sou--re.:.1t q:1e 

les héritiers s'entendent pour que l'un d 1eux reprenne l 1exploitation et 

indemnise ceux qui se retirent. Cette sorte d'arrangeBent successoral est 

_encouragée par l'octroi de crédits avantageux que fournit l 1 in3titut èe 

crédit diEtat jusqulà concurrence de 300.000 FB au taux de 3 ~~ (8). 

b) Législation relative aux mutations immobilières 

C'est le régime de la liberté contractuelle absolue qui s'applique à 

la mu ta ti on de biens immobiliers agricoles. N 1 importe qui peut s'en re.dd.:..'e 

·acquéreur. 

Il n'y a pas non plus de dispositions légales spéciales protégeant 

contre la vente sur licitation ou contre les inscriptions d 1hypothèques sur 

biens-fonds (8). 

c) Législation sur les baux 

La forte extensjon du fermage (les deux tiers de la SoA~U.) exige des 

dis}ositions spéciales. La législation générale du code civil sucr· les baux 

a, en conséquence, été élargie par des dispositions stœ la iurée du bail et 

les prix, sur la succession et la protection du preneur (1cis des 7 juillet 

1951, 16 juillet 1952, 15 juin 1955). 

La durée du bail initial doit être de 9 ans au moins. Il est ensuite 

reccnduit pour une nouvelle période de 9 ans s'il n'est pas résilié dans les 

formos prévues. Lorsque le bail à fe:..~me dure depuis 18 ans, il peut rester 

en vigueur pendant un temps indéterminé. Il est a~o~s poEsib~e d~ le résilier 

moyennant un préavis de deux ans. 

C'est seulement avec l'accord des deux parties que peut être fixé un 

fermage dépassant de plus du double celui de 1939. Il ne sauTait toutefois 

VI/1250/1/61f-F 
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eYcéder de plus de deux fois et. demie celui de 1939. 

Le transfert dÛ bail à un descendant dù .. préneur-est possible sans 

l'agrément du ba.ilieur~ Un 'bàilleür qùi ·s' èst .:réservé -lè: droit. de d:~nonc~r 
le bail au décès du fermier ne peut exercer ce droit à l'encontre de procnes 

peren~s, du conjoint et de parents par alliance du preneur. 

Si le bailleur refuse son ass.entim_ent, le p~en~ur a la faculté de 

constrni't'e, avec 1! agrément du juge de paix, -de.s bâtimen.ts e.t .des installa• 

·èions ou d'exécuter des travaux utiles à l'exploitation. Le bailleur.est 

ter:..u, à l'expiration du bail, .d'indemniser. le preneu,r pour -les bâtiments .ou 

l&s B.hléliorations restant acquis à l'exploitation (8). 

;. • Mesur-es gouvernementales influant sur la mobilité des terres 
--~~~--~~--~-~~~-----~------~-~~~---~-~~-~-~~---~---~-~--~~-

Les mesures visant à améliorer la structure agricole sont en nombre 

limité. Les plus importantes :figurent dans l'oeuvre accomplie J;>ar la Société. 

~3. ticnr-.lr: ie la peti·te propriét~ienne (2, 1 t). C'est une société sans .. 

but ~(.ucr.atif, fonQ.ée .en 1935 par- d~oret du gouvernement. Sa tâche essentielle 

consiste à am~liorer les conditio~s -.d'existence d,ans les campagnes· et spéciale

ment à cons~ruire des mais_o~s in9-i vid).lelles, conformément à la devise. : "retour 

à la terre"._ Ces .efforts V::is~nt .ft attacher à la terre. +es hommes ·qui ont a.ban

J.cru ... é 1 · agric1;1l t~e, à ,les_ cp1;1_server aux communes rurales même lorsqu '·ils --tra-

7aill~nt dans. l r ind~s-trie et, :;?ar là, à les préserver de 1,1 appa.uvrissemént; -

(:!est pourquoi les deux tiers des bénéficiaires dé cette action sont des ou• 
vriers. Les villages situés au sud-est du pa~s e~_dans les_deux provinces fla

mà.ndes· ont particulièrement besoin dlaide. E.n outre,_ ~a société met en :valeur 

des terres incultes. on:· a calculé .qu_' avec une dépense de _quelque 600 millions 

dè ix· an cs belges, il a ~té possible d 1 établir environ 430 exp.loi tati ons de 

13 ha our des terr·es jusqu~ alors · incul'tes. La société facilite dans une cer

taine mesu~e llagraLlissement d'exploitations. Elle accorŒdes crédits à des 
-' 

t'lux avantugeu:~, à condition que le bénéficio.ire modernise aussi ses bCti-

ments (9). 

- L!infrastructure de la ·société est constituée par 53 sociétés locales 

d:1 type cooperatif. Elles acquièrent des ·terres et les ra.fJa .. ::ti.t.scnt. Q.ua.nt à 

la société mère, elle constitue la superstructure technique et technico-fi

nancière. L'Iï'ca.t fournit les· fonds et garantit les prêts .reçus par- .la société. 

·v1/1250/1/61-F 
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La mobilisation des terres par la société se maintient d.ans d'étroites 

limitesu 1a société ne j~~ d 1aucun privilège particulier et elle est unique

ment exonérée de liimpôt sur l'achat de biens fonciers. En 1956, elle détenait 

1.869 ha, répartis dans 30 communes (11). 

a) Remembrement 

En Belgique aussi, les inconvénients d 1ordre économique qui résultent 

du profond parcellement des terres sont de plus en plus nettement reconnus. 

Conjugué avec la forte diffusion du fermage, ce pa.rcellement crée une si +.na·

tion très compliquée. Il y a, on moyenne, trois parcelles cadaatrales par 

hectare. Sur cent parcelles, seize sont dépourvues de liaison par des chenins 

(a). Chaque paysan exploite en moyenne des terres appartenant à trois autres 

prppriétaires. 

Le tiers environ de la S.A.U. devtit être rememb.ré. On compte que le ro!t:J[..,~ 

bœœemt permettra d'augmenter la production de 20% (9). 

Ce n'est que le 25 juin 1956 qu 1une loi sur le remembrement des terres 

a ·3té votée. En vertu de cette loi, le remembrement pe~t ê·~re demandé pur t:..--o:;..s 

détenteurs ou propriétaires de terres ; si la majorité tc~t des.détenteurs QU~ 

des propriétaires, représentant largement la moitié des terres consid€rées, y 

consentent, le remembrement peut être entrepris. S'il ne ressort pas de mP.joritq 

de l'un des deux groupes, la procédure peut néanmoins être ordonnée par le mi

nistre de l'agriculture (6). 

Les frais de remembrement sont pris e.!l chaxge par l'Etat. Le minis~re 

de-l'agriculture peut accorder des subventions pour les mosu~es qui découlent 

de.: 1 1 opération. Les autres dépenses sont assumées par les intéressés. 

La Société de la petite prolJriété terrienne se li~.Te à des er ... quê~es d.a~1s 

les- régions à remembrer et élabore les éléments de base qui sont nacessaires 

pour Llettre au point les procédures. 

La loi ost si récente qu'il est encor0 impossible dien connaître les 

effets. Le remembrement des terres est vu avec faveur et il a déjà 8t8 demarJ.d0 

et mis en oeuvre dans un certain nomhre de cas~ 

(a) DTa.près un8 enquête ayant porté sur 20.000 exploitations à laquelle s 1est 
livrée la Société nationale de la petite r)ro:;_Jriété terrier:no., 

VI/1250/1/61-l? 
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b) Meou:~ea en faveur des .personnes âgées 

Il n! est pas· possible. de .savoir quel est 1' ef.fet q_11' ont sur la mobj_ .. 

lit~ des terres J.es mesures ~ouvernementales en favepr des agriculteurs âgéG. 

On rte p2ut dire à priori qÙe la l~g~sla.tion telle qu'elle se présente actuel

l0m~nt ~ura un effèt particulièrement favorable. 

Une loi sur la pension de vieill~ssedes travailleurs indépendants a 

é·i;é adoptée l.e 30 ~uin 1957. 

Il. en ré sul te que la pension de vieillesse peut être souscrite volon·

tai:r·ement de trois façons·. (2) : 

1. En souscrivant une police d'assurance avec l'une des caisses habilitées 

à cette fin ; 

2. En remettant une hypothèque ~~ '~Fonds de ·solidarité et ·de· garantie"; Dans 

ce cas, la rente est fonction du montant de l'hypothèque ; 

3. En contractant ~e assurance sur. la vie.: 

B. 8_EiPub]).3.._ue fédérale dt Allema:gn~. 

1. Mcb~litû des terres 

crest actuellement la statistique des dimensions des exploitations qui 

· ~-o..lr.ai t les renseignements les plus sûrs en ce qui concerne les effets d.es 

uu~ations foncières, qu 1 e~les soi~nt spontanées ou encour~~ées par ~e. g9uver

ne:=le:1t. Au· total·, la statistique relative à la période .1949-1961 indique un 

~ouvément apparent des térres. agricoles cultivées d'une classe de dimension à 

une autre pour 0,53 %de la ·.s • .P .... U •. :totale par an •. Cela a 1Jrovoqué une au6Dlen

-tat~.on de la dimension moyenn~_ .. des eJÇploita.tions d~ 6,95 ha à 8,~6~ha. La 

p1:01-·0:rtion des exploita tians de plus de 10 ha s 1 est relevée durant la m.ôme 

périot:e da 20 à 27 %, tandis quu ·ce'.!. le des ejcploi tations de moins da. 5 ha 

tcrflba~ t de 59 à 5: % (tableaux 4,5 ; p.17, 18.). 

Si le mouvement de ·transfert des terres aux unités d'~xploitation assez 

illiportantes se maintient, son·rythme reste··très lent. Or,_ .. l'àgrandiss_euent des 

.. e:x.:ploitat:i.ons est d'une ur.gencè: parti·culière ·à l'heure ·a_c.tuelle, càr l'~_volu
tion rapiû.e des re~enus dans ·lGs autrt:s secteurs économfques fait que lf~ pari té 

~ . . . 

'des revenus est réclamée pour les )?ersonnés qui travaillent dans l'agriculture. 

vrj·1250/1 /61.-F 
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Ainsi, plus les revendications en matière de revenus sc font pressantes et 

plus il faut de S.A.U. par unité de main-d 1oeuvre et par exploitation fami

~iale. Des co~p~aisons faites avec le salaire de référence actuel dans 

l'industrie et l'artisanat ont montré qu'en 1960, en dépit des changements 

intervenus dans la répartition des exploit~tions par dimension, la p~opor

tion des exploitations de plus de 5 ha susce?tibles d 1être considérées CCŒ1e 

étant pleinement rémunératrices, eu égard aux exigences en matière de Tevenu1 

était encore très réduite. Les calculs par arrondissement auxquels s'est li

~Tée la Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agraxsoziologie (~9) 

indiquent que c'est seulement dans le nord-ouest de l'Allemagne et dans que~

ques régions de l'Allemagne du Sud où l'on pratique des cultures spécia:en 

que cette proportion atteint plus de 50% des exploitations de plus de 5 ha 

dans la majorité des arrondissements. Ailleurs, elle est sensiblement plus 

faible. 

Les trr..vaux les plus récents dans le domaine de 1' analy3e de la oobi··· 

lité des terres sont représent9s, pour l'Allemagne, par les résult&ts d 1une 

enquête, portant sur sept années et relative au marché foncier dans qPe~.qnes 

communes de la Hesse (23). Il a ainsi été démontré qu'au total les mutations 

foncières ét2.ient extrêmement faibles puisque la-proportion des terres affec

tées varie entre 0 et 6 ;~ de la S.A. U. Elles sont bien. plus importantes dans 

les régions où le Jartage des successions ust de règle quo dans celles où 

prédomine la succession indivise. La liberté d'aliénation agit en €,énéral 

dans le même sens que les efforts officiels visant à ~~éliorer la structure 

agricole. Dans les exploitations de plus de 7, 5 ha, le nor.-,bre des achats 

dépa3se celui des ventes, alors que c 1est l'inverse dans celle de dimension 

moindre. L'industrialisation intensifie les transferts de propriété foncièreo 

La proximité de lfindustrie affaiblit l'attachement à la t3r~e~ ~lus 

la qualité du sol est faible et plus la proportion des terres en f:r·iche 

augmente ("Sozialbrache"). 

On dispose, pour les districts du \fv..riez::berg du :Nord et de Ba.d3 du 

Nord ~e renseignements sur les mutations foncières au cours des a~n~es pos

térioures à 1951. Ces données ont été exploitées par Barner (15). Dans ces 

deux circonscriptions, qui sont en partie fortement industriaJisées, la di

mension moyenne des exploitations agricoles est sensiblement inférieure à c 
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cE-lle pour le Bund. Les .usages en matière de· succèssion sont variabies. La 

diffé.ranciation qui en résulte permet de déceler les influenc-es qu'exercent 

sur lo. mobilité des te.rr~s_. des structures· et des formes d 1 évolution dissem

blables .. 

Pour les a.nr.é8s 1951 à 1953, los ventes à l'amiable de propriétés 

fo~cièrcs ont t~uché de.q,6a à 0,90~% de la S.A.U. par an. Les données pour 

les différentes années et les di vers arrondissements sont largement dispersée·~ 
~utour des pourcentages ci~dessus et varient de 0,3 à 2,72% de la S.A.ù~' 

En· comparant les caractéristiques de la structure agricole - tels que 

les urages en matière de succession, la dimensi~n woyenne de~ cxpl~itatio~s, 
la proportion d! exp loi ta ti ons .. e)Qloi té es· à. titre dr ac ti vi té seconda.iré et la 

densité de la colonisation ·-·aux chiffres· obtenus pour la mobilité des terres·;· 
on ne constate aucune corrélation évidente.·Les caractéristiques structurelles 

ne déte!"minent par con.séquent ·pas à -elles seules 1 'importance des mutations· 

f -.::nciè::res •. 

r.es rapports entre les ·mutations de propriétés foncï'èrea et la structure 

des a.ctivité·s productives apparaissènt _un peu plus nettement. On a. éons_taté 9-ue 

lorsque le- p·ourcenta.ge des per·sonnes exerçant ·urie activité non agric~ie. était 

-iüfJ:.r.i:&ur .à ·Go %,"-le volillne des mutations foncières n'atteignait pas la moyenne, 

t.::.ndis què ~o~sque la proport:ion étai-t de 60 à 80 %, ce volume vdritit très for:;; 

t~m-:;nt et n~cccusait pas de tenda..."lce··très .nette .. Il varie également d''Un.e ·· 

m~nièTe très sensible dans· les arrondissements où la prcportion des personnes 

exc::r.ç~t une ac ti vi té non agricole dépasse 80 %, mais les chiffres obtenus · .

sont alors tous supérieurs à la.moyenne. 

Les mutatioas foncières peuvent êtro considérées comme impJrtantes là 

où ~a prcpcrtio~ _des perscnnes exerçant une activité L~n ag:~icol~·excède ·90 %. 
Liétude en question a donné les résultats suivants : le volume des 

ILÀ. ta tioj_'lS est reJ a ti v·e.tllen t élevé dans les arrondissements urbains et particuliè

rement faible dans ceux de caractère essentiellement agric.ole ou de structure 

a..:_."!'icole perticulièrement favcr2.ble. Là où la tlajorité des exploitations four

~isscnt ~~revenu suffisant, _la proximité d'entreprises i~1~6:F~ellcs et commer

ci~J.es ne f~voris~ guère la mqèilité de.la terre. En revanche, les mutations 

foncières sont importantes dans· les régions hautement industrialîsées,(caracté

ri&ées par la présence de grandes·entreprises industrielles) et leur volume 

1 . 
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est particulièrement élevé là où il est en ou~re d'usage de p~rtager les 

héritages ruraux. Ce volume est plus faible dans les régions où la prorortion 

des personnes exerçant une activité non agricole est forte, mais où les ~ieux 

de travail sont éloignés, ce qui provoque des migrations journalières~ 

Afin de vérifier si les résultats obtenus pour le Hurte:.!lberg du No:..~d 

et le Bade du Nord ont une valeur générale, Bnrner a procédé à des enq~êtes 

dans les arrondissements de Wittmund, Bremervorde~ Duderstadt, Landau eur 

Isar, Detmold, Lemgo, Rastatt et Bühl. Ceux-ci ont été choisis dè façon que 

l'enquête porte sur des régions aussi différentes que possible du point de vue 

de la structure agricole et sociale. 

L'arrondissement de ~{ittmund, dans le district d'Aurich, est à peine 

industrialisé, les exploitations moyennes et grandes y prédominent. Dans ceuY 

de Detmold et de Lemgo, dans la Lippe, la répartition des exploitations par 

classes de dimension est sensiblement analogue. Toutefois, le pourcentage des 

personnes actives travaillant dans l'agriculture n 1y atteint plus que 20 %. 
Dans l'arrondissement de Duderstadt, situé dans le sud de la Basse-Saxe où 

l'on pratique le partage des successions, les ex]loitations sont petitJs et 

les terres fortement morcelées. Les exploitations à temps partiel y so:v1t très 

nombréuses et 64% des personnes actives ne travaillent pas dans l'agricultu~e~ 

Dans l'arrondissement de Landau sur Isar, dans le sud de l'Allemagne, 

la répartition des exploitations d!après la dimension est la même que dans l2s 

e.rrondï'ssements d'Allemagne du nord sur lesquelles l'enquête a porté, mais la 

terre y est très parcellée. 

Dans les arrondissements badois de Rastatt et de Bfilil, il est d'usage 

de partager les successions, les exploitations sont en majorité petites et 

les sources accessoires de revenu jouent un rôle très important. 

Halgré la diversité des structures et des situations géographiques, les 

arrondissements étudiés ne J?résentent pas de différences sensibles en ce qui 

concerne la mobilité des terres. 

Il existe, pour le La~d de Schleswig-Holstein, une documAntation très 

complète sur les souvements des propriétés agricoles et forestières. Il en 

ressort que le poLTcentage des surfaces consacrées à l'agriculture et à l'ex

ploitation forestière qui changent chaque année de détenteur par suite de 

vente, de succession, donation, échange ou affermage et colonisation, os~ille 
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··.entre 3 et 4 ~~ •. Même si dar.lS ce cas·, les renseignements· diS.;.)Onibles ne sont 

peut-être ·rn.s tout à: fait complets, il ·apparaît· néanmoins nettem·3nt que ces 

mt....tations sont restées faibies ·au cours des ·années. Les modestes changements 

qui so o.:.;o ... 1t produits de 1-952 à ·1959 sont imputàbles· en partie à uri certain 

bescin de Prattrapagc" après l.J. fin dE: l'économie de guerre et la stabilisa

tion de la mo~r.1.ie ; ils s' c:::pliquent égale1aent par·les effets de la loi de 

.. 193 7 sur 1 t allocation vieillesse aux r',gricul tours (.voir ci-dessous) : 

rp~"bleau 6 !.:§l:_!llq_~i::t.tté du sol dr-,ns le Schleswig-Rolstein, .de 1952 à 1959 
en )Ourcentage d·;3 la SUpürficie d 1 exp loi ta ti on ·agricole et 
forestière 

r----------,------------~~~~î~~~-~~-~~î-;~-;~~~~-~;-----~------ï-----------

f-EJ:::r~ic~ Ve·nte· -1:succes~i?n, donation~~ af_fermage 1 colonisatio, T~tal 
buc..gt,;~L.~re . . ecnange ' 

11 95 3154 0' 55 . 1 '4 1 1 ' 21 . 0' 61 ,. 3 ' 7 8 

1
1954/55 o,5a t 1,16 o·,99 · o,zt-9 . 3,22 

1)56 0;60 t ·1,31 0,92 0,)2 3,15 

11957 0,55 1 1,57 Oi72 0,29 ~. 1~ 
11958 0,61 2,03 0~-88 0,29 . 3,81 

11959 0,65 1,39 . 1 o, 72 0,~1 j. 3,07 
1------------J..-------"--------------------~--!""~---.---- ___________ j_ __________ _ 

La surface vendue se répartit à peu près par moitié entre les p~rcelles 

Bt les ~xploitations entières. Le pourcentage de la 'Surface d'exploitation 

~eprésenté par la surface yendue_ est légèr~men~ supérieur à la moye~e fédérale 

~eJ illouvements visibles Qes terres entre l~s diverses classes de dimension d~s 

ex]lJitat~ofis, soit 0,53% de la S.A.U. par an, et nette@ent inférieur aux 

:Jroportions obt<jn,.les ·;;>ar Barn er pour cl 1 au très régions. 

Au total, la mobilité des t~rres suffit à peu près pour que les généra

~ions_p~issent se-succéder à la tête des exploitations toua les 25-à 30 ans.· 

On en pcurrnit conclure quG les vent0s, ·les affermages ou les cessions ~ux 

fi:-1.s de colonisation intervir:Jnnent partout où :il n'y a pas d'héritiers. Environ 

60 % des tr~nsferts de propriétés sont effectués entre parties dépourvues de 

liens de parenté. 
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La structure agricole du Schleswig-Holstein est relativement favorable .. 

La dimension moyenne des_ exploitations est de 18,5 haG Cinqu~~te-cinq pour 

cent ont plus de 10 ha et 38% d'entre elles font partie du groupe de 10 à 

30 ha. La coutune de la succession indivise est la raison essentielle de cetto 

structure favorable. 

C'est seulem~nt grâce à de telles études régionales qu'il sera poE~ible 

de faire la lumière sur les problè;:Je3 que soulève la. !ilObili té G.es terras .. 1J1c..l

gré les concordances mentionnées ci-dessus 1 la multiplicité des influences 

possibles limite le caractère représentatif des résultats individuela. 

En République fédérale d'Allemagne, le degré de mobilité de la S.A.U .. 

est, d'une façon générale, fonction de la rareté des terres agricoles. La 

répugnance générale à aliéner tient avant tout à deux raisons : d'une part, 

la terre a acquis au_cours dës 50 dernières années la réputation d'être à peu 

près la seule v~leur réelle stable et, d'autre part, on a souvent l'espoir de 

la revendre un jour comme terrain à bâtir. 

La forte densité de la population en République fédérale est cause de 

la prédominru1ce de la petite propriété foncière (tableau 5) et _également du 

haut degré d'utilisation des terres. 

Il convient, pour apprécier la situation, ainsi que la possibilité 

d'une intervention efficace de l'Etat, de donner un bref aperçu de la situn.·

tion juridique générale. 

a) Législation sur les mut~tions foncières 

La vente des biens-fonds agricolos ost soumise à une autorisation préa

lable et celle-ci ost assortie d'un contrôlu des prix. Ln nouvelle loi sur 

les mutations foncières est entrée en vigueur 18 1er janvier 1962 (27,45). 

Elle porte l'intitulé suivant : "Loi relative à des IILesuros viaant à amélio

rer ln structure agricole et à préserver les exploitations a~icoles et fo~ 

resti2res". Cet intitulé met dn lumière le sens et l'objectif réels de cette 

loi, à savoir : favorisGr l'amélioration de la structure agricole si besoin 

est et prévenir sa détérioration là où elle est saine~ 

De même que précédemment, toute aliénation de Jrorriétés ngTicoles et 

forestières pQr acte juridique reste soumise à autorisation. Sont considé:éea 
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c:::mrue propriétés agricoles et forestières les terres qui sont utilisées comme 

tE;lles ou qui se prêtent à une telle utilisation ; en sont exciues ~iquement 

les torres aituées dans une région qui fait l'objet d'~~ plan diUDban~sme· 

obligatoire et celles qui, ·éta."'l.t donné leur emplacement et leur nature, ont 

ma.nifes-tement pe~du lenr destination. agricole ou forestière. 

:1 apf~rtieut aux Lànder de fixer, le cas échéant, des dimensions 

:J.in:.ma c.ux propriétés' ::'oncières ou à des parti.es dlentre elles, qui sont sou

~.:.s0s à 1 t·aut0risa;tion préalable •. s~nt dispensees de cette dernière 

i. Les mutations foncières du Bttnd, des Lander et les commu...11.autés religie~ses 

de droit public 

2. Les aliénations destinées à réaliser le remembrèment de terres, les p~ojets 

de colonisation et la réinstallation de ~éfugiés ; 

3 •. !;es ali~nations de terrainS si tués dans d~s régions faisant 1' objet d. 1un 

plan è.e construction. obligàtoire. 

Lfautorisation doit être accordée dans les cas suivants : 

1 •. Cession de terrains-à une commune aux fins de fournir des terres de rempla

cement à des agriculteurs évincés par la réalisation de plans d'urbanisme ; 

2. C~Ltrats_ portant sur la transmission de fermes j 
' ·. 

3~ Constitution d'usufruit au profi~. de proches parents 

~~ .. 'Ali€nn ti on d 1 ex-} loi ta ti ons· mixtes dans lesquelles 1 'agricul tilre ne repré

sente p<-s la sotirce principale·de revenu~ par exemple des· auberges compre-

nant ·une petite propriété terrienne ; .. 

5~ ~ll€ûations destinées à améliorer le bornage 

.. 6 a :B.:changes utiles :D?llr 1! ~xploi tatien ; 

7o A:'..i5:q.:J.tivns en V..J.e d'éviter des axpropri.ations 

8.· Cessions de terrains miniers ; 

9. ~cquisitions de terres de remplacement nécessaires à l'exploitation. 

L'autorisation peut être refusée si : 

1. L 1 ali5n.:ttion entra1:ne une 1nauvaise répartition des::t$rres 

2. s~ un ou plusieurs terrains formant un ensemble du point de vue phys~~ua 
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ou économique et appartenant à la personne qui procède à la réalisation 

doivent être amputés ou fractionnés d'une façon irrationnelle ; 

.~ ,.- Si le prix convenu et la valeur du terrnin sont fortement disproportionnés. 

Ces motifs de refus de l'autorisati~n permettent d'arrêter le morcel

lsment de te~res qui avaient été réunies p~ rer.1embrement ou grâce à d'autres 

21esures gouvernementales, d 1 éviter le morcellement d'exp loi t0-tions corLsécutif 

au- partage de successions? ou encore d'empêcher que des terres ne soient a·::-.he ... 

téBs p2r des exploitations d'une dimension déjà suffisante alors qu'il existe 

de petites exploitations qu'il faut absolument agr~ndir. Toutefois l 1auto=ité 

chargée d'examiner la demande diautorisation doit toujours tenir compte aussi 

des intérêts non agricoles et autoriser les aliénations lorsqu'elles ré~ondent 

à l'intérêt économique général, comme par exemple celles qui ont pour objet 

l'extraction d'éléments constitutifs du sol (pierre ponce, gravier, sables etc). 

Ladite autorité doit aussi éviter de causer un préjudice non indlspensable, 

par exemple en cas de ventes liées à ~es opérations d 1assainissementc 

L'autorisation peut également être accordée sous réserve des obligations 

suivantes : 

1. Le terrain acquis sora affermé à un ag.:icul teur 

2 .. Le terrain sera vendu à un agriculteur ou à une entreprise de colonisation 

3- Du tèrrain sera cédé à un autre endroit ; 

4· Un contrat d'exploitation sera conclu o~ l'engagement se:r-a pris de respecter 

un plan économique agréé, visant à assurer une exploitation méthodique des 

Si une autorisation ne peut être accordée, la société de colonisation 

d •utili té publique en cause peut alors fair·e usage de son droit de préemption .. 

Il ne reste donc à ces sociétés, qui ont pour tâche d'améliorer la structure 

a.grico:e, que la possibilité (l_ 1 exercer le:xr droit è.e vréemption de.ns les cas 

où le refus de 1 1 autorisation repose sur la mauvaise réJ?nX' t·i tion des terres 

et du sol qui résulterait de l'aliénation~ 

Si la société de colonisation en cause ne fait pas usage de son droit 

de préemption, l'autorisation Qoit être accordéB, cur il y a lieu dindlnectro 

q~e le terrain à aliéner n'est p~s nécessaire pour améliorer la s~ructLrre 

agricole. 
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b) Législation sur les successions 

·- Les· successions en matièrè· d'~ propriété~ ·ruràlos·· sont régies par 

le ·d,ro·i t .. coilllriun;'· C i·est~à-dire. que 1 1 exploi tEition Ii 1 esi attribuée à un 
. . ~ . . 

1 ~. 

hér1 tiér·· qùe ·.si celui.:..ci est 1 'tinique héri tiér'; ou si le défunt 1 ta dési-

gné pu:: testa!!l.ent ou par pacte· ·succes-soral. Autrement, l'exploitation 

revj_ent ·à l ~ en&emble des héri tiGra, c ,·est-à~dire qu'elle tombe dans la 

co~~~~auté des co-héritiers. 

Toutefois, ces dispositions du droit civil ne s'appliquent prati

quemen~ pas dans les r8gions où prévaut .depuis des s~.ècles. la coutume de- la 

dévolutlon en bloc. C'est le cas ,dans la ~ajeure. partie du .nord-ouest de 

1 • Allom8.gne et dn.ns l'ancienne Bavière, dans 1' est du ~lurtemberg et dans. . . 

la Forêt-Noire. Afin de préserver cette coutume, des ~ois succe._ssoralos 

sréciales ··ont pris cor:ps petit à ~>etit dans- ces région~. ·La lo'i sù.r les 

domainés agricoles héréditaires adoptée par le Reich-en 1933, cherchait 

à ancr·er ie système de la dévolution indivise daris là législation de l'en

be~ble du Reich. Son abrogation après 1945 a d 1abord entrainé le rétablis

teme:it de l'anciènne situation juridique. Cependant, le régime. de- la succes

sion indivise a été réinstitué par une loi dans la zorie d'occupation brita.n

r.i<:u~. La légis.lo.tion en vigueur dcns· cette dernière a. été reprise sous une 

forme. amendée -par les Lfinder de Schleswig-Holstein, de Bassé-Saxe et de Rhé

nanie- du Nord-W8stphalie (mais elle ne ·s'applique pas, dans ce dernier Land 

a.ux circonscri.t?tions des tribunaux région·aux de ·Cologne- et de Düsseldorf); 

elle -pr~voi t que tous les ancien·s domaines agricoles hérédi tairas, toutes 

l~s ~xploitations rurales d'une. valeur imposable de plus de 10.000 -RM et: 

ccl2.es de moin.d.re importance qui ont été_ inscrites au cadastre on ta.r..t que 

"fermP-s 11
, se~ont soll:Illises à la succession indivise. Da.;.1s la Rhénar..ic-Pa~a

t:lnat_~ dans le Wurtemberg···Bade et dans la He_sse, un droit d 1hérite.ge fa-

cul ta tif a été institué~ ce qui signifie que l'. expl~i ta tian est dé·voJue .. en 

bloc lorsque son propriétaire 1 1 avait fait inscrire au rôl~ des eJc.J_Jloi ta-

La promotion légale de lr.. dévolution en bloc a pour effet à la· fois 

de sr opposer à. la détérioration du· rapport 11hl:.>mme..ot.é:tre.lt ··e:t- dé Iimi ter ·les 

poss1bilités d'intervention des-autorités responsables tendant· à favoriser 

ln mobilité des terres. 
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Les régions de partage des successions foncières (vallée du Rhin, 

sud-ouest de l'Allemagne sans la Forêt Noire et le Wurtemberg oriental, Fran

conie, Hesse, pays· de Berg, Westphalie du sud et sud de l'ancienne p~ovince 

de Hanovre) sont également celles où la dimension moyenne des expl0itations 

est la plus faiblè. Il est vrai que la terre: y 0st mobilisée en c~.·.s de 

succession, mais fractionneme~t et consolidation des surfaces ù 1 exploitation 

se compensent approximativement, si bien que la mobilité des terres n'a fa~a-
pas 

lement pour effet de modifier·constamment la superficie des exploita:ion3. 

Tant que la mobilité des terres se traduit p8.r des échanges de parceJ.les au 

sein des familles, elle ne contribue nullement à améliorer la structure a~i

cole sur la plan régional. 

Afin de faciliter le transfert des exploitr..tions rurales à un s::;ul 

hérîtier dans les régions de partage des successions, la possibilité de dévo

lution par voie judiciaire a été reprise dans la nouvelle loi sur les muta-

tions foncières (27). 

La procédure de dévolution judiciaire, q~i pout être appliq~éo lo~s-

qu 'une communauté de co-héri tiers ne parvient pas à se me~t:r:-e d 1 acc.ord Sllr 

celui d'entre eux qui héritera de l'exploitation, n'intervient que sur deman1e~ 

Si une exploitation appartient à une communauté de co-héritiers formée par voie 

de succession légale, chacun des co-héritiers a le droit de demander la dévo-
"' lution judiciaire. Mais cellG+ci n'est possible que pour les exploitatiùns 

agricoles qui comportent des bâtiments d 'habitation et d' e..:q>loi tat.l.on et qui 

sont assez importantes pour assurer la subsistance d 1une famille paysanne. 

Si ane exploitation est suffisamment grande pour qu'il soit possible 

de la diviser en ?lusieurs unités, elle ~eut être attribuée à un nombre 

corres,ondant d'héritiers. Les autres héritiers doivent être indeRnisés sous 

forme de versement de la valeur que représente leur pa~t. La vale~~ succes

sorale de 1 'exploitation correspond à sa valeur de renè_enent qui est calculoe ~ 

conformément à la législation du Land, d'après son revenu net. Selon les 

circonstances, le tribt~.•_;.a.l peut fixsr les délais de paiement et le mo!ltant 

des ir:.térêts à verser sur les différentes parts d'héri tage. Certaii1s héri

tiers peuvent être irJœmr,isés en tout ou partie soua forme de terres,· sous 

réserve que l'exploitation n'en soit pas aff8ctée. 

c) Législation sur les baux rure..ux 

Les baux ruraux jouent un rôle peu ir~:portant en r~pub:i1u2 f{Jsrc.lD 
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d'A:!.lGmagne. En effet, quelque 12 ~;seulement de la surface d'exploitation 

totale sont donnés à bail. Toutefois, plus de la moitié des entreprises ex

ploitent. de~-- terr~s louées· en plus des superficies qui leur appar-tiennent en 

propre. 

To·1s Ies bat'.X p:œ6ant cur deo superficies de Z ha et plus (les ·di vers 

L?.n0_s:r: peuvent aba5.sser cette -1-imi te) .doivent être déclarés. Il en est de 

m2me de ~les-modif{cations apportées d'un commun·accord aux baux en vi

gueur. Font seuls exception à cette· règle·, 1es baux conclus entre époui et 

pa:cents proches, de même que ceux ·auxquels le Bund ou un Land est partie. 

Les baux qui' sont liés à un contrat de .. travail (louage, pa;r exemple) 

ne sont pas soumis no~ plus à autorisation • 

. ~es baux assujettis -à déclaration et leurs mod.ifJ.ca.tions·peuvent être 

rcm~_s ~n q~2stion _lorsque 1' explo.i t[:.tion· rationnelle des terres en cause pa....: 

reît comp~omise, lorsque les prestations que le preneur est tenu de fournir 

aPx termes du bail ne corres_?ondent JD.S comne il conyiendrait au pro4uit 

obtenu, ou bien lorsque 1.~ a~fermag~ entraînerait une- mauvaise répartition de 

l'utilisation des terres. 

S 1 il ne s'agit pas de baux de longue durée ou s'il s'agit seulement 

d 1 affArma~es provisoires, il est possible d'obtenir sur demande ~ar la voie 

judiciaire l'annulation d'une résiliation ou la reconduction d'un bail échu 

dans le délai ·prévu-au css où cela semble· nécessaire pour sauvegarde~ les 

D.J.Oj e:_ .. s d 1 existence d 1une ·partie c-ontractante (30). 

3. M~aures prises par l'Etat pour favoriser la mobilité des terr~s 
------~------------~------~-------------~-~--------------------
a) lléforme agraire 

Les l~.::is sur la réforme agraire promulgées après 19~15 visP.ient, de 

méme que les lois antérieures sur la colonisation à subdiviser en un certain 

nombre d: exp loi tati ons les. terres. de domaines assez ·importants. Cette mobili

sa~ion ~es terres n 1a abouti à am~liorer la structure agricole que ·dans la 

mcs~o cù les Louvelles erploit-ations ont des dimensions mieux appropri~es 

iu ro7_nt de Vlle économique. Il n'en a pas t_ouj9urs été ainsi, car il a fallu 

s 1 inc!.ir.er devant des impératifs d'ordre social. 

La réfor-me agraire réalisée après 1945 peut être considérée comm.e-ter

min(e. Ont été contraints de qéder des terres, abstraction faite dès prv~~ié

taires fonciers expropriés pour.des raisons politiques, ceux qui possédaient 
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plus de 100 ha de S.A.U. Au total, la réforme agraire et les expropriations 

ont fourni , jusqu'en 1960, 142.395 ha de terres, soit un pour cent environ 

de la S.A.U. de 1950. La réforme n'a pas eu lieu dans tous les Lander. En

cure plus iLsignifiante est la superficie (j2.2d6 ha) qu'on a pu obt~nir de 

1945 à 1960 en nettant·en culture, à des fins d.e colonisation, des terrains 

boisés, incultes ou marécageux. Enfin, des terres ont été fournies éga:.e!at.nt 

par les propriétés foncières appartenant à des collectivités putliqu~s! nc

tamment par les domaines. C 1 est ainsi que la Basse-Saxe a, au cours de la 

période 1949-1959, rendu disponible à des fins de colonisation 7.500 ha pro

venant de ses domaines et 16.000 ha de ses terrains marécageux. A la fin de 

1959, 41.000 ha de S.A.U. appartenaient encore à ce Land, dont 18 .. 400 par ... 

celles disséminées, et l'on examine l'opportunité de recouri~ aussi à cas 

terres. 

Etant donné la portée limitée de ces gains de terres, drautres mesu

res favorisant la mobilité du sol - et spécialement celles qui auéliorent 

la rentabilité des exploitations agricoles sans augmenter leur. superficie -

revêtent une impartance particulièreo 

b) Colonisation. 

En république fédérale d' Allemagne, le mouvement de colonisation a 

pris un vif essor par suite de la nécessité impérieuse de fournir de nou

veaux moyens d'existence aux personnes erpulsées des territoires allemands 

situés à l'est de la ligne Oder-Neisse, qui étaient en majorité d'origine 

rurale et aussi, par la suite, à une partie des réf'ugiés provenant de la 

zone d'occupation soviétique. 

I,'amélioration de la structure agricole et le d6sir de favoris~r la 

formation drexp~oitations de dimension mieux appropriés du point de ~~e 

écor:omique - autrement dit 1 'amélioration du rapport ''Ho.mme .. terre'~ ... colkt. des 

objectifs relativement nouvec..ux· de la colonisation. IJa coloüisation par 

attributions de terres à des exploitations existantes~ les transpla.ntatio:as 

de fermes en dehors des villages surpeuplés et les ag~anèicsem2n~s d'tntre

prises revêtent, à cet égard, une assez grande im?or+an~e. 

La colonisation agricole repose sur une loi féJ8rale (40) mals son 

exécution est laissée à l'initiative des Lar~der. Il en résu~~e qu'elle n'Gs·~ 
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p~s appliquée d'une manière très uniforme. Les organes chargés de l•appli

quer ~ont, dans tons les Lander, des sociétés,de colonisation-sans but lt4.cra

tj.f_, Grâce au droit. de pr.éemption qui ::J_eur est conféré, elles_ sont en mesure 

d' acqué~ir des terres à colonis.er, elles choisissent les colons, surveillent 

l'installation des exploitations e~ en règlent. le financement. L'aide impor

tant-3 fcu..rnie pcr l:Etat porte sur le financement. _ 

aa) Création de nouvelles exploitations.' (ttNeusiedlung") 

Les nou\elles· exploitations peuvent ~tre destinées, soit à assurer 

entiè~e~ent la subsistance d'une famille paysanne; soit à fournir un revenu 

d 1 a:'1point. ·La dimension des exploitations de lo..i:1remière ·catégorie est.calç_uée 

sur l'exploitation fc..miliale type (33), qui assure deux -revenus normaux à une 

famille comprenant deux unités de travaillenr.s. 

L ~ eJ:ploi tati on d l.apJ?oint doit avant· tout renforcer 11 attaChement de 

son propriétaire à la terre et contribuer à stabiliser sa situation économi-

qne. Le revenu principal est obtenu ailleurs. 

·Po;.u- _1' installation._ des nouvelles exp loi tati ons, l'Etat fournit des 

CJ."éc~i ~s à long terme à des condi ~ions favorables. ri~ peuvent ê'Çre accordés 

jPs~ulà concurrence de 90% de la valeur estimative d'une ~xploitation ; l'in-
. .. ' 

térêt-est de 1 7& et l'amortisse~ent de 2%. Des _subventions ?euvent en outre 

etre obtenues de l'Etat pour.faire faèe à des charges de,droit.~ublic, pour 

amfJ.iorer les te:r·res, p'oi.Ir tracer des chemins e·t çreuse:- des fossés, construire 

~es installations coopératives et d'intérêt général et réaliser des travaux 

d'{lcctrification, d'adduction et d'évacuation-des eaux.· 

Le Bund accorde des subventions spécialés pour améliorer le sol et 

llis~tre cn.valeur.des terres incultes à des fins de colonisation. 

Au cours de la pé:.:.iode 1.945-1_9GO, 10~433 ~xploi tations à plein temps 

(dont 9.546 de pJus de 5 ha) et 70.273-exploitations d'appoint ont éta éta

blies dans le calre du programme de colonisation. 

la réi.:.1stalla"tion des réfugiés revê.t une importance ·.1:-'articulière dans 

le cadre de ce 2rogramme. Le plan quinquennal établi en 1959 en vue de renfor-

0e~ lliptegration des personnes déplGcées et des réfugjés )révoit en effet une 

G.é_pense de 2,5 milliards DM. Du 1er juin 1949 au 1er juin 1961, 66.403 nou

velles exploitations coUYrant 103.089 ha ont été attribuées à des perso~nes 

ùJplu.c~es et à des réfugiés. La dimension moyenne des exploitations, 1,55 ha 
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est caractéristique de la situation défavorable du marché foncier. Les terres 

manquent pour créer un nombre important de nouvelles exploitations fHnilialese 

D'autre part, des personnes déplacées et des réfugiés ont pu être réinsca.llé3 

dans 36.944. ex-.::"' loi ta ti ons représentant 15_.004 ha qui o:1t été rachetées à d3s 

particuliers et dans 16.604 eYploitations COUvrant 248.528 ha qui ont été 

données à bail par des particuliers (22). 

L'établissement~ dans les campagnes, d'un aussi grand nombre quv poJs~

ble de personnes est en contradiction avec les efforts tentés pour aEéliorJr le 

rapport "Homme-térrè" et s 1 explique uniquement ::_Jar les c:Lrconstances de 1 'a
près-guerre, que dominait la nécessité de réinstaller les personnes déplacAos 

et ·les réfugiés. 

bb) A ttribu ti on de terres à des exp loi ta ti ons existantes dar~s le ca:..:r 1 

du programme de colonisation et agrandissement ~'entr0~~is~s 

Ce sont là des mesures qui vont dans le sens des efforts visant à arnél::i o

rèr·-~·1e· rappop~-;t1Hom.me~terre n. Toutefois, dans ce cas encore, les terres dlspo

nibles sont insuffisantes. D'après ru1e évaluation faite en 1954, il faudrait 

1,2 million d'hectares pour porter à 7,5 ha la dimension moyenne des pe~i~eJ 

exploi teotions cul ti vées à plein te:.nps. La superficie des terres qui pou:.,rn.i 'Jn·~ 

provenir de petites exp loi ta ti ons dont les propriét3.i res qui tt en t la campag·:e 

et d'exploitations d'appoint ayant tendance à se réduire a été estimée à 

600.000 ha seulement pour dix ans (14). 

L'Etat encourage 1' acquisition, dans le cadre du programme de coloni3a·· 

tion, de nouvelles terres par des exploitations existantes en 1 r e}:or.érant de 

l'imp8t sur les mutations et éventuellement des taxes caQast~eles et de la 

taxe sur le chiffre d 1affaires pour les agrandissements de bâtiments,. En oub"e, 

les frais notariaux afférents à 1' établisse11ent des actes et à la certifica--~ 

tion des opérations peuvent être ramenés à ·20 ~~Q 

Des crédits sont accordés pour les achats co:trlémonta:i.res dB terres. 

L'agrandissement d'exploitations résultant d'une initiative privée est favo

risée par l'Etat lorsque : 

1. cette opération a pour eff3t de dor..l'l.cr à 1 'explci -::0.tic-n la di..ner_s!_cn d 'u:12 

entreprise familiale ; 

2. u...11e fois 1 r agrandissement réalisé, la moitié au moins de la superficie ~..:

l'exploitation est la propriété de celui qui en a fait la dL;ma.nde, 
,. 
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3 •. l..l. sup0rfiçie complémep.taire ·atteint le quart a.u moins d~ la. dimension 

c .. coureni;;e drupe entreprise. familiale de la région. 

Des crédits sont accordés pour les achats de nouvelles terres, ainsi 

que de~ subventions pour permettre de changer de type de cultùres sur les 

cu~e=flcies complumGntaires· ~chetées ()3)~ 

Dans ce cas, la réduction de lfimpôt sur les mutations foncières 

varie ·d r,m Land à un autre. 

Si liag~andisaement est lié à une transplantation de l!explqi~at~on, 

celle--ci don..Yle écalement droit _à des c:::-édi ts. Si· des fonds sont emp::.:·untés à 

des tiers, une bonification d'intérêts peut être obtenue de l'Etàt. 

De 1945 à 1960, 40.536 acquisitions_d~ nouvelles terres portant sur 

52~721 ha ont été effectuées dans le cadre de programmes de colonisation (22). 

Etant donné la faible mobilité des terres, il importe qu'au moins ...... 

cblles qui changent de mains soient transferées dans le sens souhaitable du 

pcii:t de. vue de l'amélioration de la structure agricole. Les lois en vigueur 

pcr!":.e~t3n"t d'orienter dans une certaine mesure le mouvement des terres,. mais 

l~irnpnrtant est de coordonner dens la pratique les mesures adoptées. On cite

l'P., à titre dt exem::le des poseibili tés offertes à cet ég3Xd; par l'ac ti vi té de 

la "l.Jeutsche Bauernsiedlung G.m.b .. H." dans l 1 arrondissement·d 1Altena, en 
. . . 

· V\e&t!Jht:'llie. ·Cette· société a. ·étendu son ac ti vi té dans la région en question 

b. tel point qtA.'-aucune propriété foncière agricole ne change plus de mairis à 

E~n ~nuu. Grâce à son travail de vulgarisation, d'information et de planifi

c~ticn, elle a réussi à porter le volmne des mutations de terres à 0,7 i~ 

rar an de la surfâce agricole et forestière utile. Elle a contribué à ce que 

les superficies vendues ou affermées facilient la formation-d'exploitations 

de dimsnsions mieux appropriées et veillé en même· temps, à cè que les terres 

soient reme~t~ées~ La répartition dès terres est réalisée en tenant compte 

de ·Lou tes les consid~rations à retenir lorsque des communes en voie de .··déve-

lop1e~ent _sont pla4ifiées. 

Il est souvent possible, ·en procédant à des échanges, d'arrondir des 

exp1oitations agricoles cultivées à temps complet, situées· c.ai1s les 6r ... amps, 

tout en créant des entreprises d'appoint à ~roximité des centres villageois. 
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Etant donné l'insig~ifiance de l'offre de terres, il ne saurait guère être 

question de créer de nouvelles exploitations rurales à plein temps. On a 

le plus grand besoin des terres offertes potœ agrandir les entrepris2s exjs

tantes et notamment celles dont la surface d'exploitation est relativement 

importante. En l'espace de cinq ans, la superficie de 24 exploitations a pu 

être portée de 15,25 à 19,08 ha en moyenne (y compris les bois) d&a.'1S l~arro:n

dissement d'Altena. 

Un autre avantage de cette action rationnelle d'amélioration des stree·· 

tures qui n'est assujettie à aucune )rocédure administrative, résid~ dans le 

fait que l'évolution du prix des terres est assez bien contrôlée (24). 
cc) Transplantation d'exploitations 
La transplantation dtexploitations, de villages surpeuplés ver3 la 

campagne avoisinante, facilite et simplifie souvent consirlérablement la tâGhe; 

elle permet d'aménager les bâtiments d'exploitation de façon moderne, ce quj_, 

joint à la plus grandeprcocimité des champs, assure un emploi plus rationnel 

de la main-d'oeuvre. Etant donné que, dans les conditions règnant en Allemagne 

~es transferts d'exploitations en dehors des villages pe~mettent de r0alise~ 

dr importantes améliorations dt or1re économique, cette mé-;hod.e de pe:..·foc tior ..... 1c

ment des structures bénéficie elle aussi d'une aide fina;1cière. 

c) Remembrement 

Pour que des entreprises agricoles puissent être gérées d'une fn.ç'~n 

rationnelle, il faut non seulement qu 1elles aient des dimensions suffisantesl 

mais aussi qutelles disposent de champs qui aient une étendue satisfaisante 

et soient bien situés. 1~ dissémlnat~on des surfaces exploitées, qui prévaut 

en particulier dans les régions de part~ge des successions, a des répercuB

sions extrêmement fâcheuses sur les résultats d 1 eXt~loitation. Il en résul-:;e 

qu' u.n remembrement méthodique fait partie des mesures eP.sent-:.elles à rrenir3 

pour améliorer la structure agricole. Non seulement il permet dtarrondir 

dans une large mesure les erploitations, mais il favorise en outre la mobilité 

des terres (tableau 7, page 32). 

Dans la plupart des Lfulder, la moitié ou plus de la suri'ace dr c:x:ploi"· 

tatien a besoin d 1être remsmbrée. Font exception à cet éeard la Bavi9re et 

le :Bade-Wurtemberg, où cette proportion est de 37 et de 40 ~s r·es:~e(~ti.veœert .. 

En Hesse, le rE:membrement est déjà si avancé que le pourcentage en question 

est tombé à 40 'jo. Trente pour cent environ de la superficie restant à rememb:.ce:t· 
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T['.,bleau 7 

r-------r;;~~é~~;;-;;-r-~;~~~;~;~;----~;~:;;~~~;---
1~~ , ~·insta~oe en dtexploi- acquise pour 
1.11.unees f' di ... tt· ::~• t 

1
. . ln .annee a l.O.IfS agranÇI.J..ssemen 
· en ha NoEr.bre · · én ha 

l ' i . . . 
------- --------------~------------ -~------------·-

. ,1.·9 55 . -=t 1 • 9 84 • 000 

. l'19)6 2.117-;.000 

2 .. 296.000 

144 
228 

368 

972 
. 1.976 

1 .. 677 

·,, 

---------·-------------, 
Superfièie j 

attribuée à de 
nouvE?lles 

_ expl.oi ta ti ons 
en ha 

~---- .. -- ... - ..... ____________ ... _.._. 

2.158 

1.213 

1.167 1 '•957 

f ~ 9~8 : ~ 462. 2.406 1.227 

11959 .2.582.000 1 441 ·. 

t 1 96? . 2 • 72 3 .. COQ : 4 7 8 . 

!.-~~~--~~-~--~~--~~-~~-~·--~--·-~~-

: 2 • 842 . . 1 • 923 

' . 3~~2~·-· J .... ·. ~ .677 . . 
~~~~~-~-----~~~- ~--------~----~~-~-~~ 

doivent être remembrés de nouveau.-Les pourcentages correspondants dépassent 
. ' 

la m0yenne· fédérale en Basse-Saxe,' ·en Rhénanie-du-Nord-vfestphalie et surtout 

en Ht:.sbe. La supe~·~icie définitivement rem~mbrée j~s·qu 1 à 1960 corréspondait à 

q·.1E lcrJ.e 25 % des superficies restant à remembrer. Dans les trois Lander_ de, .Hesse, 
. . 

d; ·R:t.énar..ie-Palati!le..t et de Ba.viè;re , ... c.e. :pource..,."ltage .es.t. dé.jà ··sensib-lement ·plus 
, ,,. .. ' - '--. . . 

é1evé. Ct e·st là pa.r conséquent que le remembrement est le· plùs_ ayancé: 'J?ans les 

1ander du nord de l'Allem~gne, en revanche, il reste enco~e beauc04p à faire. 

l~.: e.st. là, "en .effet qu'il reste les· plus grandes supèrf1cies 'à: remembrër". (ta1!f ~-~ 
blda~x 8,9). Mais le remembrement y implique en général des mesures complémen-. . . . . . 

.. 
~a~ras particulièrement on.éreuses, dont on attend des effets encore_ plus i~~c,>r-

Ainsi_quiil ressort du tableau 7, le remembrement a une grande impor

·~ance ·pour tous les Lânder, !,Çt. superfici<1· qui n'~ pas besoin d 1 être remembrée 

~st répartie à peu près. égalen:-ent e?t~e tous les Lande+ .énumérés. Par ~üpport à 

la surJrfic~o totale d. 1exploitation, la sarface restant encore à remembrer· est 

d.: c.u~a·1t pll's g::"ar~de que la superficie qui n 1 9- pas~ besoin d 1 un remembre:w.ent; -est 

plns faible. 

Le reruembrBment .libère fréque~e~t des terres au profit de la co:loni

::;a~iun. Il arri Ye en effet qu 1 au cours d~ ~et te opéra.ti~n,_ des te;rores suscep

tibles d'être affectées à l 1 a.g:i:'andissement d'exploitations existo.n~es ou à la 
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création d'exploitations nouvelles soient vendues pour faire face au coût 

élevé du remembrement. La nouvelle loi concernant ce dernier favorise_ cette 

évolution en permettant de supprimer les servitudes communales. 

. . 

------------------1::::::!::::-::r-~::::::~:::-::- -:::::~~:::----r,-:::::1::::1 
la superficie la superficie définitivenent rend.ue 1 
totale totale à remembrée en 1 dis0onible 

~d . t d'exploitation remembrer qu'il pourc<:lnta~e.de en pou:"cer 
restant à faut remem~rer la superf1c1e t~ge de 1~ 
remembrer pour la 2e fois- encore à SUJ!8l"'ficie 1 

remembrer ~;.m~~~Zée 1 

~~~;Ë~~i::~::::=r----!r--------------:f ______ ------~! _______ ---Tf ___ i 
esse liestpha.lie j 40 88 43 6' 0 j 
hénanie-Palatinat 53 26 30 2,7 

Ba.d,e ·-V.urtem berg 40 
1 

21 1 2 6 2, 4 

;~~~~i~~:~:!;!~~~~,-----;;--------r------:;-------1------;;------- ··---;~;----
·~~~~~~:-~~-~~~~~~j_ ______________ l _______________________________ i __________ . __ i 

En 1960, le remembrement a libéré environ 7.100 ha de te:::-res, ce qui 

corres~ondait à quelque 2~6% de la superficie remembrée cette année là. C'est 

en Hesse que 1~ pourcentage de ces terres a été le plus élevé, soit 6 %, et 

en Bavière qu'il a été le plus f~ible, soit 0,2 % (tableau 8, colonne 4). La 

moitié environ des terres ainsi libérées a servi à agrandir des.petites ex

ploitat:!..ons et 23 5'o environ à créer de nouvelles exrl~itations. Le reliqw::.t 

a été affecté à des installations dr intérêt général, à des aménat:.·ementa pu

blics, à des constructions, etco 

Des crédits sont accordés pour 1 rachat de te:..~r.;;s d2venues dispoüibles 

au COU.i""'S du remembrement et destinées à agrandir des er_plJi tatior..s. 

Le remembrement lui-ïnême est la:..gement encouragé par l'alde financière 

de 1 'Etat 
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1u sous forme de crédits perme~taht de financer 

a. les ~~~enses d'exécutio~ ;· 

b·. les mesures· prise's pour- dé-congestionner les villages 

c. 1 1 agrandissemen-t. d' 1 exp loi ta ti ons. ; 

d~ les mesur~s spéciales viË~~t·à.accélérer les o~arations de remembrement; 

2. sous forme de subventions-pour les mesures a), b) et-d), ainsi que pour .. 
lee opérations de regroupenent accéléré (c~est-à-dire remembrement-ne 

s'accompagnant pas de mesures complémentaires telles que _construction de 

ch~mins, aménagement de fossés, etc.) 

1

. -------------------------------~--
Pourcentage 
de la surf. 

1 Land d'exploitat. 

1-------------------- -------------
l8c~leswig-Holstein 
f 13o.sce-[tax~ 
} Lh• :n~n..:.. e -du~-~ ord 
1 viestpha.lie 
tB.esse 
1Ph0nanie-Palatinat 
3Li(;-V[u:_"temberg 
LaYi:::re 

4,6 
19,,4 

14,0 

8,7 
8; 1 

14,7 
28,7 

___ ...,.. ______ .. ______ 
}?ourq.entage 
de la super-
fic.ie n·' ayant 
pas besoin 

·d'être 
remembrée 

-.--------------
3,55 

12~55 

10,55 
9,55 
6,7 

18,8 
38,3 

.. -.... -_ ...... _ ..... __ .,.. ___ _ ___ ,.., ... _.__. ____ ... 
. Pourcentage 

.. 
Pourcentage 

de la ~~per...o de la 
· ficie superficie· 
défini ti v. resta.nt à. 
remembrée remembrer· 

-------... -.-..... -.... -~~·----- ..... ---- ... -
6,7 a,9 

17,4 22,4' 

13,4 . 17,4 
12,1'' '7,4 
10,4 -9,15 
12,6 'i2,45 
27,4 •22,3 

1 ~·-~-·--·-·~-----·--~----- ---------~~-- -------------- ------------- ------------. ' 
!"RPplitil;_qlle fécié.L. .. ale 

t 
( S "" n ~· , a ~ • , ....... e 

CM ~ - U......u...._...,. f 

· 3e.rriLo·:JXg et B.cÊ:me) 

'--------------------

100 . ' 100 . . 100 1100 

-------------1-----------------~-----------L-------------
Le. rem€.nbrement ent-raîne une diminution du nombre des parcelle·s et une 

~~é]io~ntion d~ réseau de chemins. ~ais la distance moyenne qui sépare 1~ 

-..rille• ge des chJ.rr::;?S ne V['..rie pn.s. Il en r8sul te que le remembrement sera d 1 au

t8.n t plus ?}rofi table à une ex_? loi tc ti on qu-t elle s€·rn. mieux é_qui~ée e,n moyens 

de t~rac tien, c 1 est-à-dire que la. traction mécanique en ~P"'!é~i ~:.3 .ic..v:mtc..ge que 

la t~action bovine. Lorsqu'il s 1agit d'exploitations·u~iiisant la traction 

aniffiale, · les effets du ::emembrement se' trouvent nettement améliorés s 1 il se 

coujuge à une transplantation de 1 1exploitation au milieu des parcell~s 
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remembrées. Toutefois, un tel tr&~sfert est onéreux et, en conséquence, l'aug

mentation du revenu qui en découle est d 1aatant moins appréciable que l 1explo:i·q 

te..tion est plus petite. Le remembrement et la transplantation des e::p:.oi tatien:. 

en dehors des villages surpeuplés accroissent le revenu de è.3u.~:: façon:: 

1. en crénnt de nouvelles possibilités d'intensifier les cultures ; 

2. en permettant dléconomiser de la main-dtoeuvre (38). 

d) Echanges de terres 

Là où il n 1 est pas procédé au remembrement, le Bu~1d encolL~age J.es 

échanges de terres en remboursant,.à concurrence de 85%1 tous les .:rais q_ui 

en résultent au delà de 50 Dl'.i (exception faite de la taxe sur les mu·ca-;:ions 

foncières et des taxes }:)erçues par des administratiuns publiques) (33). La 

possibilité d'ar=ondir de cette façon des exploitations n'est guère mise à 

profit et, en tout cas, de façon très variable suivant les régions. rour les 

exercices budgétaires 1959 ~t 1960, 262 ha seulement, représentant 650 p~r
celles, ont été échangés de.cette façon, dont 100 ha dans le seul Land de 

Bade-Wurtemberg ( 3 7) • 

e) Cession de terres contre une rente viag~re 

Afin d'inciter les propriétaires d'exploitations et en particulie~ ceux 

qui sont assez âgés, à réaliser leurs biens, la faculté de céder des terres en 

éch:mge d!une rente viagère sC!re a été instituée" Aux terhl8S de d~.s:9osi tions .... . ' 

de date récente, il.est possible d'insérer dans l'acte de vente une clause de 

garantie, par laquelle la rente en eFpèces ect coLvc=tie 8n un9 rente en na

tu..-re reposant sur le prix du blé. L'augmentation de la pe~sio·1 qui peut év:m

tuell enient en résulter est supportée, non pru.~ la "Deutsche Sied lungs1,_'ank11 c:ui 

versa les rentes, mais par l'exploitant auquel les terres ont été cédéeso 

Dans le f1I\reis" d tAl tena déjà ci té plus haut, 23 % C:e ln. su_:?erficie vea

due au cours des six dernières années ont été cé(iés en échange diun3 rente (24)o 

f) Allocation vieillesse 

Le développement de 1 'offre de terres est stiP'llé é~aler:1e~t r3.::-- la l0i 

sur l 1 allocation vieillesse aux agriculteurso En vertu èe cett8 loi, les ~hefs 

d 1 exp loi to.tions touchent, à 65 ans révolus, une allocation v:i.eilles3e s t j ls 

trans~ettent leurs entre~rises, lus vendent ou les donnent à bail (pour six 
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a:1s au moir..s à des héri tiers légitimes et P?ur neuf ans au moins à d '.autres 
' ' \ personnes,. 

·g) Programmes de développe~~nt régional 

Il est a:ppara .riécessaire, au·-cours de l'évolution d 1après guerre, de 

concentrer deR mesùrés dt aide écori':>mique sur c·ertnines régions particulièr~

ment défavo:::isées du point de 'VUe écon'omi<iue." Ces mesures 'influent également 

sur la mobilité des terres et visent à'améliorer ia. structure agricole. On 

se .i.'eJ.Id de Elieux en mieux c_ompte que .. l.a- s-:i, t-qation économique ne peut ·être 

r,..;dr?.~s~e en amél~ora.nt le. ~apport uHo)DIIle•ter:r;e"··_cpe.Lsi:1'on crée 1 en dehors de 

1' aJricultvre ~ de nouvelles possibilités d '·emploi pour ·la population ·agri

co18 excédentaj.re. Ce n'est qu'à cette condition que la mobilité des_ terres 

peut effectivement progresser. Dans les divers programmes, le pr~orité est 

donnée à une catégorie de mesures ou à une autre, selon leur degré d'urgence. 

Quoique tous les programmes régionaux prévoi.ent des mesur~s: destinées 

à favoriser le développement économiqQe des régions considérées, ce sont 

nAanmoins les dispositions d'une nature purement agricole qui jouent jusqu'ici 

le rôle le plus important. Ce fait tient au caractère essentiellement agri?ole 

ie ces régions, qui sont toutes situées dans des zones faiblement industria

~itié~s de la République .fédérale~ 

aa) Le plan pour 1 1Emsland 

Ce plan .Prévoit la mise.en valeur du bassin de l'Ems et dè la Vechte, 

le :o~g de la frontière hollandaise. Le Bund, le Land de Basse-Saxe et les · 

arron4.i'3sements ruraux de la région de l 1Dms collaborent à ce· projet depuis 

1950. Llu!l8 dès principales tâches à accomplir est ln mise en exploitation de 

tc:rres ma.:sGageu.ses (Moor), ainsi que la régularisation du cours des fleuves 

et rivières et le developpement des voies de communication._ Ces réalisations 

â.ev:ron-t permettre de créer ·les conditions requises p,our aligner le niveau de 

~ie de cette rsgion sur celui des régions avoisinantes. 

Jusqu'en 1961, 54.126 ha de terres incultes avaient été· mis ~n valeur; 

1~061 e:~lcitations rurales à plein temps et 3.876 exploitations d'appoint 

avaient été créées. 
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bb) Le programme du Nord 

C1est en 1953 que le programme pour le Nord, portant sur les arrcndie

sements de Südtondern (partie continentale), de Flensburg et de Husum a ét9 

mis sur pied. Il vise à créer dans ln région considérée des conditions opti

males de production de travail et drexistence, gràce à des mesures dta~~na

gement du territoire. Le remembrement des terres, lG reboisement~ lihydrau.

lique, la colonisation, la construction de routes, 1 1 électJ .... i:fication, la d~vE.·

loppement de llartis~nat et des moyennes entreFriscs y sont encourabé3. 

L'achèvement du polder Fr.-Wilh. Lübke a fourni 996 ha de terres qui 

ont été distribuées entre 41 exploitations de pleine subsistance et 170 ha 

dont ont bénéficié des exploitations précédemment cr&ées dans le ca~re du 

programme de colonisation. 

cc) Le plan côtier de la Basseu-Saxe 

Les objectifs du plan établi pour la cête de la. Basse-Sc.xe sont anale

gues à ceux du programrae du Nord. Il porte sur un territoire de quelque 

600.000 ha situé le long de la côte allemande de la mer du Nord. Les t~ava~y 

ont commencé en 1955 et la dépense prévue pour 10 ans s'élève à 770 mill~ de 
DM. 

Une fois que les travaux dtassèchement entrepris d~s la baie d8 Ley 

seront terminés (environ 1000 ha) des travaux analogues ne seront plus en"l-;re--· 

pris dans cette région. On est maintenant convaincu en effet qu'il est plus 

intéressant d'assainir les terres sit~s en arrière des digues qui alimente

ront &gaiement les programmes de colonisation. 

Priori té est donnée dans ce plan à la protection de la côte, c 1 est··à.

dire au renforcement des digues, puis à un meilleur draînage des terres qui 

sont situées en partie au dessous du niveau de la mer. Grâ0e à cette dernière 

mestœe et aux aménagements complémentaires qui en découleront, on s'attend 

~ue le rendement moyen à 1 'hectare augmente de 3CO Di.:~ 
) 

{ Les lourdes charges qui sont,dans la zone côtière, imposées aux agri-

culteurs du fait de leur participation à la construction de digues et à l'a

méli~ration des terres, et par suite des investissements qu'ils doivent néces

sairement réaliser dans leurs exploi t:.tions, les amènent à céder des te:cres 
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pvur sc procurer des capitaux. Le remembrement, qui fait partie des mesures 

prévues dans le plan côtier, rerid ainsi possible 1 1 agràndissement de ·petites 

or..trep:r"i.3ss, de même que ln création de nouvelles· exploitations familiales. 

· On .a _pax e~emJ?l~ réuss.i dans l:o. zone de .re:~e-~brement de Moorien _ {~nburg) 

qui couvre environ 10~000 ?a, à acheter à des particuliers quelque ·500 ha 

de to,r~es en l'espace d'·une année. 

h) Progr~es régionaux de développement établis par 1e Bund 

Plus· la si tua ti on de lo. République fédérale s'améliore du poin·t; de vue 

J.e 1 'r...p}!rovisiorinement. à mesure -que la production agr'ic·ol·e progresse, et plus 
. . ~icole 

on se préoccui)e de la question des revenus d·e la populati:on-.:. L'a.gricul ture 

~1' 3et pas, dans de nombreuses r'égions de la République fédérale, une source 

suffie ante de revenus po1:1r .ln: _populo.tiop. r~al~. L~ m~n:que de _possibilités 

d'eroploi en dehor~ de l'agriculture est· la· raison essen~ielle de ~la persis

tance dr un rapport ''IIommë ... 1a;re~_déf'avorable. Seules 1 1 émigration ou 1 1 industria

lisation peuvent' remédier à cet état de choses. 

C'est en s 1 ins_pirant de ces considératiops que le Bund a, en 1951, mis 

sur pied un programme régional de développemen_~. -Les régions appalées à en 

bénéficier ont été choisies d 1après.les critères suivants: 

o..) L3e récions nynnt au moins la supe1fièie d'un arrondissement' rural ét qui 

comJ?taient en 1950, 80 professionnels de l'agricu-lture au rn.inimwn· {y compris 

les membres d.es familles·des exploitants) par 100.000 DM de capital''d'ex

ploitation ; 

~) LJs régions o.yo.nt au moins la superficie d'un arrondissement r~~l, dans· 

l3E1Ve11Es les dommages de guerre repr~senta~ent au minimum 30 % du ca~i

t~l total d 1 exploit~tion de l'agriculture ; 

c) Lds régions comptant.au moins 100.000_habitants, dans lesquelles le .taux 

du chôn:.~e (c'e~t-à-dire le pourcentage de chômeurs po.r rnpport au n0mbre 

de salariée) atteign3.i t en moyenne 25 1~ a~ mÏl:1:im~ (17 % p~ la sui tc) pour 

cinq jours pris comme base de référence. 

Les lliesures suivantes étaient prévues en faveu.r des.~égions critiques_ : 

o.) JmJ?lantation d'~ntreprises industrielles·; 

b) Octroi de subventions pour rationaliser et développer-des entreprises indus-

trielles existantes ; 
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c) Mesures générales pour favoriser l'industrie et le commerce (développement 

de l'enseignement et du·tourisme) ; 

d) Encouragement à 1 'agriculture sous forme de prêts et de bonifica.tiorts d'in

térêts aux fins du remembrement, de la mise en valeur de terres en :riche, 

de travaux de protection contre les vents, d 1 ins·tallations ci. 1 inté1.~8t 

général" 

Ce sont les ministères de l'agriculture qui, sur lu reco~an1ation du 

comité interministériel pour les régions ~:itiq~Bs· (Ikll~OS) allouent les 

moyens de financement attribués par le Bund. Des crédits particulièrement 

avantageux sont accordés pour l'industrialisation. 

Des crédits d 1un faible montant sont consentis aux personnes déplacées 

et·aux réfugiés_, de même qu'à l'industrie touristique. 

En 1956 et 1957, des moyens de financement supplémentaires ont èt0 

·disponibles pour industrialiser des régions ag:icoles p~ticulière~eLt souo

développées. Sont considérés comme tels tous les arrondissement du Schleswig·

Holstein, tous les arrondissements ruraux de Basse-Saxe, de HAsse, de Fh4n::~.ni.e

Palatinat et de Bavière dans·lesquels le taux moyen de chômage atteignait au 

moins 12,9% ~n 1955, ou qui étaient déjà reconnus comme é~ant des régions en 

détresse et qui comptaient 20 naissances annuell8s et plus par 1.000 La1i~ant3. 

En 1958, los affectations spéciales de 1 'o.ide au dévelcppe:.1aat ont été &UJ.)p:.."i

mé~s et, en 1959, le mini~tère fédéral de 1 1 écono~ie a choisi 16 petites villes 

rurales comme centres du développement industriel à favoriser. Huit de ces 

centres sont situés en dehors des régions qui font l'objet du programme d'ex

pansiono ·Dans le cadre de ce dernier, ~~i prévoit une contribution annuelle 

du Bund s'élevant à 20 mill. DI.i, des subventions et é·;en tuellement des crédits 

sont ~ccordés pour l'&nénagement de zonos industrielles. tes cr€dits sont 

octro.yés · pour construire des usines en fonction des postes de 

travail nouvellement créés. 

i) Programmes d 1 implantation li1dustrielle établis pnr les Lander 

Les Lander favorisent 1' industrialisation des camp acnes au mo~ren de 

leurs propres programmes d 1 implantation industrielle. Ceux-ci v~_ sent tous à 

créer de nouveaux postes de travail dc.ns l'industrie, dans l'artisanat et 
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d-ans le tourisme, en facilitan".; l'établissement de nouvelles entreprises, 

ains:_ que le dé:place!!lent et l r extension d 1 entreprises existantes. 

1 1aiQe des LKn~er prend la forme·de prêts, de subventions, de boni 

fi0ati.or..s d 1 intér~ts et d' octrui de garanties. 

Il y a jt;s p:·~ogrœr!...rnes de développement applicables à un Land entier 

en Rl:é:1a:1io··Pc..lntina:t, en Fn.Q.e .. ·Wurtemberg et en Bavière. Des programmes 

::"ét:icn.-:.u~c sont exécutés en Rhénanie-du-Nord-Westphalie (plan de la Westphalie 

oe l'est, proerc~ue de la zone limitro?hu), dans ln Hesse (plan de lu Resse 

a.pplica.ble à des régions délimitées) et dans le Schleswig-Holstein (programme 

du nord). 

Au total, jusqu'à 1959, 62 mill. de DM avaient été affectés à la 

création et à l'extension d 1entreprises i~dustrielles et commerciales dans 

le cadre des programmes des Lruider et 14.231 nouveaux postes de travail avaient 

pu ét.:ce créés. 
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C::i.aBses a.~ su_per·fi_cie ,1942-·a) 1955-
b) 

en ha .. ___ 
--

1 - 5 615 673 642 658 

"5 - 1o 503 587 472 084 
, 

10 539 879: 387 - 20 " 532 
20 - 5.0- 380·334 ··. •.. : 3?5 1 7:r •' .. 

50 ... 100 77 459 ., 
.. ?4· .901 

100 et plus : 26 142 .. '20 243 .. .. 
.. 

T0t":tl 2 143 074 2 117 444:· .. 

.. . ··-. .. -
D:lJr.P.!.' ~:i én moyenne de 

1_~,o 15,1 
1 1 0X)l.o!t~tion en ha ; 

. . - . 
---

b) 
.. :; .. : 

a, les hoi'i=> · les bois ~ - .. 
·avec sans .. 

··- -
La struc~ure agricole·. sen'! ble ~tre. bien. plus favorable en France 

que dazJ.s·les aut~~s-pays de:·la.·C.E: .. E. _En·ef.feti- dans· aucun· autre. pays 

dg <!..a c~~~::Q~· le· pQurcentage -·de·la. S.A.U.- représenté-,par 'des"exploita

t:.o:;.'ls ~~_.20: !la e:t au-dessc.us __ n.1 est-.aussi faible qu•·en -France·.(40""%)~ 

D~ m0me le poureent:ag~. èes explo~tations de. '1 à: 20 .. ha,-·. soit ·77 %·--·-y · 
e~t :-le :P~~a bas •. La. dim~nsiqn_ moyenne des exploitations;: soit ·-1.5;1 =ha,_ 

y est la plus élevée, . ~ .: -~ 

JJa s·_,_p·3!"'ficie· requise ·poûr ·'ùne ··exploifaition ·familiale vi~bl:e est 

é'1;aluée en Fran-~e .à un -chi.ff'r~ relativément h~uto·- Ab~traètion·. f~ite. des 

expl0itat.j.ons prati.quant des· cultur·es. spêt~:falÏS·~·es (lég~~St '.fle~~~ : 

0~.5.- 2. ha, fruits : 2 ~ 4 ·}\al' ,v:tgn_es : .2 .- ·1-o. ha) 1 ·:on considère -qu 9 il 

f~ut. au -moins ·15 _ha pot;1r -~_e_~·· exploitations à cultures nori sj;.iéc'ià'l±sée·s,·:· 

. 2~ ~:a p,our_ 1 t engraissement de fr· bov·i:nS·t 15 lia· pour 1' élevage de vaches · 

. ~ ;, 

. Sis -ne'ànmoins,' :'des' p~-o-bîànies ·tstru'.cturel's ·.:quf ·a.pp~lr'ent urle. solu..:. 
·Gion urgente se posent également èn France·, cela tien~t avant tout aux 

.'. . ':. ' ~ 
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dispa~:-i tés accusées dans ce domaine par les di ve~ses 1~égions 1 à· l! in*-1~;. 

suffisance ou à 1' absence totale de débouchés et de posslbil:Ltés d 1 em

ploi secondaires ou tertiaires. La population et l'industrie sont con

centrées d911s ·quelques régions,· notamment dans le nord, dans 1' es!; et; 

dans la région parisienne. Il existe 'i entre ces régions et ce:ctaines 

zones du centre et· du midi de la Frru:.c:e, un è.éséqn).libre auquel les 

pouvoirs publics sont obligés de remédie~~ 

En France également, le nombre des exploitations agricoles a 

fortement diminué au cours des dernières années. En voici les. raisona 

1. La S.A.U. se réduit d'une façon continue autours des g~~lèec· villas 

en forte expansion; 

2. D'une façon très générale, le nomb:re des exploitations trop pet.i..tes 

diminue; . 

3. Il arrive souvent que les exploitations trop petites ne trouvE:·nt 

plus d'héritiers. Inven~ables en totalité, elles sont aliéné~c en 

parcelles. Faute, jusq".l' alors, d 1 organes adéq~ats de .coordi:1c:t.:!..o:l, 

les terres passaient dans la plupart des cas entre les mains d 11 e::

ploitations florissantes~ mais rarement à celles ayant le plvs be~~ 

soir1 de s'agrandira IL est rare que plusieurs petites exploitations 

fusionnent~ Une excepiion est, à ce~ égard~ const~t~~e par les ini

tiatives de quelques sociétés de cult;.1res f:r·uiti.ères ou d 1 a::1ciens 

agriculteurs coloniaux du sud-ouest, et de certaines sociétés de 

Pieardie, qui aboutissent à la constitutioa de gTanjes e:.::plcita·:::ioD3 

par la fusion d'exploitations dè moins de 20 ha. 

4. Les superficies impx·opres à la cul tu::-e son.!c abandon.n~es n.tl boisées. 

Le_ boisement est surtout pratiqué par des propriétaires non agricul~· 

teurs (Corràze, Haute-Loire, Doubs, Rh~ne)o· 

Depuis que certains amendements· ont été a~portés a•1 ''statut des 

baux ruraux"~ la mobilité des parcelles affermées a tendance à fléchir 

et 1' ,:,n ·es·~ime parfois que c 7 est là la raison du mai11 tien d'une structu

re ag.:.·icole qui ne répond plus aux conài tians techniques et é(;onom.i.ques 

actuelles. Cette influence se mar:ifes·ce r.::ertai!1emen t 1 mais d 1 autre a fac· .. 

teurs interviennent aussi et l~accroisscmen~ ccrrél&t!f d2a a0ha~s Ce 

parcelles, qui a d~j-à été me!J.tionné, neutralise da:' .. s t•n.e ~e-:-ta::.no ::ne-

sure cette terldance. 
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La. mobili:té des terrer est p~tic':llièr~m~nt_f~i?le .dans le nord 

c:e la ~:~a::ce_r où 1 'attéL.hemP.:~t __ à ~a .terre ~st :pl_'"ofond_. Q\:_çique l.e~ 

ag:::-·ic·;.;.lter:ro de ce::te rég:io::.1 n~~e;noren.t p~us_- que ~~urs exploitations· 

t~(:,:,:o.t 't:o:op petites., CD.j;' il leur ~st impossible. d 1 ob:tenir à proximité des 
;: . .... . 

ent;r0p:~ises plus impÇ>rt®t_e$t_· ils y_ tiennent fermement. 

·sa. dur~e. de la g~e:tio:n; .par cultivateu~, d'une .~xploitation f~i

J i2le serait de 36 à 40 ans~ celle d tune grande exploitati~n-~ P.e 30 à 

35 anc., 

Le por:.J.·ce::1.tage des exploitations: reprises· chaque annee par-la ·gé-

néPation suivante dev::-ait donc êt!'e: d 9 envir6tr 2,5· à };_3 %. . • . 
.. 

'I'outefo:is, dans 90 % des dépa:r·fements, les agriêui teurs. r~stent 
~ .. , 1 • .. • • • • ; 

y_l1..s lon.g-i,emps qu'autJ.·efois à la tête._de leurs entreprises, et çe pour 
... . ~ .. 

la~ ~a~sons suivantes : 

1. La durée plus longue de l'existence en g~~é~al; 

2.., I~a urainte de :1 ~insécurité économig_-ue et financièr.e .dans )..~ v1::eil

lesae; 

3. L_e dési::- des .. enfar..tt:? de profiter aussi longtemps que-possible.d~.s, 
! • < T • • 

a ..... a:Lt~geo sociaux dont ils bénéficient à titre d~ .sa.J.ariésJ 

4~ Le manque de logement, en dehors de la f~r~e, pour l'agriculteur qui 
. . 

cèderait son exploitation. 

De 6 ~ 8 %. env~on des expl:oitations _données à bail sont ·.affer

m-JE.'s de nouveau chaque année. Mais, dans _certains départ-em~nts, ·~ce · ·. 

povt~ce:"ltaee est inférieur à 3 % (Chers C6te-d 'Or, Eure-et-Loire, G9rs, 

1•1.~nche, Morbihan, Bns·-Rhin, Savoie)_ parc'e què ).es fermiers. y sont plns 

· s·éden-caires ou du fait qu 1 cri- dêmembr·~ les petites explo_itation~. ( par 

exen.ple·, les exploitatio?s affermées de moins de 15 ha d~_s 1 7Eure-et-
.,.. . ) .J...Io:tre " 

Les transactions sur. exp~<:>;.it-ations. -ag+ic~le_s sont pratiquement 

i.nexistant.es dans les régions où la majorité sont dirigé~s- P~- -leurs 

pro~riétaires (Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Meurthe-et-~ooelle, Moselle). 
.. ; . . 

D'une fa_çon générale, -llôffre d'exploitations à ac-he~-er ~u--à 
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effermor acc"i).se d'importantes fluctuation,s d ~un dépa::ctement à 'l'..1.l autre~ 

Voici ce que représentaient 1 1 achat et 1! ctffe:r.mage par rappor+. a.u nom

bre total des mutations d'exploitations (64) : 

moins de 10 % dans 5 départements 

10 à 25 % dans 2-, .::.. àépa:'teme~~ t.s 

25 à 50 % dans 39 dÉ:pe.:::teme:1 ts 

50 à 75 % dar..s 22 dépc.:e-:. e~e~ ts ~ 

Dans 1' ensemble~ le marc;}lé des exploitations agricoles fait ap-

paraître : 

1. Une diminution des mutations d'exploitations v~a~lec7 

2. Un accroissement corrélat~f du marché des pa~celles; 

3. Une augmentation des ventes et de l'affermage d'exploitations 

res au détriment du métayageo 

.1.." env..L.e-

Cela tient aux raisons suivantes : 

1. L'évolution opposée de 1 1 offre et de la demande; 

2o Les transactions sont rendues de plus en plus di.ffi..:-:iles par le mar ... -

que de disponibilités; 

3o L'existence d'une dispro,orticn régionale spéci!iq~e ent~e l'offr3 

et la demande; 

4~ La difficulté d'assurer, sur le plan national, l'équilibre entre ces 

deux éléments() 

Les régions où 1 'offre est encore s1:périeure à la demande no::1t 

caractérisées par un vieillissement particulièrt:;:clent r1arqné des c:!.l~fs 

d'entreprises ou par l'absence d'héritiers - exode rural - (centre de 

la France, Lozère, Aveyron). 

La hausse des prix provoq,lée par 1' accroisseme~:lt de la demr-.nde 

est en partie responsable de l'augmentation de l~offre (Gironde, Lot

et-Garonne). La demande s'accroît pour les raisons suivan.i;es : 

Un nombre de plus en plus élevé de paysans désirent agrandir leur exploi

tation : 

a) Pour pouvoir occuper de façon rému:.1ératrice tot:.s l~3s enfa:1ts de pl.lE 

de 15 ans; 

b) Afin de fonder pour les enfants, des entrep~ises vtables; 

c) Pour créer des conditions permettant de se doter de mechin.es ren+.a

bles. C'est ce fait qui a, en particulier, provoqué de fortes hausses 

,. ,. 
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d~ p:t.·J.X (par exerppl:, ~0_0. à 40C? %. de~ ~r-~x ré~ipnaux. courants lors de la 

v3nte ou de llaffarmage dtaLciens terrain9. militaires) •. 
~ • • • ' ·: • ~ ~· :.. i ' • • • ' • - • .. • . • • . •• • • • • , ·~ 

è) D:-:tns certaines :'"éJ;io~sy_ des moti_fs particuliers ont entr~l:né un.e a'\lg"". 
+ l-'' d 1 ~ .::1 .. • m ~n .... a·\.::..0:1_ ~. a a eman o.~'~~ a savo_~- :: . 

1 ro la (~OHCUT. J.--ence des e~graisse\lrS de bétail et des marcP,ands .Q.e! bCS-:- 1 

tiaux dans les régions d'élevage; 

2~ 1; inota.llation de ba::.~ra'ges (Bassès:...Alpé·s), 

.:,;. l 5 eÀ'}Janslcn d'i:J.dust~ies·et de vJ.lles {Paris, Lyo;, Ma~seille)·; 
1;.~ -l~&:nénageme::-.;.t d'aérodromes (Indre·~- Bouch~à:.:.dh-Rhôrie, H~u-te~Màrn~); · 

5o J ;intérêt manifesté par les étran~ers à: 1' ~èard ·de~.-· te~rai~~- dans ·· 

les réeions frontalières (les Belges dans les Ardennes, dan~ ~e 

iiord 1 dans la Somme et dans 1' Aisn:e; le~ Suiss~s ... d~s· .1 'Ain)· • . . 

La demande globale n ~est _en ree~.n qu~ _là où 1~~ :ondi~iÇ>ns défavora

i ... ncitent la jel:messe, et les jeun~~- fille~ not~e:.nt, à qU:it_te~ la 

cnm!1agne. Il en e~t ainsi. d_es régi~ns m~11~':lg:1eu~es ~Basses-Alpes,. Hautes

P..J.pes, Lozère~ Cantal, Corr~ze 1 Cr-au se) , qu. de~ z~nes dana le.squel~e~ 

l'industrialisation retire des hommes de 1 1 ag~icul ~u~e, (par exeJ:!lp_le, . 

oe~t~ines régions de l'est). 

I·a demand~ d'achat. no~amment se _rédui_t t. tapdis q\le cel.l~. de bau~ 

rl,Z:A-UX au.gmente~ Cela tient en P,articulier ~u :fai-t _que les. prix: des t.erres 
• •• - - • .. • - , • _. • ~ • - ~ • • • • • 1 • - - ·- - •• .1" 

e:;e sonè éievéq et que ],es établ.issell!-ents d.e CI."é.di_t .a.e;ric .. o.le n_ 1-e.n.-.ti.e~-~.nt 
~ . - .- - : ' . . . .. ~ . . . . . . . . . .. :. 

pas comp·teo Le plus souvent, ~et1,ls _le.s pay __ s~s d '.un .cer~ain. âge qui_ ven~ 
- • • • (' • t'. " • ! • •• • • • -· • ~ • • •' • • 1 • • ' • • • • • 

è.e::.t let:r vieille exploitation pour en acheter une plus. _grande, pos.sè.dent 
.. • • .; • ~ • • • : J • ~ ~ • •• : ... ' ' •• • • ~· 

len dis:r;oni~ilités nécessaires. C'est pourquoi il est relativement_._p~us. 

facile de trouver des acheteurs pour les exploitations assez ioportantes 

q.ue ·pour les peti.te·s· ·entreprises ·famil.iales~ 

Le r..01:ib: .. e ·des offres de ven~e augmente dans la. moitié. des.: départe

re sr.. t.J c• Ce~.a sembie ê·tre dü pri!lcipp.~am-er: t à ce q"..!e. nombre d' ç:tgr:icU:lt eU!s 

de c:es -~·égion.s n ~ont plus les moy~.:l~ d ç er.._tl ... etenir _beaU.~OUp P,e bâti:"":Cl~_ts. 
• ~ - • • • - ... • ' ..... • • • • 1 ~ 

v·étust'es (Bacsës-Alpes, Hau.tes-·Alpes, Alpes-Maritimes, Aveyron, Bouches-
. . - .. 

è:u .... Rhon.e, Cheri. ·corr.èz.e 7 Cor sa,· D:8méi · Finistère, Ger· a 1 -Ile . .-·:...et.;,.Vilaine, 

l! ... dre.:·e-t-Loire 9 Lot,· Lot:_.e·t-Garorm.e ~ ~ Màyenne:, Meuse, Mo~·~ll~ ~. Oise·~- ~~~ 
J€.·-~Ô:.le J P~-ré:nées~Orien tales~· Hau.{.n.;Rhi!l:' · Haute-s.à6ne ~ .. Cai:t~:j_e, Ilc~té ,..,sa·y~ie, 
Sci-ie· ... et·-Oise, Tarn, Tarn.:..et-Garon~~' Var.,· Vau.c·luse, Vosges, Territoi.r~··de 

-4- • 

'P~l--~o· __ J. .. ) • 
.J..j- ... • ~ ~ 
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La possession de terres est ~éar~oi~s part:.culièremen~ app~éciéec 

On vend de préférence les bâtiments avec quelques b~l"'res et on d·':'nne à 

~ail une bonne moitié de l'exploitation. Cependnnti la demande do pro-

priétés de cette natu~e fléchit~ L'offre de vente d'exploitations en 

bon état est réduite, mais elle augmente également. 

On nt est pas encore parvenu à réaliser, su:::- le plan régionD.l i lln 

équilibre entre 1; offre. et la cler:1ande d 1 e~:~9loi tationsc; Il eat relctti ve-· 

ment pl.us facile dr a~quérir une exploi tat.i.on au sud de la ligne La Ro--· 

chelle-Guéret (Creuse) -Grenoble (Isèl"'e) e 

2. Ba.ê,e~ !_é~ale!! 

a) Législation sur les successions 

En principe 'i nul ne pe11:t être contraint à demeurer dans 1 t indiv-i_v· 

sion en cas de succession portant sur une exploitation agricole (code 

civi1 9 arto. 815)o On peut tout au plus convenir de suspendre le parta

ge; cette convention ne peut être obligatoire au-delà de cinq anst mais 

elle peut être renouvelée. 

Il en résulte un préjudice dt ordre économique pour chaque exploi··· 

tatia~ agricole si sa capacité continue de rendement est affectée à cha~ 

que changement de génération par un partage consécutif à une successio~~ 

ée préjudice est man~festement conna depuis longtemps et il est pal· 

conséquent compréhensible qu 1 on ait toujours cherché à rest~_~eind.l·e le 

partage résultant d'une succession, égalenent par c.es dispositions lé

galese 

Le décret-loi è.u 1? .juin 1938 (coda civ::ls art·~ 83.2) dispose que, 

dans la formation et la composi-t;ion des lots~ o:'.1 doit é,,.it.~J:" de c.o:::·ce~·· 

1er les héritages et de di viser les exploitations~ Cb.aq1.:e lot doi·t; 
1 

autant que possible, être composé? soit en totalité, soit en partiet de 

meubles ou d 1 iomeubles~ de droits ou ie créances de valeur équivalenteô 

Depuis 1943 (loi du 1.5 octobre 1S1+3i code civi::_ n.r-~011815)~ l'in··· 

division peut, :nonobstant; l'opposition àes co·-héritiC'rs~ êt:i:-e mai:-:t'!:e·· 

nue lorsqu'il s'agit d'uae exploitation qui con.sti.tuo une ut:!ité éconn-· 

mique capable de faire .vivre une îamille. paysanne compre1.1.ant deux ~· 

i·un:t!;és·: 1!'-· t1··a ta:LL1eu:.:•s "" , Le main tien de 1 'ind:tvi~i.on pe:2 ":. ê t:.. .. e d2r.1ar..dé ~ 

· .. 
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a) pa ...... ·le co".1j oint s'.lr\ri ,;an t s'il est co .. ·propriétàire du bien· e-t -s'il 

y réside a~ ~écès du tentate~r; 

b): par le ·~0lj.~.:'in~ survivar .. t. o~ :Pél!. tout autre héri ti er, si le défunt 

laisse d~~ descendants m~_eurs. 

To~:ttefo:i.s ~ le _maintien de l 1 ind~-vision n' ~st. pos.sible que pour 

ur:.e d·.Œée linit.ée (;e:'lèar..t __ cinq_ ,~:lsf ou, juaqu'.au d_éQ~s du conjoint 

Sl~rvi .. re!lty o•1. j·l·ss.u tà la major-ité du plus jeune des descen:iE..nts du 
. ~ ~ " 

défu:;yt;)? Le partage con·sécutif à ·une succe.ssion est. par conséquent 

poss~ble d.1 v.ne façon générale, jusqu'à présent·. · ·· 

la loi n·"' 61~1378, du- ·19 .décembre ~961 sù?~_titue à i'egali~é des 

drotts de tous les héritiers sur l'exploitation, _l'égalité :'des droits 

snr la valeur de cette der.nière: Le bién pe-ut. par conséquènt être att-ri

b·rla "..c-.e. entie~~· :S";J.r'" aa.· demande, à un héri ti er et· les autres héritiers 

sont dédommagés en recevant'la part qui leur revient à sa vaieur esti

mée. Un délai· d~ dix. ans au· ·ma·xW:~.nn est su=sceptible. ~~-~tre_ ac~oi·d.é aux 

:r_é::i ';ic!.~·s pour dédommager ceu.'x qui on·t été écartés de 1' exploitation 
~ • • ~ J 

(4;). D'où, dans la pratique, la possibilité dtéviter à l'avenir le 

part~ge des hérita~es ruraux. 

L) Ldg).&lo.t.ion sur les baux ruraux (8)-

P-rP.s de la moitié de.,la S.AI\OU.~ est donnée.à.b~;il .en·France •. C1 est 

pourquoi la législation sur les baux _ruraux· pr_ésent.e une· ~portance 

particulièree~ Elle fournit a~ fçrmiet- une grande. sécur:\.té e:t, grâce à 

l!~fret sta~ilisateur.qu 1 el~e. exerc~.sur 1~ ~t~uct~re. agrico~e,_e~le 

:ra::.t contre:;_)olds à 1 'influence di,ssolvante du par~ag~ des biens suc-

e ecs0rarr.x. :tt~lle permet elf outre de se passer d 'unè législation plus 
·., 

ri~O'l.re·ese sur les mutations. foncières. 

I.~a è.uréa du· bail ·ne .peu-c ~tre, en prinèipd; .inf~rieu1-~ à neuf ans 

et u:.1 b&il os~ ccnaidéré conme étant re~cndu:l.t· lorsque le bail1eux· ne 

1 ~a pas rés4_l ié 18 mois a,ta."'lt con exp~~rati.ono La résiliation n'er,·(; pos

s.i~lP, que. si le pr~neur n 1_a _pas observé l_es -<?lauses du bail,. ou s=:L le 

ba~t~_leur ou sea descendants majeur~ d~9irent e~l.oiter eux-.mêmes .. l'en-

Le prix du fer~age doit être fixé conformément aux prescriitiona 

Jéeales. Lora de l'affermage d'une exploitation agricole, 25% du 

\ .. I 11-J :-;t"'l/1 16 ~ 1-t, 
1 L--· "J 1 ~ .. -. 
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rfermage annuel sont yersés à un· coP.lpte spécial affecté à 1 'améliora~ir':l 

des bâtiments ag~icoles. 

En cas de renonciation au bail, le fermier a droit à une i:n.~em

nité pour toutes les améliorations qu'il a apportées aux terres louéeso 

Enfin 5 le fermier dispose d' t'1l droit légal de préE'IDP c:Lo::1 ~ au cas 

où le bailleur vend~.·ait les terres afferméec. 

c) Contrôle des cunuls d'exploitations ag1·icoles 

La concentration de surfaces agr±coles utiles entre les ma.i:ns 

d'une seule personne a pris, dans certaines régions, de telles prop~r

tions qu'en 1958/59,des dispositions légales ont&é adoptées qui per

mettent de contrôler, de limiter et d'orienter oette évolution, là où 

elle met en péril 1' exp loi tati on familiale (0:-donnc..nce n G 53-134é:., d,l 

27 décembre 1958 rela,tive aux cumuls et réunions d' exp2..oita·~:1_.:)n.s aG"'r:

coles; décret n° 59-387, du 7 mars 1959 fixaut la cooposition de la 

Commission nationale des cumuls et réunior.s d 1 exploitations a3ri< .. oJ.e s 

et des commissions. départementales des cumuls et réunions d 1 exploi .. l:.;a

tions agricoles). 

Le décret du 27 décembre ·1958 a é"Cé remplacé p'lr la loi n. 0 62-

933, du 8 août 1962 (58) 1 en vertu de laquelle des cornnissio:r.ts ccrn:;é

tentes siégeant dans les départements fixent l 1 importance maxima des 

exploitations qui ne peut être dépassée sans autorisation. Elles fi~ 

xe::.1t en mêne ter1ps les dimensions minina des e:..cploj_·!_·ai:ions qu'an par

tage de propriété ou une cession de terres ne doit pas rédt.:i:i.'e3 IJes 

bois, les terrains. boi,sési les étenga e-: les t3r~air.s maréc..ageJ.x n'en

trene pas en ligne de compte da..'ls la fixatior1• de ces din€'·a.siona. Iier. 

cooo:Lssions en question peuven·l; en outre soumettre à une aï:•torisa"t·ll'n 

tous les changenents afférents à la propriété qui en t:caî:nent un agran

disser:lent d€s exploita-t~iona .. 

Ladite loi a institué une déclaration obligatoi~e pour tous les 

in~t1.:striels et commerçants qui désirent agrandir des exploitations 

ag:r.icoles ou en acqué:cir. Les pré-fets des départements ont la fac·...ï.lté 

d'interdire de tels proj~ta. 

VI/1250/1/6t-·F 
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' 3., !1e2u!.e.ê. EO~ .. ~v~_.:r~e!!e-!!:t!!_l:~s_inf!::;.'!:~n!,: }!U!:, :!_a:._m9.b.:l.:,l~t.f ~e~· _!eE.'t"~s_· .. 
a·) Rem:ein'bi<em·ent · · ·· · .. 

Il n' e:c:!. ste pas, en F1·ance'·, de s;ta·tistique réc~~!l'~e sar l·e morcel

l(lment des t.er1•.es4· Toute!oï.s 1 t:es·· ré~sult-ats. d·e l 1 .. enquête effectuée en 

189·1 (51) ·p-euvent enc·ore· êt.re cob.sidér;ê·s comme valabres,. Il .a.· été éta

bl:L à 1' époque ·o\u~ -52 m1.llions· -d·'rrectar·es· recensés· dans 1:-e· cadastre · 

collte:r:..-3.iént· 151 ·nilll'o.ns ·de par·c.·el~e:s ·d:'une· dimerision·.moyer.ne ·de 0,35 

l.a.a·, la o-o:-l'e:..lne ·a.t établissait ·à 35 .parcelLes ·par ..propriétaire. 

Le nombre, également déter~iné 7 des parcelles relevant de·a ex-

. ploitations ét.ait beau-coup plua faible- .(62 .td.llions) •.. Il a ·été établi 

qu'il ·y ava.ft en moye-nne "18 parcelle·s ·~par: ·expl:oi ta.tion et que leur 

LÙ:pe_ .. fiL-ie ·ét:ai t e~ moytnne de. 0 785 ·ha el' La. mat-ga::. de var·ia t:Lon des: su

pe.:f leie s.- était nensibletnen.t plus large -pour -l'es -parcelles des exploi-

~a"':i~ns (Of20 à 17. ha) que pour les .parcelle-s .cada.stra.l.es;· 

La ·dimensio'n moyenne des parcelles des ·exploit·atiODtB. ·accusait des 

~i.Zfd.rences. tr-ès ·marquées: selon ·les ·rêgion:a. :Da.n:s· :le --bassin -parisi.en, 

C:a:1s 1 1 cs'.:·, dans- ·1e nord et 'dans 1:a v:al:lée du ·Rh6nEf1 e~le était -in'fé

:~i 1u:-'e è. 1 -ha- (0 ,60 ha environ)., Dahs··;les ·régions- -moins ·peupléés· ·de' · 

ll ~yu eet et du rentre de la Fran/c-e; ·où il e'st: g-én€ralé:tnënt d'usage d'' en

<ù.ore lP.s parcelles au moyen de haies ou de murs., .1a dimension moyenne 
• ,.!', • •• ... •• .. •• ·- • • • • 

des p~~·~e~l.e~. des ._exp~oi.t_ati?ns:;e~t bie~ p;tu~ ~levée •. En·~ r_evanche, dans 

le sud-oùest -e~_ce~t.;ion faite . de~ Land~s, ... ri~h~.s en ,~o~.êts ... ell.e, n·' at-

'L'île .de· Grc>ix,J. dans le départèmen't· ·duMor.b~:·offre :un \éxemple 

parciculièr·ome·n·t -frappant ·du· .morGelle·:ment· ··d·es· 't·erres': (62)·; Là, en effet, 

1.: •• o'-1 'ha s·ont divisé-s· en ·plUs de-· 520oo·:pa-rcell:es~ exploitées· par 111·1. 

p~:o!>I.iétL:i.:.."es •. ~a' t::.lpe:.·ficie ·n~)YG:L."1e ·dès ·-expioi·t·a~:..ons est ~:e 1,26 ha 

e"; ct:aç_ue pr:>rr.:té·~aire ·a -en rrroy.enne: .. 47 :parcelles·, '-'dont la diménsion · 

... ·. ·moyel.'1~ne' -~st- .iùféttieüre· à ·o.pJ·n.a., .. Les chJ.ffres relati-fs â ·la COrnli11.i'':le; de 

. R. .. :m~a,1villê- _.(Se:l.!.1.e~-et;_ Ma]:·ne) 7 ·qui -"off:r•e l:tn exemple··classique du rem·em
brernen·t en FranGe, ~ontrent nettement le· degré d 1êfficacité que cette 

opér.atio~ p.eut attei:pçlre .(52) o· Avant et après le reo.ew.breoent, le norn-
• •• > • : ... ' 

. bre d€.s par~E-l:l.eG figuran·J;: au cadastre s.' éleYai t :r:eupectivement à 8040 

9t à 76~, celui des parcelles des eY-ploitations atteignait 4943 et ?64, 
r 

i .•.•. 
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celui des parcelles par exploitation 16,8 et 2,6 et celui des e~cl~ves 

2321 et 0; la dimensioD moyenne des parcelles des exploitations étaie 

respectivement de 0 1 26 et de 1 1 68 ha~ 

On considère qu 1 en France 13 à 14 millions d 'he-:d;ares devraient 

faire l'objet d'un re~embrement~ Cette-opéxation est particulièrement 

urgente pour quelque 10 millio~s d'hectares. Au 31 décenbre 1953, le 

remenbrement était deman-dé pour 1 ~4 nillivns d ~hectares; le reoemb:.:e-.. 
ment en cours portait su::- 1 ,3 million. et il é :;ait ac:1e7é pour 2 ,L~ nil-

lions. 

Le remenbrement fait l'objet de dispositions légales depuis 19i9s 
mais ce n'est que depuis 1941 que les propriétalres fonciers ou le3 oi

ganismes publics (par ~xemple J le service de vulgarisation ag:--i~cl(::) 

peuvent le réclamer. C 1 est seulet1ent ainsi que le renembr·e~ent peu~ être 

traité et réalisé comme une affaire communale (52). 

Enfin, la législation la plus récente a créé également des ins::I ~:t-· 

ments juridiques peroettant de préciser le régime de la propriété en ce 

qui concerne les terres non exploitées et de résoudre un granj nombre 

d'autres difficultés que soulèvent, !_)our les raisons les pl.us di.1,.e:rs~s 1 

la cise en oeuvre d'une telle procédure. 

b) Echange· a de terres -

Une loi déjà ancienne prévoit une rédt,ction des droite et ta:;.::e'J 

--' lorsque des terres sont échangées dans la même cormune ou da":ls des c~n

nu...."l.es voisines. Cette loi a été modifiée en 1954 et en 1960. A 1 fi:euJ.~e 

actuelle, les échanges de cette nature qui ont pour effet d'améliorer 

les conditions d'exploitation sont exemptés elu d.t:"oit· d"enregistren.ent 

et de la taxe de publicité foncière" En outre, les ve:--seoar.. ts eff<;c-'~u.§s 

pour compenser les différences de valenr entre les te:--res éc~1a:1gées ne 

sont que légèreaent imposés., D'autre party l'Etc..t acco:rde un8 subven

tion. représentant 80 % des f:r·ais de prpcéd·~:.:.·e : éventuellenc.a t trans-srip

"ions d'hypothèques, ai·pentages et autorisations d'éclJanger dea terres 

appartenant à des incapables~ 

De 1956 jusqu'à la fin de 1959, il a été p~océdé à 3844 op~rati~ns 
d'éch::tnge ayant porté sur 6612 ha (62)o Ces échanges volontaires non seu

. lemen t complètent heureusement le rems.mbrement, mais ll.ti ouvrent souvE:n t 

la vo.ie en far.:iliarisant les ag:r-icul tet:rs avec la :pratiqlle de 1 r échange 

des terres .. 
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·c) ~iigra'tion:s ·rt~rales . 

Les départ . .enent_s ._qu ~qr-.d -~~ ~Q.e: l'ouest,.. -d-ont l-a .po?ulc.ti.o.n- a~i

:· qole est· .fç·rtemen t .. exc;é<ien taire.. e~. où_ i;t ast t~ès d~îfici-1~. d '-a_cqué::ri.r 

, UD;e · exploJ.:~~:cio~ ,_ o~ ~ême. de:<lo~-~~- des pa:-celles:, ... doivent f'.a~re ~~-ce. à 

toutes sortes <ie problèmef?. Les_ terres y. _s.on t .. s_u.réval~ées, les. ~en._br_es 

C:es fanilles paysanne~ ·insuffi~a~e~_t. occupés~. Dan~. :\,.es réglons _où. il 

cs·~ icpcsci~le de co~pe~ser cette insuffisa~ce~ la populatiQn est pa~vree 

(~l\·l.conqt,e déeire :oéca;J.iser sa pe-;.ite en~t·eprise doit chercher du travail 

.r~nr ses nachines dans d'autres exploit~tio~s poUr que ses oachines lui 

;:apporten.t suffisarnoent q. Ce~tain~-s régions (MorbJ..han) sont dèvenues des 

't"éser~oirs de naiti.-d'oeuYre · . .-itinérant-e qui vont faire ·la ~ois.sori ·dahs 

d ~au. tres dépar-ter1en ts ~-

Dans les régions où il est p~ssible d 1 acquérir des exploitations 
~ ' • • • "Ï • .. 

agricoles 7 la popnlàtion s test. réduite au cou.rs des année·s. Lrattrait 

·?.xe:ccé par la ville, l'es naùvàises conditions de "production et de vente 

0~ un appr?visionne~ent défectu~ux en force motrice et en_eau ont été 

f:.. équ3Dment les causes de 1' émi~at'fon __ et ~e ~ 1 ~ban·d?n: d~s _exploitations. 

Les b~tinents ont été souvent tètaiement dé~àis~és,;al~rs.que _le~ terres 

c0nt.i~ua1ent à ~tre làrgement exPloitées. 

-Les ré~ior.~.s r.1on-tagneuses (Jura1 Préalpes et .Alpes, Massif Central) 
, • • ' : l • ... - • • • ' • ~ • 4 .. • 

OLt é ;é ~a:~tlc:llii.rement affectées par _..c~t~e .é_v~~u t~~n~ _.Dans la- Haute

SE.Ô.::le Î les t:J?~cs ne;>~ çultivées représentent, avec 4500.0 ~a, 9 % de .. la 

sPpP-rficie du dépar·teoent (64). 

La- c<Jriè8ntratio:ri de':la popûlat:l.on' dans·la. :noit:i.ê ·nord -du pày:s ·et 

le dé~îEÙipleoent de cèr·tafnes· régions· de· la parti~ oéridiontùe ont· aoe

:iê à ~e c-cnr.aître ·qu til était posai. ble . d 1 aider le. nord aussi bien . que le 

sud en organisant des oig;rations rurales. 

Oü a é·:;abli (G4) qne, dans ~2 ~épar·tenei:d;~ _l'offre d'explo;ltations 

était de bca:1c01.:p ~lféz-ieure à la deni~nde : 2. // 0 7 
· 

D ~-.' ·. 
~t qt!~· della 20 ontYtee 1 1 Qffl!'a _dépaf!sait la ~emand~ .. : .~) 1 ,4.- pans. 28 dé-

partet1euts s~ulenent, l.e -rappor~ ~-était co~p~is en~re_ ~ 7 ~ .et 1_,4_ .. 

Il est vrai que de nonbreux paysans du nord de J 9.: :F::··ai1Ce s·e ren

dent nBttement co~pte aujourd•hui.qu'il est pl~s-avantageux d'acheter 

U."le exploitation ~e 50 J:.a dans ~~~ "région d 1 accueil" <%>1 14) que de 

VI/1.?.50/1/6~-F 
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:prendre à bail pour le même prix, chez eux, dans la !'r-égion de départit 

c%.(.0 17) une exploitation de 25 hao Mais, pour susciter un mouvement de 

migration, il faut élaborer un plan et prépar·er des d::.recti"res., Il im

porte de recenser les offres d'exploitations et de les faire con~attre 

aux intéressés., Il faut faire de la propagande pot~r la I!lig:r.ation et sé

lectionne:L .. les candidats. Il ·raut enfin prévoir une aide finan(;ière et 

un encadrement technique~ 

Cette tâche a été confiée, en 1940 9 à 1 2 Asso~ia~ion nationa~e des 

migrations rurales (A.N oMQR&) et aux ort;anisations qui en dépe:.1d3nt (57) o 

L'A»N.M.R. relève du I!linistère de 1 1 agricultu~e, elle g8re les fonds 

publics destinés à subventionner les ~igrations ruraleso C'est une 

association d'utilité publique. 

Les membres titulaires de l'A~N.M.Ro sont : 

La Confédération générale de l'agriculture, représentée par sas 4 men

bres : 

1. La Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles, union 

des syndicats, Par·is, 11, rue Scribe. 

2, La Fédération nationale de la m~tualité a~i~ole 7 ads~ciutlo~ dCc:a

rée, Pa=is, 129, Boulevard Sai_lt Ce:"lTTa:i.:n. 

3e La Fédération nationale du crédit agricole? as3cc:i.a-4;ion déclarée 1 

Paris, 10, rue de Magellan 

4o Le Cercle national des jeunes agriculteurs, syndicat (loi de 1884) 

Paris, 11 rue Scribee 

L'Assenblée permanente des présidents des char.:.tbres à'agr:L~t:..lt;u .. :·e, éta·

blissenen t public (loi du 3 janYte:.. ... 1921;.), Pc..r .:.s 11 , rua Sc.1"::.b3ç 

La Fédération nationale de la prop~.:-iété a3:::-icole, ass'Jciçtion décla:'é3
1 

Paris, B,.rue d'Athènes~ 
La Confédération nationale de la fanille rurale, association déclarée, 

Paris~ 22., bouleyard de Latour-Iv!aubourg. 

Le Comité de coordination des artLsans rura~x, association déclarée 

(loi de 1901), Paris, 29 1 rue de Bascanoo 

La Fédération !lationale des organisnes de m:.tg-.:·ations ~'ltériou:;:es en 

est oembre actife 

Les so1:1L:es affectées par l'Etat à la réalisation du p!·ograrill:le se 
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no:1t élevées _en 1955 ~ 270Q6 mil:l.ions de .fr·ancs, do1;1t : 

·· 45 e!illj_ons po1.1.r la pl .. ospectio:l des exp1 oitations. v;;tcantes, la sélec

tion des candidats à la .rn.igration, l'informatj_on et 1 1 o~ganisa·èion; 

- 75;6 rh~llloris pour le renboursement des frais de transport et de dé-

oén.agement; 

- 1.50 millions pour les primes d'équipement. 

En 1955 9 750 familles comrrenant 4000 perconnes s~ sont réinstal

lées ·end& nouveaux endroits~ La dépense par famille s'est·élevée à 

360- 0;.)0 F. L'Etat verse en outre de 10 à 15 000 F. envir.on par féœ!ille 

al.& ti·cre des bonifications· d' i..."'1. térêts 9 de sorte que chaque famille lui 
. . .. . . ' . ~' . . . ~ . 

~cOte en fait de 370 à 380 000 f• (56)~ 

Le fonds social institué en 1962 pour une durée de 12 ans (59) 

fournit à ces familles des 'pr"ime.S d '·installation et des crédita supplé-

ll"lE.ntaireà; 
·'"' ' 

.; . :Les candidats· sans ressources ne. so:a t: pa~ retenus pour 1~ nigrati.on. 

P~.· ~9~9 à: !9.?9,. envi;J;_on_ 61p0~ faJ!lilles .et __ -persqnnes seul~ a,- soit 

~QS'09 _,ind:.v:..~-~6 ,,· o~t; __ qui.tté ).e~. régions:. d~:·: d~part. pour se réinat·aller 

è!ln.s les·. régions d'accueil. Ils. ont .laissé-: 80--000 ha .dan.s le:ur région .. . ' . . . ~ . . 

d'o~igive e~ se so~t ... établis .. sur 230 000. h~.- ·_., .. _ ::' · 

Zn 1958, ils· motivaient ·ieur ·migration· par lE:ns· raisons suivaiites : 

31_~5 %. pour o".Jteni~:. une._. e~ploi.tation- _plu:;1 i.rlport&nt~; : ··· 

. ~ • 5- % pour.- que leurs ,er!f"ants puissen.t · -~on~er: ~eu~ propre exploitation; 

19 % par suite d.e 1-~~xp~ratio:Q. d~ leur ba~l;: . . . . 

40~5 % faute de ~a possibili~é ~'acquérir une exploi~atipn <fils de 

pa~~an~ 7 èu~:r:iÉn~s agricoles); 

4,5 % pour diverses autres raiso~~ (61) •. 

E:n. 195~; .. on cooptait pa!-"m:i:. ).es per9cnne.s ainsi tr.ansplantées ·: 

ProJ,.;~ ... iétai.res 
f3rnj_e:,..·s 
iJ.é t&yc.r...; 
:flls de dul.tivatetirs sans expl'oitat'iôn -
Oïlvrie!"'~ agricoles 
autres ~at~~or~es 
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ava.ut ·la.. ·après là 
oiSI~a·~ion oig:::ë .. t:i.0!1:, 

8 % 28 % 
4:8,-.5 64,3 
2,5 0 

. '19 ,;· . .- 0 
:18,5 ~0 

5 2,? 
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Voici la répartition des exploitatione par classes de dimension 

entre ces personnes en 1958 . . 
avan\: la après la 
P2..EZatj OE., ~ i.. {:'t' ê \·.:.<?.."2: 

moins de 5 ha 7 % 1::25% 

de 5 à 10 ha 20,85 2 

de 10 à 20 ha 40~50 22?50 

de 20 à 50 ha 25 55 
de 50 à 100 ha 5~40 16??5 

plus de 100 ha 1t25 2,50 

La dinension moyenne des exploitations était de 20 ha avant lo. 

migration et de 35 ha après celle-cio 

d) Aoénagement des grandes régions agricoles 

Les candidats à la oigràtion ne peuvent pas être établii3 pE.:.rto·J.t. 

où des exploitations agricoles sont vacantesc:o Il arrive souvent qu() ces 

régions soient si peu ·mises en valeur que des travaux d 1 a:ïénecgJcmon t 

doivent précéder un nouvel établissemento Dans nombre de cas, elles ne 

sont ni rattachées au réseau de voies de communicatiœ:.~., ni -approvision

nées en eau et en courant, élee ia ique G Les terres y sont fréque1111:1ent en 

r:lau·vais état et 1 1 irri.gation dé fe(.; tue·t.Ise; les cotes et les cours d'eau 

n'y sont pas nunis de la protection indispens~ble~ 

La réalisation des mesures de mise en valeur et d'amélioration a 

lnissé à désirer jusqu'en 1955~ C1 est alors qu;un décret du 3 févrie= 

1955 a prescrit. la mise en valeur de cex,taiues rég..î..ons·' (63)" 

En oême .tenpa, un programme de oise en vaJ.eur de certaines régionn 

êtnit inséré déllls le deuxième plan de modernisation et diéquipenent 

peur les années 1955 à 1957, et des nesures spécifiques et coorà.on.nées 

étaient prises à cet effe~. Des subventions s'éle~ant à 20 mill~ de 

francs et des crédits d'un montant de 11 "3 oa::_c étaient prévt::3 pou~~ 

ces travauxo Mais des difficultés finan'!ièreo ont obligé ultér.l.eurer.:e:1t 

à réduire ces moyens de financemento 

Les travaux e:nv~l.sagés portent sur trois points principaux : i:i.Tl·

gation, encourage!!lefi t de 1 'i acric·~l tt'.:re, d::-<:..ir.a3e et c.Jn.strt:c·:;ior.. de d.l..-· 

gues. +ls sont dirigés dans les dive:;:-s dé:;?artene~ts p.:;.r è.ec noci3té.:: 
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di t~s ~ 'écononi~ :cri:~te"' c 1 e·st-à-di-re par des organismes 'seni-publics .. 
. ; 

e) -~énagement foncier (62) 
~ . ..... .... 

En èr·e~- cemps, i-e -désir· général de voir s"t aciéliorer la structure 

· agric.ole 'est dev·enu si pressant qu' ~n a estiri.é ~~ce.ssaire ·de s'attaque~"' 
. ' ' ·_; ,- '. 

à cet té J;âche! nêne :!.ndép€nda.nunen t des grands projets mentionnés plus 

h'lt'.t·., !ra 1o:i. t\g":"i~ole. du 5 acr!'h; 'ï9.6o .doit. s~r~;~i.i· .de b~'se. à cette ~ntre-
p~isei) Elle prévoit la créatîor~ de ·socié"tés-.d~-~énàgeinent ~()rcie~ et 

d ~ ê"èablisserJen t ·rural· (s· • .A. F .E~R~' .~:Elle a pour. t~che essentielle 

Jfaméliorer, d'une· façon. générale, la structure agricole, en p~ticulier 

~' agru.nC:ir l_es exp.loi tati ons trop petites:.,· de f'aYoriser la cul ture des 

·~ e:::. .. es oal e~pl<?.i t~es ou en !rich~ e.t. d.e .. fac·i:li t-er 1.-·t accès des inté

;:·ess9a à. la terr_e •. Ces soci~tés doivent." être en r:iesu .. re- dtachet'er des 

terres in~ul ~e.s, de~ su~.fa<?es agT'i col es· utiles et, des e]cploita·tions en

tl.ère_s, puis de les utilis~r conform-ément à leurs ob'jéctifs. ·Eiles doi

Yen·t; .. être exonérées ~ 'imp8ts et bénéficient du conèours ·de ·1 'Etat sous 

fur-rJ.e cie subvE!ntion.s et_ .de crédits. 

Ul" déc~et. d~ 14.-j_uin 1962 (46) 1 prévoit la crêation ·d'tine eocié

té d ï aménagement fo~ei~r _ (S.A.F .EQR.) pour-· trois ·à· quatre· départemènto. 

Il y en av:ait déjà 11 :à -la·mi.;..octo'bre· 196'2·et l'~iutorisat'ion d'en fon-

dt;;r .9 autre9. _.avait é·~é. demandée (49)-~ · · · · 

Les S~:A ;,F·-,E~-R. ·. son·t des --s.ocî~tés par aétions d 'ut:i).ité publique 

dont les nembres sont des or.ganisation·s ·agricoles· et. aussi :.. dans une 

mesure liai_t~·e - des ... _-sqc1.étés régional-es publiques.· Le·s associations 

,e:xistan tes pour 1.' anlélioration de.s 'ferres- peuven·t .'être recdnnues corJLle 

e:,_ffi .. t la quaJ.ité de S.A~F.E.R •. · 

Le capital propre de~S.AoF~EoR., est réduit. L'Etat subventionne 

jucq_u 'à coricurrenc·e · de 80 % de ·leur c~ft~ les tr~vau~. de dév~loppeoent 

. des cul ::ur-es et d·; am-éliorat-ion d'es t~rres qu'elles exécutent. 

Les S:-.A,~F,EuRo peuvent. faire u_s~ge du d!~o1:-t de préeoption (59) 

dans les. réito~.s:~ ~~ p~~dan_~ le~. _périodes ji=::é.és par les préfets· des 
,. '•' . - .. 

dé,Dar·i:eoents ~ aux fias sui van tes : .. :· .. 

1o favo.ciser une structure,rationnelle des dimensions cieo exploitations 

·au mo~en d'agran~sseo~nts et en f~cilitant l'établis~ement de nou-

velles €ntrep~ises; 
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2. eopêcher la spéculation sur les terres; 

3. maintenir le plus grand noubre possible d 1 exploita tians ag:L·icoles 

far.1iliales. 

Tout propriétaire qui désire vendre des surfaceG agricoleo utiles 

se· trouvant dans une région où une SaAc-FoE .. RQ peut exer·aer le droit de 

préemption. est tenu d 1 en av-iser la E{/A .. F .. E.R'i coopétente deux L.Iois ava:ut 

la vente proje·~:ée. Au cas où ladi-te sociéta d'anénage:r.1ent foncier jüe;e 

excessif le prix de vente indiqué, elle peut dena:1der au tri.b~:tl con-· 

pétent de fixer un nouveau prix. Dans les ventes aux en·~hères pL1.bliqï:e3, 

les S.,A.,F.E.R. n'ont pas la possibilité d'influer sur les pr.ix (50)~ 

Le droit de préenption des ferniers qui découle du code rural 

l'emporte sur celui des S~A.F.E.R. Le droit de préemption ne pe~t gtre 

exercé en cas d 1 échnnge de terresf d~aliênatj_on contre rente viag3re er. 

nature, de cession à des co-héritiers - jusqu'au quatrl~ne degré de 

parenté - de ventee à des agriculteurs du voisinage, à des fermiers ou à 

des ouvriers agJ. ... icoles~ pour nutfu"lt que l'agrandissene:nt d'exploitations 

ainsi obtenu ne dépasse pas les linites naxioa fixées~ 

L'Etat conserve en outre le droit d'exproprier (59) les terres 

"sans na1:tre 11 , c'est-à-dire celles pour lesquelles il -n'a pas été payé 

d' irlpôt foncier pendan·~ cinq ans. Ce d.coi t peut être exercé égaleoent 

lorsque des biens dispersés doi-vent êt:e regroupés et qtè.e certains p.co-· 

priétaires s 1 y opposent. Toutes les superficies expropriées sont nlsas 

à la disposition des S.A~F.E.R~ cocpétenteso 

Sont retenus conne candidats à l'acquisition. de terres de colo

nisation : ceux qui t:tansfère:a!; leur exploitation et lE:s candidats éta

blis dans la région depuis cinq ans au noîns 7 qui sont êgés de plus de 

16 ans e-t ont une formation agricole de q"'.1à~~ .. e annéeB au nl:1iDt:.1:1, qui 

disposent des fonds requis et s'engagent à exploiter les nouvellesŒrrss 

pendant 15 ans au r1oins, con:Zornénent aux presr;riptions de la St>AoFoEuRjlll 

Préférence est donnée aux ferniers qui ont dû renoncer à leur bail, 

a1.tx agriculteurs ayant cédé ler~rs exploita ti ons tr·op pe ci tes à une so

ciété de colonisation, de r1êr1e q,1 r at•x paysana dépos5édés ·et au...c jeuaes 

cultivateurs possédant un cap:ttal propre. ~~.'l.c.r::.'tnte pot·.r cer..~ d0s suJ__;e_~.~ 

ficies à coloniser dai vent @tre réservés aux a~ricul tP'IJ:'E ç:1:.. :-e:.1trc:tr'~ 

des anciennes provinces nord-af~icaines (46)~ 
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f) Allocation vieilles6e 

Depuis 1948, des pensions vieillesse sont allouées aux agriculteurs 

qul travaillent à leur coopte., à condition qu'ils·àient <l:irigé lèur ·()x

ploitat.ion ptnda.J:lt ur1 nombre -déterniné d'années. Lé .. droit ·à pension pert 

de 1 'tge de 65 ans révolus (de 6o- ans en cas d'in-validité). Le lilÔntant 

de la pension ~c-t fon.:iëion. du revenu et ·des·éotisations-versées~ Les· 

.~h.e:'s d ç €Xf1C'i-'-'~ation qui n_~ oat pas ·co-ti·sé à une caisse de retraite· ont 

néavnoins d:c-oit à une per..slon. 

Le Fonds 'social (59) prévoit une· a'lloéation vieillesse suppléJ?.e:n

.. ,;alre pou:..-- les aglic,ulteu'rs. d'un c~rtain â'ge qui cess~nt de tr_availl_er 

ou çui cèdent volo!ltairement leur exploitation, favorisànt ainsi "' 
11 l~amf.nage1:1ent foncierH. Aux terr1es de la loi du 21 novenbre 1961 (48) 
les- personnes _qui vendent ou cè.dent leur exploitati-on à une S.A.F .. E •. R • .., 

ou qui lui en font- don 7 - ou qui ont été dépossedés't: peuvent ·obtenir· ·cette 

a~lo~ation vieillesse suppléoentaire si la pension annuelle qu'elles 

tJU~l:a:::..elJ.t jusqu 2 alors ne dépasse pas 2300 F. pour une personnè s'eule t 

0~.1 3200 F c pot:r un nénag~ ... 

Des dispositions spéciales plus avantageuses sont applicables.aux 

CdS o~ la cession d'une exploitation permet à de~unes_ agriculteurs de 

s ~ é !;ab~li:.... à leur coopte. 

~) Ma~ures spéciales d 1aide à la population rurale (59) 
Le ~o~veau Fonds social cherche en outre à aider au noyeq de 

r-rédi..ts les agriculte\:rs qui désirent_ .échanger leur exploitation .en

deJ-l.o~s du cadre des programnes de transplantation, ou bien céder leur 

entreprise, posant ainsi de nouveaux jalons dans la voie ~e l'_apéliora-

_tion de la structure agricole~ ou peroettant à de jeunes agriculteurs de 

Dos subvent-.i0ns sont versées pour anéliorer les conditions de vie 

dans les canpagnes et assurer la fo:roation professionnelle des hé}:4_tiers 

d' explo:!. ta:i':ir:-c.s; il en est octroyé égaleoen·t aux agriculteurs des r~gions 

d8peu!Jlée.s pou:c les inciter à rester sur place~ ·' ... 

Afin de faciliter le placement ou le -~eclassell"?~- t :- 1&!.1S d' o.u:tres 

professi.ons et notannent dans celles qui ·touchent de près à ·1 •·agricultu

re, d;anciens ag.r-iGnltaurs 1 de fils de paysans en surnombre dans l'agri

c~ltu~e et d'oavriers agricoles en chÔmage, des subventions sont 
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accordées aux fins de la rééducation professionnelle ind~spenca-ble e 

h) Groupement.; agricole (58, 59) 

Les dispositions légales concernant le groupenent volontaire d'ex

ploitations agricoles a donné naissance à une nouvelle forme de mobil1.·-

té des terres" Il appartient à ces groupenents, qui font fonc·~ion de 

"socié~és ci v:lles" 1 de contribuer à préveni:: le pa:o:·tage des e.x:p1oi :;atiol:.s 

et à assurer la rentabilité des exploii;ut:tons fanilia.les à l 'a''·er..i~:-o LP, 

fait que ces groupements s'efforcent de pla.,ïifier et d~exécTitsr collec-

tivement les tâches, ne doit pas porter atteinte au cal'"actère des ex

ploitations faoiliales. 

Les groupenents agricoles sont constitués pour une du::ée de ne·:.:d 

ans au coins. Ila sont sounis à une autorisation préalable. Le capital 

social doit comprendre 80 % au minimu1:1 des bie:.1.s agricoles apportés pa:c 

les r.1embres. Les associés ou les neobres de leurs fanilles doi·ç.e:"..lt 8t:ce 

propriétaires ou détenteurs des superficies apportées., Des ferr;li.erc 

peuvent par conséquent y participer sans que les ba~x soient modiflés4 

Toutefois, les métayers ne peuvent se passer de 1 1 aut~risa~ion de leu~E 

bailleurs. 

Le nonbre des associés est llni·i;é à 10 ... Ils sor.r;; tenus de colla-

borer personnelleoent à l'entrep:ise coOEune., Sc::1t seals ndnis.c:or.u"Je 

associés dispen~és de coo:pérer. les conjoi~ts, les hér:..tiorn de oenb:'e3 

décédés, les oalades et les vieillards. l·e1:r s droits peu ver. t 6tre réd·1i to 

vis···à-vis de ceux des autres L1eLlbres. Chaque nenbre a le d!'oi t de se re-

tir:ar. 

L' inportance r1nxirw d 1 un groupene:::1t ag:·i...:ole es·; fixée au déct.ple 

de celle d'une exploi tatien faniliale ~ telle qn 1 elle est df fin2.e c.ll:: 

ter8es de la loi n° 60-808 du 5 août 1960Q 

Do -~talie ---
1. Mobilité des te~res ..... ..... ....... - -- - - ...... - --

(Ttlbleau 11, po 61) La réparti t~l on des e)o:p1_cita-?:ion3 pur c·-:!~isceo 

de diiJension s'est profondénent oodifiée en I'i":alie au co,_n--s dP-s ·tr~tr g·f: 

dernières années. En conparant les ré sul te, ~:a des deux dt;_::-:J. iers :r-e.-.:.enr>e

nents officiels, on constate que le noobre des exp:_oitations étai·t. ~ 
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r
~l~-s;s~-ë~l-- N ,_ .. d~-:--1- •t ·t• . ) 
{l-' ,,; .,..~ ,.., •· · ·.Jr:::lure ·exp o~ a ~0~1.s ta ... ne ). :-. , O-L 

3 "' ,.,. t:' ~.- ;- , o·• .~.. ... .!. . • _, 

1 f~~n;--~~ .... ~, 19"'>0 • 

. -·) 
Pourcen ~age de la sur··· . 
face d'exploitation i 

totale t 

i ~J,l.rfa.:;e d'ex~ 19.50 ·1961 .., .196
1 

·J :p.loi t.::.-ti·on o:·t --
i·-- na:· .1 -

.· . .. 1 ( 1930 : l 
~ 93<H.b)1961 c) 196 .i~ 

, l noins de Oii5 909 782 .. ,786. 873 - 1-22 · 909· 

1 0~5- 1 581 299 ~649 518 + 68 419 

1 / , ~ 3 11 272 590 .1 296 556 . . + ?3 966 

t. ~ ~ .. ~ z·_ t ~3~-~2Z _ zt·§ ~1l .. ·!. _3~_ 28~ ;_ _B,to~ ~ ~~~o-
·J. i0 .. 5- - 5) ·r'z _,e6 7~6 2 512 ··aa5 :!:. !2§ !62 _ 2el.s~ 19,50 

;. : -·1~ -

2

4
5

9;

3 

2

9

-o
5

-

9

9 -

2

5
8

6o

9

- ·;2·; - + .... 6.8, 12,1 ' -13.v·25 .. 14,-95-
10 - 20 322 + 34 363 13745 . :15,02 ·. 

o, ,,, o,81 

1.i70 1 ,8·7 

. 9,10 9123. 

20·-, 50 106 961 117 724 + ~0 J6' .12,20 13,11 

50 - 100 25 575 . 28 056 + 2 4.81... .6,82:. 7 j30 

+ 7,8 
+11 ,8 

+ 2~6 
.. +? 0 - - _,_ -
+ 5 3) - - _,_ .. 
+15i0 
+t},2 

+ 7,9 
'+' 8,9 

"l ~0~ - '200 11 289 12 '{.04 +. 4:.5- 6,04 '6 '16 + 2,5 

~OJ.a~ .. -pl·~s 9775 ··a8_50.- 926·· 28ï68 23,15· ·-18,5 
lu~-... __ __..... _ _....,_----...;......,...__-+-_+------+----+ : ~y~~~~;:~SJ~·: 1

7
9
0
_

5
6 26.6 · 4 314 477 

1!.:-o.!S (d) . '\851878 3,53 

+ 118'lt78 .100 100 

+ 173. 168 

(a) Y c.oop:-is l_es e-:::pl.0itaticns. forestière~ et d' éle"!age _de. bevin~, 
s&ns dioE:noic:o: r~.:.~l{ .. nu:m ( égc.l.emP;:;.!; exploita tians· sans super fi cie 
pratiquant 1 1 éi .. >~age de 'uoïr..i..n.J cie l·apport)' dont la sur±'ace est 
affectée en totalité ou en pa':'·~i.e à. l~A.griculture, à 1 1 exploita
ti.on fo!"estière ou à 1 1 élevé!-ge de.s boYins.o .. Non conpris· les jn.r
è...lns f:l1~·:.J.::..c:.tx et le .. :> p€ }::~.tc élevag9s de bétail, qui faisaient 
pal·i,ie d ~U!J.e unité rl.e logel!lent ei; non d'une exploitatic...Ll. 

(b) 26 251 7': 4 ha 

(c) 26 598 357 ~a 
• ( d) Din~?."".f:d.on no:~:re!l.1J..::- dêB ex:p1.oi -t- 3.ti c:s:s en .. 19:3b : environ 9,5 h.~} 

en 1961 : eL7iron 9 ha (q~elq~e 7 ha de S.A.U.) 
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en 1961 ·; un peu plus é1e"lé q_u 'en 1930. Il a probablenent été encore 

plus ir.lportant entre-temps (99) nais'l corJI:le dans le cas des antres pays 

de la C:1E.E., il est en régression. En ce qui concerne les classes de 

dimension des exploi tations·1 seules celles qui n' atteig.Llent pa$ Os5 ha 

et celles de plus de 200 ha se sont réduiteso Dans toutes les aut .. ees 

classes ii le nomb:.'e des er..t?loitatio:J.s a at:gment é e·~ ce p:('::..n~i.;:~~:i...em.e:u t. 

paroi celle a de 0,5 .à 1 ha et de 5 à 10 r.:1~ La supe:-fic:i.e re"i.-c.,..i.a"'-1 ~ at.~ 

diverses classes ne s'est réduite que dans la catégo1·ie coopor·t:a."'lt 

200 ha et plus de surface d 1 exploitation. 

La dinension no~renne des exploitations é!;:ai"::;, e:..1 1961 'J légè:::·e .. :Je:at 

inf-érieure à .celle d.e 1930. Etant donné q,1e la statistique i tc.1ie::n.2 

sur la. dinension des exploitations comprend un·1.c:uernent la su:t•face dt ex

ploitation, se·s données ne sont pas conparables à celles. des autres 

pays de la. c.E.E. qui rep-oaent sur le I·ecensement des surfaces ~grlcoles 

·utiles. Si 1 1 on adr:et que sur ur .. e surface di exploitation d'environ 2Ô 

rd.llion.s d'hectares que conportenc les exploit·acions à.'au noins 1 l.ai 

20 mill:ions _d'hecta-r-es sont de la S ~ltfol:rr o ~ la dimension r:1oyenne de ces 

exploitations s'établit, pour 196'1, à er.vi:-·on 7 :ta ds St._'t,U ~ Un re~e::.!.ca-. 

meèt non officiel de 1955 indiquait une dinension noyenne de 4v,4 ha 

pour toutes les exploitations diau noins 0~.5 ha (99). DYap--:-ès le re

censenen t officiel de 196·~ , la dinension moyenne de ces exploi·ta-èions 

ser-ait de 7-;2 b.a .. Si l'on réduit cette st...rface d'exploitation de 23 % 

seuleoent~ con~e le propose 1 1Cffice Stai,.j_ctiq:·.e de;:; Co~..r..:..illia·otés I:·J..:..~o-

péènnes (103 7 P• 77), on obtient llne dloension r10y9rLne de 5f5 ha de 

SGAoU. 

Les con di tiœ.1s éconor1iq'..les et polit .. :..quea propres à 1 • Ii:alie fo:::1 i; 

apnaraître sous un. jour p::..rti(!uliej_"' le problomc de la noti:ité d~c ·~e .. .'-· 

res. L'inportant accroissement de la population 1·endait è.·~r:Iis long·

ter.::.ps la structure agricole caduq_uP., caractérisée qn' ellé était. pa:._:- .la 

nu:ltiplicité de latlfund~a exploités· d~une nanière extensive. Le chaos 

polXtique de l'après-guer-re a finaleoent obligé à prendre des menure.s 

énergiques à 1 1 égard de la p:cop:;:-·iété rurale, afin. de procéder le plus 

rapidenent possible œlX co;-rec !;!or..s qu t exigea:t le rappc1 .. t 1 h«..Jl~G_ .. o,·o!;.ç;,:!i~:J~ .. 
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TT .. ,e· ~·t· rt'~ e•·.!fq··e V-J. L c;. _..._.._, ..,_,_, . 1.~ ... 1 

t3rres montre tnu.";efcil3 que la i ... é.fcrtle. agraire 'et' 'les oesurea vi.aant à 

·. · encoure.g~r; la .petit-e· -propr-iété. -ag:)'Uts-l.e· -ont ··réduit ··:1-e ·d·egré de· ·mobilité 

des te+r0G~ La direction générale du ~adaEtre au oinistère des fine~ces 
' . : -: -·- ... ' .., ~ ' . . 

a enregistré toutes les mutati-ons de propriét.és agricole·s et foreatiè-

1 e.3 dont la valeu_r légale avait é·!;é c·a_i~ul.ée. par les autorités provin

ciaJ..ec~ I;es "veL.·! .. a.s~ les .t:t?.an.sfe:·::.s' par sut~c:ession et les donations 

d ':ille vcJ.eur ·aupér~ë-~re à i:~· 'rrilü:~m~. fix~· ~on'·f Iai't .. _i • ob·j~t- d.e ë'ette. 

r::~.::atiet~.q·ue, La loi du 20. b·ctobz'e 1954 (h 0 1044) .portant~ r:églenen'tation 

nes nutations par succession. et celle du· 27 nai 1959 (no 355} sur· les 

ventes ct les au.tres actes· de mutation basent l'évaluation des b.iens 

j_r.lmobiliex·a sur J.e revenu cad.astralo I~ n} est plus nécessaire, depuis 

lvr3' è.e p:-o~éder. cha.q:ue fois à une est~ation· parti.culièr.e ;. il en ré-
'• . 

s·.11 ;e çue 1 • enregletreoent dea r1utations de pr.opriété est··" .devenu in-
. . 

c;C'mpl et$ Le tabl_eau sùi vant .donne un aperçu des riutatio'ns enr_e;giatrées 

a~ant que les lola ci-dessus n'aient pr?duit leurs effets. Il appara1t 

que ces résultats, qui ne v.ouvrent pas toutes les mutations, so:nt déjà 

reia.tivenent élevés. 

Ab~traction faite du fermaget on a constaté pour l'Italie·entiè

t·e une· fréquence. de mutationt:J· de près de 4. % par an. Dans cert·aines 

:-égi.or.1s touchées.par le remembrement, elle s'est élevée à près d'e. 5·% 
'· . 

\)~~milie, Toscane) 1 ou a dépassé 4 % (Pouilles, Sicile). 

La m9bili té des ·te:·:-res est élevée · êgalenent dans les reg:Lons où 

1 :lnd,leti·i~lisation a provoqué un exode rù:-al ioportant {Piénont, Li

~trie1 Lombardie), de ·même que là où l'on· constate un abandon accentué 

des régions mc:1tagneuses (Marches, Ombrie). 

-Si ins"lffisante que soi-t la statistique i ... il· apparait nettei!len·t 

q11e le.3 I:!.Ut.ations de terres ont pri3 une t~~~.gra~de 8!!1Pleur qui., dans 
. ' . . '- ., .. .. ' 

maintes régions, dépasse celle qui r~sulte de la succession des g6n6-

::ations$ 

A'IJetra~tion faite des changements qui se produisent, sur de .. cour

tes pé~iodes, à la suite de la réforfle agraire, des variations de prix 

des prj_ncipaux produits agricoles et des perspectives de rendement, 
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1 

R é g i o n 

2 
Ventes et 
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3 
Su~ce;:::sionE; 

4 

2 et 3 

5 
Ver..tes et 
lli\.:.tatj_orl..5 

analogues a11.c.logues 
1 

en.e'3r.l!. .. · .. Le mutations et donation1 ~~ 

1

1952/53- . 1952/53- 1952/53- 1952/53-
1 1. 1 '195' /~5 ,, Q r::;;:l.J 'L.- ·- 1 1 °5() /6rl 

'-----------........... --.-9_5_
4_,_s __ 5 '--- li· . .., ·------ ':.._~.-~ :>) L _ ~·_:_:._: __ ~. 

Moyenne ann·11elle e..cprioée en pou ... centage des surfaces· affect~es à 
l'agriculture et à l'exploitation foresiière, 

Piénont 2,04 1,98 4,02 2 102 

Ligurie 1,51 2,67 4,18 1,89 
Lombardie 2,03 1,93 3,96 2 7 10 

Vénétie tridentine
Haut-Adige 

~énéties (y coopris 
F:x-ioul) 

EIJ.ilie 

'Toscane 

!-!arches. 

Oqbrie 

Latiug 

Abruzzes-Molise 

Canpanie 

Pouilles 

Lucanie 

Calabre 

1,10 

1,80 

2,89 

2,98 

2,3fl 

1 ~4·5 

1,80 

0,87 
2,28 

1,36 
1,68 

0,89 

1 ,81 

1,74 
2,01 

1,89 

2,85 
1,62 

1 '99 

4,63 

4,99 

4,26 

4,30 

3'i42 
1 ,6'7 

2' 12 
4,37 
3,08 

1,80 

2.,05 

3703 

3,73 
2 'i 18 

1 '76 

1,75 
0,(8 

0,99 
1,66 
•1 <;31 

3,9? #) '?5 

r 

Sicile 1 '74 1 
Sec-rdaigne · Ot65 1 
!'--·-·----------+-----+ 
Italte 1.80 1 

Oi99 

1~25 

2~09 

1~72 

2i29 
2,53 
2,62 

~.-.---___ . i ______ ...._ _____ ..L-___ .. ___ _ 

4,2rl1 ,?2 J' 
3927 1,05 

---·-...- --.-.-.. ~~:~--. 

3,'ïj . 1993 i ----.-........-......-.- __.,_______ --· 
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le mat·ché des tex-res accuse approximativement la tendance suivante en 

:talie ( 7'1) ; 

1. TrÈ: s éle·vée J.:~squ' al (!)ors;· 1~ dèmaride de terr-es 1 ·émanant de personnes 

étra,...~gè~es à,_~ t Q.gric~.:l ttu:.e.t. s_' ~,st fort.eme~t rédu~té depuis ;1950, 
~ . . - . . ·- ' . . . ., . . ·.. . . ' . ... . .- . . 

pa_r cui te 4e~ :me.nac~s. d '.e_xp~pp~iat:l:.on li-ées à la réfor!:le:_. agraire. 
' \, ) . . . . . . ; .... -~ ' ... . . ' - . . 

et de 1' attra:L t c.ro3~ss~:p._t .. qt:e. p:rés.en tent .les. inve-stissemen.ts da.·r1s .. ' ~ . ' . - ~· - . .• . ' ' . . 

1 'i.~:..duscrie. et le c9omerneQ 

2 ry ::>u fa~ t de 1? e:xo.de çle: pl~s. en P.lus accentué des paysans des régi_ons 
. . . . . 
no:1"~agnct:.3e.s de_l~I;ta_li_e_ c.entr:ale~ 1 1 ~ffre, _de terr:es y_ excède _ _la 

de-:1e.!lde ... 

3 (' La der::'lande de te:-res _B ssez _b~en. ~~tuées_., .o~ ~usce_vt;i~les _ d 1 ê·!;re 

irrig-J.ées,. est d~ plus. en. _plus détf;I·minée par 1 'at trai. t croissant· 
~ :. , ' ,.: 

que cellea.eci exercent sur la profession agrico;te. 

4. Le recouTs toujours plus large à l'aide de l'Etat pour créer de 

petites propriétés ~gricoies ·~ ·d·è·h~rs du ·c~dr-e de l~· ~éf~r~e ~grai-
. .. . . ... 

ro proioque' un·e' IioÙ"J'ell'e à.ùgment'ation' de 'la demande de_ ~erres re-

.. ,. làtivenent:-bien situées~ 
~· ,. 

.. ~ ' ' 

:La cout:~e,; successorale qui -prédomine ·e~ Itaiie .. est cell~ du 

pE..r·~;age de l.fhéritage rurai. ·c'est pottrq~oi' ies e~loi~ation~ .·agriçoi,es 

soh-'~- ~n tlajo:.~i!:é :. petit:es èi; très tiorcëlées~ Ên cè ··qui- conce~é 1~ qoutu-
- . •' .· ... .... ·. ··: .,.. ~ . 

ne succer-sorc.le, . se;;'.l le Haut-.Ad~i.ge constitùe une exception, car la 

st•cc.eqsion .-~divise y est parfois aussi àppliquée~ Le rér;icie sq6·cesso

ral qui -a été _adopté pour -l-a province: de· -Bolzano- en ··tient- col!l:r.re (1oi 

provinciale_ du 29-oars 1954'sur les exploitations-agricoles consti-

~aa.nt ~.ne ~ité économ.iqu,e). 

R-ectreinrire au moyen "de· dispositions légales la f:1-::ul t ~ de diviser 
• ~ - - ,JO. ' ;' ~ 

des .8xplo:it'ation.s e.gr.icoles est ·inpossibieo C'est auj_ou_r~.'hui ·seul_erlent, 

a.J ors que les 'efforts tend&'J.t à c:r-éer des petites entreprises· ont fini 

pal" B' impos:::r :J q_Ue le pro1lèmè du maintie-n de .dimensio~-S D.i.ifima devient 

'( 

/ 
/ 

Il ne faut c e:pendant pas s 1 at tendre de si tôt cpt' i.~:' ~o:tt possi.ble, 

en I1:alie ~ d 'it1poser par voie autoritaire des dimensions minima aux ex
pl.oita:;ions e·t· aux parcelles. Même' la dimension minima d_es ~~p

1

loitatio~s 
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protégée par le Code civil contre de nouveaux morcellene~ts à la sui

te de successions n'a pu @tre fixée jusqu'à pr~sentG. 

L'évolution actuelle (industrialisation, exode rural) exige 

pourtant une analyse approfondie des problèmes posés par les régtmes 

successoraux en vigueur et pernet en tout cas d'envisager deG mesuree 

susceptibles d'exercer indirectement une influ-:;nce sur l'évolution de 

ces régines. C $est ainsi qu'on pourrait peut-être i.n~i-~e.L"' les cul ci-

vateura à décider de leur plein g~c·é de l~iter le partag3 des sucsE-S··· 

sions, cow~e cela se fait en All~magne dans les régions où le partage 

est de règle. Il ue paraît toutefois pas encore possible d~étendre à 

d'autres régions de 1 1 Italie le régime actuellement en vigueur dans la 

province de Bolzano. 

Un contrôle officiel du marché foncier senble aussi être !r~éa~· 

lisa ble. Comne cela est indiqué plus loin, les pri!lcipes sur lesq,_tels 

repose la réforoe· agraire permettent dans une certaine mesure d'arrê

ter temporairement le morcellement des terres et le partage des exploi

tations. A plus long ter·me, on ne saurait envisager pour 1' Italie que 

des !!lesures exclu.ar~t la con~rainte9 On pou.r:a."ait, à eet égax·d, l:'e~e.:.lir 

1' exemple de la Belgique où, en ca.:J de pa~~ .. tage de terres re.:nembr 5es 

avec l'aide de l'Etat, les subventions accordées par ce dernier doi~ 

vent être remboursées (73) •. 

Pour le manent, toutes les mesures prises par 1 1 Eiat visent à 

assurer un emploi rénunérateur, dans 1 t ag::.--icul tu:roe ~ at: plus grand 

noobre possible' de personnes. La noroe choisie est q~.l'une u:1ité 

t:r.~1r-a::â.~.:-:Laun.·;,:: doit être occupée au moins 180 jours par an~ Mais, 

pour y parvenir, on ne cherche pas à doter chaq~le unité de la sD.perfi·

cie optioale de terresi on voudrait plut6t obteltir ce résultat au noy

en dtune superficie aussi faible que possil,le par u.xLté ~;'r:a'lla:tJ_.~:è~a;·-,n~.-· 

en intensifiant fo::tenent la produ.Jtion~ (75) 

te.:.~x es· - .... - -=---

a) Réforoe agraire 

La réforme agraire a été entrep~ise en 1950 et elle cs·~ d~abo~d 

restée limitée aux régions où la grande f'!"opriété prédc~:lj.:n,:·.i -';o I'a1:s 
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.ces r·égions, la den si té de la population est généralement fa:tble, mais 

le uombre dPs ou v?. ie:r·s. agrlcèlest ~.élevé~ Les régions touchées par la 

réforoe conrren.t:e?:.t 8 _.ni:ll •. environ d !hectares 1 _soit. quelque 28,5 % 
• . • 1 • • •• 

de la S1J./.~face affectée -~ ) .. '_agric~l.i;ure_. et à l.a. sylvic:ul.ture. en Italie.:i 
~ . ~ .. : ' ' : . : . ..: . . ' 

CinCJUWte pot;r cent d~ l_a. superfici~ gl.o't?.ale du pays sont COJ?-stitués 

par dec mo~tagne~ ou des collines. La oajeure partie d~s terres visées 

par la :réfo:~·me se tro·Llve par conséquent dans ces régions. Il en résul

te que l!intensification de l'agriculture acconpagnant la réforme né

.e:ecc.~.t~ de _1~.omb:eux ~;r-avau._~ d 1 amél~çra·tion et 4e m:is_e. en valeur • 

. La réforme agraire ~est· ~tobj.e··t -de· trois lois : 

1 a IJa le,gge Sila· du 12 -·mai: 1950o" ·ce-tt:e loi s "applique à la région de 

S:.i:la; dans le sud de la Galabre·. En r?tison d'e la: tensi0n -politique 

et sociale qui y règnait, on a é:té ame:q.é. à .~dopte17 .un-e pr~c~dure 

dr e~~,r.:rcp:t·ia-tion hât~ ve et p,e.u objective .• T()UI:J les .dooa·ines, de plus 
. '. - - . ., ~ ~ 

de 300 h?- ont é~é e?CPrOP,:I"iés, ,pour .autant qu.e leurs t.erres fussent 

a1~ables (72 0 _76)., 

2. La legge Stralcio du 21 octobre 1950. C~tt~.loi est appl~e~ble dans 

le delta du PB, dans. la Mare~~e to9can~- et la~~ne, ~ans la zone de 
•• t • 

:'u~i:..1o, en Sardaign~, dans les r.égion_s. ai tué~s au- .nor~ 4e Naples et 

cu:- le t;o!f·~ de Salerne en Campanie, dans de grandes parties des 

Po·-d lien~ de la' Lucanie. et du Molise ai~ai ·que dans. ~a région de 

Caulo:a.ia en Calab1~e.· Ces dispoa:t~lons améliorent celles_ de la ).egge 

Sila. Avant tout, la cession obligatoire des terres y est réglée 

d:u..Tl.e manière plu_s .. objectiveo._ Lés po~rc.enta~es d'expropri~tion y 

·sont· calculés· ·d·' après· la· 'valeur des terres (sur la base du revenu 

5nposable) ·et selon le revenu moyen par ·hectare~ 

Si un proprléta~re dont le ~eve~u imposabl~ .est de 200 000 à 

;>OJ .J(;O lires a U!l revenu de 100 lires ou moins par hectare, il 

est e:I .. p1·op1 ... ié à ·coricttr:retiée ··de 90 %o Si ~on revenu dépasse 4000 
.. "" . 

· ~i:'es pc .. c hec t&re} le tau:: d! e;::p: .. opriütl.on n 1 atteL"lt plus q·;lc 35 

~1, (75) ~ Les rrcp:-iétaii:os. dont le r evcnu inposabie ..,.s' élèv~ à 

1 o:1.1.1~ de iirès'ou plus sont, dans tous les èas 1 expropriés à 

90 % au mininum (r/2), 
.. 

Ce· r~gJ.:e6ent a er.. traîné une ·exp:rop:.'iation maS'sive dans les ré-
cio:r..3 dos latifu.:ldia, qt~i étaient en général 1 'objet d'une exploi

ta~ion extensive. L'inportance de 1 1 expropriatio~.augnent~ ~n 
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raison directe de la valeur croissante des t?rres et en :..--n~ .. .son in

verse de l'intensi~é da ltexploitation. 

Les exploitations modèles\ gérées rationnelle~ent~ ne sont pas 

expropriées. La loi a institué en outre la clause du "ti~!'s rest&ntn 

d'après laquelle 1' exproprié a la fa cul té de procéde:::- v su.r le tier·s 

des terres qui lui ont. été enlevéas de nêne que e;1r • .;elles qui lui 

restent, à une réorganisation et à des amélioratio~sg confornéoeüt 

aux prescriptions du bureau de la réfor.me agrair·e, Une fois len 

travaux achevés, il a le droit de conserver la moitié de ce tiers 

à titre de dédor.ll;lagemen t ~ Une indennité lui est versée pour les 

anéliorations qu'il a apportées à l'autre moitié du tie~s 7 après 

qu'il l'a re~ise à l'autorité chargée de la réfo~ne agraire (76 a)o 

3. La loi du 27 décembre 1950, destinée à la Sicile, règle 13 réfcrce 

agraire confor.tlément aux c·onditions particulières à 1 'île. Elle se 

distingue de la legge Stralcio en ce sens que les terres eY-prop~±ées 

ne passent pas d'abord entre les nains de l'autorité chargée de la 

réfor~e mais sont remises im~édiateoent aux colonoo En outre, per

·sonne ne peut obtenir plus de 6 ha de ter!·es. ScJ.ls les candiè..J.J.,s 

non propriétaires sont admis covne colons (75)v 

Toutes ces lois prévoient q~e les expropriés seront indemnisés. 

Quelque 800 000 ha doivent être expropriés dans les zones d'applicaèiou 

de la réforme. Sur l'ensemble des terres affect8es à 1 1 agricult~re et 

à l'exploitation forestière, 12,2 % des terres si~uaes dans les pl~tnesi 

7 % dans ies collines et les montagnes et 71 3 sur les hauts plateaux 

so~t à exproprier. Environ 600 000 ha seront transformés en exploita

tions cultivées à plein teops et le reste servira à agrandir des ent:ce

prjses et à créer des exploitations d'appoint (?5)~-

Les régions sur lesquelles porte la réfùrme sont di~isées en neuf 

zenDs, dotées chacune· d 1un service spécial chargé de diriger les opél·a

tionso Le centre de gl."avité de la réforme est situé dans la Marenme e·t. 

dans la zone qui comprend des parties des Pouillesi de la LllC&nie et 
du Molise. 

En l'espace de six ans 1 75 % des ttrres expropriées ont été 
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1 <..-,~·>u·-.~--r·~ ~::1 .:..,.,...-: ',"". 

1 

·l'ableau _13 .: E't.at d• avancement de la ré :forne at ~rra~ -r.e ·e .... It.al.;e ·en -;~.:8 195·r--cr6-a)-· ··-~-----:S:..;;;;..~_-:.:: __ ._... , · ...\.- ' 

-:·-~ -:-. -.7~~~- t 
.e de , f· .J·t:per .f~cJ.e 6}..--p..::~q- Superf:-...c~e repaJ. 

.. re o:r:rle priée .:e:;.1 ha ·. · · tie · en ha · 
.. 

l Zo~ 
l;elta 

,.__._... ...................... .__._...... ,,: 

du .Pô 47 -9~2 ': 37 000. ! 

Nomb.r·e de fan:t.~:J 
'les ayant obta:1ll

1 

dPS terres 

·6·376 
~' .. J- .. a..:· ~,:u î ' 

~e 1'ï9 o+4 1~3 3~1 18 337 1 

J~t·.~i:: :.0 
·J 15 980 13 888 9 110 

1 

.. '. 
J('a:·lpat. 

11)0,1.1 l 
. 

1

M:.lic 

·ie 

les~ 
e- v~~anie1· 

15 073 

196 937 

9 6_60 2_473 
·-

167 91.5. .. 30 ?45 

s:~ la 

lsA.rda 

f:b'l't.t.me 
~~q) 

igne 
1 

n~osa (Sardai .. 

84 865 

96 908 

4.6'53 

76 
55 

t 
; 

1 
2.97 19 013 
547 

! : 
3 357 

737 ' 113 
. ~ 

• 
fRic il e 108ft253. 68_ .. 544. 15 499 · . . . ' ' 

~~ ........ ~ ... 1 

l'mo···~l . • ,c.; .. 

1 .749.210 582- 979 105 02} 
1 ·-· 

. _ ù~_st.r..ibù.ées. Les candidats re_te~us on:t été- classés,- pour la 'di'stribu

. tiun 9 da.rrs ·l:ordre de priorité suiv:ant (76 a) ·t .. 

1. Les Lala:..~ia~ agricoles à la journée et au mois1- non propriétair·es, · 

d~~i~iliés dar.s la comnune ; 

2. les "preneur-s de ·baux· à colonat partiaire", colons, nétay~rs et 

fernicrs part).cipant eux-mênes aux t):"avaux, sans p~opri.été person

nelle, donic:tliés dans la région ; 

3o salariés agrtèol.es à la j?urn_ée et_ au m?is_, nétay.ers,. pr.ene_urs de 

'Jaux à colonat partiaire, colons et fert:~.iers participant. eux-oêoes 

. .;U:t t:~ aV~UXt sans prO:tl iété personnelle' do~icl::!és dans ~ t autres 

conr.·ur.-es de lo._ régi en de ré forne, nai~ ayant. trc:-v&i:!.lé r~ gu.lièt'eoent 
. . 

dnns la coooune pendant-les trois dernières années t 

4., les m~mes personnes que cel_les vi~ées en 3, na~s qui sont dopi;i.lièes 

dans les comnunes voisines de la ~égion d'e réforme·, ayant· tr~rvai.J.lé · 

z·agill:l.t:renent dans la cor:unune pendant. les trois dernières années t 
5. les E.a:a:.."'iés a~"'icoles.· ~ la journée et au nois 1 sans propriété per

s..,ri:J.t'lJ.e, · -do.r1iciliés dnns les cooounes v ai vines J 

6. l8s petits fer.miers, ou "ei!lpbytéotes" (ferniers ayant un droit d'hy

pothèque), qui exploitent eux-mêmes des entreprises t~ol?_;Pe~~t~. 
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pour assurer leur existence et qui s<;>nt domiciliés dans la coLUnru:.e,. 

La priorité est donnée aux cultivateurs qui, par suite d'acélio

rations effectuées avant que fùt publiée la loi sur la réforme, a"~:·a::.er.t 

pu conclure ~es baux à long terme, ou bien qui .ont r~alisé à leu:r's f:.•ai..s 

des améliorations substantielles sur les terres qu'ils exploitentq 

Les superficies è.istribnées mesure::.1·~ en reoy.3r..ne 2 15 hu pa:- f;:..r2 !..lJ_e ~ 

mais elles varient très fortement selon les conditions par Lic·tliè·rf's ds 

la production. Toutefois, le rapport entre la superficie expropriée et 

le nombre de candidats est lui aussi déterminant pour la dimension des 

lots individuels. Lorsque ce rapport est faible, les lots de terres 

sont petits également. 

La critique essentielle adressée à la réforme agraire est qu'elle 

crée des exploi~ations trop exiguësQ En fait, la réfo~me aboutit dans 

une large _mesure à la. forma:ti.on d 1 exploitations d'une dimension supét.o) 

rieure à la moyenne des petites entreprises créées en dehors des zones 

de réforme (75).a) 

L'idée essentielle qui sert de critère en matière d'exploitations, 

c'est que celles qu'on crée doi\Tent assurer un revenu suffisant· aux fa·

nilles propriétaires. 

La distribution des terres est iiée à la co~clvsion de contr.ets 

qui obligent les bénéficiaires à acquitter le prix diachat dans 1;_1'! dé1a:t. 

de 30 ans. Tant que la dette n'est pas éteinte, les terres restent la 

propriété de l'autorité chargée de la réforme. Le prix d~achu~ peut 

être fixé jus1u'à concurren.::=e d 1 t.:n montan·:; rep1·ésentar.Lt à la fois · 

les deux tiers des dépenses encourues par 1 'au-to::·ité 1 eop·)nsnb:::..e pot:r 

les travaux d'amélioration (déduction faite des sub-;entionp de 1 'E"të.t) 

et les deux tiers de l'indemnité versée au propriétaire précédent~ 

ay~onne les terres provenant de la ré forne ne so:a c pas et.~. core tcutes 
réparties et que l'autorité compétente a le droit de dis~oser d~s eu
perr1c1es partag0es tant qu'elles n'ont pas été payées par le ~olen: 
il devient possible d'agrandir des exploitaticns qt:.i so sent ré18J.€~G 
trop petites entre-te~ps 1 au moyen de terres provenant des réserv~s 
dispo~ibles ou~d'entreprises qui ont été rét~océdées par les colons~ 
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ce·· prix. porte intérêt à 3 ~5 
' . 

%. Le montant dea remboursements est cal-

c:ulé d 1 après le revenu ·tiré d.e· 1: a·xploit·a.tion (76 a) 

Les co~trats de vente définitifs ne aoat conclus q~'a~ terme 
... . ~ . : 

d 11.4.ne période probatoire de trois ans~ C.e délai doit perme·ttre de dé

celer lês insiXffisances qui" PO'lrraiant évèntuelieoent nuire à la réue

si te des colonao ~Le con:trat ~'est conclu. 'qu'après élioination de ces 

L~s bénéfi~iaires de la réforne agraire doiYent s'engager à res

·Le:r pendant 20 ans ap~ès ~ c9:voir été mis ,en possession dea nouvelles ter

l' es Llembres d~s coopératives ou des syndicats créés avec le concours 

da l!autorité _ch~rgée de ~a réforme, qui ~oivent leur fournir une assis

tar.ce tech~iq~e, éco~omique et finan~ièr~. Une o~ganisation de ~aractè-: . ~ . ~ 

re ccopératif es_t jugée indispensable p~ur ve:iJ.l~r à c~ que les petit-es 
. ~ ' ~ . . . . 

e~rl0itati.ons nouvelles soient viables et pour atteindre les objectifs 
~ • . . 1 • • . 

de la réfor~e (76 a). Grâce aux coopératives, les petites entreprises. 

seront dotées d 1 installations que seules de grande_s exploitations ont 

les .moyens d~ _.posséder. En particulier; les parcs communautaires de na

~hlr~es et la com.tlercialisation éollective des produits seront dévelop-

.. 
b) P~obT~~es co~exes à la réforme agraire 

La réforme agraire ne pourra être couronnée de succès que si 

tout est mis en ~euvre pour permettre aux colons d'obtenir un revenu 

s\lf.fisant. sur leurs pet.i tes entrepriseso Quelques chiff~es montre~t n~t

t0me~t l'an~leur des efforts à accomplir pour réaliser cette condition 
('ïr::.) • 
..., . ./ . 

~.50 000 ha doivent ~tre rendus plus propres à la c'ulture ·(défri

·c!:ene.a ti at1t: .. 1C!.sr1en t .dea ·terres), 

1hO mill., d~arbres doivent être ple..:=1tés, 

il faut mettre en place les installations nécessaires pour i:ri~ 

guer 110 000 l~a, 
.. 

il y a lieu de construire quelque. 60 000 nouveaux.bâtûtents de 

ferme, 

Ilt~s o.e 400J km de chemins et de routes sont à construire, 

il faut in.s·:;aller 2000 km de lignes électriques, et environ 1000 

km de cenalisations d 1eau. 
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Pour réorganiser la vie à la campae;~e, quelque 4·00 "ru:;.·a1 cc:at.ex·s 1
' 

pourvus d'écoles, d'églises, de bureaüx de poste, de nagasins, et<;o~o 

et environ 250 "farning center s" dotés de silos, d'ateliers de ré-

paration, etc. sont indispènsableso 

Il importe au plus haut point de former les colons de façon quiils 

soient à ln hauteur de leur nouvelle ta:~he., La façon 1 souvent nvJ.velle 

pour eux, de mener une exploltation leu~ ioposa de gr~s efforts. Il a 

été créé dans les régions en voie de ré forne n.eL:f in s-:i tt:.ts q1.:i p ... ~o.;è

dent à des recherches dans le domaine agricole et fou:-ni.ssen"t at:x co

lons de la documentation éducative. Des cours sont orsé!.n:i sés et des 

écoles professionnelles ouvertes pour les colons et leurs familles ('75)o 

Enfin, lés progranoes de développe~ent établis par l~autorité chargée 

de la réforoe prévoient la construction des usines nécessaires à la 

transformation des produits agricoles, afin de facilitvr lfécoulc~ent 

de la production en expansion et 1 en même temps, de créer de nouveGu::: 

emplois. 

Travaux 

"Rural canters" 

"Far.ming center·s" 

Ecoles 

Bâtiments de ferme 

Chemins et routes (km) 

Terres cultivées et améliorées (ha) 

Plantations (ha) 

Irrigations artificielles (ha) 

Adduction d'eau. 

Rét.eau électrique 

Usines de transformation 

terr;:,:t~és _l 
6'7 

174 

'166 

22 60.3 

5 569 
318 000 

93 641 

17 502 

375 
4G7 

62 

coWlllencés l 
~-.., 

29 

23 

47 
2 ~"'"''""\ uc .... 

•1 lt-50 

32 000 

1 31t8 

240 

159 
4 

LÊ: coût de la réforne agraire et des travaux conr.~.exes a été es'tirlé à 

625 milliards de lires (co!t qaelque 780 OJO ll!es par hec~are touché 

par la ré forne, ou 4., 7 oillo de ]_j_res par fanille)., E...1vi1 on 13J Q;.)O 
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ia..willes 'Lénéfici.eron·è de la réf0rme _.agraire du fait des attributions 

C:~ tcr~es (-75)-o :Sn co'l~trep~rtie. G.es dépense~ aj_nsi prévues, on s'attend 

à c-,e q".te la p:;.:·odL".ctio.a agricole-· .. double. sur les ·ce:-.--r-es touchée,s pa~ la 
:• ·.. . ~ . ; ' ~· .• ~ . :__ ... ' .. 

rè:o:::-me et que les régiono en cause prenll.e_nt .u:q gr_a~_d essor économique. 

:F.:tar.â~ rlo·.c.~.né que la :t'éforme agraire· vise à faire· face à 1 'acci:·oi.s

a!-.ment de la pop·etla·~~:!:on en chér(;hant ··à r·éaÏiser tine' implantation p.:t·o

d:·.:c >t:re. deâ ina±·~·iâ:..i.s sur des' sup.er:t'-tcies au~si ré<t~i·tes que possibie t 

i). 3e~:l1::le t:~b·:n!rde q·.1e, par · S.illeur~ t les pèti t·~· exploitants aient beau

~ct1Il de re5.ne à Yi Vre OU soient 1!l~me· contraints -d "ab'andônner· le".rS fer-

mes. 

Cette tendance se mar~ifeste surtout dans' les ~étions ~ontagneù

sEs de --l'I":aliès qui sé:n'b'lent j~.a3terïent ·pr~:é:lestiriéës à. "ê·trè èxploit"ées 

en fatre-valoir dirèct. 'Les terres y sont pauvres èt l'exploitation si 

diffi~il·e· que: l'agricultùre· ntest pas ·en rnesùre· dé nour~i~ ·à ·la fo:is 

le :oro:priét·aire et ie ·pe.tit fermier. or·, ·si les- ren.'dements obtenus ne 

8-tr:{fis·e~:.t· niêmè ·pas à ·assur-er ~n modeste -~ivèau de vie ~~x payscin:s· qui 

't.c&V<..t±llent à leur compte, il ·paraÎt jUste 1 étant donrfé la ·si't-~ation 

cpéc:.:.al:e du 'p-:t~·s ~ de "pren<lre des mesures particuliè-res: "pôui- :.ài.der J:es 

re .. ·:.t~s cultivateurs·, mais ceux surtout qui. ·exploit'ent des terres ingra

teso 
.. , ;.. 

Uae sér le è.e lois ont été. a.d~p_tées qui v?-se~t à fav.oriset·. la. for-
. •( 

r::a·:;i:)ll ct le m.ai:nt;ien de la petite prpprié~é _payJ3a."lne._ Ell~s ~onjribuent 

:roù.r l3u.r part à favoriser les outations~ Mais il importe d'abord de 

crénr'i notai!liilent pour les cultivateurs des régj.ons montagne_uses, les.. 
' •• ' -· ;. ~ • ~ • w • • • • • • .. : • • • ~ .1.'. • • • - • 

eo::ï.ditions qu:i._ pernettront aux intéressés de mettre à prof~,t 1-e,s_ pos_-

s.Lbl.lJ.té.s offer·ce.s par cette législatio~. 

Arx terMes des art:;i..cles 1 et 9,d~ la loin~ 6o4 du 6 aoCt 1?54, 
'.- 1 ' 

c~mp~ét~e par la loi n° 5} du 1~ février 1958, l'achat et la yente de 

terres. sont ezemptés du droit d~ t:i..znb::-e e~~ l,e dr.oit_ d' enre_gie~rement, 
est ré.ic.it au dix..i.ème, si les conditions suivantes sont renpl:les : 

1. L'ac.htteür· doit e:h.:8rcer lu:'L·.-.m~r:l~ une activité.ag~-..Lc~lt;J 

2: ·i1·r:..e doi·!;·pas {;;;;e p~ .. opriétai!·e d·'~t,_t;re-s donain~s~ ni posséder une 

· ex::_1lo:!. titi on q-.:i safî5.se déjâ à occuper sa·' màin-d 'oeuvre familiP.leJ 
1 
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3• il faut que la parcelle se prête à la foroation d 1 une petite p~oprié

té paysanne; 

4o l'acheteur ne doit pas avoir vendu d'autre parcelle au cours des deux 

années précédant l'achat. 

L 1 achat de bâtiments agricoles bénéficie des t1Ênes avantages fis

caux s'il intervient en liaison avec 1' acqn·.~sit:ton d.e terrains destir.és 

à constituer une petite propr:tété agricole~ En ce qui .:.once:::-:o:: l 1 achat 

de parcelles agricoles dans les régions montagneuses 7 1-' e.rticle 36 <ie 

la loi n° 991 du 25 juillet 1952 fixP à un montant forfaitaire de 5C8 

lires par contrat les droits d! enregistreme.tl t et d ?}:ypothàqu.e~) 

La loi n ° 604 du 6 août 1954 p:t·écise que les mêmes exeoptions fis

cales s'appliquent aussi : 

1e aux con.trats concernant l'échange de terr-es, lorsque celuJ.-ci se:."'!; 

à regroupe~ les exploitations des deux parties; 

2e aux contrats relatifs à la cession de baux enph~ .. t~ctiques j à 2.a v:;;r .. -

te de droits d 1 ef;lphytéose ou à la libération de parcelles; 

3. aux contrats de fernage et de participation à des travaux dtaoéliora~. 

tion, lorsqu 1une cession de par·,.;elle des terrGs amendées est prévue; 

4., ·aux c:ontrats conclus entre époux ou enti·e parents et enfantn et qui 

prévoient 1 1 acquisition séparée c!e 1 1 t:.st~frult ou la sir:lple jouissan

ce des terres; 

.5. aux contrats en vertu desquels le propriétaire ou l'usufr~litie::L:" ac

quiert l'usufruit ou la propriétéo (En vertu de la loi n° 53 du 1r 

février 1956, cette disposition est restée en vi@leur jueq~iau 30 
juin 1960) 

En vert·.t du décret n ° 114 du 2.4 févr-ier 1948 1 1 t acheteur peut obtenir 

un prêt, sur lequel 1 'Etat accorde pendant 30 a:1s l:ne bo:.1i:f .:ca.tio::1 d · i.l~~

térêts de 4i5 %. 

Des bonifications d'intérêts sont aussi accordées sur les prêts 

deE t.inés à financer des travaux d' améliorat.ion 1 la eoastr'.l.ctioo. de bâ·

tir:ents agricoles; le défriche~ent, lvaddu.:.:tion d~eat'. et l'ir:."].gat.ion., 

En outre, les travaux diamélioration portant su~ des terres ac

quises aux conditions privilégiées mentionnées ci-dessus~ peuv2~t ~tre 

subYentionnés par 1 fl!:tat jusqu 1 à co:1c"'J.rrence de 45 % de leur Ci) tl"!; (art o 
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é:_ ~e la lvi n° 144 dLt 22 L'iaJ:"S î950 et aJ:•t'> 1Q dU décret n° 114 dU 24 

f..~\~l .. .:.er. 1948~. 

Lesdites t:ol.s étendent, au:~ rnêmes cŒ.1di.. ticn,s, leG avn.n tage a ci

O.eb~:l~.l?. .. ~ l ~ .. §._çjlq.t__ ·q.~-- .. :t~x:r.§_S .. ~f:rggtl,lé .. J?~:r .... cie§. cp_op_é:r.~.t~vea agric_ples, 

lGrsy_ue tous les mer.1bre·8· de ces èernières sont de petits cultivateurs 

ct q·-~e lGs· -'.;e:;. .. res t~cquié:eS. ùoiven t ê ère partagées entre euxa Lee' lois 

ct déc~ .. cts. :·e:t_a~ifc au'x s-...:.~·-·e:1tio1:ï.s et aux pr.-~ts' s·'appliq::::.ent également 
• •• • •• ' • 1 • .. ~~· ". ~ ... ~ - •• .. ....... -.. ~ •• ,.. -· •• - ., -· • -. 

a !lx travau.x d' anélioratio:.1 entrepris par ces coopé.~a·i;i~-il'es. 

' .. . . - . .. . . ' -. . .. ~-- ... - ..... ·--- . . . . . .-............. . ... ..~ 
:2n 19L,.8, une caisse dont la compétence a été étendue 1' année sui-

- Y:lr.:t·c à 1 ç'rtalie en t.ière, a .é-té spécialement cr-~é;~ pour promouvoir la 

J''7tite prcpriété agi.'ic-~le~ :Son ·~ol.e c~nsi.ste: p:r~cip~l~o~nt à régler 
. ~ ·. . : ' . ~ . 

leJ mesures d 7assif.'tance I!lentic:lnées pl'-ls h~ut, qui' son-tn§âl::a.é:e:s par 

'les coO'pé:-ati·{rès '1 -et. secoildaire!!le!1t. seuïeaent-,. à ~ t occàJ:}er ·des particu

li"ei·s. 

Dè'3 pcuYoi..rs ar~alcge.es ont été conférés aux sociétés et groupe-
~ . ' - - . . . - , ' 

:rne~ts de mise e:1 valeu!" et c!e ·colonication. c:,:~ux~ci pèuve:nt céder. les 

·'ter-r.-es défrichées ou· a.inendêes ·dir-ectement à dès particulier_~ ou à des 

~oùpé~·a·~ives, aux fins de la création de petite~ propri.ét~s -~ . .":rales et 

0n as:sui·e~ le ·financem·ent au ooyèn: des· subventi"ons· mentionné ès ci-dessùa. 

L!~_r{;jcle 2 de 'in loi. no 1354 du 26 novembre 1951,· autori~~ l'Etat, 
. -. 

le·s proviri.ées et les Cènm1't.11leS à vendre des dona:ines~ élUX en~hères privées 

]_JOUr cons·~i t'uer de petites proprié~és·. agricoiès • 
. - . 

Ie m~nictAre de lfng:ic~lture peut, en outre, obliger les pr~vin

ces et les co:rtm~,n?s à ve~dt-e à cet.te fin ·i.es· biens rt"~raux de leurs do

ma:Lnes ("beni patrinnniàli") ~uj_r d'aprè~-,1~~ nor~e~ ré~on~lcs, sont 

~n.•_ ~::.plci tés~ Darie ce cas' ia. Caisse c~àrg~e de ~:romouvoir 'la pet~ te 

}r-u:pi.·:lé·Lé a6ficoie a üJ drbit de préèr?p~ion •. 

Le ministère àe 1 'ag-ri~~ 1 tu.:-e. peut de _.r:qtme déc.ider à <.,et te fin 

la nise en vente de biens de 1 1Etat (66). 

L:1 l~.b:~e fo:-..·m.:tt.lcn de petites propriétés est encore favorisée dans 

la nesu-:-e C'Ù .la s:t.t·..:.a·~i0::. c:u ma:rc~!.é des -..;e:~. .. res rend partic··l2.f .. rùment at

t::<iy·ant'3 "_la vente de "-peti~-e;J·0 pa:-.~oelles (76 a). 

Les mesuJ.·es destinées à pi_'omouv~ir la petite propr?.été paysanne 

c:r_t d•)n:.1é J.eo :.;éz1.·.1·~ats sui·-rai.~.a pollr la p6rlode 1948-ï958' (102) .: 
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R é g i o n 
------r;oobre de -~-;~~!.;:-;;:-~;:~~-~ 

1 ~es d' agri(,-:.·~~~- ['t.é€s en La 

1 
teu.rs aytJ.nt é·~é 

aidées 
~I-t_a_l_i_e_d_u_n-.o-~-d------------~,-2-1-.8-0-6-1~ ~266;---·, 

42 642 12 ~ oc~ Italie du centre / ~~ [ 

Italie du sud et iles 231 818 ~28 506 

____________ 1-_4_9·;---;;;----r s1·6 -:;-7 5-=--i Totaux 

En 1959 1 59 000 autres familles ont acquis 135 700 hao La ooyenne Qe 

2,30 Ua par fa.tilille qui résulte de ces chiffres dépasse la r:loyeüna at-

teinte jusqu1 alors (71). 

Les "Enti di sviluppo" dei vent nain tenant acheter aussi dea ter:-:'8;3 

aux fins d'agrandissement d'exploitationso La faculté de procéder à des 

expropriations doit ~êne leur être accordée. Il s 7agits dans ce cas~ 

de biens qui ne sont pas exploités par le propriétaire lui-rJêne et dc.n·~

la valeur cadastrale inposable - inpo:nibile catastale - s'élève au noir..s 

à 30 000 lires (70)~ 

Ba plus, un droit de préenption sera accordé aux fern~e~s et aux 

métayers sur les superflcies q..t 'ils exploite~'lt~ L;ss fe:;. nie.rs qui explo~

tent eux-nêmes leurs explo:.. to. tions, lef:l nétayern et e.·~ttr.;s pernon:..1e3 

travaillant dans 1 1agriculture bénéficiero~t de c~édits à lcng te:~e 

pour acquérir de telles exploitations (70). 

Ces nesures, contenues dans un projet de loi de décenb.re 19G2, 
visant à accélérer le recul de 1 'af:feri."lage s~n:. t e:::1c:>r e rcnfo.ccées par le 

fai·t qu'à 1 'avenir les bailleurs sont ter: us de e;al"'aatir aux nétc..y}r3 u11. 

revenu oorrespondant aux salaires des ouvrier-s agricoles. Ln part reve-· 

nant aux nétayers dn produit des ventes de leur exploitation sera portée 

du naxinun de 52 %1 taux appliqué jusqu'alors, à 60 % au uoinG (é5., 70)4 

d) Recenbrenent 

Bien qu'u.tre loi sur le renenbrenent ~xis·~e en Italie dt:?J:'".lls 193:'5, 

le regroupeoent d' exploitatio:c s très ocr celées est re.sté l~:.1i té à qB. ·r ... x-

res exceptionsa Quelques nodestes projets de remenbrenent ont été réa·

lisés grâce à l'initiative privéee JuE:quià présentj le renenbrenent nza 
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éi;é 8fîe...:tl'tê sous la direction de l'Etat ·que là ?ù l~_!"éforne agraire 

e ~ 1 1 aoe.::dener.:. t des terres i . ou. les travaux hydrauliques 1 oat né.!sssi

té une réo~ganioation. 

Les moyens·finar~c~~rs fourn~s par 11Et~t sont modestes et peu 

att.L'ayan ts· (74-.).; 

1é pro~et de Jo:l.du gèuverneoent italif"n (65~..,. 70) dont il a été 

rtuer.rticn plus haut préYoit la création d'un fonda de str1:cture. Une 

so:t:l!le de 32 oilliards .. de .lire.:J e2t pr.évue _pour _.le reoenbreoent, pour 

d~s travau.x; -publics .et. pour le.s- .expro~ria ti.ons. Dana di verses régions 1 

les 6o~-îôtés de .âévelo.ppëmen:·., ·...:.· ~nt:.r di s~il-nppb -·~ favorlse1~ont spécia

l ;rient -le :~encobreoent .. Elles ::établiront .. des .. .plans .. de .. r.egro.upemenl:; et 

l0s rénli.sèront s 7 j_ls so:1t approB:vés par un groupe de ·propriêt'ail:·es 

· rP.p"':"6sentant aù noi.;_s: 25:% de la sPper!i1'Jie à renenbrer. Au cas' où un 

~r.cord Ee_p~urrait intervenir, c'est le ministère dè 2'agricuiture qui 

.-aura la fac,llté de pres0rir.e le r:egroP.pement des terres (?0) •: 

e) ·La Catsse· p_ou_r le 11idi italien 

Nous donne~~c'ls j_c{ qÙelques iüd~tcatièns sonnairos sur cette cais

~>e; cal~ ses initiatives inflt~ent d'une nan:!..ère indirecte sur le·s nu+-11-

tio:ns de t:el~reao Cfe.st un organisoe d'Etat qui ne se contente pas de 

gé~er des fonds publics et de les répartir sous forme de prêts et de 

Güb 1entions destinés au cléveloppenent de 1' éponom.~e t ri~~is qu:J- fait éga

ler~.enl; appçl e.u ill3.rché 1_es ûapit_a_ux et ~éal':u3~ 'èllè-n~nè aes projets 

.. _d ~ e~ra:::~s:..c:l. Ce·t·te :ci:..iLs·e eE:..t e:·l o-:.~tre u.n oi·gane de coordination des 

n0mbreuses r:1esu1."es d! acslet:mce dont. bénéficien·~- le l1idi du pays et 

_l~s ~les .. - Etiiri"t donné la structure "éèor..0rd.qt1e 'de. cés 'i·égions, 1.·a adj~u-
\ 

re partie. des ooyens .de. financement .fournis .est.,.:af.fectée ·à 1• agricultu-

. :cc ou à d0s proj~ts qt~i sont partirulièrement pcofi ~ables à celle· ·Ci. 

Le pl2n de 15 ans de la caisse (1950-1965) r>réYoit 2C69 ei}l:iar.ds 

L~e lires de dépenses (env:Lr.on 3 13 nill, de dollars) dont 56 % au -profit 

de 1' c.g:."icul ture (mise en valeur des terres, lutte contre_ leE1 in·"'nda

i.~io~.s et 1 t é:t>usion 2 tr-J.vaux d ~ ai!lélior.atlon et colon:i.~n t_ion). La çn.isse 

sr ampio~a en out.ce à lndust.c~:.aliser le Midi.. et. cor! t..i.':.i..i.Ju.e . .ai....'lsi f- : r5e.r: 

de :r:·.:n._voa".lx enplo:i.s pour la po~l;.::ation açicole en· e::b:cédt:nt $ Ma.!-:).·é 

les eff.cr';s co:tsidé:rables foPr:::ds à cet· égord, ~le développeaant ind,Is-

- triel du Midi. est jusqu.' à. présent -fai."b.le. e~ peu sa-tisfaisan~. 
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Un autr-e don aine inportan t de 1' ac ti vi té de la caiss o e ~t 1 t i:1c~··1c

tion publiquea De gros efforts ont été faits pour développer l'enseirue

ment technique agricole et industriel (69)~ 

Le rythne du développenent écononique de 1 1 Itolie du S'ld qnl. s'ac

coopli t grâce à toutes ces rJesures d' assis·t.a:'lce 7 np::_Ja:-nît notru~1ne:1.t da.--:s 

1' aopleur des changenents accusés par la ré pa:.." ti ti on de la nain··,<.:.~ oeuvre? 

Secteurs écononiques 

Agriculture 

Industrie 

Autres secteurs 

Si cette évolution se poursuit 1 les mt:.tations de te: ... res e~1tra:'.t.1e.con·~ 

une nouvelle nodification de la s~-'t't'ctu::--e agricole no1elée par la ré

forne agraire. 

E., ~uxeobo~~~ 

1. Mobilité des terres 
...... -- - .... - - -- _, -·· -

Lj_"as~~:i~;s d:e~:ion Me a;:~fôi-- 1950 1 1-960 T1':15~)~~ 
• 1 - 5 ---~----5 5.32 ~-·3 2t:4_f_ ;-268-- -· 

5 - 10 2 81~4 1 903 1 941 

10 - 20 3 270 2 737 l 533 

1 
2 0 - 50 1 792 2 2 7 ., + 4 79 

50 -·100 1 131 171+ . + 1;3 1 

~-~~:~.et plus 1 9 9 1 + 0 1 
, -----+-----~----· ~- .-...~r- i 

fTo !-:al. explolta- 13 578 '!.. 10

1 

..,3-:z;57 ~48 , ~: 3 2

3

2

10

0 --1 
1
1D~~ension meyanne des ~· 
_t~ons en ha de SaA.Uo 10~4 ,__ _ _,_________ !----~-L-... --
VI/1250/1/6}-F 
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3 
'5 

10 
20 

30. 
50 
plus 

' r-------
fl1<?tal 

•' 

.. 

.. 
- ... 

d.es'"'e~:pl oi f;;-trons ion 
L. ..:_._.,.4......, 

,:: . .i..nens 
k::"1. ha cJe S ... .AoU~ 

----~-

.. 

. '-. 79 -

! .. 

.1 1950 1950 1 1950 . '1959 
f 

• . ' 

. ,. . 
1 542 898 644 

1 
-' . 

1 857 1 154 .. - 703 
'. 

2 844 1. 989 - 855 
-

1 3 270 2 .828 - 442 

1 22_2. . . 1 . 468 + 246 .. : 

520 73:3 +: 213 
~ 

1.40 169 ... 29' 
. 

... 11~ 445 ., 9 239 -·2 206 

J 12108 14,76 + 2,68 

Taèleau 18. : R~arti tion de la surface ~:t2:cole 11tile entre les . 
différentes classes de dioension·des exploitations 
1950-1959 (78) 

r·--·-
f 

·-- 1 
USS6S en ha 1 1950. 1959 1950 . 1959 . 
•-..~.~" 

2 - 3 .. '. : ·.J 786 2 217· -.. '1 569: 

1· 
3 ... -. 5 ,; -7 220 4 31:5 -. 2 ?07 

5 - 10 20-951 1'4 598" - 6. 3.53. 

10 - é:O " 
,. ; 46 72:4. '41 31-6 - 5 408 

•' 

.:o. - _3.0 29 515 35 723 + 6'208 

;o - 50 
1 

20 824 27 086. + 6 262 

~0 e-t plus 9 249. 10 919· + 1 670 
~----

~~·el 138 269 136 174 - 1 897 
~ .. 

La & t1·uct·tlre des exploitations dans le grand-duché de Luxer1bourg 

peut @tre consid~r~e comme étant relat~veoent satisfaisant~. Le d~~elop

pene:r~ t êccnonique du pa;;~-~~ dé ce:cniJ.: .. é pn.r la création et l'expansion de 

1 1 indu.:1trie lourè.e dans le .oud~ ~ tc·:~:né t~::e in:r:-~:sion à 1 r évoluticn des 

dic~:t,_a·.;~0"1è de.s entréprises (81). Cclle·-ci s0- traduit .par le f.:.ti t q~le la 

dine:nr.,.Lon I!loyenne des exploitations de plus de 1 ha a, depuis 1950, 

e.ugnenté d: e:J.viron 30. a par an E;·t del'le des ~xploitatiqns .couvran~ p~.us 

de 2 ha, d ' euv~.()-n· 29 à. Ce 'qui permet une telle évolution, e 'est ::..tle 
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l' industt·ie paie des salaj res qui sont asce~ élevés pour dé ~o:.n nC'r da 

1 'agriculture un grand nombre de personnes. Le pourcentage de 1a pop·:t

lation travaillant dans 1 i agriculture est en effet toG'lbé à ·1 !1 %~ 

La dinension cayenne des exploita:t:ions de plus de 2 ha n ~ étu.it, 

en 1959, inférieure à la cayenne natlonale de 14,?6 ha <1,:J.e da~Js trc~L3 

cantons sur douze, à savoir dans ceux de Clerf ( 13 ~2 hù.) et dG W::..l~~z 

(11 7 9 ha) qui~ si.tué~ dans la :région de l'Osling (81) 1 sor.t l~s rl1·.s 

éloigr.~.és de la zone industrielle '1 ainsi que dans le canton de Reni ch 

(9,8 ha) oü la ~ultiplicit~ des petites exploitations viticoles abaio

se la dimension noyenneo La proportion des entreprises de plus de 10 ha 

n 1 était inférieure à 50 % que dans les cantons de W:L.l-:;z (47 2 1 %) E.t dd 

Renich {30,4 %) (?8)-: C'est dans le canto:J. indus-triel d 1Esch que ce 

pourcentage était le plus élevé (68 %). 

Le changenent de répa::-ti1;ion entre groupes de dirlension (de pl:.le. 

de 2 ha) fait ressortjr une oobilité apparente des te:ï.:res de 1, 1 1J. % 
de la S.A.U. par ano La perte de S.,AoU ... subie pa~ les e:::ploitations de 

plus de 2 ha s'élève en noyenne à 0~15% par an. 

L' exenple du Luxenbourg no11t .... ~e que le par·tage des héritages ru

raux qui est dans ce pays une coetn.me s1.':cc.:eseorale gér.éJ.:·aliaée, n'a

boutit pas nécessairement au mor0ellement des ex~loitations à cojd~i:oJ 

que :I.e développenent économique soit, danR 1 1 ensemble, tellener.t p:.lis

sant que de nouveaux emplois se présentent continuellement pour d!im

porl~"ltee fi·nctions de la population rurale. Le morcellement est néan

ooins considérable pulsq~'on a dénoobré en moyenne, en 1950, 14,4 par

celles par exploitation de 1 ha et plus, le tiers des entreprises ex

plo:ttant plus de 20 parc!elles. La dimension noyenne das :pa.:·c8lles 

ét:&~.t de 0 J ?2 ha (99) "# 

2 o ~au~e~ !éfia_!,e§. 

Le d r o i t d e s u c c e s s i o n repose sur le code ü i,· 

vi~L... Quelques réfor.r.:tes du droit de succession sont envise.:gées po·ur re

oédi.er à ses f:lcheux effets tels que 11 nota.moent, le morcellenent d~s 

ter.~.· es et 1' endettece:·.t (78) ~ 

1 .. P.::1éliorer la position de l'hé:·it:ier du bien en te:-:-ant; c0npt8 du. 

t~.:·avail qu•il a fourni dans liexploitation (sal:lire di.~:L'é:ré) et 
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è~ coùt des ét~des des hér~tiers écartés du bien; 

2., :Lnat:i·ctter nn droit de p.t. ... éenption ou un dr.oit au· bai~ prior~taire 

en ia ·..-e'J.r de ~ 1 _hél·i ti~r qu _bien; 
. , .. 

3,·:; .. ::s·";i:;u3i:.. 1 1 indivis~~.on· proitin.gée de_.).fhél:·itage. .. (conne dans la loi 

f~'·a~ ç.ij.së ·d'li ·1.7 ··ju.lJïét ··-1938) ; · · ·· ... - .. 
. - _, .. ' 

4(1 .. a'i1..rég81~ le- dél-ai .. de· :~·évi•::...-t.:on (parta,;e .. deG ·asct.:lè-9.!lts) <il 

3" tJre ~u:.e j_ ~o2!v~r.-~ e~e;:_ *-:~l~o __ i~ f1. u.~j_'l~ ~u=: ,!ÇJ._ù.2_b.!_l.! t~ ~e.f! !!_eE.r!:_s _ 

J'·, tsqu' à présent aucune· rn· s s u r e n 1 a été prise au Lu-xembourg 

_q~!i pu~ssè être considérée comn~ une iri teryen ti on d! une gr.?.nde ·portée 

dc.1ns 1 1 évoluti.on de la structure agr·ico'l.e. ·on n'a pas cherêhé- non plus 

.à d.6term.!.n.ar une dim~nsion minima pour les e-~-~~-ita~-~on,s_~et_ -~- ~- ~:r~ndre 
p)l;.t· o~jcctif ·d 1 u:1e. ·paÏ:itiq~è· de·~···~·t-~ucutres. Si lfon compare l·'éte~due 

.. UDyer..~~ deG-eY.ploit--ations ·de plus "de· ·2· ha à l'a. dbènsion ·m_mfua qui: est 

i:1dtquée po~r- -~-~. Z?.n~. ~griç9le be~g~. d~ .. l~".Ar.denn.e~',; s.oit. 13.95 ·hn9· on 

constate que 50% enviro_n des. exploita.tiona luxe~b.ou,rgeoi·ses atteignent 

<.;e i:. te super fi cie. 

To-:.1.t 3fo:i.s ~ certàines :ne sures· ont é~é prisé·a qui,, conv·en.ablebent 

a::!lpl..:i q·P.é8s~- pourraient remédier not~ent à un parc9llcment ·plus àccen-

I.e .,. e ra e m b r e nt e n· t est enc?urag_é _.dans une certain~. me-... 

·s1~re ::n·r la lei d'~ 17 avril 1951 (79) ' visant à faciliter l'éehang~ 

a.I".iable fle tsrr-es et res~ant·en vigueur jusq,l 'au 31 av:-il 1$'63' (80). 

Ue-cte loi exonère l'échange de terres qui répond à ·i•obJ'ectif du renea

Lr~-.H!lent ~ des droits de transeripti~n et d'hypothèque. Le 'cadastre ···se 

chd-rf5e gl"'atuitement des formalités nécessaires et les frais de notaire 

Lo: ... -t r2è.u::ts au ~~iers du tarif nor111:a1. Sont, en vertu de cet'te loi, 

égz-.lJœar.t e::c~1é::<:s de dro:!.ts l0s ve!r.seraents d'inJ~Lrr.~.ltés jus4.il'à concur

ren0e dll .:~iers de 1a valeur d~1 plus pet:..t objet d'éch&ngeo Une loi sur 

le Iemc=.J.Lb:t·emen~ est ell prépara·rion ... Les deu:x: tiers enYiron de la S.:A.U. 

de-vraient être ·rcmernb!·és (1 00). 

L'E~a~ a~corde des .b o ~ i ~ i_c. at~~ ons d'in té. r tt s 

er?) pov·~ les ci·édi ts uéces.saires pour e.ntretenir_. 1' ~=::p::.o.:.. t..:ltion f::ll.li-

1-:i.r~le ou e:a reprendre possession, de mê~:e que~.- po_ur. en ao·éliorer 1' éc;.ui

rF~!',ll';;':l·c. Ces bonificatic.,ns ne dvivent ~a~ qé;r>~sper ·:3 %.du capital.prêté. 

"~~T '1 "')5J/1/~:l_li' v .. ; '- '\.!lU ... 
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1. Mobilité des terres - . ·--· ...... -- - __,. ...... ..... ..,., --

Classêâ de dimension 1930 =c·-.;950- 1 1959 
e:rl ha 
~ ---~ .... -.. 

110 646 ~--~.-1 737--+---s;- ;-26 1 - 5 

5 - 10 55 500 64 275 62 206 

10 - 20 41 256 48 693 53 884 

20 - 50 24 092 24 521 24 L~64 

50- 100 2 456 1 968 1 8'12 

100 ct plus 195 165 1GO 
: 

Total 234 145 241 4.59 230 312 

Dioension ~oyenne des 9,1 9~5 9,9 
~pjloitations en ha ·-

1 
1930 

... 
·'-

+ 

+ 

-
-
-

f + 

.. .. 

22 

6 

î2 

3 

--, 
"195 91 
-----~ 

i 9,~0 

706 

628 

372 
6.3~~ 

35 

83.2 

i 

1 

1 

1 
~l . 

0~8 
--4 

1 
_J 

Le léger recul dt". nor.1bre des exploitations et 1 'augmentatlotl peu 

importante de- la grandet:.r moyenne de ces dernières au:::: Pays-:Sas inji

quent une faible mobilité des terreso L'a~croissement d~ nonbre des eL

ploitations dans les elusses de dioension coMprises entre 5 ct 50 ha 

mon·;;re que les terres passent dans les catégories qvi peuven·t; , être 

ccnsidé~ées d'une nçon_générale comme offrant une baee saine pour une 

exploitation faniliale. C'est dans ces classes de grandeur que figu

raient, dès 1957, 60 % de l'ensemble des exploitatioLa de plus de 1 hac 

Un peu moins de 2% de la Sc.AoUq changent chaq_ue année de pro-

prié taire (95) . 
1 '96 

. 1955 % 
1956 1j83 % 
1957 11 64 % 
1958 1,85 % 
1959 1~85 %ç-

Si 1 'on adnet que 1 15 % environ de la S .. A.Ir• est af::'e::·né c:1a~ue 

ann0e, la IJobili té ressort à un peu plus de 3 %; elle est la cŒ.1.séqt:er.:.

ce inéluctable de la succession des générationo., D'ap:·ès dea obserYa

ti:Jns partielles étalées s~r douze années et q\li ont pcrté sur di ve1·ses 

ré:.Lons de reoembrenent situées de.ns les zones saùlon:·leuBee a'l~.·· c..;~~~e 

opération est terninée 1 la nob-ili té de3 te.rres d1:e u.~.~i. Tc.ene:..:·r. a :.lx 
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sUC(!essions et aux venteo_ atteign.ait !léjà un peu plus d.e 3 !% par an des 

su1·:fe.~es d'exploitation (87) .. En. c.ons~quen,c~, la nobilité tctale de.a 

te:. :r·es, au Fens donné à ce terme· dans la présente étu..de, s' élèvera":i.t à 

rr~s de 4 % dans ces régi~nso 

Une enquête du J..~andbouw E('onbnï'sch: Institu.ut a .fait ressortir une 

moLJ..Ilt:é ~a 6?3 % par a::J. de là S~A~U o (92). Cette enq:1ête portait ·s·~r 

53 eor.1LU·1Ç, s ~ c~isBémirl é9s i31.lr 1~' ensemble du ·pays et qui n r avaient pas 

e .. 1c.ore été r enenbrées. Elle s'" étendait s,ur une période allant· de 1956 

à 19~9~ 

La mo·b:t2.ité des terres enregistrées se répartit comoe s~~t· : 

S\...cceasJ.ons 

Ccscions d'entreprises 

Pr 1. ... -t' 000 n 1 1 a=:·plci tattone 

R~nise de pa~celles d'entreprises 
ma:Ln-'.;e::.!.t:es en ac ti vi té 

Aatres motifs 

.·53% 

9 % 

3 % 

~0 % 

15 %·. 
J.e r~:ppor·c d 1 enquête ne fait pas :de distillction entre le changemen~ ·de 

• • 1 ', 

detenteu:cs et de propriétaires. On peut supposer que la _fort.e :propq:t· .... 

ti on des parcelles rerJises s' eX:pliqtte par des affer1~ages de courte·. èu

rée. Cet ~e i.~.rLe:r. prétation paraît justifiée, étant donné qu '-en ·dépit. de 

le~ !'c_ .. t s mvbllité des ter~es 1 la structure dea dimensions des_ exp~o~.ta

tjons ne s'ent gusre nodifiée durant la,période d'enquête. _.Cinquante

trois po"'.lr c~nt des entreprises sont en effet r.éstées dàns le :g.coupe de 

g;-'andeur allant de 3 à 10 ha. Il apparaît ici qt!.e 7 dans les régions très 

:rno:r.·celéea, ur1e gJ."'ande mobilité: des parcE!lles. reste _sans ihfluènce sur 

la d.J_nension des exploitations~ 

Ija p:::-orortion des su::. .. faoes affernées est considérable aux Pay~

Baü~ ~lle s~éle-vait en 1?59 à 53% de la ·s-.A.,U~ et elle oscil:I..ait en.tre 

36 e·!; 62 % sei.o.tl les pro-~,·ip.ces .. 

I~a cc::npa~L--aison, à 1 1 échelle régionale, de la proportion des terres 

affel.'l:léP.s J d 'u:.te part, et de la dinension des exploitations, de 1 ~_autre 1 
per"Clet d' é~·ablir un parallèle intéressant. E::~ception faite de la pro!ince 

d 1 TJtre.::hc~ la proportion des exploitations 'de 1 à 10 ha .dépasse la rn~yen-
• . 

ne nationale de 54,47 % dans les prov~c,es _où ie pourc_entage de terres 

a~·iaJ.méea er:.t infé:t·ieu·~ à la ooy~nne. 
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La ;roportion des terres donn,es à bail est relativement stable 

èeruis quel1ue teop.s. l}ne législati<j:>:J.. ia_v9rable. ~-u~ fexoniers contr:lbue 
• .. • , • ... • ~ ......... . -~a~ • ' ~ ~ . 

à maintenir ce·:;-~e. proportion ( 'toir ·ci-avant). 

:Zn '~9:37, 11.j6 %. senleoent de la population acti.ve travai~lait 

da:!ls 1 ~ acr.r.icl:lture a:J.X __ Pa:,~s-B.q_s. (Ç?E•E:): 2.4,6 %) 41 Ce pourcentage cor

rer~p0n1ait, e~ ·1958'i à 2C~·:03 ".l!lités'de nain·-d 1 oeuvre par 100 ha ·de 

8 .).A., U u (99) ~ c~:)pe·~loa"1..t 1 la pression: dé:8ographique exercée s·J.r la p:. .. o

p·.;j été 'ter·:cienne est extrême:r1ent fo:rte e-t certaines régions agricoles 

._-.of.l:[!G.~1.ssent un ehi)mage q~i a _Sl;lJ.~~out _un .ca.ractère:. structurel• 

!Je s régions où 1~ chôq?-ge_ rural e.st ).e plus élevé· s~nt. c~ractéri ..... 

:=éeiJ par J es traits suivants : prédOrlinance des cultures. occupant une 

mai.c-d'oeuvre ~gttt-~\f-:~~l"e ·rela·ti·v-emelit ·nor.1b:i-euse ·e·t' souvent purenent sai

so.ard.ère, qui est· d' aille1,1rs. évincée. peu à. peu par .'les pragr~s de la 

méc~nisation; industrialisation peu développée et moyens de co~unica

c:i.o!l d.é.fe::i,ueux ave~ les centres· industriel·s 'du pàys~. Font' pa.r.tie de ces 

: .. ég:.o:~.s le nord·-est et le sud-o~est: ~es. Pays-Ba~ (les .J>r~vincee .de Gro

:"li 'l['"Ue t de Frise, de Dr en the et de Zélande 1 ainsi qùe la p·~rtie ·nord de 

la p:covince d 1 0veri~.ssel~ .. <??)~ 

COBr1e le montre le tableau 21 ·(page f6), le chômage est relative

ne:lt :_m::_1ortant dar..s ces provinces et il a tendance à augnenter, sauf 

rta~1s la Drenthe. 

Uu at..tre problème ré sul te du (ait qu ·t-un ·trop grand nom br_~ 'de fils 

de r-a~-sans ros"te:1t a'ttachés aux exp:toita.tions, c~r seJ.le ~e p~tie 

d ~ 3.r tre eux pe1.4.t espérer. s 1 établir ··~n -jour· ·à ·son ·c;6tJ.pt~.:. Le t.ablèau 22 

~~-n rlj que q~lelle est la proportion d·e$ fils de paysans qui devraient chan

~e <:· de métier; el\e est particulièr$men"t élevée dans les zon~·à sableuses 

e-r; dans los polders. d·e ·l"'i·'V~ières· ... Une·· émigration plus i.r:tportante, des fils 

pJ .. .;_.nS:o cor.:. : ... :r·il:P.::.e:.:ait aussi à anéliorer les coutu1:1es successoral.es~ 

? :c. .. ~es 1~~"',1AP. ._ ~ !:'-··~ .... = \... .9.;;...c.. ... _ --.---:. 

Le d~oit suc~essoral·(d\a~rès'le nouveau code civil en pré~~ration) 

w: tol'i.se le p~:r·cellement des terres· et la fornatio!'l de p~tites exploita

tio!:.s.., Dan.s le dro~t- ci.v-ll, 1 '-épouJÇ · stirv.ivant · hérit.e de, la =moitie des 

u:_en.D 1 1 1 aut.r~ moitié revenant. à· pà:,rt~ égales â ~.f épo1J,X SUrVivant Gt 

VI/.12.50/1/6J' .. F 
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·........,._.._..,.1' ..... ~--·----· 

~Classes de dinen-
les sion des e~ploi-

: t_ations : · 

Moins d·e 5 ha 

5- - "10 ha 

iPolde:rs. mar·ir•~ 

~Régions 

1 

f 

1 

de pâtnr 

17rones sableuses 

ages 

!Polders de rivi ères 
1 

J. 

1 
1 

t_Ton~8D ~les rûgio 
9.f'T'.,_co..Lef' 1 e~~cep 

1r .. 3sions hor·:_:icol 

ns 
té les 
es 

. 

10 - 20 ha 

plus· de 20 ha 

Moins de 5 ha 

'5 10 ha 
. 

.:.... 

10 - 20 ha 

·_plus de 20 ha 

Moins de 5 ha 

5 - · 10 ha 

10 - 20 ha 

plus de 20 ha.;. 

Moins de 5 ha 

5 - 10 ha 

10 - 20 ha 

plus de 20 ha 

Moins de 5 ha 

5 - 10 ha 

10 - 20 ha 

plus de 20 ha 

lndice de · ~ Mi ·t. - · . -· ,.gra ~on 
press1on·de , . 
1 , , t• necessa~re ; a genera ~o- - · 

en % 
oo~tante · .. 

-

0~63 

. 1 ~05 
' ·. 1,44 31 

:1 24 
' 

19 
' 

0,56 
0 84 

.. 

' 
1 ,A2 ... .30 

- ; 

, ;,'/8 44 
'< 

Os76 

1,04 .. 

-·1 ,69 
1 

41 
2,..o6· 

. - -
51' 

1 ,o6 .-

0,9~ .. 

1,26 21 

1_,_9? 48 
·-

. 0.177- _, 

.1 '"00 

1,55 : ·36 

1,64 39 
1 

1:· - Chefs d' exp 1 oi. ta ti on · o·c r: iÀ::>é s .à .. temps plein (!.) ou o.u mc ~!'.s à ni-
1 tem::>s Cs) da~s leurs propres &ntrJprises 

1
11 -· ·1/·~5 du nonbre de~ filqy di,·isé par 1/35 du nombre 'des e:.~pluita

ti.JIJ.3 

'------------· -
Le léci.31-3.te:.:r n'a pas prévu de dispositions favorisant le transfert 

. . 
indj v3.s d3 1' exploitation. Nï . .-~1 héritier ne peut être contraint de lais-

ser sa part d'héritage dans"l'exploitntion. 

Toutefcis, le testa"éur a la faculté .de dé~igner une seule per-
< ' 

üo_lne comoe l:é:ri-tier de la succession indivi.se, à ~ondi:tion 'de 

VI/125C'/1/S·t -F 



- 88 -

respecter les parts légales de l'héritage~ 

La législation préconise 1 1 indermisation en espè-:es ou en biens 

oobiliers, lors de la liq&idation de la succes&ion, des hérltiero qnl 

ne prennent-pas en charge l'exploitation, afin d'éYiter autan·t q·,:.e p~r:-

sible que celle-ci ne soit dininuée ou partagée (90)o 

Les coutur.1es st:.c~...~essorales varient su.:..vant les r-égions" Dans Ci?.I'

taines d'entre elles, les co-héritie~s lini~ent cons:déra~lJcant lcu~E 

prétentions pour pernettre au fils, qui su.ccède .au p:3:"'e en qu:1li "Lé do 

chef, de conserver intégralenent l'exploitation~ 

On cannait en particulier depuis longtenps les cout~mes su~cesclo

rales en usage dans les zones sableuses de la noitié est èe la provi~l

ce d'Overijssel, qui s 1 appare_ntent quelque peu au droit si..:coessoral 

allefland. 

Il n'est pas possible de donner des indications plus précises sur. 

les effets des liquidations de successions en ce qt:i c.Jncerne le par·

tage d'exploitations (88). 

La _loi du 7 août 1953, d'après le texte en vigueur le 18 dé,:~enbre 

1958 (a) (86) conporte les dispositions suivantes en ce qui concerne 

les nutations foncières agricoles 

La vente de SQA.U. ou toute nodif~cation apportée aax ~roits de 

propriété sur la S.AeU., est soumise à l'autorisation de 1 7 0ff~ca de 

la propriété agricole (Grondkamer) compétent. 

Sont dispensés de cette obligation : les ventes publiques, les 

aliénations relevant de la loi sur le fermage, les conventions entre 

co·-propriétaires qui sont scu:oises aux disposit:;.ons relati-.;res au par-· 

tage des biens, pour autant que 1 'indivision n'ait pas été e:Kp r·essérrlE;nt 

renouvelée depuis moins de six ans, et les cont::·a~E co::::clus er..t:"'e co:r..

joints et parents en ligne directe. 

Le prix de vente est évalué sur la base du fermage net~ Cha:rve 

"Grondka.o.er" publie annuellerJent les valeurs de base adoptées dans sa 

circonscription. Ces valeurs ne sont pas appllcaLles aux terra~ns pré

sentant des affleurenents de ninérauz., 

1â) Cette loi n'est plus en vigueux· dept:in le 1r j.:~.n:riei· ":953; at:.c.1ne d~
cj.sion n'a encore été prise qt:.ant à &a pJ.--orogatlon ou à 1 ~adoption 
d'une no~velle loio 

VI/1250/1/ 6:J-·F 
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La "Grondka.IJer" peut, à la suite dtenquêtes spéciales, refuser 

d' al'.t.JriEer des a!iénations dans les. cas suivants 

1~ sl le d~~oLmageoent pr~vu ~épasse.les tarifs prescrits et qu'il n'y 

a pas 'de gisenènt de.oinerai sur le terrain en caus~ (a) 
: . ~ .; . . . ~ . . . : ···. ; . . ' .. . 

2o si le contrat·a poùr. çonséquence : 
• " ' .,. r ~ ... • o 

a) un norcellenent défavorab~~ de~ t~rres, ou l'affectation de S.A.U~ 
' .. 

à d~:;s bàtJne:nts d ~:e.xploita.~ion; 

b) t:.ne séparation des chaops et des bâtiments qui serait préjudicia-. . . . ... 

""'1 ' 1 • 1... • 1 . t.. . t. ] 1 d h d bât. t ... e a · u ..,J. lsa 1_on .. ~& J.onne . e . e c a.Llps o~ e . l.Den s; 

c) 1111: m."orcel~e:::lE:nt ~~s terres' . ou une si t~a~_ion p.lus -4éfavorable par 

r.a:'_)port aux bâtin.ents di exploi tatien' ou un amoindriss.ene~t de 

l'eÀ~loitation 9 soit dans les polders de l'IjsseJneer, soit dans 

l'es régions ·où' ·il· a été-' pl"'Oc.é·d:é à un r·enehbrenent ou à une redis.;.-
,. ; ,• .. 

t:... .. :.tbu .. tion -des- t-erres, 

·c:.) tL."'le' at-tei.nt:e a 1-~:i.iltérê-t ·g6néz:al de l'agriculture : 

au) .d·.i fuit ·q_u·e··· 1' e;::ploitati~n à bréer -~erai t t~op. exiguë pour 
.. . . ..: . . ' ~ . ~ . - . . ' 

que son: propriétaire puisse l'exploiter de façon productive 

en utilisant toute la cain-d'oeuvre d9nt il. dispose; · 
' . . ~ . ' ' ' ·~ . .. ~ 

bb) parce que les terres_.~erviraient ·à procu~~~ .. ~~ p;-opriéta.ire 

.~. des· revenus· -sU:pplénentaires exc;édant ses propres besoins; 

<;o)': du -fâit qu'urie exploitation serait agrandie sans que cela ait 

".ln intérêt par·;;iculier pour·. so~ pr~p~iétai~e, aio;s. ~u-iune 
ou pl~;sieurs exploita•';ions du voisinage exi.gént de toute ur

gence un agrandissement;. 

e) 1 'aJ..iénation de: t~rres affe~oées ~ont .. 1~ ;fe~-r:t~~~- s '.eat :;erté acqué

reur au _pr_j.x inq.iqu~ dans 1~ con~rat e~ :approuvé par la "Grand-
' kvnér~', sous réserve que. _cette acquisition ne contrevienne pas 

·.·' . .. 
nx.x: p::."'incipas énnnérés ci-dessuso 

Dans tous ·-les cas 1 né·ànm·oins·, une' 1'Grondkrunér"· pourrait approu.ver 

le contrat si Ull refus -ét.-ai·t, :i.:~ljUst:e OU contraire aUX intérêts. de 1 ta

g:<t.CUlture-_., 

. Un contra-t est appro,lvé irbéd:ia teri8n ~ s 1 il porte q".l~ un~ prop:cié

t é de no: ns d~ 25 ar cs et sur laquelle se tro;tve un 1--~_+i~.e::l t ne f~:!..s.::nt 

po.s pa.>:'ti.~ d'une ·exploitati·on 2.gricole ... S'il s'agit d'un terrain de 

}llLs de 25· a, ··le· coni::rat peut ·ê·~;re.: approuYé éga~er.nent dans _des 

; ) Le c"""ô::.-trÔle' des prix est st~ppriné depuis le 1er janvier 1963 
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circonstances particulières~ 

Si la vente résulte d•une nécessité légale ou d'un jugement, elle 

est approuvée sans autre exàmeno Toutefois, c'est la 11Grcndkar1eru qui 

fixe égaleuent le prix auquel les terrains en cause doiven·è ê-~re ois 

à.ux enchères (a) - exception faite des petiteG parcelles conpor-~a:l.'t de.'J 

bâtinents non agricoles, corune il a été indiq'.1é ci....,de3sus._ Si plus~.e"'!•.rc; 

acquéreurs éventuels offrent le mêrae prix et si 1·f.u11 d ~ eu::r: est feruier ~ 

ce dernier aura la préférence 1 à condition que les principes énoncés 

plus haut soient respectés et que le fernier soit un agriculteur conpé

tent. 

La loi a surtout un effet préventif~ C'est notannent~ cas en ce 

qui concerne le contrôle des prix, l'appréciation de la compétence et 

le droit de préeoption du fermier. Par ailleurs, cette loi est d'une 

grande souplesse diinterprétation, ce qui explique que, jusqu'à présent, 

o,4% seulenent des contrats aient été repoussés (87). 

Les bases juridiques de 1 'afferoage des terres agricoles sm: t fi_ .... 

xées par la loi du 23 janvier 1958 (84) sur les baux à ferme, qui pré

voit notanGent ce qui suit : 

Les baux à ferme sont établis par écrit. Ils doivent ôtre appro~

vés par la "Grondka.oer" compétenteQ 

Les critères servant de base à la fi.xation d·J. ferDage sm:.. t é ta

blis par un règlement génér·al d' adniniEtratlon p't:bliqr;.e., La. 11Grond1ca·

ceril peut autoriser la conclusion d 1 un contrat de fernace 1 à condi~;i01,., 

1. que le fer~age convenu ne dépasse pas le montant prescrit et que les 

obligations conplénentaires souscrites par le fernier ne puissent 

être considérées conme étant excessives; 

2e que le contrat n'entraîne pas de morcellenent préjucllciable de.s 

terres ou une situation défavorable des terres par rapport at:.x ~3:

tinents; 

3n que le cont!'at 1 s·' . .:tl porte que des terres situées dans un9 zone de 

reoeobrerJ.ent ou de redistribution de terres, ou encore dans les pol

ders du lac d 1 Ijsael, n~entraine ni norcellenent, ni situation 

(;)Le'""ëôl1trôle des prix est supprimé d~puis le ":ex~ ja:..1vier 1963 
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déf.:1vo:. .. a~le des terres par rapport aux bâtioen ts, ni aooindrissenent 

de· 1·' e::"'T.lloi tation~ 
. ·' .. ..,_ . . ~ . .. , ,_ . ....... 

4" que 1' in ~é·r-êt général de 1' agriculture ne soit pas.: ~ésé.; . 

5c qu'il ne soit pas c~éé d'exploitati<?~s trop petites; 
' .. ')_~· .......... ··~ ~··::..·~.-:-... · ... .J .• :~~· 

6.., que le contrat n 7a1..t pas pour ObJet l'acquisit~on de nouv.elles terres 
. . - ' . ' •. .. . . . . . ' ~ - . . "' .. 

, . . . . . . . . ' . ' ..,. . . , . " 
qui serv~ra1en'-: un~quer1ent a assuFvr OlU proprieta~re un revenu sup-

., , t • . lt ~.', ' ;.: • ,', 

pJ..ec.el.~.·.;ç;~::..-~."'6 s- na~s non ne·:;essa:tr.:e·; - · · 

'1 ". que le co:;,1tr[.t r..' €ntra.t ... J.e: pas un agrandissement de ·1·t exploïtation 

· dé:fc".lrvü d' icrpor:tance pour:~le. f-ermier,· alors·· qu 'uné ou plu.sieürs· 

exploj.tati:ons avoisinantes .ont· grân-d- be-soiÏl· d-'être agrandi:es·;: .. ·. · 

8·.. qu 7 il ne con tienn·e· · auèune. dispoti tiô:ri ·éon traite à·. ia ioi · sür les'· 
. . . ..... ~ . , .. . 

La nGrondh:a.I:1e.c" peut nea.nnoins ê.pprouver -.l:es contrats qui~ coritrevien

r .. e:J.~ a..tx ~~~~ositio~s i:qd_iq1.l~e..s _en 2. et._3•. -~i :un ~e~us_·é~ait injuste 

.cu contraire at:x ~11térêts Q.e l'agr;l.cultur~;.·~il ~n.:es.t .de~-nê9e._~es_çon-
_ 0 0 l. ! 0 ~ ... ' 0 ... 0 M ' ~ 

~-:. .. ~.-t.?l q1•.i sont en .-o~popitipn ... n~~~- _ln ~ispo~i t~on;_r,app~l~e .. en 3 •. lo:rsque 

la situati~n p~~~onnel~e d~_. f~rm~~r ~a;\.t. appa;r-al:~r.e ;L~.?-~torisati9~· sou-

hai -ca·bl_~ po~r. aD:s~rer .'!me. e;lql}.oitatign. E:l:Ppro~riée des: ~e~res.~ -.' 1 • ... 
' ~ - • ...... • '. - • ~ • • ,a. ' ' • ... -

·.Les: conventions conclues entre· époux èt···elitr·e parent·s én .. lignè 

él.i~e-~te son-t at~torisées ea.ns· qû 'il soit: tenu cd~pte ·des· d:ispositioris 

__ 2 1 'f. ~. 5 ~ .. 6 et 7 •. : - .. · 

· ... Les d:lsposi tians 4: à: 7 primênt--1 1 intérêt :pers0l'1D.el· du· ferniér~ 

Il n~est pas tenu coopte de~ dispo~itions 2.à 7-qÙand ie c9n~rat 
pGJ\te·sur dés terres qui· sortt;~omprises dans Un plan COOcUnal d~ _déve-

' -
lopp~ment ou dè reconstruètion et ·destinées à des fins non agricoles. 

~ - .... . .. 

. l•es ~aux à ferme po-qr de~ ,~xploitations ~ntières ,dt?,i~en.t atre con

cJ us pour une _durée de 1~ ans, .. ceux qui co~ce:rnent d.es p~ryPlles pour 

6 e.!~t> au nains. :La "GronQ.k.~er" p~~~ adnett~e des b(;lU.X d~un~ noindre 
"' . 

darée., Tou.te prorogation de bail doit porter sur 6 ans0 L 1_affernage de 

pc.:cccl'l~s d3 25 a au naxinun n ~est pas soumis à aut;risation préé\~able. 
• - • .~ ' -.. ..._l ~ • • 

c:cs·;; le Do:~:!::Ult d:1 ferr-.age conve:1..U qui constitue le cri_t_è~e princi:p.al • 

. ~'--·1d:'}G J ~G: autres restribtions' sori.t 'to'u:r'nées: dàn~ une large ~esure. La . ' .. ., :. 

loi off~~ d~ rioribreus~~ ~os~{~il~ié~ à. ~et.égar~. 

• ..; . !.. 

: ~- ~ ... 
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a) Re.oeo.brenent 

Sur les 2,3 mi.llions d'hectares de S ltA.U. q·'-le cooptent les Pays

Bas, 300 000 ont une structure a~·icole convenable~ 

C • est en 1924 qü.e fut publiée la p:~e::nière loi s·~.~.:.. ... le reoent::cncn;;., 

Au 1er juin 1960; 131 592 ha &Yaien t été :rc:acobrés ~ 21+5 452 étai er.-'; e:-.1 

cours de reoembreneut et le regroupenent de 1 400 738 ha éta~.t arn;o:r.·~6~ 

Etant donné les conditions naturelles particulières ·des Pays-Bas~ le 

remenbre~1ent n'y est concevable que s'il est accompagné de di vers t:r·a

vaux d' anélioration de génie rural~~' C'est pourquoi on s'est effor·..;é ü' as·

socier intimement ces deux impératifs (87)., 

C'est la loi de 1954 sur le rerJembrement qui constitue la base 

-juridique du regroupenen t des terreso Cette loi permet de procéder ai

nul tanéoent à 1 'amélioration du réseau routier et la création d' ins cal·· 

lations de drainage, au défricherJent 1 à la !:lise en ct..l·i.;ure ~ au dz·ai.no.

ge, au transfert d 1 exploitations, a,1 d e-·s··a·e::rtj_e.tt~em aXLt' dea::.~::..lJ:e.ges 

surpeuplés, à lragrandisseoent d'exploitations et â 1 1 anéliorat~o~ de 

1 1 approvisionneoent en énergie électriqu.e et en eauQ 

Le remeobreraent pet.:t être denandé paT le cia;-:1ièoe des prop:cié

taires terriens, par un syndicat d' ag~icP.l teurs ou par uae société ào 

droit public. Une fois que la demande a été acceptée il est procédé aux 

études et consultations indispensables~ puis à 1 1 él~boration de plane 

provisoires. Les paysans intéressés ont largement la possîbilité d~y 

collabore~ étroitement 1 de sorte que le plan défj.r.:.i tif répond en sub

stance à leurs désirs, Ce plan. est considéré comme étant accepté slil 

est approuvé par la najorité des p~opriétaires ou par un no~bre d!enè~e 

eux qui représente la majeure partie des te: .. res cŒî.s·!..è_érées (93). 

Le finanoonent du reoenbreuen·i:; est rend11 possible par d'impor

tantes subventions de l•Etat. Le co:P,·:: des opé::.~at:i_ons entreprisec aYant 

1959 est couvert par des subventions à cor:ct:rrenc.·e de ?0 à 80 %:} Q:~a ... 1\. 

aux travaux de reoem.brenent cornnen~és ul t€rie·;.rene~.t s lt->s so:..lbvc::~r'.;i YJ.s 

versées ne représenteront plus que 60 à 70% de leur co~to Le3 p~o0é1r

res sont intêgraler1ent préfinancées par 1 'Etat~ Il n ~y a pan de règlB 

fixe pour détarniner le r1ontal1t des participations des int8ressé.s, Cel

les-ci sont calculées en fonction de la plus-value probable des 
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explo~~~tions. Ce sont les autorités subalternes charg~es ~u rececbre

ü€}.;.t· . ( eul t~u~'techni~-che Dien cd;~ ·.qu<. ri.x~nt le non tant de c:1.aq:ue pa:-ti

cipation financière~ Le .r.eco~~·vrement· ~onnence à en êtr~ opér~ _1 an ou 

2 apràs la fin de~ t;~1ùit~ et il. s.' él.ève à 5 % par ~·_(dont' 2 7/8 .% . ·. 
d ~li1tér-èts. êt" 2 1f8 _:% d' ~o;·~i~~ene~{) <9·8·) ~~ .. -

. . ~ . . ': . 

On s.' e_fforcera) au cours des 1.0 proc:haine:s- années, d;e ren_eobrer· 

chaque _o.n_"l~_e P,e. 40 _.à 5.0 000 h-e.-ctar,es de terres.: 

Il y a, parallèJ.J::nnettt- à: ce·- r.ememorel;lent·, ·qui ·coci]?orte un grand' 

nombJ•e de nesures ëe génie· i'l}.~·al, ce·-q_uton appell-e -le· reoembrerient of

ficJ.el et le remer:lbl .. ehlent privé:~ Ce sont là. dès ·rornes de r·er:ierr.brenent 

p:ro±>reoent dit·e·s, ne· col!ipo..r·tant aucune intervention au génie ·rural. 

~~11\: .. :s ne r·6P:ï.."ésen:tent jusqu'à· présent ·qu r:une•part· restr.ein:t.è' .. des: ··super-
- ~ .. - . . ._ ' . 

: ~ . . . ~ . 

Le rener!lbrement privé r-é suite· d'un- accord spontané 'entre plusï,~urs 

p'!·oprié··;aires t~~rien'·s et. s6n 'importanc~ tend.' à s. accr~ître depuis. quel

que, t·e41ps. D'e :1924 :à·.· ~f959t .3800 ha S~lli~ment ont é·t~ r-e~e~b~-~-~ de ce~te 
:.:a;onQ Toute :rois·, ·le ·r.einenbrement · -d~ .950~-h.a· avait déjà,.été -autor~·sé -~~-

-. , 

lo~ cet~e procédure en 1958,. il a porté sur 1000 ha l'année suivante et 

sur 3000 ·ha· dès' 196o.:· (87)·.· ... 
. . '' 

Un tel r.emembrettènt e'st- ·naturèllèment réalisé. bien. pl~s.: ~apide~ 

r.:e::.lt qu' a·le·~ la néthod'e habi,tu.ëll~ qui. 'demande généralenent de 8 à 10 
. . . ' '. 

ans. 

Le reo~nbrepen~ _privé a. une importance pa;rtiçuli~~e dans·- le sud 

C:1~ Rays o\l 1 r in di v~:dl,talis~·e. d.~s p~~san~ est. ooi~s- accusé., Les subven

·~i.:m.s accorJées à cet égard sont noins é~evées que celles dont bé:u.é:t.i

c< .. 3 le reoe:'ltre:nent officiel. En parti?ulièr';' ceux qui vendent des par-

<-eJ.les Felo;l cette procédur~: ne ~ont pas_ indcr:ud.sés. 

Le J:•egeob:;. .. emen·~- adoinistratif .esi; soumis ~ux_ mêmes disposit·lons 

_c;,ue le rei.ler:lèl .. el?en·i; offi~i.el .. 11: ne joue qu'un._rôle. très limité.· 

Aux termes .d'une déc.1.sion m·inistér.ielle ·de· 1960, l·é reméribrénent 

à.eva.t.t dorénavant répondre a'l:A: --èonditiBns suivantes ·:·· .. ,··. 

1'" Tout te:-:-ii..-toj re renenbré ·. conse:;. .. ve~a obl:igatoirement sa ~.estinatio~ . 

agricole pendant.30 à 40 ans au ooins. 
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2 jJ Le rener:1bre~ent ne doit pas abouti~:" à mai:r•cenir les exploi-'L-!:.d;ions 

dans des classes de dinension jugées indésirables du point do 'V··ce 

de l'agriculture et de l·"aménagement du -terl"itoi:-eo 

3. Toute opét;ation de renenbr·ement doit ·viser à établir un rapport sat:i.s-.. 

îai.snnt entre le capital investi et le profit qui en est escom:_:>tés 

4. Le renei!lbrement doit contribuer à an.élio~e·t' non seuleoent la sj_ tua

tian écononique, nais au.ssl la situation soc:1_ale de la région~ 

5. Une fois le reoenbrenent terc:tiné, il fau~lra ve1ller à t:L:·er le neil·

leur parti possible des résultats obtenue et à les sau~ega~~a~~ Il 

importera notarnnen t de lir:li ter au mininur.1 tout nouv9au mor,"'.lt:ller:e·.-~t 

des terres et tout nouvel amoindrissement des exploitations (87)Q 
· Les dispositions prévoyant que 75 % des nouvelles exploitations situées 

dans les polders devront être occupés par des paysans originaires des 

régions remembrées est un facteur essentiel de l'aoél~oration de la 

structure agricole dans le cadre du renembremento Les intéressés C:oi

vent avoir abandonné des exploitations reprécentan-t 75 % au nains de 

la superficie qu'ils prendront en charge dans les polders et aya~t 

au noins 10 ha,. 

Les conditions préalables ai~si ioposées à tout tranEferè Jans 

les nouveaux polders éliminent le grand nonbre de cul ti Yateu.rs q . .1i ne 

disposent pas de superficies suffisantes corune monnaie d'échan~eo De 

plus, le t~ansfert exige fréquemnent une reconversion totale du node 

d'exploitation. Il arrive qu~on surnonte ces difficultés en transfé

rant des paysans des anciens polders dans les nouveaux, pu.~:t.s en oÏfrant 

en échange aux cul ti 'rateurs provenant dec zones de re.nembr.ment des 

e:;;,:ploitations situées dans les anciens po1de: .. co 

La connission Hofstee estime que la réglementation des échanges 

d'exploitations est trop rigide et propose d7aŒmottre des exceptions 

dans les cas suivants : 1. transfe~ct ent1·e polders anciens et nouveaux; 

2., lorsqu'il s'agit de cultivateurs 1 pro~rexla!lt d.e zones de rer:er.:.bre:r:1e:1t 

qui abandonnent des exploitations affectées à l'ho~·ticult~lre; 

3. lors·qu'il s'agit d'agriculteurs conaidérés conne étant de p!'écienx 

éléoents pou1 .. la stru~ture sociale des mou ~reaux polè.e:::s; 

4. dans le cas de pay·sans qu:l~ q·üoiq~Ie possédant plus de 10 ha dans la 

zone de rener:tbrenent, désirent néannol.ns avo:.:.r dans les po}.de.:t s 
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des exploitations dont la superficie n'est pas compensée à concur··· 

renee de 75 % par celle des entreprises qu'ils ont quittées; 

5 ... ·lo..;.~r:;q"..:.'il·sh: .. git -dè payaa.n.s-'provenml.t d·e zoriea: de reoe~breoent qui 

- :r,e~1cn~~e:1.t à -des en-1;!-ep:Pise-s-'petites, nàis~ exploitêès ·d.'ùne niliniè:t·e 

j_::::t tensive •.. · 
' . ~ ' . ' 

La pollti~uë du.reneubrenE.ht a pour ëbjectit v.ne rationalisation 

a·'!.s31 · pous.Jé 9 qt:e possible.; lia -·productioz1 agricole g!obale n'augmente

ra p-as pou:- autc.nt~ En conàéqu.ence, ies diverses nesures adoptées 

_-sPr0nt:de.plus·en :plus coricentré·es.'sur ·l·es >régions ·dans·lèsquelies les 

cor.~.dt:~ions d~ pro·duction son:t · fav·orables~ ·r:.,a..·coliquêté de riouvel'les 

i;erres et la .riise eri :.valeur;·çle terres· 'inc·uiteà passeront \à l'arrière 

plan" 

Au total 1 les ·trois quârts e'nviron ·de là s~·A.U. ont besoin d'être 

.remem·orés. et appellent; dive.r-sès ·m·esur.es· s "y r·attacharit~· Une planifica

tion à long térme· a 'été sug:géréè ':Pour ·:l.es réalfse-r e:t 1 'on a 'pré-posé 

·t~ois pro~ammes 'possibles:- (89 ):. ciont le co''C.·t . annuel s'établirait ainsi : 

1e ..... ·progr.nmoe (jusqu'en 1980): 'fl: 1'60 mill·.· {soit 65 % 'du· bud'get' du 
~in~stère de l'~gr!cultu
re pour 1958) 

2e pr.ogramne (jusqu'en' .1990): .-.r1 '·123~ oi·ll. ·(so-it :5éf% ·de· 'ce budget) 

3e PJ."ogran.me· (jusqu'à l"an··2000):··rl-110 mill.·-'(soit· 45 %'de ce.budget). 

b) 1-Iesures de :oise en. va;!-e:;tr:: :prises en de;t}o~s du .;rem~br.-ement 

. La const1_·.u.ction de- chenin s d '-exploitation et le drain.agè ·sont 

développés. de la. riêae. fa:çon dans'' les région·s: OÙ 'le .. reneBbrer:lË?nt ne 

s • i:npose pas d'urgence. Dans ce cas, tou-tefois~ . ies .. fonds r·equia· pour 

f:i..nancer les contriP\ltions: ~n.dividu,e~le.s .. s_on~ obtenu~ sur le narchf li 

i:n e <;les capitaux~ Il est j:U_~qu '~ pr_ésen t_ possib~e de se les pro·curer à 

d'--.s eor.d:.:c:..o:1s &va.nta6f.UDe3 (de 4 1/4. à Lt i % pc;n~r les:- intérêts; de 2 

à ?. ' t. % ro··.rr' 1' ~cn·tiseene~ t).. ,( 5'8) ' ; 

c) A3randis3eoent des exploitations 

L t agrandissement des exploi.'tations peut être effectué pè~·lant 

le reoe.r1breoent par une organisat-ion seni-·publiqut:, la ••B·:.ichting Be

l .. ecr van La;.ldbouwgl"onden (S.B-o-L .. )"? qui achète des terres sur'le .o.ar

(hé ~-ibre .. 
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Les cultivateurs qt1.i vendent leur en~reprise à la SBL.av. co··.lrs d-..: 

reneobreoent peuvent obtenir une exploitation à ferne d·ns les polders 

du lac d'Ijssel. De plus, la SoB.L. achè-te des exploitations qui cesee!l.t 

toute activité, moyennant une indemnité spéciale. 

Elle vend les terres qu 'l elle a acqr;,ise3 à des e:cploi ":;ati.olj s q .:i 

.céritent d 1 être agrandies et procure à cette fin au::c achetGu~s des ~r·2-

di ts d 1 une darée de 30 ans<> Si une exploi tatien s' agrand~:l; de pJ UR de 

30 %, une aide financière est aussi accordée pour agrandir les bâtiments~ 

De 1948, année de sa fondation 9 jusqu 1 à la fin de 1959 la SoB~L. a acho-· 

té environ 8000 ha, nais n'en a vendu que 3000. En ef.let, elle ne ""re:ad 

des te:rres que lorsque les opérations de rer.1eobJ. .. ement sont ter1:1inéeso 

La S.B.L. peut en outre acquérir, au cours du remembrenent 1 des 

terres appartenant à des propriétaires dont la pr-ofession principale 

n'est pas l'agriculture~ Ce~x-ci sont souvent dis~osés à céder leurs 

terres s'ils obtiennent en échange une nou"Velle ha1itation au cen tr·e 

du village (87) .. 

C'est surtout dans la province de Frise que cette fa~ulté a été 

rn:tse à profit. J.1ais on a renor ... cé maintenant à cette forme de trannfert.

On .cherche dorénavant à inciter c,es prop:.:'iétaires à vendre leura terres 

sans pour autant céder leurs bâtine4ts. La denande croissante de naiso~s 

de campagne destinées aux week-ends et la vente lib::e, a 1Itorioée récem·

nent, d'i.wmeubles dits "à étages" ont parfois fait nonter sensiblement 

le prix de ces bâtiments~ 

Partout où la concurrence d f achetet~rs vi·r-tuols évince la S.BoL. 

du marché - et c 1 est le cas aujourd'hui dans le payn tcut entier - ure 

prime de vente peut être octroyée aux propriétaires qui cèdent Jeur'3 

exploitations en totalité& Cette prime ne constitue pas une majoration 

de prix; c'est une prime de désistementc Elle ne peut excéder le décuple 

de la valeur locative estimée~ Propr::!..é·cail" es et fermiers peuvent en 

bénéficier., 

d) Transfert d'exploitations agricoles 

Il arrive fréquennent qu'au cours d'un renenbrenent il soit né._;e&-· 

saire de transfére1 .. des e:r.:p~oi tations hors du v:Ll_laga proprenent dit: 

ou de les changer de place. Des crédits sont égal8men~ accordés à ces 
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fj_uc ~ E:1 Vfrtu de~ disposi tio~s . ~n vigueur 1 . les ::~xp.l~ita~ion.s d 1 au ao:tns 

15.ha peuvent, depuis 1958, obtenir des prêts à lu constt~~tinn. Ceux-ci 

atteignent actuellenent 35 % environ du coût de la constru0tion. Il est 

··donné suite chaque "ruui'ée à un nombre :vari~nt' de~ 80 .. à 140 demandes de 

D'une façon générale: l~aide afférente au finnncenent du coût des 
' ' . 

trans·:?erts d1 ·e:1.treprises. e·st fournie s~us· f'or:6e d'une ·subvèn :;ion fixée 

d 1 a·van~e.- C.es c:::. .. ~dits sont. ticcord:és· jusqu •à· ~oncurrence des dépenses 

total·es, maïs ·c•e·st la 11Gr.on.dkamer" qui ~n fixe 1~ ;fu~ntan't. 

e) lndustrialisat~on de~.campagnea· 

.:~ Le gouvernenent liéer·landais ~ou:rsuit, de.puis 1956, une p.oliti~ue 

a~;ti ve d' i !ldustrialisation des rékions ·insuifi~ahmeri·t .çlével.oppées. Neuf 

zones di tes de développenen t 1 dans le~qu.e~~e·~··· ~e ,ç:Q.ôgagE! é~ai.~. )?art·icu~ 

lièreuent pnp~rt~~ 1 , ont ét;é .~~~~~i~~e~· .. ~;t~font part.i:e, ~u. n'?rd les 

pro"Vin~e~ ~~ 1 Fr~se, _d~ G~9n~ngue. e~ 2-e .Dr~.nt:P._e,:· am.~i~.qu.~ l~.nord-eat 

Je la province de Hollande septentrionale; au sud J. l~ noitié es_~ du ... 

Dr~ant sapttntrional, plus quelques parties de la province lioitrophe 

àu Iir::bourg·· et· ià :2~élande-. ·· · ·· ·· 

Des pr-og;,.t·BJ?Ines de <.léveloppei!,lent 1 qui 4eva;tent ~aciliter et stinu-
~ : . ' . ·, . ~ ' "" - . , 

:e ..... ir i:.-1plà.:1ta·~iq~ ~l' industrj.es, ont ~~é étélblis pour ces régioJ?.~• ~es 
. . . . . . . . ' .... . . ~ _. . ~ - .--- ·' 

comm:u:es bé:-1€ ficie:at de subventioil.s, de _l ~ .. Et a~ 4estinée~ à .1 1 aménageoent 
- -: " 1 - ·- • • : • .. ~ • ~ ' • - ., - • • ·~ • 

de éette impJ àntntion 'et à 1 1 ru:iélioration des. n~.yens .-de. oocmun~c.o.t.iop.. 

Des prioes sont en outre versées pour la construction d'usines. Les chefs 

d'entreprises qUi avaient .in.stali6. des U:s:izi'es de .leu~ éoi>re' ~itiative 
·da~~ a· ces régions ... ont ·abten:u un:e · p'rinie repi~ése~ta~·t ··25 % du èoO.t de la 

cvnd·t..t''lA.c·i~ion, Cette pol.iT.ique_ de soutie~. -~· :p~rll;l;lf;l_· d.~ .~c.réer dans les zo-
• • • - • e ~ • • ' 1 

neE de dL.v.Jlo:pp0m·~r .. ; près de 16000 enpl;.o~~: nouveaux, d~ 195u à 1957, 

soi.·; ur.:e o:~;.g:lE-:1 ta·';î~n 'de 50 ra· dÙ nm::li:);e des" eo:Pif>'is 'd~s 1' indust:t'ie. 
.. . ·- .... ... .... ~ .. . . .. .. . ~. . 

Si . effLcac.es .qu'aient éte ces· mesurest .elle·s ·n"'on-t··paf:r· S'uff:1: ··zi~an

noi.as à résotld.re le problène·du chônage dans· les canpagnes. A partir~de 

1959 ce J::rog~arru:J.e d 1 assistance. a été étendu:. é.galeraent à des régi.ons qui1 

qP .. o~.q-1 i eJ.lc s ne connaissent pas de ch8nage struetu~ el, v 0ie:t: t leu:..• po
PP.la:~·i.o_n .S ~ac.cr.o.ttr~ ~fort.enen.t .... .e-t· .. ont -'tln· ·excédent ·é·le·v~ ·-~·e tfaili--d' oè~vre 

rn:l.grant:e, ou dans lesquelle~·. ii ir.1;:p,o;~~ d_~· .. : ~:~~~~fj.~-~ .. ·.lâ ... st;u.c.t~re ... a.e'~ ·~ 
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1' emploi en fonction de 1 1 anélioration de la strt·.c~u:-e agri~oJ.e qu .. ~ a 

été réalisée. 

En agissant ainsi, le gouvernenent s'efforce dZéviter que la con.-. 

centration dénographique ne s'aggrave dans les régions surpeu~léos da 

l'ouest. 

La politique d 1 industrialisation est n:ise en oeuyre à pa!'tir de 44 
centres d 1 expnnnione E:at:r·e-tewps 5 le a sub\.-en tl ons de 1 r .""t:at ont ëté 

dues à la .const:.:."'uction de .rou.l~ea et à 1' a.r1é:ï.1.agenent de voies· dt eaut à : 

l'achat de terrains et de bâti.rnents industriels, à la réir.s:7.allation d3 

la. nain-dt oeuvre, à la formation professiont:ell e des chômeurs deBt:~_n ~E 

aux entreprises industrielles, à l!hygiène, aux mesures et aux institu

tions sociale& et culturelles (87)~ 

f) Conquête de nouvelles terres 

.Aux Pays-Das, les nol'I:~·ellé.s ?~üre-s\nises en valeur n'offrent que des 

possibilités lini té es d'agrandir des exploi ta·~ions ou d'établir de nuu ... 

veaux agriculteurs. 

L'agrandissement des saperf~cies agricoles utiles réalisé par l!as

sècheoent et le défrichenent- l'tm et l'autre entrep:::-is par l'Etat- a 

été considérable~ ao:.cours des dernières années. 'I'outefois, il suffit à 

peine à conpenser la per~e annu3lle de SoA~U. résultan~ de 1 1 ex~enoiun 

des terrains résidentiels et industriels; etc. 7 perte qui se chiffre e:1 

poyanne à 4000 ha environ~ 

C'est pourqt!oi les terres nouvellement nises en valeur ne pernet

tent guère d'établir une part~_e de la populat::on agricola ex~édentaire (85) .. 

r------------------=-------.Ar'n5e E9c_.t~rJs ·----~---~----·--.,.--::;:-·-~---------------1950 ~ 373 
1951 5 23'l 
1952 6 333 
1953 3 858 
1S51 ~ 3 40~-

t--o-----------..--.:!2.27 2 4·f)+ 
---·-·---~ 

Annuellecent j11squ' én 19'(-:J 5 2CJ , ___ ___J 
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IV. !~.:!Su _.._g~]~Ar~l -cl ès- nesutes. et des fa-cteurs ~u i __ influe~t s.ur la 

mo~i1i té ces- terres·: ..... ..- ---- .-..-.......·------
Dans tous lês ·p"ays.-:de- la C.E.D. la r.6parti:tion des exploitations 

par c~a3ses· è:e dimer~s'l.on âovu.se' une' ·certaine oon.-}ordance. Les exploita

tiens œ0ye:rn·0s et de-'- :faible· imrortance: y prédominent. Dans les· pays où 

ces dBÜx ca·Ù~gories sont· les plus nombrèuses, la. dimension moyenne des 

e.:x:ploi tatiohs e'st la plus réduite. Elle· va de 7 ha de S .A.U. ·en .Italie 

( 196i )'à 15 ha en France ( 1,-55). Dans toua les ·pays de la· C .E .E. ,· ia 

r·é1:1a1·tl ti on actuelle est consÜlérée ·comme··· devant être améliorée.· ·il ·est 

~ppa=~ partout que la famiilè ·paysanne ne pouvai~ participer' à l'essor 
. . 

c.ue ccnn3.Ît l' éconcinie ·de tous les membres de la c·.E .D. depuis la fin 

è.e la dernière· guerre que si les moyens· de production dont· elle dispose 

rép·ondent- à certaines exigences mi·nim~.· ·--Ce n':est. pas. le bas de .la. 

S oA'.-TJ., .disponible· dans. la plupart· deS pe.:ti.tes eXl>loi_ta,tions • 

. ~- .··· ..... _ , 

L'amélior~tion de l'équipemen~ en terres par unité tra~ 

vailJ.eur ne peu.t être obtenue_ qu 1 _au pr,;ix d'une. transformation a~sez 

r·aciieale du r~g~e de 1?- poss~ssi~n _et. d.~ _la proprié~-~-' qui .9-evrai t 
. . . 

abouti~ à ce qu'un maximum de terres agricoles passe dans les classes 

·c:.e d::m:Jn3ion ·d.es ·exploitations qui· son"b considérées comme étant parti

culièrement favorablès·. 

~Cette mobilité: des t.e.rre·s· a' été, si fa~ble au cours de.s: derniè'res 

années dans .toua les pays de la C.E.E. - à l 'exc~ption du Luxembourg

qve la struot~e~ agricole-. n'y· accuse qu_'une madiocre améliorat~ion. 

La mobilité des terre_s ne peu~ ~e dével~pper librement dans 

aunun :_:ays d.e la C.E.E. Elle est soumise à des dispositions légales, 

dony-l'~mpleur.et les modalités· varient-d'un_ pays à un autre. La poli

tique d'améliorat~on Qe l~.struct~e .agricole agit ~péoialement sur la 

m_obili té J.es _terres. Mais .celle-ci subit ·aussi 1 'influence· de·s décisions 

et das mesures de caractère politique qui sont prises dans d'autres 

secte~ro de l'économie. 
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Le Luxembourg et la Belgique sont les seuls pays où les mutations 

foncières agricoles s'effectuent librement. Il en était de ~âoe j~sl~' 

alors en Italie, mais le droit de préemption dont jouiseent les fer:niers, 

comme c'était déjà le cas en France et aux Pays-Bas, ainsi que les mé

tayers, restreindra cette liberté. Le droit de préemption est détenu 

en outre, en République fédérale d'Allemagne, par les sociétés de colo

nisation d'intérêt général et, en France, par les S.A.F~E~Ro de création 

récente. Par ailleurs, les mutations foncières agrico~es sont soumis~s 

à une autorisation préalable en République fédérale d'Allemagne et aux 

Pays-Bas. En France, l'oblieation conditionnelle dtobtenir une autoris~

tion ou de les déclarer a été instituée récemment. 

Le prix des terres ne peut pas n,on plus être partout fixé libre

ment. Jusqu'en 1961, il devait être approuvé en répub~ique fédérale 

d'Allemagne et jusqu'en 1962, aux Pays-Bas. Les grandes difficultés sou

levées par le contrôle des prix qui·, de plus, fait obstacle à la mobilité 

des terres, ont amené ces deux pays à le supprimer. Les prix y sont seu

lement surveillés. En France, faculté est maintenant laissée aux S.A.F. 

E.R. de faire fixer par les tribunaux les prix qui paraissent trop élevé&. 

Les baux à ferme peuvent être conclus libre~ent au Luxecbourg, en 

France et en Italie. En Belgique, ils ne sont plus soFmis qu!à de très 

légères restrictions. En république fédérale d'Allemagne ils doivent 

être déclarés et, aux Pays-Bas, autorisés. Le fermage est.encore régle

menté dans une certaine mesure en }!rance et aux Pays-Ba.s, cependant qu 1 en 

République fédérale, tout fermage excédant un'montant ,justifié donne 

matière à opposition. En Italie, des allège~entG fiscaux SJnt aGcorlés 

aux petits cultivateurs qui concluent des beux à ferœe. 

Dans les pays latins, où le bail à ferme joue un rôle particulier, 

la législation s'y rapportant est très précise, alors que les dioposi

tions léeales concernant les ~utations foncières sont plutôt vagueso 

Des réformes agraires ont été réalisées après 1945 en B.épublique 

fédérale et en Italie. Comme la grande propriété foncière agricole étalt 
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déjà négligeable auraravant en Allemagne occident~le, la réforme agraire 

ne pouvat.t pas· y donner·des résultats d'une portée considérable •. Elle 

n'a même pas é~é réalisée·dans tous les Lânder et elle'est maintenant 

a.chevée·. Le partage des· domaine·s · d tEta t de la Basse-Saxe ne présente ·-·-~. 1 . .t 

En Italie, en revanche; la réforme acrairci méritait amplement 

d ~être entre:Çrise, car la grande propriété y ·était enc·ore fort répandue 

en 1945, notamment dans le sud. Elle est, là aussi, pratiquement termi

née.. Il res te encore,. dans ce· pays·, la posai bi li té d 1 obliger le·s col

leotivités publiques à vendre leurs propriétés foncières. On· envisage 

ë'_e;uis quelque teia:ps ·d'octroyer- ·à :cQ·rtaines sociétés de .dévelop)?ement 

:_.e d:-oit de ;prooéder à des expropriations, . .af.in qu'elles puissent ·éven

tuellement se procurer les terres nécessaires à· l 1 agrandissement: d'ex

plo~tations trop petites. 

En France 1 l'Etat .dispose depuis·un. certain temps du droit d'ex

:propriJ.tion pour certaines zones où la strùcture agvicole.pourrait être 

C~méliorée. 

Le vaste domaine de la oolonisati~~ agricole offre _théoriquement 

0-1-lX. 50..1Vernements nombre de possibi:).i tés d'influer sur 1 'évolut.ion de 

la dim3nsion des exploitations. Hormis le Luxembourg, tous les p~ys 

prennent des menures à cet égard. 

La ·création de nouvelles exploitations est soutenue en Italie 
. . 

1-ar des crédits, en République fédérale, en .France et aux Pa.ys-Bas au 

.n:oJ•en de crsdi ts et de subventions. L t·a.grandissement d'exp loi ta ti ons 

- ~ecu::-e la plus importante pour améliorer la s'tructure 

èen ex?loitations - est en~ouragé de la même façon dans les pays ci

dessus et aussi· en Belgique, quoique dans une faible mesure. 

Le .... ,!g:t.·oupement agricole 11 créé en France est une no-q.velle forme 

d'ag:.-a:'ldicscmen~ des exploitations par laquelle on s.'effor.c~, en grou

rant plu3i~~s entreprises familiales, de remédier aux incQnvénients 

q_ue ::résente la trop petite exploitation du point de vue économique. 
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Le transfert de paysans dans d'autres régions joue un rôle parti

culièrement important en France et aux Pays-Bas. Il est soutenu en lilrance 

par une aide financière. Aux Pays-Bas, les avantages accordés à cet égard 

consistent dans le fait que l'Etat offre à ceux qui changent de r6gion dos 

exploitations modernes, à ferme, dans les pol~ers parce qu'ils cèdent 

les vieilles pour en agrandir d'autres. 

Lo remembremerjt fait dans tous les pays de la C.E.E., à l 1 expe-p

tion du Luxembourg, l'objet de dispositions légales et il est encouragé 

par une aide financière. Au République fédérale, il est réalisé en gT~nQ 

sous la forme classique du regroupement comportant des mesuros cor..nex,::s 

(aménagement du réseau de chemins, hydraulique). Le remembrement est 

mis en oeuvre également, quoique sur une moindre échelle, en France, en :-t 
Italie et, depuis quelques années, en Belgique. Aux Pays-Bas, il est de

venu la base de projets régionaux de mise en valeur et de développement. 

Les procédures relevant de l'initiative privée jouent un rôle bien 

plus modeste; toutefois, elles gagnent en importance depuis quelque tom?s 

dans la République fédérale. 

Dans ces conditions, il est normal que l 1 échange de terres entre 

particuliers soit lui aussi avantagé et facilité. Ce n'est cependant pas 

le cas en Belgique. 

Afin de favoriser également la mobilité des terres •sous sa forme 

essentielle, à savoir les mutations par successions, diverses mesures 

de soutien ont été adoptées dans les six pays de la Communauté. L'allo

cation vieillesse, qui doit permettre aux propri8-tai.res âgéo de faire 

place en temps opportun aux générations montantes, j)UG un rôle particu

lier dan~ ce domaine. _Aux Pays-Bas et en France, los paJ"S2.ns sont inclus 

dans le système de l'assurance vieillesse. E~1 Fran0e, des pensions com

plémentaires sont versées depuis quelque temps. En République fédérale, 

une allocation vieillesse, d'ailleurs très modique, ost versée depuis 

quelques années et il est en outre possible de vendre des biens fvneiers 

en échange d'une rente viagère. 
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Pour aider les jeunes chefs d'exploitations à surmonter les dif

fi_oul t.és, r.é-sul tant du règle~~~1ï. d~s -~uccessions, des crédits spéciaux 

üont __ oc·i::royés à. cette fin en_. Be"lgiqu_e et_ en 'République .fédérale; en Ita-
.. ' ...... 

liG 1 ~ il.J:p0t sur les successions est réduit et·, au Luxembourg, des crédits 

nc~t &oco~dés à ~en co~ditivns avantageuses pour permettre la reprise des 

oxulo:.:t;?.tion.s de~. parents ..... ,~.:.~~ · ...... , \ -. ' ' 

-Il appà.raît que lef:1· divers pays ont; jÜsqu 1à im certain point, 

~~ .. 1d.a.nce: à har-moniser toutes oes dis'posi-t·ions- et mesurès officielles. 

:!:JG pl1:s ·solidement charpenté· est ·1 'arsenai des·· mesures visant à améliorer 

la struct'..lr·"3 agricole· aux· rays,;_Bas-. et en République fédérale. Ces temps 

derniers, la France a sensiblêment .. éiargi· son proeramme et une évolution 

·analogue se manifeste en Italie. Là ~igique ét.le ·LuXembourg· constituent 

des ·exceptions à cet éga:bd'!i- n 'se peut 'qu •·en Beigique il soi i 'plus diffi

cile de prendre des mestiros analogues à cause d~ la forte densité de la 

popula-~ion des campagnes_, ... Quant au Lùxembourg; :i 'évolution .·favorable da 

l'ense~ble de son écono~ie a, à elle seule,_nettement fa~orisé l'amélio

rTl Îcn de SS., S tructlire agricole • 

On a ~ar~o~t d~ pl~~- en plus. te_ndance à penser a.van.t tout -à 1 'ex

ploitation elle-même, si bien :que le_s dr0i t·a de ·1 1 individu,. dU: proprié

taire de~ .terr.es se trouvent _relégués .au ·second ·plan •. Toutes ·les mesures 

ai()ptées. vi~ent à assurer ). '.e:x:i,stence du. bien .en- tant -qu'unité:.-d 'exploi-

-t~t.icn v,ia~le ~ _J:.,e_s droits_ de. :pr.opriété_ de 1-' individu ·sont, -dans une mesure 

c::--oissante, subordonnés à cet o}?jectif ... 

Fn r::1i.s-on a.a :eur caractère· très· ;onéreux, ·lao -t;:rà,,-a.l.UC à entreprendre 

dR.ns- C.G d:O:Iair..e inccmbent exclu'sivomen"Îi altX. collè:~tivi té~ publiques • Les 

résul t~ ta o'btom .. 1s ·en- gagn8.nt des· ·terres -nouveilès s-ont dé plus en rlus 

maigres par rapport au coùt. c 1èst pour<rc..oi les travaux pou.r·· conquérir 

cle r.t01:lïTel:i.es terres en-tre}">ris sur les. côtE3S allemandes.· ont finalement 

6té. rédui-ts à la mesure indispensable pour protéger' des_ oôt~s •. -AuX Pays-
.. .. ...... ' 

JJa;J,. il a encore. été possible ·jusqu'à, pr_ésent de·. compenser· approximative

ment p~r des te.r!es nouvelles~les superficies·,perdues pour~l'agrioulture. 

' .... . ~ 
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.Les grands projets de mise en valeur de terres établis en Belgique, 

en France, dans la République fédérale et en Italie sont financés au 

moyen de fonds publics; 

Les mesures à indiquer à cette pl~c3 sent celles qui stimulent 

le développement économique régional et qui renforcent ainsi les lien~ 

entre l'agriculture et les autres secteurs économiques. Cela per~et de 

faire passer des fractions de la population agricole da.ns le seotenr de 

la production industrielle et artisanale et par conséquent de rédu~rè le 

nombre des personnes dont l'existence dépend directement du sol. En 

outre, en enlevant des hommes à l'agriculture, on 1ibèrc des terres pour 

ceux qui y restent. La mobilisation des hommes est la conditi~n pr6ala

ble d 1une plus grande mobilité du sol. 

La mise en valeur de régions. rurales e~ t en~ouragée ·en 

République fédérale par la construction de routes, l'électrification 

des campagnes et les travaux d 1 améraeement des eaux qu~ent:-e2.)refld l'Etat? 

En France, on réalise les projets d' 11aménagement des grandes régions 

agricoles" au moyen de travau_ïC dr éle ctrifica ti on, d 1 assechement et de 

construction de digues. En Italie - et spécialement dans les zones sou

mises à la réforme agraire- la construction de routes, l'électrification 

et 1' installation de nouveaux centres commerci~u..--: et cul turcls ·sont en

couragées par l'Etat. De même aux Pays-Bas, la construction de routes 

et l' électrifioa ti on sont particulièrement soutenues t: Les condi.tions 

inhérentes à ce pays exigent en outre des mesures spéciales en ce qui 

concerne la régularisation et l'aménagement de nombxeuseG voies dteau. 

Lo développement de nouve~XK centres ruraux et régiona~LïC y est favorisé 

éealement. 

L'industrialisation des campagnes ost nota.mment favorisée dans 

la République fédérale et aux Pays-Bas au moyen de crédits et de sub

ventions. Dans ces deux pays; la politique de soutien est concentrée 

sur certains endroits et sur des régions dét2.rminées. Les g~anJes dif1i

cul tés éprouvées pour éveiller 1' j_n-~brêt en faveur de l' :.nstd.ll3. tien 

d'entreprises en dehors des régions in~u3tri3lles t=aiit:.onn0lles se 
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m~nifestent parti~~lièrem€nt en France où la décentralisation de l'in

dustrie ne progrcs~e que très lent~~ent en dépit_d 1 ~citations pressan

tes d.e-.l.tEt~i/ .. ·· x.>ind.ustrialisa~i~~-~l.l sud ~e-·l-~I~~1-~e .s'avère plus diffi-

cilè en~ore ·~ Jusq~ si :p;ése_n~, .~n .e~f~t, S~1lle~· qu~lq~s -~nt-reprises de 
' - - • • - ' .... • ~ ' • - • 1 ~ .~. " ~ ~ • ' .. - ' 

transformation _des produ~ts :.ag:J;'~colef? .. ont pu. être .. établies dans les ré-

gion>3 rura::ï..es. 

Il ex~ste, outre cel~es qui ~nt ,été mentionnées, d'autres mesures 

et dispositions léga_les qu_i exercent _une :ï)lfluence su~- la mobilité -des 

'terres, quoiqu 1 on ne a 'en aperçoive pas to:uj.ours de .. pri~e abo:rd...-. O' .. est 

é..insi que les dispositions fiscales allemandes concernall;t_ la délimita-

.. tion des entre:pr±ses a:gricdles: o·t 'iridust~iell~~ d.onna~t: d~~- produits de 
. ~ ' . ~ ' . . . . 

.. tr·ansforma tio~-, disposiiïi'ons aux· ter~es dèsquelles; le classement comme 

en tropr ise agricole· -bénéfioi~ i d' éxonér~ t ions· dépend ~e 1 'exi~ teno~ 

d 'nn· rapport: déterminé entre la· prOduction et l'achat com-plémentaire 
'. ..1 ~ - ~· ' • ~ ':. \~: 

d:aliments du bétail; peuvent provoquer aussi bien dea· a~hats ~upplé~en-

ta.i:ces de t'errès que là renonoi~tion à une· ces~ ion ·a.e· pa~c~li~~ -~u~ti
fiée du pèint 7 dè vue de 1 'exploi tatien~ Lès avantages fJ.sc~uX-·- aoco~dés 

peu~ le reboisement (par exemple en Belgique) sont de nature à écarter 

de$ terres du marché ·foncier • .- ·. 

Toutes lea··subv~ntioris à -l'âgriouit~e qUi sont iiées à. la pl;'o

d'kdtion entravent la mobillté'dés_. terres. Il est· -irai q~e· la ·-p~rt qu'en 

tou~he· .. 1' a-grièul teur · individue·l ·-·est .:d'autant plus ·réduite que sa. pro

d.,"L:cti?n, c'eot,-à--dire son explô~_ta.tion, .est plus petit~;. Mais; celui qui 

_rf'nonoe à .la S.A.U.- dont il é_tait 'ju-squ·'ale5rs·propriétaire ren6née éh 

. :m~-~~1e teTUps à une part des subventions. 

· · -- -.. Lier les s~hvcntions à la prôduétion et au sol c 1 est·, en ·autre, 
' . 

inf:uor· Sur la Vale:ur·. des terres • 'En effet 1 ce lien ··la fa·i t monter Gt 
. ' 

· c0n"tribuè à -rendre im·possïble 1 'achat' dè terres par les exp_~,oi.ta:t~o~ls 
qui dAvra ien t être agrandies ou leur impose une charce t'alle que 1 1 amé-

· .. liü;ra t~on du reventt· .. obt~nue par.; suite de· l' agrandj_ssêinen't en-- est annu

lée pendant des.- ann~es · ~t. <le~ années •.. 
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Si 1' on applique une poli tique de subventions qui prOVOllUe U.."lG 

hausse <lu prix des terres, il faut en tirer la conséquenue qui s'irrtpose 

dans la politique de la structure agricole. Cela suppose que ceux qui 

ont reçu un droit de préemption et ont donc été reconnus comme acheteurs 

privilégiés de torres offertes soient mis on mesure, grâce à une aiùe 

financière, de les acheter effectiveJ.nent. 

Aux Pays-Bas, il a été tenu compte de ce principe dans la mes1.l.I'O 

où les charges des exploitations nouvellement constituées au cours du 

remembrement sont fixées ,non d 1 après le coût réel, mais en fonction de la 

plus-value effective intervenue. 

En République fédérale et aux Pays-Bas, le contrôle des prix des 

terDes, pour autant qu'il n'a pas été tourné, a entravé la mobilité du 

sol. En consê~uence, ces deux pays y ont renoncé. L'Etat néerlandais a 

cherché lui-même à compenser le fâcheux effet du contrôle des prix en 

accordant des primes de renoncement. Il y a lieu de éUpposer que les 

a.A.F.E.R •. elles-mêmes, si elles fcnt as3ez fréquo~nent us~ge de :a f~

cu~té de faire appel aux tribunaux pour fixer les prix, contribuero~t à 

réduire l'offre de terres. 

Le prix élevé et croissant des terres doit être considéré comme 

une donnée de la politique des structures agricoles, d'autant plus qu~ 

diverses mesures prises dans le cadre de cette de=nière augm3ntent la 

demande de terres ct favorisent par conséq~ent la montée des r=ix. 

Plus une zone est peuplée et plus une planif:.cation insuffisante 

de l'aménagement du territoire influe sur les prix et la mobilité dos 

tor~es. Tant qu'il est possible de considérer ~~i~porto quolle parcollo 

comme terrai:q. à bâtir virtuel, mainte vente proje-tée sera ajour-n9c et 

des prix excessifs seront demandés. Dans ce cas> se~le une distjnotion 

n0tte ét convaincante entre futur terrain à bâtir et S.A.U. a!iléliorora 

la situation. 

Toutes les mesures é:r:..ur.1é: .. ées ci-dGs3us n' c:.1t :ç::ts pe:'mis è.. 'ç,.cc:.rJÎ

tro d'une façon générale et évidente la rr.obili té des terren. D:u~s tou-ses 

les régions pour lesquelles on dispose de données sur c0tte mobilité, 
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't _. • 

il est apparu ·que .,celle-ci. se· ~aintanai t uniformément dans les limite~ 

qui lui sont fixé~é :Par ·le- 'trallsfer·t naturel de propriétés qui ré sul te 

dos H'...::.~ce~sions 6 èertes, l.~s ·changements accusés par la réparti ti on des 

e::Y;ploi ~a~~on..~ ... entre .. l.el? ç_lÇt.~~es de dim.en.~ion. trahissent :partout une- ten

da.r ... ce à l 1augmenta:tlon de la taille· moyenne des cxploi tations et à .un~ 

dimiLuti0n da ncmbre de ces de~nières. Toutefois, il est impossible de. 
disce'rner une cor~élation entrè l'ampleur des mesures prises pour amélio

rer la struèture agricole et le de~é d'amélioration de la dimension des 

eY:t:trepri~_E2f3.• .. Il se ... pe~t. qu~•.à ... 1} avenir 1 ! .. o.ffr.e.- de -te.r.rGs s 'acc:roisse sur 

le ma.rçhé' des: a~iculteurs qui: se sont trop endettés au: cours des tier

nières années se voyant contraints de vendre. Mà.is il rest~· à~ savoi:r si 
~ ! ' 

de tels transferts de propriété modifieront la dimens.ion· d~~ ~xploi.ta-: 

tior.t.s. 
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V. Le :problème de l.ê- PIOb~f.i té des 'terr~2J±~ __ le plel!..,_régio~.L.::.l:?r:.~-~s 

sous les9.~elles se -!!!~~!ent ~in~~ff.!-~e~~ ~9:~ . .1.?:_ st!E_et~-r:~ ~~~!.
colé_,.,_.p_ossibil~~és d' amél±.~er lâ:_!'~~rti t!_~~~~~x_ploi ta t.?~?~~X?E-~ 

classes de dimension et mesures prises à cette fin ________________ ..,.__.........._, ______ ~-------- ~--~ 

'L 1 étendue et la valeur de l'examen de quelques régions auquel 

nous allons procéder sont elles aussi fonction de la documentGtion déjà 

existante et de la possibilité d'en disposer~ 

Il est apparu, lors de la préparation de cette partie du rapport, 

qu~·le nombre des enquêtes régionales qui,peuvent répondre de façon sa

tisfaisante aux problèmes posés était très limité. Le point de départ et 

les objectifs des enquêtes considérées ici sont tellement différent8 

d'un pays à un autre qu'il a été impossible de faire un exponé u..'1:..for:.1e o 

Les rapports régionaux donnent un aperçu sommai~e de l'état des 

recherchés en ce qui concerne la structure agricole dans les divers payso 

Ils ne peuvent tenir compte que dans une mesure limitée du désir d'exposer 

les facteurs régionaux spécifiques influant sur la, mob::li t5 de,s tur:..·ed 

et caractéristiques .des divers pays po:u- les problèmes de st::-ucture agri-

cole et ils ne peuvent être considérés que comme des ccmpléments à la 

partie III. Ces compléments devraientf'facili ter 1 'ap-préciation de la 

situation. Certains des rapports régionaux utilisés montrent très con

crètement d'où proviennent les insuffisances de la st::-ucture agricole et 

de quels éléments de base on dispose pour :accroître la mo1ili-t~ de~ ter

res et assainir la_ré?artition des ex~loitations dans les c:asses de 

dimension. Dans certains cas, on constate nettement l 1 influcnce q~e les 

mesures gouvernementales peuvent exercer sur ll évolution; d2,ns d' at~.t::::-es 

cas, en revanche, on se rend compte des changements de carac-"tère positif 

qui peuvent se produire dans certaines conditions, alors que les pou

voirs publics n'interviennent pas ou très peu. 

La grand-duché de Luxembourg n 1a pas été rria e~ ccncidé~~tion 

dàns le présent chapitre. 

A. BAlgiq~~ - Pays de Waas 

Une série d'enquêtes ont été entreprises en Eelgi1ue pou~ déter

miner la situation économique de diverses régions; ces enq~êtes, faites 

VI/l250/l/6l-F 
Orig.D 
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da~s ~cadre régional, portaient aussi sur l 1 agriculture. 

·Il y a une. large concordance entre les résultats de ces ana~yses. 

C~est· pourquoi on ne retiendra .ici. que le- plus réc~nt de ces rapports 

.régior.~.aux' qui est tr~s· détaille . et concerne le 17pays de Waas"~ 

Le "9BY~ 0e W-3.af3 est si tué dans la partie est de la p:.~ovince ·de 
~--~---~- .. ~ . ~ . : 

Fla!ld.re orientale, .. entre 1 'Escaut. et la frontière néerlandaise • Faible-

ment èquipé du point _de vue _ind~striel et. de.s voie~ ·de oommunicatiÇ>n, 

o'est une région agri~ole dont le.niveau_de développement économique 

::.1 r a:ppa.retî"t plus sa:tisf~isant. ~-~se basant ~ur les .rés.u~~ats Q. 1un~ en

quSte quty _a fa~ te .l'Univers~té r<?y~le d~ Gand (l),.·_on peut donner quel

quce iJ:tdications _sur __l~s problème~- éoono~iques de cette .. région. -9-ui pré

se~tent un intérêt pour la PJ;ésenta ét~e •. 

. En 1947, le pourc~ntage de -la ~P.ulâ~-!2t.l!.2. du payà de Waas 

occl:.J?Û dans .l'agriculture é-tait'".enco:re de 15;3% (contre 14,7 'pour 'la 

':r-l:t.:r:i;re_ orientale et 11,-8 en :Belgique). Sur ~le total des postes· cie tra

vai.l è.énombrés dans la région .étud.iée, ~8.% se trouvaient .dans l 'a.~i-. ' . 

r1ülture· ~ Il y à . par . ë.onséquent .. là ·_w; ~x-~6d~nt -régional de main-d' oeuvre. 

La roain-dioeuv=re•'•êri surnombre. iâ.it i~-~~;ett-~ po~· ~11er travailler dans 
. ~ . . . . - ..... ~ . ~ - ... . . .. . . - . ... ~ . .... . . ~.. . .... ., 

... d'f àï.iires. regions" oU: bie·n.-·eilë,... è.ôntri'-bù~ ... 'll augmenter le pourcentaee de 

cilÔtneu=s, ,par~ticulièreinent · élevé dans ce pays. 

La situation de l'agriculture est-avant tout fonction de la natu

re du sol. on· constate des différences très nettes entre les~conditions 

. ·rélS!lànt sur ·res térre's iégèree. de ia'- 1!Vla~·se Z~~dstre~k" (région- sa

bleuse flamande)· et les· terres lourdes de la région des polders .• 

Ia !.~.r:~rt_~ t..; on deg ex:Q:'...oi t:1 ti ons da!l.s lee ~i7er~:l~ ol::.s~Je_ 

ni~n~i·~-eat caractéri~ée par une très forte proportion de petites en

tr& prises. Ce lle-·ci d6:9asse m8me ~ en effet, la moyenne nationale déjà 

.. êle:\Têe et elle es't pi{is C.onsidérabie .. Sur l~s t~~;eS .lég~r~S· ~U~. da~lS~ 
les poj_de:;rs (tableau 23). 

L'évolution de cette réparti ti on indique qu t:.m. J:rc.o·.ssu? de +é

r1.ucti0n du nombre des petites entreprises est en cours et qu'il y a un 

dé. 'but d' assaini;::sement (tableau 24). 

"\T' - lï ') ;:-: jÎ 11 1.6 "'.!."qi 
v -"-i -·· .... ..J 1 1 . . -
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Le nombre des exploitations a diminué de 1266, soit 17 %, en l'es

pace de huit ans, tandis que la grandeur moyenne des entreprises passait 

de 5,14 ha à 6,04 hao En même temps, le pourcentage des exploitations de 

1 à 5 ha est tombé de 61,2 à 50,1 %et celui de la sur~a~e d'ex?loitation 

dans ce groupe, de 33,2 à 24,2 %· Cette évolution, que l'on c0nst~tG 

d'ailleu:-s dans beaucoup de pays témoigne ici, où, en fait, avcun~ mesure 

importante de l'Etat n'a facilité l'agrandissement des exploitations, des 

efforts spontanés faits par 1• agriculture pour s 1 adapter aux n·auvelles 

conditions. Ce processus d'adaptation peut 3tre favo:cisé dans ce cao par

le fait que l'affermage occupe une place particulièrement importani;eo En 

Belgique, les terres données à bail représentent 68% de la S.A.U. et co 

pourcentage s'élève même à 74 % dans le rays de Waas. Con-trairemen·~ aux 

moyennes belges, la proportion des terres qui y sont affe~m8es e~t élevé8 

égal~ment dans les petites classes de dimension, alors qu 1elle eet rel~* t 

tivement faible dans les exploitations de plus de 50 ha (tableau 25). 

Tableau 23bis : Répq,rll t5 on des exP..J.oi tat_~~~s ;pa:!' _,c~~-:::se_~--g.-~ __ di~E.E!..i'?E.. 

~E=L..le~y~.--.1~ 1,YeaA Pt en ~lr;iqp~ er. J929. (1) 

Classes de 
dimension 

ha 

1 - 5 

5 - 10 

10- 20 

20 - 50 

plus de 50 
1---··· --

'rc-~al des 

-r-;ot!rcentage des entreprises de 1-~a et plus de l~ 
~----- · surf~ce d'exploit~tion 
t .......,.. _ _.._._..._ ______ ---- ..,__ _..., ___ ,_-.,... ---.,. ... ~.~--' 

P a y s d e N' a a s Be lgiqu.e . 
Polders +=Leste du t TotaJ. 

-oavs de Tf!::l.as 

33 -- _._65-.1~~;--r-;a,;--, 

25 30 29,7 23,1 

29 5 7,6 12~9 

13 - 1,5 4,6 1 

lOO lOO 100 100 ' 

______ ----=--·-r--··~--. . 0,8---~ 
~----_._--------""-----·-- --·--------·-·--- ___ J 

e.~::::ploi ta ti ons 
-· 
Voir les ta ble aux 24 et 25 ci--après. 

Le .!!!..C:2;'.,?_el1_~!_!-~_dP~ t~,:r~~ ect cor..sidérable dans la pE.yc de \t[aes 

comme dans toute la Belgique. Il est vrai que le noc1ce d3 pe:~.r·ce::'_los rar 
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exploitaticn est ici, dans tcutos les classes dG dimension, un peu plus . , 
faible et la grande~ moyenne des parcelles presque. toujours plus élevée 

que d2.ns 1 'ensemble de la Belgique; il ·n·' en res te pas moi~s que la dimen

s5.on moyenne des parcelles reste, pour .toute la région étudiée, notable

ment inférieure à la moyenne nationale, par suite de la forte propor

tiun de petites exploitations. 

Tabloau 24 -: "'tari_aj.!2ns de la ré;parti ti on des ex;ploi ta ti ons par 

cl~sses de dimension dans le pays de Waas, 1950-1958 (1) 

-
'Classes de 'N0mbre d '·e::rp~.oitations 1 Surface d'exploitation 
d.i:Je:1s ion 

1950 .1 . 1958 1950 1958 en ha 
ch .. abs. % lch.abs. · % ch.abs. % ch.abs. % 

1 - 3 2444 34,0 1490 25,2 4586 12,2 2820 7,9 

t 3 - 5 1953 27,2 1473 24,9 7673 20,8 

1 

'5833, 16,3 

l 5 -:- 10 2124 29,7 2231 37,7 i4335' 38,8 15404 ~·43,2 

110 -:- 20 548 7~6 593 10,0 7202" 19,5 8004 ~22,4 

8,2 3267 . ,.... J 1 t;. - 50 112 1,5 123 '2,1 3029. 

J 

9,2 
1 5J ·- lCO · l 2 - 7 0,1 112 

t 
0,3 377 1,0 

.. . ... - . - ~-
.. ... ...-. c-~~tal-171~3· 100 5917 100 36937 100 35705 ~00 

. . -

Le remembrement s'impose d'une façon urgente dans .. la pays de 11aas. 

Les -··diverses insuffisances s·tru~~~l:itès limitent les ·possibilités de 

mé'c-.~nisation, abaissent le rendement· des:exploitations et s'opposent à 

la rationalisation indispensable. · 

En ~958, le nombre· moyen ·de-·· tractèurs ·~gricoles et de·· véhicules 

utilitaires motorisés- à l'hectare était, dans le pays de'Wâà.s," irttérieur 
- • • :t • ... -

de 50% à la moyenne n~tio~ale. Celui des machines à traire par vache 

n'atteignait que le .tiers de la moyenne nationale. 
. . 

... Il y a, ou~r~ les défauts d~ structure-dé~à signalés d'au~res 

raisons à ce retard. L'organisation des.exploitations, notamment en oe 
•• .. - • • "" ~ • '1. • • • • -~ • ~ 

.qui concerne ~a. culture de~ plantes fourragères, e~t-~espo~sable de !tin-

suffisance du rendement dans toutes les classes de dimension sur les 
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terres légères et dans les exploitations de moins· de 5 ha dans les pol

ders, si bien qu'elle rend impossible les investissements en machines et 

en équipement. De plus la pléthore de main-d'oeuvre oblige à répartir les 

faibles revenus entre un trop grand nombre de personnes. 

Tableau 25 : Proportion de t~rres e!Y.loitées par le~~~~_iéyai~e~-~-1 

de terres affermées d:1ns les d3.verses 9_.~as~~_de di.~ .. ~~?.!-' 

dans le pays de 1faas e~n Be.l~.!_').u~, 1950 (1) 

Classe de dimen
sion 

en ha 

Pays de Tvaas 

Terres ex
ploitées par 
leurs pro
priétaires 

% 

Terres 
affermées 

% 

Belgi,qu~--_J 
Terres ex- i ., Terres \ 
ploitéos pa~ affer~éos 
leurs pro-
priétaires 

% % 

1 - 5 27 73 40 60 

5 - 10 25 75 36 64 

10 - 20 27 73 33 67 l 

~-;~_u_:_._~~ __ s_o ____ -r---~-~------·~·---:~----~~----~-:-----+----~: 1 

Total 26 74 S2 68 ~ 

De même que pour les régions de remembrement aux Pays-Bas, on a 

calculé pour le pays de Waas l'efficience du travail accompli par les 

personnes se consacrant à l 1agriculture. Le potentiel de travail exis

tant a été calculé sur la base d'une prestation annuelle de 2100 heures 

par uni té travailleUr,.. .A cet égard, sont ·:considérés comme uni tés. 

travailleur.s , les chefs d'exp loi tati on du sexe masculin et les mem

bres de leur famille âgés de 15 à 65 ans, ainsi que les salariés de 18 

à 65 ans. Les autres travailleurs sont classés suivant leur age, lour 

sexe et le temps durant lequel ils sont occupés a1muellement dans l:a

gricul ture .• On-··a ainsi obtenu pou= 1960 un potentiel de trevail de 

38_,.1 millions d' heure_s ·-On._ a calculé, d.' après certaines normes, que les 

besoins de travail s'établissaient à 22,13 mill .... d'heures. Il en résult'1 
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que le taux d'utilisation du potentiel de main-d'oeuvre disponible est 

d3 57,2 %, soit 1544 he~es par an et par unité travailleur. • 
Plus l'eY-ploitation est petite et plus l'efficience du travail est faible. 

Tableau 26 Le_pa2:0elle~ent des terres dans ~ays de Waas et en 

Bel~~ - 1950 (1) 

Classes de Pays de :·Taas Belgique 
dimension 

Nombre de grandeur nombre de grandeur 
parcelles par moyenne dos parcelles pal moyenne des 
e:.cploitation parcelles entreprise parcelles 

ha ha ha 

1 - 5 4,5 0,62 4,5 

i 
0,57 

5 - 10 7,9 o,87 7,9 .. 0,89 

10 - 20 9,5 1,40 9,9 1· 1 ,3.9 1 
20 - 50 8,4 3,25 10,6 2,67 

' 
plus de 50 4,5 12,55 11,0 6,96 

' . L 
l Total 5,9 0,87 6,3 

l 
1,08 

Cette analyse révèle l'existence d'un certain chômage occulte. 

Théoriquement, 42,8 % des uni tés travailleurs· disponibléé ,-. · ·· · :. ~ 

soit 6135 sur 14330, sont superflues dans l'aericulture du pays de Waas. 

Etant donné toutefois que la majeure par.tie d'entre elles travaillent 

&u moins 2700 heures par an et qu'il n'y a pas de périodes de pointe qui 

pourraient éventuellement justifier cette p~éthor.e de main-d'oeuvre, 

celle-ci est imputable à la fois à la structure agricole défavora~le, au 

fait que les exploitations ne sont pas organisées d'une façon rationnelle 

et aussi au refoulement de la main-d' oeuvro vers 1 'agriculture, consécutif ... 

à l'insuffisance de développement_ des autres secteurs économiques. 

L'~ndice de~ression de la génératioh montante a) a aussi été cal

culé pour le pays de Waas. D'après les donné0s recueillies en 1959, cet 

inc1.ice s'établissait à 0, 76 pour les fils d' ê.gricul teurs âgés de 15 à 

29 ans, c'est-à-dire qu'il n'y avait que trois successeurs-pour quatre 

L} L'iJdùce. do pression de la génération montante = 
·- • l_ 

1 
-' ·. lfl5r-j.es fils d~ 15_~ 29 ans · 

3% du nombre d'ex:ç>lojtntions 
VI/1250/l/61-F 
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exploitations à transmettre. L'indice était le plus faible dans la claos~ 

de dimension de 1 à 5 ha (indice 0,44) et il était le plus élevé dans le 

groupe dépassant 10 ha (1,37). Il s'ensuit que, dans les petites exploi

tations, le nombre des fils qui sont disposés à les prendre en charge a 

tellement diminué qu'il faut s'attendre que plus de la moitié des entre

prises soient liquidées ou reprises par des étrangers. 

En revanche, il semble que les exploitations plus importantes 

soient plus attrayantes. En effet, le nombre des successeurs possib~e 

est dans ce cas supérieur à celui des exploitations à transmettre. 

Ces indications sc trouvent confirmées par les différences d'âee 

existant entre les chefs d'exploitations dans les diverses classes de 

dimension. Dans la catégorie de 1 à 5 ha, 45% d'entre eux avaient, en 

1959, plus de 60 ans~ ce pourcentage ne dépassait pas 14% dans la ca~é

gorie de 5 à 10 ha et 25,6 %dans la classe des entreprises de plus de 

10 ha. 

Ainsi qu'il ressort du tableau 24, le manque de successeurs poten

tiels des chefs de petites exploitations se traduit par une forte dimi

nution du nombre de ces dernières. La mobilité des terres qui en résu~tG 

aboutit automatiqUement à l'extension d'autres exploitations dont la 

viabilit~ est ainsi renforcée. Alors que les entre~risos de plus de 5 ha 

pourraient en général devenir rentables si leur organisation était ra

tionalisée, los exploitations plus petites n'ont plus que la ressourc0 

de s'adonner à la culture des fruits et des légumes, à condition toutefojs 

que l'exploitant ait la compétence requiseo Ces exploitations sont en 

majorité condamnées à disparaître si elles ne sont pas exploitées à titre 

d 1.appo:int • ., 

La rationalisation des exploitatinns qui subsisteront et la ~is

pari tion de celles qui sont trop petites libèreront de la main--d 1 ce1.::.v::-e 

pour d'autres secteurs de l'économie. Dès maintenant, les entreprjses 

industrielles et commerciales du pays de Waas ne sont pas en mesure 

d'utiliser pleinement la main-d'oeuvre disponible, de sorte qu'une grande 

partie des salariés do ces secteurs font la navette pour aller travailler 

dans les régions avoisinantes et notamment dans celles d'Anvers, de 

Gand et de Bruxelles. 
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En raison de la densité particulièrement élevée de l'ooaupation 

d0s terres, le développement des moyens de oômmunication et la multiplica~~ 

tien des postes de ·travail non agricolès sont' de.ns le pays de l-1aas èomme 

a i.lleurs, la cor..di tion préalable d •un assainissement de ·-la· ·structure agri-:

cole. Etant donné qu'on Pelg~q~e los .me~ures prises par r•Etat pour amé

liorer cette structure ne jouent qu'un rôle négligeable et que ·1es muta

tions foncières s'y effectu~nt librement, la structure agricole évoluera 

tov.jours dans le sens qui paraîtra le plus avantageux à la -.population 

:cu ... ale. 

Ainsi qu'il ::-essert du rapport. nP..tional sur .. la· Belgique, ll f'a.udrai t 

que les exploitatjo:ns agricoles de la région sableuse aient au moins 10 ha 

pour assurer l'emploi rémunérateur de la main-d'oeuvre représentée par 

une ~amille paysanne. La modification radicale.de la répartition dea 

·. vX_tlloi tations, par classes de dimension qui s_~rait .nécessair-~ pqur- attein

dre ~et objectif exigerait des impulsions extrêmement fortes d~~- autres 

secteurs de l'économie. rlus ces im~ulsi~ns sero~t faibles et_plus la 

rrodifioation souhaitable de la st:"'U.Jture agr::.cole resJvera tributaire de· 
1 rP.m?leur et de 1 'efficacité de mesure~\électives. . . ~ 

Il en va de même· dans d'autres régions .• En. effet., des propl.ème.~ 

e,no..log.l.es se posent dans 1 'arrondissement de. Bruges (12) comme dans _celui 

dtYpres (3), quoique la dirnen~ion des exploitations y·soit en.~:p.éral·un 

peu plus satisfaisante. On a constaté ~galement d~n~ la région de 

Maaseik (4), dans 1~ province du Limbourg, que faute de possibilités 

d'empJoi en dehors de l'agriculture,ily avait un excédent de ma~-d'oeuvre. 

J IJa situation serait encore plus défavorable dans ces diverses réeions si 
. .. 

une partie considérable de la population n'allait pas travailler chaque 

, jcur ailleurs, dans des entreprises industrielles et commerciales. Il 

~~paraît qu'en Belgique, comme dans d'autres pays, l'améliorati~n de la 

structure agricole dépend de la mise sur pied d'une supers_tru<?ture indus

trielle et commerciale suffisante pour résorber la main-d'oeuvre superflue 

dans l'agriculture. 

L'extension du fermage devrait faciliter l'amélioration de la struc

ture egricole, étant don~é que dans bien do~ ca~ un changement de. fermiers, 

et non de p~opriétaires, suffirait. Il est impossible de dirè quelle 
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influence la forte proportion des terres affermées exerce sur la réali

sation d'un remembrement qui s'impose de façon si urgente, car on many_ue 

encore d'expérience à cet égard. 

Dtaprès les données recueillies, il semble qu'en Belgique u~e 

évolution favorable de la mobilité des terres soit tout particulièrement 

fonction du développement économique général des régions a~icoles dont 

la structure laisse à désirer. 

B. République fédérale d'Allemagne 

Etant donné le nombre relativement élevé des études consacrées à 

la structure agricole, nous ne retiendrons ici que les résultats de deux 

enquêtes très récentes qui se rapportent à une région- l'Eifel- qui Gst 

à maints égards caractéristique des régions agTicoles de la Répub:ique 

fédérale dont la structure agricole ost défectueuse. 

La région de l'Eifel, dont la partie septentrionale est comprise 

dans le Land de Rhénanie du Nord-Westphalie et la partie méridionale 

dans le Land de Rhénanie-Palatinat, est 1 'une des grandes zones éco:..lo

miqÙèment sous-dévoloppéeSde la République fédérale. C'est pourquoi 

-l~Eifêl est, depuis quelque temps, l'objet de nombreuses enquêtes sur 

les raisons de l'insuffisance de son développement économique, ainsi 

que les traits caractéristiques de sa situation actuelle. Ces enquêtes 

ont montré que la structure agricole défavorable n'était que l'un des 

aspects de ce fâcheux état de choses. 
mod,erres 

L'adaptation de l'agriculture aux conditions économiques/exige 

une plus grande mobilité des terres. Mais ce résultat ne saurait être 

obtenu isolément; il ne pourra être atteint que si le développement 

éconqmique général et la mise en valeur de la région considérée sont 

d'abord un fait accompli. 

Nous allons exposer les résultats auxquels les enquêtes menées 

dans l'Eifel ont abouti jusqu'à présent. On en tirera des conclusions 

en ce qui concerne le degré de mobilité des terres, la nature de cette 

dernière et les possibilités de l'accroître. 
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1. !if.e_l ~e~ten_irio!!.al 

~ 1A~~rsoziale Ges3llsctaft, ·de Gottingen, a procédé en.l959 à 

UJ.1e enquête dans la partie de l'Eifel· si tuée en Rhénariie-du.:.n.ord { 41). 

Cette région OOffiprend notamment les deux arrondissements de Schleiden.ct 

de Mo~schau. L'enquête avait pour but de mettre en lumièré la situation 

démographique et économique de la région et·de-recheréher les moyens de 

les améliorer. 

En dépit d'un fort excédent de ·naissances, la population n'aug

mente que lentement (de 1871· à 1958··: + 48 %; ~énâni~du..:.:nord-Weatphalia a 

+ 250 %) • L' é!_olt~r.L ~é!!!pu.a;~iq~ es.t. très irrégulière ·_~t il est impos

sible de déceler une tendance générale pour l'ensemble -de la région.·Là 

où les conJ.i ti ons économiques se sont améliorées lentement ou Iorsqu·e la 

~o~u!ation s~it se ~o~tenter de pe~, l'accroissement a été plus sensible 

q~e là où.l'émigration est importante et où la.pression démographique a 
entravé l'expansion. La densit~ de la population~ soit. ~nviron 80~8 habi

tants au kilomètre carré, est la plus faible du Land de Rhénanie-du-Nord-
' 

westphalie• 

Voici comment la populàtion fixe se -répartissait·, en ·1950, entre 

los divers secteurs économiques : 

Agriculture et sy1.viculture 

Industrie et artisanat 

Commeroe, -établissements financiers, assuran
ce~, communications 

Se~ices publics et autres services_ 

Oisi:rs 

Le taux de chômage s'élevait en septembre 
1959 ~ 

.29 ,6 % 
33,7 % 

9,3 % 
11,3-%-

16,1% 

2 % 

Parmi les p.rsonnes travaillant dans l'industrie et le commerce, 

!c g::-oupe des "navetteur~?" joue un rôle important. La région de l'E~fel 

n'offrant elle-même qu'un petit nombre de possibilités d'emploi, les 

personnes qui s'embauchent dans le'coomerce et l'industrie sont en géné

ral obligées de .·se déplacer chaçue jour ass~z loin de ieur domicile. Lors 
~ . , ., 

de l'enquête, 44% d'entre elles étaient d~s ttnavetteÙrstt dans l'arron-
. -

dissement de Schleiden et l'arrondissement de Monschau on comptait 60 %• 
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Parmi ces personnes, 55 et 53 %respectivement travaillaient en deh~rs de 

l'arrondissement où elles résidaien:t• Ce sont principalement les comple

xes industriels si tués autour d'Aix-la-Chapelle et de Cologne qui atti!·ant 

les "navetteursu. 

La moitié environ d'entre eux sont ce qu'on appelle des "navet

teurs à longue distance", c'est-à-dire qu 1 il leur faut plus d'une h3~re 

pour se rendre à leur travail, ou bien qu'ils sont absents de .chez eux 

toute la semaine, voire plus longtemps. 

Les conditions naturelles de production sont rela.tiver:J.eüt dafa-v·>

rables dans l'Eifel. La culture des céréales et des plantes sarclées jcue . ' 
un rôle trè~important sur le pourtour du Mittelgebirge. L'imro~tanoe 

des cu~~es fourragères augmente avec l'altitude. 

La répartition des exploitations par classes de dimension est 

extrêmement défavorable. Le partage des héritages ruraux et la fo=te 

densité d'occupation des terres ont entraîné une augmentation du nJmb~e 

des petites exploitations. Sur les 10.654 exploitations que comptent au 

total ces deux arrondissements de l'Eifel, 62% ont 5 ha au maximum et 1 % 
seulement ont plus de 15 ha. Quelque 60 % des entreprises sont exploitÉs 

à titre accessoire et 18 %disposent ·d'une source de revenu complélllen

taire. Vingt deux pour cent seulement des familles paysannes vivent 

uniquement du produit de leurs exploitations (Tableau 27, page suivante). 

L'évolution de la grandeur des exploitations accuse une dimi

nution du nom0re global de ces dernières, une réduction de celui des 

petites entreprises et une augmentation du nombre des exploitations 

d'importance moyenne. 

La faible diminution du nombre des exploitations du groupe 

de 5 à 20 ha recouvre une réd11ction relativement sensible du nombre des 

entreprises comptant de 5 à 10 ha et un accroissement d.e celu1. des 

exploitations de plus de 10 ha (Voir le tableau 31)~ 

La coutume du partage des successions foncières se trad.ui t pa.r 

unparcellement très prononcé de la surface agricole utile. Il est donu 

particulièrement urgent de procéder au remembrement. Un nouveau regroupe·

m~nt des terres s'impose dans 39 communes qui ont déjà été remem0r0e8. 
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Tableau 27 FJ."2.§-:rti_!iop A_P~ e"g2loi t.ations par cla8ses de dimension et structure 
sociale c!es expl0it_?tior:s d~ns les arrondissements de Schleiden e"t!, 
de Monschau, 1959 T41) · · · · · · ' · --· 

1 
en ha 

--·-----·----· 
: .· 5 

t 5)"··-7 ,5 

1
7' 5 - 15 1 

15 - 30. 

1 
30 

.... --...--·------
1~0 ~al ,.,.... ________ ___ 

sou.roe unique 
de revenu. 

une source 
c.c.cess-oire de 

sourc-e 
accessoire .de 

revenu revenus 
en pourcentage ~n pourcentage . en pourcentag~ 

2 8 90 
29 51 20 

66 29 ·s 
89 8 3 
78 22 

22 '18 .. 60 

--------------~---------------

~ ~- ___ ..., -~ .... ~ ... !.:· ... ---- .... 

. Total des 
e:>..'J)loi ta ti ons . 

en .p.ourcen tage 

··-·· 100· 

100 

100 

100 

100 
.,... .. .,.. __ "tt!' . .-- ... ---.--... ---

•f .. _. 

-~----~-~~~-~----

----------------------------; 

5 - 20 

?.0 

Nombre d'exploitations 
1)49 1959 

3634 3382 
4173 3739 
3303 

157 
3177 

190 

~----------------------- ------------
. 7o tal - ·· - · 11267 - 10488' 

1----------~------------ ----------- -----------:-.. --

Variation 
en pourcentage 

--~ ----------·--- .... ~- -·-_ . ..,. '-" .... --- ...... 
-·· 7' 

-- 10· 

-. 4' 

+ 21 
--~---~~-------~----~~~--- ~ ...... - ·~ .;... . 1-· .. , ..... ·: 

le pou::centage: élevé. des agriculteurs ayant une source accessoire de revenu 

a rot~ effet de ralentir le_~yt4me_du remembrement. En effet, cette opé+ation 

n'jn+.éresse guère les cultivateurs en question, qui craignent de perdre des. 

petites parcelles pr~}hes du village, ou auxquelles ils tiennent particuliè~ 

rement. Dans la région nord .de l'Eifel (52.630 ha de S.AeU~)~,_23% de la 

su.:rface ag.ricole utile avaient été remembrés' en 1959 et 23 r; étaient al.ors en 

cours ~9 remembTement8 Cette opératio~ slimpose encore de toute-urgence pour 

2) % de ces terres. 
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Quelque 19 % de la S.A.U. sont affarmés. Les terres dorlllbes à bail a~

partiennent environ pour parties égales à des partic'J.liers et à dos collee-· 

tivités publiques ou aux églises. C'est dans les communes habitées ,a~ des 

ouvriers que le pourcentage de terres aff8rmées est le plus élevé et ctest 

dans les communes uniquement peuplées dtagriculteurs qu 1il est le plus faible~ 

Pour 4.234 exploitations servant èe source principale de revenu danc 

le nord de l'Eifel, on comptait, en 1959, 95.543 unités de m3in-d'oeuvra dent 

l'agriculture était l'activité principale. Sur ce total, 3,5% étaient des 

salariés. Par rapport à la surface agricole utile des exploitations recen

sées, le nombre d'unités de main-d'oeuvre s'établit à 26 par 100 ha. 

Tableau 29 Ventilation de la main-d 1 oeuvre o_q_ç~§_e __ par_cl~~.§l- de_diJ11..§11-:§=h_o~ 
des exnloitations dans les arrnntiis8ernents de Schleiélen et d'3 
MoMch~u - 1959 (41) ---··-

Classes de 
dimension 

en ha 
-----~---~-~------------~---~---~---

0,5 - 5 

5 - 7,5 
T, 5 - 15 

15 - 30 

30 - 100 
au-dessus de 100 

~-~-~~---~-----~-~----~~-~------~~~-

Total 

------------------------------------, 
Nombre de personnes dont J 

l'agriculture est l'activité 
principale par 100 ha 

------------------------------------
42 

33 
26 

20 

13 
17 a) 

1 

------------------------------------1 
26 

-----~--------------- ... --. .......... _. _____ .u ________ ..,.._ 

a) y compris la main-d'oeuvre occupée temporairement dans la sylviculture. 

Comparé à l'importance de l~effectif de la main-d'oeuvre, le degré de 

mécanisation de l'agriculture est très élevé (56,3 tracteurs aux 1000 ha 

République fédérale : 41,4 aux 1000 ha). Mais le rendement es-t faible par 

suite dès conditions défavorables de production. C'est ainsi que dans le3 

régions de culture, un revenu égal à celui des ouvriers d'industrie nïebt 

concevable en général que dans les exploitations de plus.de 15 ha, dont la 

gestion est d'une qualité supérieure à la moyenne (17)~ 
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Il y a, dans le nord d~ 1 !Eifel., 1 1 1 en ~T8!.)!':ts~s indus tri elles ocou

p&nt èhacune, . en -~oyclririe ~ . 64·-·përsonnes. envi:r~n~ ·:De~~·· s~~leiitent ~mploi~nt. plus 

· de ~ào · ~-ersonnes e-c 15: piu~ de 200 ~ su.r ie~ quelque~ i ~§co .~~rs~nnes occ~pé~s 
de~c l!ind.ustrie, 3'7 %. t:."a7aillent dans l~Iné~allurgie·, 17··~,~ da~s, les. s~ieries 
et le~ in~ustrie~ de t:---a~1E!Z~~mation du b~i~ ~t .46 % d&J.s .les aut;e~ ~~us~ies. 

: , ~ , "" ..4 • _ : ; • '· _ ,.. -~ : , , -·: , _ • • , t , : , - ~ r :· : - 1' 

Il y a, ~n outre, 1 .483. entrel(r~s~s _arti~an~1es, :rlon~ -90 ~-~·sont.: des . 

e.nt:repris8~ f~li~les o.cc·ù.p~!lt )ua·9.ll:.r ~ c.lnq:·personnes,. _Le ·.~eçteur ~t~eanal 

9œploie 3. 3,~3 s~la:riés. 

Les ., .683 .. entreprises coinlherciales ... de- ·la· région étudié-e donnent du

t::: a"·ail à q\lelque ·1 ~450 salariés. 

Dans ia région frontalière, faiblement développée et relativement peu 
peuplée, les moyens de communication laisse~t :à disir~r~ -~Au~r'efo.is\,' ~et~e· .·. ~. 
région.n'était importante que du point de vue militaire et le réseaU: de voies 

de. communication était surt'out conçu. en fonctîon ·de ce. r8le. ·Le-<.ré·seau·· de 

voies ferrées est maigre·.: Les lignes ·d·taut,oc·a.ra· quf fonctionnent a:.dtu~ll:enient 
sent loin de desservir 'tnu:tes les colnmunes. ·Le transport des mà.rôhB.rid.is:es est 

on }reux, .notamment ~ur les peti t~s diE tancee, car le r&yo~. de- 50 ~ fixé par ~-
- "·~ ' ~. ,_ . ' - ' ~ .. . - ' -

la législ~tion f~sc_al~ est bi~n tJ::op. court pour une rétion qt.1i; ne. sa,ura.it ·.se 
- • - '- ' ,/ ~-... J ' - ' 

passer de liaisons avec. l~s centre~ .écon.omiques ~~ ;la. P..ér.~ph~rie. :~ · 
• ' ' ' l • • ~ -' ~- • • - • 

En r~is.on ·de. la ·structure: économique défavorable··, les· cominuile·s sont ·:. 

rela:fïivement pauvres ·.;- e}les ·le sont dl autant plùti. qu~ ·lé$ reèettes qu' e1leé 

tirent· du secteur .industriel et commercial· sont ·pl'U:s ·faibles·~- Cette pauV:re·t·é 

affecte en _p.atticulier la qualité des étab-lissements;· cul tùrels- et des.·réali• 

. $at;ions sociales. Sur les' 176 écoles. primaires existant dàns ie.- nord de-

1 :E.l:fel·,. 29 on.t d'O. -être transformées ou agrandies.· 
~ ~· 

. ; . , __ . J 'l. 1 

·Cinq. écoles. d'un niv~au plus élevé .sont fréquentée~ par 1.247 élèves. 
L'3s école.s professionnelles viennent d'être sensl.bletnertt développées ·et élles 

prépar,"ent. Epéèialement aux carrières industrielles ·et ·comnièrciales~- ·Il y ·a 

t:ro is écoles d 1 a.gricul turé . dans .le nord.· de 1 'Eifel. Le- po'urcentage dr éiè-\tes 

venant de peti~~s e.xplcdtation.s .. a~ic?,le~ __ diminue_ ·sensiblemen_t. "Tou_s .J_es agri-. 

(;1l.i te ur~ âgés. de. moins. de. 50 ans .qui dirigent _d-e~ E?~loi t~tions .à pl,.ein. t..e.mps 
• • ' • 1 • ' ' 

ont fr.éqJ.e.nté 1 'une de ces écoles. _ 
.... • ' .-. • ·---~ : ~ ~ ·, .1. - • .7 

c 'es,t en c.omparant la capacit-é ~a~mo-écotiomi•qué ·de la région quë 1 1 insuf

f~f3apee du -P.ével'oppement: ·6conomique' apparaît de ·la manière la' plus 'nette •.. 
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Calculé d'après la méthode d 1Isenberg (28), l'excédent de population exiE·r;[·n""ï 

dans les deux arrondissements du nord de l'Eifel ressort à 50 7~ environ .. '10n 

entend par capacité démo-économique d'une région le nombre d'habitants qui 

-peuvent y trouver des moyens d'existence correspondant au nive~u de vie géné

ral du pays. On distingue, d 1une pa4~t, la capacité démo-économique naturell8 1 

c'est-à-dire celle qui repose sur l'agriculture et la sylvic~ltu=e et, d 1 au~rc 

part, la capacité démo-économique industrielle. On calcule dt abord les ca; a·· 

cités démo-économiques naturelles et industrielles, puis, d 1eprès la prciv0-

tion commercialisée de ces deux groupes, le nombre de personnes "secondai·rof! 11 

dont ils peuvent assurer la subsistance. Il n'est pas tenu compte à cet ég~rd 

des revenus des personnes actives travaillant en dehors de .la région consi

dérée". (41, p. 67-68)' Tableau 30. 

Les revenus par habitant pris comme base de calcul sont inférieurs à 

la moyenne de ceux qui sont obtenus dans les régions dotées d'une capacité 

démo~économique suffisante et ils représentent la limite inférieure du revenu 

par tête considéré co~ne nécessaire à l'heure actuelle • 

. Le nombre des chômeurs enregistrés ne révèle pas un tel excédent de 

population. Il-doit par conséquent exister un chômage occulte ou du sous-em-_ 

ploi. On en a_ la preuve dans l'agriculture, quoiqu'on ne puisse guère en 

déterminer l'importance. Si l'on compare les effectifs de la main-d'oeuvre 

occupée dans les exploitations agricoles du nord de l'Eifel, dtune part, et 

du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie, d'autre part, on constate un eAé0dant 

flagrant de main-d'oeuvre dans chaque classe de dimension de dimension dea 

exploitations et quel que soit le système d'exploitation. Les réserves poten-· 

tielles de main-d'oeuvre sont encore bien plus importantes. On les détermine 

en comparant 1' effectif actuel à un effectif idéal. Mais celui--ci ne pour

rait être considéré comme étant suffisant pour l'exploitation des entreprises 

qu'une fois le remembrement effectué, la production rationalisée, les dé~o~

chés am~liorés et la structure agricole assainie d 1une façon générale~ 

Pour le nord de l'Eifel' l'excédent manifeste de main-d'oeuvre peut 

§tre estimé de cette façon à 1.700 hommes et 1e14-0 femmes, l'excédent po~en

tiel à 2.460 hommes et 1.320 femmes. D'où l'impérieuse nécessitJ de créer ue 

nouveaux postes de travail. L 1 industrie et le· coiilllE rce à développer pot;;.rraie.üt 

compter dans l'avenir non seulement sur l'excédent de main-d'oeuvre, m&..is au3si 

VI/1250/1/6~-i.F 
Orig. D 



'·} 
--··_;:;:, . ..'·-

. ! 

- 127 -

scr- une partie des "navetteurs" qui préfèreront peu à peu travailler à proxi

mité de chez eux et qui pourraient en même temps complét~r le noyau d .. • ouvriers 

quaJifiés nécessaires à chac;_ue entreprise. 

Tub~euu 30 : Ca~ciyé d§~Qç4~~~que des arrongissements de Schleideri et de 
. Iy!Qq!3 S.~-~~ \ 4 ·t ) 

'
~--~----.----~------~---------------~-· -------------------------------------

Nombre de personnes dont la 
f · Mill.· région· peut assurer ·la 

1
. Revenu provenant de de DM. subsistance pour un _revenu 

l .. 
1~~-;;~~~~;_;;~~~ri.~-~-;;bî~~;~;-------
1 a) Agriculture : primaire 

1

. secondaire 

b) Sylviculture ~ primaire 
secondaire 

r 

c) Industrie primaire 
secondaire · · 

d) Autre capacité démo-économique 
(primaire et secondaire) 
tourisme : · 

-------~-------------------~----~--~-
Population totale dont la _région 
peut assurer la subsistance 

1 Excédent de la population 
f ' 

' ,_ - - - - - - - - - - - - -

r
i. ~~~~~ Mons cha~ 

1 

l 

a) Agriculture prit.tlaire 
secondaire 

b)Sylviculture 

c) Industrie : 

primaire 
secondaire 

·pr.~maire 

secondaire 

1 
d) Autre capacité démo-économique 

(pri~ire èt secondaire) 
. tour~sme : . 

~-------------~-------------------~--~ 
1
. Population totale dont la région 
peut assurer la subsistance 

J Excédent de population approximatif . 

l __ ------- ------~----~---------------..:. __ 
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_____ ,:..._.__ .. 

24,0 
12t0 

4,5 
3,0 

31 ,o 
14,3 

2,1 

8,0 
4,0 

. 1,5 
0~6. 

18,7 
8,4 

1.5 ___ ... ___ ... 

= 

=. 

P~nnuel par· tête· de · · 

2~500 DM 

9.600 
4.800 

1.800 
1.200 

12.400 
5.700 

8.50 

36.350 
60 % 

25.150 
40% 

... - ...... - .... 

3.200 
1.600 

600 
240 

·1·500 
3..360 

. 600 

3.000 DM 

.8.000 
4 .. 000 

1.500 
1.000 

. : 10.300. 
4.800 

700 

30·.300 
= 49 " 

. 31 .200 . 
= 51·% 

- - - ... 

2.680 
. 'i -330 

500 
200 

6.240 
2.800 

500 
-~~--~-~-~--~-----~-~~--~-~-

17.100 1.4.250 
63% = 52 % 

10.200 13.050 
. 37% ~ 48% 

-~~----~---~----~------~---~ 
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C'est seulement à la faveur d'une évolution qui re~ire à l'aeri

culture un noobre croissant d'unités de main-dvoeuvre que le problème de 

la mobilité des terres deviendra réellement actuel. ~land la densité 

d'oc~upation de~ terres fléchira, il se peut que la situation de la pro

priété se modifie de telle. façon que la surface agricole utile ée répar

tisse entre un petit nombre d'exploitations, ce qui donnera un maxlTiurr1 

d'exploitations viables. Toutes les familles dont le revenu provieLdra 

dans une mesure croissante du secteur industriel et conmercial réduiro~t 

leur activité agricole et pourraient théoriquement donner le·~rs ·~err8s à 

bail, ou les vendre de façon qu'elles servent ·à agrandir d'autres exploi

tations. 

Le tableau ci-après montre jusqu'à quel point cette évolution a 

progressé au cours des dix dernières années. Tandis que le nombre des 

exploitations de moins de 10 ha se réduit, celui des entreprises de p1us 

de 10 ha aUtJmente lemtement. 

Cette évolution a été rendue possible à la fois par l'activité gé~é

rale des affaires, grâce à laquelle les entreprises industrielles exio

tantes se sont développées par les facilités accrues de trouver du tra-

vail en dehors de la région du fait de l'attraction qu•exercent les 

grandes villes indust~ielles du nord, et par la construction de routes 

et de réservoirs dans l'Eifel même.· De nouveaux postes de travail ont 

ainsi pu être créés, qui ont été occupés par la population rurale du norJ 

de l'Eifel. 

La colonne 4 du tableau 31 nontre la situation opti~ale à lequelle 

il faudrait que l'évolution peraette d 1 aboutir. La surface des exploita

tions servant de source accessoire de revenu devrait être rmJenée à 1,5 

ha au maxinun. D'autre part, il faudrait qu'un groupe inportant d'exploi

tations moyennes se renforce afin d'être en mesure d'assurer la subsis

tance d'une famille (7,5 à 15 ha). Le nonbre des grandes exploitaticns 

ne devrait pas varier sensiblement. L'évolution des cdinensions des entr~.

prises jusqu'à présent ne permet pas encore de savoir si un nonb::-e co1·r_;s

pondant de petites exploitations servant de source accessoire de reveru 

est en fcrnation. On voit par là qu•il n'existe pas encore de possibil.ités 

suffisantes de passer de 1 'agriculture au secteur industriel et coomer·

cial ou, du noins, que ce changement ne parait pas encore assez sfir et 
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déf~nitif pour ql:l~ le~. ag::ri·<?':llt~urs .. q~i sont obligés d 1 avoir lJ.D..~ source 

accessoire de revenu soient amenés à rédu~~e.:~ans une fort~ proportion 

leur S.A.U. 
. ' ''. . ~ ! . :· .' ·, 

la. répai?t~ t~.on·· · ~es dimen:sion~ des e;ntrepris~s considérée conœ1e favo-
. . ·. ~ . '. ... ~ . ~ --

.~able pour l'ayenir ~e.pourra être ~éal~~é~. que si une partie considé-. .. . . .. ..-'' ... .. . 

~able de la S.A.~ •. e~~ :-~nd~e 13ob~le. Il. faudrait à cette fin que plus 

de 10 % de la S .A.U. changent .. de .:propri~taires. ·L'a.t trait e~ercé par 

les prof~ssions indu~trielle~ et .commerciales ne sa~rait pe~e~t~e à 
. ~ <' .. ' . ' 

lui seul d' att~indre ~~~ obj~.c;t~f .. et . il con~iendra, pour fac~li ter 1 'é

volut.ion, de prendre. t.o~tes .. le~ me~ures suscep~i~l~s d' 31;~e mi~es en 
' . ',. . . . 

oeuvre en ça;~i~re ~' amélioratiqn de la .. etru9tur..~. agri~ole. . . . ' - ~ . . ... - - . . . 

Tableau 31 : L'évolution de la ré artition des ex 
de dimension~·dans 1·e nord ·de l'Eifel 

ar classes 

. ' . 

Classes de 
dinension 

en ha 

~-~~~~-·-----~~-~-

.. ~ror;tdi.ss~~en t 
·de Schleiden 

Arr~ndisser!ent 
de Honschau 

r1.oins <:}é 5 

.. 5 10 

10 15 

plus·~e-15 .. _____ ...._ __ ..,_ 

· Total. 
1 ~ ~ 

.. .·:..... . ... 

r1oins de ·5 
. 5 10 

·1o ·.· ·,5 
~ !" 

plus· de .. 15 
... •• ·• i. 

·----~--------
Tot~;t. .··.'. ·-.. 

Nombre·· d'exploita tionè 

1949. .19q0 r .' 1.9.···?. 

4 11 13Q . ; . .3 • 1 & t ; 

1.646' 1 .•. 320) 

435 .. . 502) 

271 456 

. 6 .-48~ 

4 
... 

~-----~~-~~-~-----~~~-~ 

J •. ?OO: .{moins ·d:e ;1 ,5 ha) 

-1.270· (7.,5.- 15 ha) 

-~~--------------------
5.-470 - - ~ - ~ - - ~ - ~ - ~ 

2.390 

485 

75 
·1 .. . 

-.-~-- ... ·--

2.052 2.085 (moins de 1,5 ha) 

41 3)) 4~0 (7,5 - 15 ha) 
112) 

57 .?5 .. ___ ....,,... __ 
2.951 . 2.694 2.550 

---~-~~~-~- ~--~-~~- -~~---- ----~-----~~~-------~---

2. Eif~l cen t:r;al . • . . -·.- .. ' ... - ...... ,.., 

··Les probrèt.~~s· de stru·èture qui se posent dans le sud de 1 jEifel 

ont été étudiés }Jar la Gesellschaft für Agrarpolitik und .Agrarsoziologie 

e. v .•. ; . de .. Bonn. '( 44) .- ··L • enquête a porté sur les a:rrondissenents de Daun 
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et de Prüm, ainsi que sur les parties des arrondissenents de Mayen et de 

Ahrweiler situées dans l~Difel. 

Cette région cooptait, en 1958, 101.639 habitants, dont 4?.857 
personnes actives. Sur ces derpières, 24.739, soit 51 % travaillaient 

dans l'agriculture. La proportion élèvée de fe~~es dans·ce secteur incite 

à faire des réserves sur l'exactitude de ce·pourcentage; En effet, beau-

coup de femmes sont considérées comrie main"':'_çl~ oeuvre ···· ·. t-·:•· 

cole, bien qu'elles soient surtout des nénagères rurales. Commes les 

épouses sans profession des homoes travaillant dans l'industrie et le 

commerce ne sont pas considérées conr.1e des personnes actives, le pour

centage de femnes par rapport à la population active non agricole est 

sousestimé dans les statistiques, et il en va de rnêne du pourcentage des 

personnes actives non occupées dans l'agriculture par rapport à la popu• 

lation agricole active. 

La répartition de la population dans les différentes circonscrip

tions ou parties d'entre ellés diffère pèu des résultats pour la région 

entière (tablea~ 32). C'est dans l'arrondissement de Daun que le pour

centage des personnes occupées dans l'agriculture est le plus faible. 

L'orientation essentiellement agricole de l'économie de la région 

étudiée est encore accentuée par le petit noMbre de postes de travail 

existant dans le secteur industriel et commercial. 

Le manque absolu de postes de travail, d'une part, et le niveau 

relativement élevé des salaires industriels et comuerciaux, d'autre part, 

ont eu pour effet de multiplier le nonbre des "navetteurs" dans le centre 

de l'Eifel égalenent. Le pourcentage des personnes actives non adonnées 

à l'agriculture, qui travaillent là où e·lles résident, est faible et 

atteint plus de 50% dans les.seules circonscriptions de Daun et de Prüm. 

Un tiers environ des t~availleurs non agricoles font chaque jour la na

vette entre leur résidence et leur lieu de travail, les autres ne ren

trent chez eux qu'une fois par semaine. 

Le pourcentage des feumes exerçant une activité non agricole sur 

place est plus élevé que celui des ho.wnes, sauf dans le"Kreis" de Mayen. 

Pour l'ensemble de ln région étudiée, le pourcentage de fenmes qui t:r:a-. 

vaillent au loin et ne rentrent chez elles·qu'une fois par senaine est 
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supérieur à celui des hommes. Dans cette région également, les nigrations 

quotidiennes ou hebdooadaires sont axées sur les zones situées en avant de 

l'Eifel et spécialer.1ent sur les agglowérations de Cologne êt.d'Aix-la

Chapelle. 

Tableau 33 :· ~pmbre total de post~~- ~~·-~-r~vê-i.! ___ ~~~-t:?.. .. .!~ sect~:EE.__industri~ 
et conmercial dans 1 ~Eifû_l_ <:;_e:!!_~::±:<ll (44) . · 

~~~---~~--~~~~-~~-~----- ~---~----~---~---------

Circonscriptions 

---------~-----~~-------
Mayen, ra.rtie située 
dans l'Eifel 

Ahrweiler, ·pàrtie 
située dans l'Eifel 

Da un 

Prüm, sans la ville 

Nombre de postes de 
travail pour hommes 

en % du noLlbre 
absolu total de per-

sonnes actives ____ ...,..., __ 
-:-------·----..-.-

1.408 35 

640 31 

1.848 18 

Nombre de ~ostes de 
travail pour femmes 

absolu 

946 

448 

1.527 

___ ... ____ ..., __ ..._,.. ... 
en % du·. nombre 
total de per
sonnes actives 

25 

21 

de Prüm 2.090· 20 1~~73 22 
~-~-------~--~-~-~~----~ ~-----~- ~--~-·-~---~~-- ---~---- ---~~--~~---~-
Eifel central 5.986 4.794 
~~------~~--~------~---- --~----~ --~-~----~----- ---~--~-----~-~~~---~--

La répartition des exploitations par classes de dimension est très 

défavorable· dans 1 'cgriculture. Elle est le z:ésultat d.'une évolution qui 

a été déterninée ~~ar la coutume prépondérante du partage de 1 'héritage ·· 

rural et par une densité exceptionne~nent forte d'occupation des terr~s. 

Les petites exploitations (r:Ioins de 10 ha), qui ne s~nt pas en 

mesure d'assurer la subsistance d'une f~lille, prédooinent. Environ 15 % 
seulenent des entreprises conprennent plus de 10 ha et peuvent ~tre consi

dérées comme une source suffisante de revenu pour une fanille. 

Là encor~, les exploitations faisant partie de la classe de dimen

sion de 2 à 10 ha soulêvent un problêoe pa~tlcu:icr~ Tre~ta cinq pour 

cent de 1 'ens.enble des exploi t::1tions (43 % d.::..fis la partie des "Kreisc" de 

Mayen et d'Ahrweiler situé dans l'Eifel) appartiennent à ce groupe. En 

tant que so~rce accessoire de revenu, elles sont trop grandes, autre~ent 

dit le tra~ail susceptible d'être effectué par la feLrrJe du propriétaire 

VI/1250/1/6_1-F 
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et par cèlui~ci pendant ses heures de loisir ne permet pas une ex~loita

tion co~plète·.- .. D'-autre part; elles· sont trop petites pour être la source 

princip~lé dU., revenù, car éll~s ne peuvent occuper à plein temps un ~;ra-,. 
l 

vailleur masculin. Cette sorte d'exploitations est caractéristique des 

régions'.·- o-ù. Ï~···population n • a pour ainsi dire pas d •au~re source de revenu ~--
1 'agriculturè et où les térres sont si rares qu'on y réduit. les exploita.: 

tions à~.-~ -~-o~~. t_:l qu '.e~~-~s suffisent tou~ juste à assurer la susbis

tance d~ la famille du chef de l'exploitation. 
; 

Ep liai·son avec la création de postes de travail dans le secteur 

industrièl et •"commercial ,~ il faudrait' ~en particulier. dans ce grou:pe de 

dimensibns, àusciter un haut ~egré de mobilité des terres qui, d'~ne par~, 

ramè-nerait à 2 ha au maximum la dinension d'une partie de; ces entreprise~ ... 

et, d' autrè part porterait à p~lus de 10 ha la surface de 1 'au,tre partie.: . 

c·• est par· conséquent dans ce-tte classe de dioension que réside· une· · ., 
fraction---importante. dU potentiel de r:tain-d 1 oeuvre qu'il fàudra.it mobiliser 

au profit .du secteur industrie~ et commercial, afin que la prospérité de~ 
' ' ~ 

cette r~gion :s'accroisse et,. p:ar .·c-onséquentf qu'une plus grani:ie mobilité~ .. · 

des terres soit amor-cée (tableau 35). 
.. - , 'l' • 

Dans cettê étuàe, l'excédent de main-d'oeuvre agric~le ~ ~t~ _é$ale~_ 

ment subdivisé en deux groupes. L'excédent d'unités travaille~ra -~_:: ... ·_:; i 
''· 

premier: (fegr8 ·à. été obtenu en !etrancha.nt le noiilbre· d·':unité_s· ~é,éessaires ;.-

du noob~e ·effectif d-'unités. Le pr_eoi.er _a été déte~oix{é e~ tenant: COIIJpte r· 
de la gr~de . ~J~ndue"' des pâturagès_._par. rapp_o:rt à la _s~rfaè~ :tl:~-~le- e~ :des_; . 

conditiôns spéciales de l'agriculture dans l'Eifel, qui incitent à prati~ 
-\ 

quer ·un~ cu_,l.ture relative1:1~~t ~xtensive~ De plus, étarrt donné: la st;r-uoture 
: 1 

agricole défavorable et_ l'organisat;on d~fectue~se de~ exploitations, 4n~ 

unité supplémentaire a été c01nptée -pour les entreprise·s · d~ 5 à .10 ~a .et . , -
' •\ . . . " . 

deux unités pour celles de 10 à 15·-ha. L'excédent d'un-ités du second -deg17.é 

tient à:la main-n'oeuvre masculine qui, tout en travaillant actuell~nent~ 
dans 1 '~gr~_culture, !:}. 'y est pas occupée .à plein teraps.: Il ·raut donc s' ~t~en

dre qu'~vec les progrès de l'industrialisation cette caté~o~ie de nain• : · 

d'oeuvré"'· A15andbrihe un ·jour 1' agriculture • 

. 
. \ " ••. " ..... .. - ~ ..... J. ~ ·~ ...;.. '· l' 

t.L ._· 
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Tableau .... 35 : .. L'excédent -de rlain-d'-oeuvre aŒicole dans 1 'Eifel central (44) 

: : 

. . 

~1ny_en ,- p_ar:~~~ ~si ~\lée 
dans .1 'Eifel · 

i 

Ahrweiler ,·· p~~tie 
située~dans l'Eifèl 

Da. un 

Prün 

... . . . 
M~;;:dï~~~;;~-~~~~;é;-;~;;;;ië-~n~~1~;--~---

,_ ·· · ~. ~ t~ava:ilien,..s · · · · 
----------------~------~------- -----~------

Hô m ~-~ s Fe~es 
.. .. . . 

1er·· degr·é 2ène de gr-~ Total total -~-~-~-~-- ~~-~---~-- ---~~~~---

--~-~~~-~- --~~~~----- -~---~~-~- ~-~~~-~-----. . 

~47 420 _667 733. 
-· 

100 . - 142 242 288; 

375. ~512 . 887 . 1.2.69 

429 
~fi • • 

584 1.013 1.555. ........... _ .. ___ ~_ .... 
-----------..,.--

Eifel .central 1 .• 151 1.658 2.709 3.845. -.-.. .-. ........... ___ ... -- .... ~· ... --;-- .... -.. 

Il ressort du dernier rece-nsement officiel des exploi tatioz:ts qu ,.~ne 
. . 

évolution se dessine dans le sens de· la nodification des dii:len·sions de·e . ~· ~ 

entreprises préconisaes ci-:-dessus •. I_J.. :s .. 'agirat à l'avenir·, de 'créer.de~ 

conditions telles que ce~te évolution se poursuive à·un ryt~e-assez 
rapide (tableau 36). 

; . 
Dans les autres régions agricoles en di ffi cul té de-·la~ ~épublique::· 

fédérale, ·il a été constaté que la structure ·agricol~ défavorable 'é1iai~ 

due aux r.:.êmes lacunes. Dans toutes Ies régions eri càuië .. ;··rës; co~.dftions. 
natu~elles de_production sont rel~tive~~nt peu satisfaisante~ e~ {~~de~~ 
si té de --la population est plutôt faible, tout en étant trop fort·e par 

rapp?~t _à la capacité dél'!lo-économ.ique du secteur agricole ... : 

Dans· de telle~ r·égions, ·les· coutuoes qui, pré~alent. en ... natière de· 

succession ou 1~ ct.egr~ de_ développement des v;ies de -cormu~ica:t_ipn, sont_; 

manifestement d 'tiipértance .se'con.ciaire (16 ,42) ~ La cause déternina.nte des 

conditions dy existence di.fficil·es de la population agricole est' dans ces 

régions, l'absence ·d'une superstructure industriellè et coome~ciale-qui. 
. . 

pernettrait à un grand noobre de personnes de quitter· l'agriculture,· 

cont~ibuerait à réduire la densité d'occupation d~s terres, faciliterait 

la nobilisation du sol et anéli<;>rerait la situation c.atérielle de l'en-: 

senble de la population. 

VI/1250/1/~ -F 
Orig. D 

' . .. ... . . . . . . .. ~ . ,. 



T
ab

le
au

 3
6 

: 
V

ar
fa

ti
on

s 
de

 
la

 r
é~

er
ti

tt
on

 
de

s 
ex

p
lo

it
at

io
n

s 
pa

r 
cl

as
se

s 
de

 
di

m
en

si
on

.d
an

s 
l'

E
if

e
l·

 
1

9
4

9
-

19
60

 
(3

1,
32

) 

,-
--
--
--
-~
-

---
---

---
--

--
--

--
--

~-
--

--
--

--
--

--
--

--
~~

::
::

:-
;:

~~
~:

:~
:~

:~
-~

::
-:

:;
~:

~~
:~

~:
~:

-~
::

~~
~:

-;
:-

~~
~~

~~
-~

-~
:-

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
l 

1 
----

----
----

----
----

---,
----

----
----

---~
----

----
----

----
----

----
----

---
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

-
ci

 
• 

. 
m

oi
ns

 
de

 5
 

t 
en

tr
e 

5 
e
t 

10
 

en
tr

e 
10

 
et

 1
S 

15
 e

t 
au

 ... 
de

ss
us

 
to

ta
l 

de
s 

ex
p

lo
it

at
io

n
s 

rc
on

sc
r1

pt
1o

ns
 

--
--

--
-

--
--

--
--

-~
--

--
-i

--
--

--
--

--
--

~-
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

-
--

--
--

-r
--

--
--

r-
--

--
--

--
--
--
--
;-
--
--
--
--
--
-~
--
-

19
49

 
19

60
 

V
ar

ia
-

t 
19

49
 

19
60

 
V

ar
ia

-
19

49
 

19
60

 
V

ar
ia

-
19

49
 

11
96

0 
J V

ar
ia

-
19

49
 

J 
19

60
 

V
ar

 i'
a-

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-

--
--

--
-

--
--

--
-

~~~:
---~

----
--~ 

--
--

--
-

~~::
___ 

--
--

--
~~~~

:__ 
--

--
--

-
--

--
--

~~:
___

 ---
----

-1-~
----

-~~
:: __

_ _
 

Pr
üm

 
ab

so
lu

 
2.

50
8 

2.
27

4 
-

23
4 

1 
1.

53
6 

1.
35

2 
-

18
4 

82
1 

85
2 

+
 

31
 

62
9 

83
9 

+
 

21
0 

5.
49

4 
5.

31
5 

-
17

9 

~ 
%

 
45

,9
 

42
,7

 
9

,4
 

1 
27

,9
 

25
,4

 
11

,9
 

14
,9

 
16

,0
 

3,
7 

11
,3

 
15

,7
 

33
,3

 
10

0 
10

0 
3

,2
 

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-

---
---

--
---

--·
--

--
--

--
~-

--
--

--
---

---
-

---
---

--
---

---
---

---
---

---
-

---
---

--
---

--
--
--
~-
-

---
---

--
--

--
--

-
---

---
--

O
au

n 
ab

so
lu

 
2.

 78
9 

2.
36

4 
-

42
5 

Î 
1.

81
4 

1.
50

0 
-

23
4 

28
6 

41
2 

+
 

12
6 

11
9 

19
7 

+
 

78
 

5.
00

8 
4.

55
3 

-
45

5 

-· ;~~
~:~-

----
=~~~

:--
~~~-

-~~
~~~--

=-~~
-1-~

~;;-
-~~~

~~--
=-~;;

~--
~~--

-~;;-
-:-~

~;:~ 
-~~~-

--~;
~--:

_:~~
--~

~~~-
-~~

~;--
----

~-
%

 
59

,o
 

53
,9

 
14

,5
 

· 
22

1
4 

22
,2

 
8

,4
 

9,
0 

· 
11

,3
 

14
,8

 
9

,6
 

12
,·6

 
a:

>,
2 

-n
o 

10
0 

7,
o 

W
it

tl
lc

h
 

ab
so

lu
 

4.
44

8 
3.

54
6 

-
90

2 
1.

46
9 

1.
39

0 
79

 
ZJ

7 
35

8 
+

 
15

1 
82

 
11

8 
+

 
36

 
6.

4)
6 

5.
41

2 
79

4 
%

 
71

,7
 

65
,5

 
aJ

,2
 

23
,7

 
25

,7
 

5,
1 

3,
3.

 
6,

6 
72

,9
 

1
,3

 
2,

2 
43

,9
 

10
0 

10
0 

12
,7

 

t:::::
~:::~~

~:~:~ 
~:~~~~

~ :~~
~~ ~~

;~~ 
---

---
- -

---
---

,... 
__

__
__

 ---
---

--
---

--
---

---
-

---
---

---
---

---
---

--
---

---
-__

 ..., _
__

_ 
---

---
--

1.
11

4 
93

7 
-

17
7 

17
5 

30
0 

. 
+

 
12

5 
11

6 
18

1 
+

 
65

 
6.

35
0 

5.
57

1 
77

9 
17

,6
 

18
.,0

 
6

,9
 

2,
6 

5,
6 

41
,6

 
1

,8
 

3
,4

 
56

,0
 

10
0 

10
0 

12
,2

 

---
---

--
---

---
---

---
-

---
---

--
---

--
---

---
-

__
 ... _

__
 ---

---
-
-
-
-
-
-
~
 
---

---
---

---
---

--
---

---
--

!M
ay

en
 

ab
so

lu
 

4.
54

5 
2.

98
5 

-
15

60
 

2.
02

2 
1.

44
8 

-
57

4 
64

8 
72

7 
+

 
79

 
36

4 
61

9 
+

 
25

5 
7.

57
9 

5.
77

9 
-

1.
00

0 
60

,0
 

26
,7

 
25

,0
 

28
,3

 
8

,6
 

12
,6

 
12

,1
 

4,
7 

10
,7

 
ïO

~o
 

10
0 

10
0 

2.
3,

7 
' 

' 

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-

---
---

--
---

---
---

---
-

--
--

--
-

---
---

--
---

---
---

---
--

~-
--

-
---

---
-

---
---

--
--

--
---

---
--

-
-
-
-
~
-
-

-
-
-
~
-
-
-
~
-
-
-
~
-
-

M
on

sc
ha

u 
ab

so
lu

 
· 2

.3
90

 
2.

05
2.

 
-

33
8 

%
 

60
,0

 
77

,8
 

14
,1

 
48

5 
26

,7
 

41
3 

15
,7

 
72

 
14

,8
 

57
 

8.
,6

 
11

2 
+

 
55

 
4,

3 
96

,4
 

19
 

4,
7 

57
 

+
 

38
 

2.
95

1 
2.

63
9 

2 1
2 

Z>
O,

O 
10

0 
10

0 
31

2 
10

,7
 

--
--

--
--

--
--

--
--

--
-

---
---

--
---

---
--

---
---

--
---

---
---

---
--

---
---

--
--

--
-

---
---

---
---

-
-
-
-
~
-
-

---
---

---
---

--
-
-
~
-
-
-
-

---
-·-

--
---

---
--

S
ch

le
id

en
 

ab
so

lu
 

4.
13

0 
3.

18
1 

-
94

9 
1.

64
6 

1.
3a

D
 

-
32

6 
43

5 
50

2 
+

 
67

 
27

~ 
45

6 
+

 
18

5 
6.

48
2 

5.
45

9 
-

1.
02

3 
%

 
64

10
 

58
,3

 
22

,9
 

25
,3

 
24

,2
 

19
,8

 
6

,5
 

1~:
:~:

=--
---

-~-
:;~

:-
-~;

~~-
-3

~:~
--

=-;
~::

--
~;~

:--
~:~

::-
-=

--:
~:-

--~
:~-

J_
__

__
__

__
__

__
__

__
__

 -
--

--
--

--
--

--
--

-
--

--
--

--
--

--
--

-
__

__
__

_ l_
__

__
__

 
--

--
-

9
,2

 
18

,4
 

4
,2

 
8

,3
 
j 68

;2
 

10
0 

10
0 

15
,7

 

26
0 

14
5 

46
 

93
 

+
 

47
 

5.
83

2 
4.

 7f
JJ

 
-

1.
08

2 
5

,4
 

12
6,

o 
o

,8
 

1
,a

 
10

2;
1 

10
0 

10
0 

18
,5

 

~
-
-
~
-
-

-
-
·
-
-
~
 

-
-
-
-
-
-
-
-
~
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
~
 
---

---
--

-
-
~
-
~
-
-

---
---

--



'• . '.,fA'f;·-: . P• :.: '1 - \ •- ~ 

- 137 

L'évolution générale des·dinensions des exploitations oontre qu'au 

cours dés dernières années :il s'es-t produit, parallèlénent à la dir.J.inu

tion du rionbre des personne·s · travaillant .dans l' ~gricnl ture et à 1' expan

sion des secteurs -de 1• industrie, 'du commerce et des· services, une con

centration pro_gressi ve de la surface agricole ut.ile entre les r.üains des 

catégories qui correspondent aux explcitations.faoiliales ·d'une grandeur 

rationnelle, autrenent dit, la nobilité des terres va dans le sens qui 

convient. 

Une enquête effectuke dans une région qui a été réceno~nt incluse 

dans .. la zone d'attraction industri·elie a abouti" aux conc'lusions suivantes

(44· a) :-_·1 ··att'a.chenent à la .terre ·persi'ste ~ mêne lorsque le nonbre dès 
- . -

personnes occupées dans 1-, industrie et le corlrlërce s' acèroit. Tou-t·e·foi~ la 

stru~t~re 1 des d_im_en·sions des. exploi tati·ons ·se t!lodifie sens:ibleuent· et 

toutes ·les c-lass~s_ de grandeur en s_ont affectées .• ~ .. Les oo'dification.s les 

p.).us se~sibles se produisent dans le groupe des exploitations.fauiliales 

part~elles,. c' es.t,..à':"'dire c~lles- q:ui ne, pro!i~isen t_.: pas un. revenu· suffisant 

pour entrete~ir. un_e :(~ille .• ~e~. far:i_ll·es .q~i v;i.vent .sMr- ·ces exploitations 

spnt ~b;.L.igées· d'exerc_er. de·~· ap.tivit~s. cor;tplér;a~-nta,ires lJo.ur~ s.' assurer. un 

revenu suffisan-t.- Les exploi-tations en que.st,ion ·sont rarenerrt -agrandi.es 
- . :• - . ' 

de façon à produire un r~venu suffisant pour_ une faoille. ; la plupart ont 

au contraire é.té ·réduites et tran~forl!l~es en sourc.~ accessoire de_. reve~u., 
en pr~priétés· cultlvêes à. te~p~· perdu~_ ~u ~~ne- en iotiss~~J~nts ouvriers. 

c'est- i· proxi~i té ~rlédiàt~ ~e .. 1-,i~du-strie · que. ~et te_ évolu~~on ~st ln p~~s 
accentu'éè ~t c·_, est dans. ie's ·r~gions oil il- 1?- .'est pas possible .. d~ ~éa~i~er 

des gains saisonnie~s accessoires qu'elle est le Moins sensible. 
' ' ' • .. -. .. . 

~u:~ours des. dix dernièr~s annÇ~s, 50% envirqn des ~xploitations, 

acce-?so:L.res · ont été t~ansfornée.s., c' est"!"à-dire. réduites pour 1~ plupart • 

Par .. ~uite de la J.iqu_idation d 1 explo~ta~ions_ asse~ étendues pt de la créa

tion de nouveaux lotisser::tents; 1~ !lOmbre de prppriétaire,s :de jardin.s 

(jusqu'à 0,5 ha) s'est oultiplié •. Quant '.au reste des ·terres ·qui· ont été 

cédées, ce sont 'principalement des agriculteurs travaillant à plein te~ps 
- .1 

qui ·les ont achetées ou louées à ferne ; il est rare qu'elle;,; aient servi 

à ngraridir des 'exploitations d'eppoint. 1 

C'est dans les régions où les possibilités d' enploi dp.ns _ 1 'in.dus~ri-e 
• 1 

ont atteint un cértain développenent et où l'agricul~ure perd de son 
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utportance pour un grand nombre de familles, qu'il convient surtout de 

prendre des ~1esures visant à accroître la nobili té des terres en l'orien

tant dans un sens po si tif. Là où le sol est de qualité r.1.édiocre et très 

parcelé, les terres abandonnées s'étendent. Dans ces régions, le renem

brenent et l'agrandisseuent des exploitations se~blent offrir des perspec

tives particulièreDent favorables (36). 

3. Oberpf~lzer Wald et Bayerischer Wald - - - - - ~ - ~ ~ - ~ ~ ~ - - - - - ~ 

Les traits caractéristiques du sous-développenent agricole relevés 

dans les régions étudiées du n.ord et du centre de 1 1 Eifel se retrouvent, 

sous une forne plus ou Doins accentuée, dans la plupart des régions de la 

République fédérale considérées conme régions critiques. 

Voici encore quelque~ indications concernant la plus vaste région 

déprimée, d'un seul tenant, de la République fédérale (Oberpfalzer Wald 

et Bayerischer 7/ald) (25). Là aussi le pourcentage des personne~ travail

lant dans l'agriculture est encore très élevé e~ l'industrialisation n'a 

guère progressé. Calculé selon la nêne néthode que pour le centre de 

l'Eifel, l'excédent de nain-d'oeuvre agricole,_réparti à égalité entre les 

honmes et les femmes, s'établit à 28% (tableau 37, page 139). 

L'excédent d'unités de nain-d'oeuvre du premier degré conprend tou

tefois beaucoup plus de fe~nes que d'hennes. Il faut donc en déduire que, 

pou~ développer l'éconouie de cette r6gion, il conviendra de s'attacher 

spécialenent à créer des postes de travail fé~inins. En revanche, plus de 

la EOitié des ·réserves de Lain~d'oeuvre r.lasculine ne pourra être rendue 

disponible que si la structure agricole est profondément rer1odelée. Ce 

fait tient à ce qu'une partie inpcrtante de la nain-d'oeuvre nasculine 

travaille déjà dans l'industrie et le co~erce d'autres régions et que, 

dans le Haut-Palatinat, la coutune rigoureuser.1ent r:aintenue de le .. dévolu

tion en bloc des héritages ruraux a, de tout tet1ps, c ')n traint les fils 

cadets des fanilles paysannes à quitter leur pays natal. 

La répartition des exploitations par classes de dinension présente, 

là encore, les signes d'une région agricole surpeuplée. Les ex?loitntions 

trop petites par rapport aux conditions éconoôiques actuelles sont prédo

oinnntes. ~ 1958, un peu plus de 20% seulenent des exploitations avaient 
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plus de 10 ha, nais 32 % du total <t,opstituai&nt la seule source de revenu 

dela faoille des exploitants. Il est vrai que, dans cette région si boisée, 

les petites entreprises ag.ricolos pourraient procurer un revenu satisfai

sant si elles étaient exploitées concurrcnuent avec une parcelle de forêt 

suffisante. Hais on a constaté qu'à cet égard la propriété forestière 

était très nal partagée. 

En r6sm:é, on peut dire qu'en Alleuagne il faudrait st~Juler la 

nobilité des terres dans t~utes les régions oà pr&doninen~ les petites 

exploitations rurales. Les coyens ois en oeuvre à cet effet p~r les pou

voirs publics devraient être dosés suivant la mesure dnns laquelle le dé

veloppement écononique favorise cette nobilité. L'urgence et la nature des 

nesures à prendre sont fonction du degré de développement écononique des 

différentes régions. 

Tableau 38 : Réparti ti on · de_s exEloi~~t.!_9!!.S_ -pn_!'--.S.~.§!_~ses de dinension dans 
~a zone di en{uôte de 1 • Obe~_fnlze_r ~::1.ld. et du Bayerischer 
Wald - 1958 au total, 42.400 explo1tat1ons) (25) -. 

~~î::~::-~~--
dinension 

en ha 

uoins de 2 

2 .5 

5 10 

10 15 

15 20 

plus de 20 

Toto.l 

VI/1250/1/61. -F 
OriJ. D 

Pourcentage 
par·rapport 

au no:r:~bre 

total · 
d'entreprises 

25,2 

31,7 

22,4 

16,0 

Pourcentage - .... --...,- ..... 
à titre 

accessoir-e 

90,6 
62,7 
22,2 

6 '1 

<!' ~xEl~i!a!i_9n§ _ ~x_p~i_tEle~ 
T à titre principal 
~--~-~-~-~--~------~---~--~--1 

avec revenu • sans revenu 
cœlpl~nentaireicocpl~nentaire 

--------------~--------------
-4,0 

18.,2 

31,3 
28,8 

{ 
5,4 

19' 1 

46,5 

2,2. .24,7 

65,1 

73,1 
4,7 1,4 18,6 80,0 

--------~------ -------------i-------------- ---------------
100 48 ,6. . t 19 ,o 32,4 

• ' 1 
~~--~--~-------·----~--~-~-~~---~-------~-------~----~--~~--
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./ ...... 

Jusq,u• à présuht, 'il'·~ ,-a èu.è~o été O!Jéré ou ~)ublié. ~n FrcJ.noc, d' étuùes 

régionales -J.onnan & ûn ·ai>erçur c ·.~orèt · .~e ·: iJ. struct,~o a.;ricol~ ct ues yro,- . 

blèmes qu'elle soulève. GGpenù.a.nt l.:.:s tr:l-vaux ;;;:ffa'ctué~ .J. pro~os Jas· r:ié;;l"a

·~ions rurales, de I:iêwa · q .a les ën(1uOtes vis:u1t ~ rechercher le~ elusses de 

f$l",mdeur les ,1o1lus .favo-rables ,t;dur ·les·· e:X~loi tations ·(J:J·.~r cxarnple, "Les 

_possibilités de la .tJGtite entre~:r-ise dans l'a~ricuiturc :françaisc"de J .. 

Chombart tle L.iu~le t;·t .?~ - orva.n) montr~nt· · . .a.ut0n. s'efforce de··résoudre le 

pro blènie ù..e la dir:1ansion ùes entre prises. 
. . ... .. ' 

Les reraJeit,>neinents rel a ti ve1 1ent l:.~s .J?lus ~or:1breux concernent la. 

-.Dre~tagne • .J~;.ns son ouV:ra.g~ "2reta..s,Ue e.t Jil"a_y~· de~ la Gal."onne", _,(.;hombart de 
• 1 ~ 

Lau~·,G expose i' 6\roiùtion do. ce·tte région a.~rioole ~ui, ya,rtie d' . _n stade. 

_prioi tif, ast devenue une z .. ne caractérisé a par l' eL;ploi intensif de la 

l:ta.in-cl'oeuvre ··ct le s·.r.L.H~"Uplaruent~: ~.n J?riilce, :où le .. probf~iu& J.é-mo~r.J.ph~q~e 
oècupe depuis .. lon~-tewpa· ·un,_,· ·plàce de· toùt i)i"e1~ier ·~lan 'd.an~ 1 'étudG àcie.L1-

- tifiqùe· de·: lt.évolut2on 'éoonouiquc' ia·· bret~~né'. av6c. son '"r~rt ~~~édent d.: 
naissances' .. parai~. ê'·tre :i:·•uric U.as. r6gions. ie~ 'piu~ ~he~;eus.~:3: d.u pàys·~ -~:~i~ :· 

gn en juge différemment lo.ra'que!l'o~·:~~rt~idÔ.re l·a f~ible y:Z.od~oti~ité du 

... .. ... ~ 

.~ 

'. . . ' . ·... . ; :· .. ~~ . . .. · .. 
Les publ~ca.tJ.ons de 1 .• 1.'4 • .h. r... it~I!f~s_ .. r~~n_,l#~9nt. ~i_ ·1"9-~1 ïJOinlï on 

s' efforo::; J.a trouver une soluvion -J.UîC :vroblèi .·:JS .... ua pose c~ttc r5gio.n ··:ï.gTi ... 

cole .êt.trpeupl6e.-:: Paut._ê .,rè énn·sctge-t:on\Ù9~ fairè ~ j6ur .de l~·tD;et.â5na. 
le ·D3lle~lark de- la France ?· k.~ais les· .!lremi. roè·· ihi ti.~ ti ~e~ .,t>ris~à cJ.. cet. 

égard sont cnc·orc trop ï:•écëil:tes i>our :~ti ··~ir puis . .je dès ·Liai1i.tena.rit ù.é.gJ.g~~ 
une poli tique b. en définiè··' poùr accroître·: la -~-"6ùili t~ ·.des "1~3-rr(ts." Il est. 

néanmoins perL:lis d' àffirmér qu·" oh'· se ronti' de niœuic ·· on r.Iieux compte <-!UC les 

:pr~blèmes _de l~: Dr~ta.gne. ne 'i)Ourront être résolus:. que ·par une réduction 

dè l~ .. ~ain-4'o~uvre:agriQol.e· et··,t>a.r la crtiati:on d'emplois da.ns l'ind strie 

?~ Je, cozm.nerQ~·· .Les .,::p~grès particulièrement .sensibles en Bretagne, réali

sés_ qa~s .. les. t.eohniqu-es de .~~.roduotion, ne suffisent ,Jlus i.>. ·satisfaire les 

revandioatio.n~r de la. ~opulation sn Ltatière J.e revenu. 

~nviron 50 j~ des chefs d'exploita ti on ont apparemment un rêvenu net 

inférieur a'LX salaires L1iniua payés dans 1 'industr:.e. Pour bénéfici~r d'un 

revenu satisfaisant, il faudrait que chaque uni té de :.ain-d' oeuvre agricole 

VI/1250/1/61-F · 
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obtienne un rendement brut de 10 à 15.000 NF. Avec le niveau actuel de la 

production, de 8 à 15 ha de surface agricole utile seraient nécessaires 

p::tr unité travaille1JX. Or, à l'heure présente, la S.A.U. ne dépasse pas 

4 ha par unité (54,60). 

La Bretagne est une région à caractère agricole prédominant. Le 

pourcentage de la population citadine par rapport à l'ensemble de la popu

lation est, avec 34 %, sensiblement inférieur à la moyenne française, soit 

56 % (54) ; 5,5 % seulem~nt de la population française vivent dans cette 

province, mais celle-ci n_e compte que- 5,1 % des entreprises industrielles 

et 2,4% des personnes travaillant dans l'industrie. C'est l'industrie de 

transformation des produits agricoles qui y occupe la première place ; 

elle repr6sente 6,6 % de· l'ans~mbl~ des entreprises françaises de cette 

catégorie. 

Le pourcentage des personnes appartenant à des ménages agricoles 

atteignait, en 1954, 38,4% (22,5% dans l'ensemble de la France) ; 46% 
dë la main-d'oeuvre masculine (France : 26,6 %) travaillaient dans l'agri

culture. Par suite de l'importance de l'élevage du bétail, qui dépasse la 

moyenne, et de l'absence de posstbilitês d'emploi en dehors de l'agricu~

ture, le travail des femmes joue un rôle considéraQle dans l'agriculture 

bretonne. Il y a, en effet, 86,3~· femoes (France : 54,6) (54) pour 100 

hommes travaillant dans ce secteur. 

La forte densité d'oceupation des terres se traduit par une forte 

densité de ln ~iain-d'oeuvre. On co~ptait en 1955, dans les départements 

bretons, de 23 à 27 unités de ~ain-d'oeuvre (France : 17) pour 100 ha de 

superficie. La superficie revenant à une unité travailleur ex)rioée en_ 

années de travail - est de 3,7 à 4,3 ha (France 5, 9 ha) (54). 

L'exode rural était minim~ jusqu'en 1946 il a forteaent augmenté 

depuis et atteint maintenant environ 1 % par an. Au cours de la période 

de 1921 à 1954, le no~bre des homoes occupés dans l'agriculture s'est ré

duit de 21 % (France : 27 %). Comme la population est un peu plus dénse 

et qu'elle est concentrée dans l'agriculture, la grandeur moyenne des 

exploitations, soit 10,9 ha, est nettement inférieure à celle de l'ensem

ble de la France (14,23 ha en 1955) (54). 

VI/1250/1/61-F 
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La répartition des exploitations entre les classes de dimension 

est;. eri :Br-eta-gne, .. mie·UX·.-éiuilibrée··· que ·dans le· reste .de la ·France. Les 

grandes. exploi tation"ë n'y ocëu~é~i. qu i1.ü1ë": piticë ··insignifian"t"e. Le groupa 

le plus important est celui de 10 à 20 ha, tant en oe qui concerne le 
... ~-- ........ "····· ..... ~~- ............ ~ ..... - ...... ··--·~ ..... ,'1/ <# ..... ,. ·~ 

nombre des exploitations que leur pourcentag~ de la surface d'exploita-

tion. 

De ~942 à. 1955, le nombre;tota.l des exploitations n'a ~our ainsi 

dire pas varié. Toutefois, colui des exploitations couvrant de 10 à 50 ha 

a nettement augmenté, au détriment des entreprises de 2 à lO.ha. C'est 

dans ce dernier groupe que se trouvent celles qui sont aux p~ises avec 

de graves~diffioultés éoonomiqu~s. Le nombre des exploitations de 1 à 

2 ha s'est légèrem~nt accru. Celles-ci jouent, en .Bretagne, 1Jll rôle pa:t-
• • • - ... • ~ • • • • ~~ • • .. _ •• • • - ..... .... • • • -. • .. .. ~ '- tl' .. • • • • • • ... • "" - • ..... • "' - • • •• ~ • • • • • •• • • • - - • • •• 

tioulier en ca sens que les agriculteurs s'y r~tir~nt sur leUrs vieux 

jours. C'ëst· 'là. .. ··auëo"ëàsi.on'"indivisë·· qùi' préva:tit .d.ans .. èettë région et la~ 

cession dca exploitations y intervient plus tôt ~u'il n'est habitu~l dans 

le rest~ de la France. 

Tableau 39 : Ré artition des ex loitations ar ola$~cs de dimension en 
Bretagne et dans la France entière - 1955 54 

Classe 
de di
mension 

en ha 

N'ombre 
d'ex
ploi
ts.tion -

Bretagne · · ;France éritière 
Pourcentage des àz..:. Nonibrè · i Pourcentage' 'des· sx-
ploi ta tiens de plus d'ex- 1 ploi.ta tio~s de pl~ 
de· i :na·· : - · .. · - .ploi ta..- de .1. ha ... .".. . .. · ·-·--
·par .rap- par •rappori: tion~ ia.r ra.p-. . par rapport 
port au à la. surfa- pur_t au à la surfa-
nombre·" ·Oe d'ex- nombre-•. . ce drex-
d' ex:pl. ploi-tation . . . d.' e:J;'Pl· . !"Ploi tati~ 

moins 4.e J 

1- 2 .. 

3.5Q6. < .. ~. .. ' ·l 149 .123 . -' .. 

2- 5 

5 -.10 

10- 20 

20- 50 

plus do 5C 
Total· pr. 
oxploit.de 
plus de -
lha. 

Total des. 
exploi
tations 

20.281. 

35.421 
44.490 
63.678 

25.829 

689 

~90.388 
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'10,.7 

18,6. 

23;4 

33,3 

100 

. .. 1·,0 229.574 10,9 

5,Q 411.26, . ~~,5 

16_,0 

43,0 

33,0 
2.,0' 

. 100 

. 470.763. 
530 .. 048 

373.810 

94 .. 972 

~.110.432 

2.260.155 

. 22,3. 

25,~ 

17,7 
4-,5 .. 

100 

1,.0 
4,3 

10,8 

23,5 

34,8 
25,6 

100 
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Tableau 40 : Variations de ln :;-~J2.~rti ti on de_~_,2~_2~0i te,tions par clP$Ses 
de dimension en B~.' de 1942 à 1255 

1942 = 100 (54) 

1 

1 1 

Classes de dimension Indice l en ha 1955 

1 - 2 104 

2 - 5 89 
5- 10 90 

10 - 20 112 

20 - 50 108 

plus de 50 77 

Total 98 

La forte diminution du nombre des exploitations de plus de 50 ha est due 

au fait qu'en 1955 il n'a pas été tenu compte des bois dans le calcul de 

la grandeur des exploitations. 

L '_E.N .ll .• , · Rennes'· répartit los exp loi ta ti ons en trois groupee 

sociaux-éoonol!liq~es (53 ),1 à savoi:;' .. : 

· 1. Les-- e:x:ploitat·ions de subsi~i~P~ :· la ·production ·agricole· est orientée 

vers l'auto-consommation- les exploitanis retirés par exëmple. 

D'après l':C~~.A.· les GXploitations de subsistance sont viables aussi 

longtemps que ceux qui y vivent et y trouvent les satisfactions qu'ils 

désirent. ~lles ne doivent p~s être éliminées. Leur maintien permet ~ux 

agriculteurs de sc retirer et de continuer dans une certaine mesure à 

exercer une aotivi té ·agricole; elles évitent la vie en commun (des diver

ses générations) et atténuent la virulence des désaccords entre jeunes 

ot vieux (53~.__ . 

2. Les exp loi ta ti ons ;E!:Oduis§;!lt -~-~-~~~~~.:1_~_9q§~~-Ç~!'~e_ : la production 

est destinée au commerce et doit contribuer S. amèliore:;." le revenu tiré 

d~autres sources. Cette forme d'exploitation n'est pas .. cons-idérée comme 

méritant d'être encouragée. Ces exploitations peuvent en effet devenir 

des concurrents gênants pour les exploitations du groupe suivant, car 

VI/1250/1/6 .l-F 
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elles sont en mesure de se comporter d'une autre façon que ces dernières 

à l'~ga~d.d~ marché. 

3. Le~ exploitations do nlein revenu : là production est exclusivement 

de~~inée ,!t.êt~g commercialisée;- il n'y·:a· pas d'ocoupati'ôn aocess~è)i~e·.·. 

Ne sauraient être considérées_ c.omme exploi ta.tions de plein revenu : 

a):celies dont le propriétaire est âgé'de plus de 65 ans; b) les exploi

tat~o~s._d~ revenu. accessoire; o) celles dirigêes ·par dos femmes étant 

donné qu'on suppose que les maris de ces dernières exercent une activité 

aillours. 

En raménant ainsi le nombre des exploitations de plein revonu à 

cel~i des expl~itat~ons dont il'est p&r~is d'admettre avec une assez 

grande certitude qu~elles appartiennent bien à ce groupe, on réduit sen

siblem<Jnt le nombre-des exploitations_à soutenir da~~.le qaçlre de 1 1amé- 1 
. , . ~ - ~ . 

liora.tion cië. la strUcturG agricole ot, de cette façon, on est plUS S:lr 
d'i~tervenir.à bon escient pour les aider éventuéllement. Avec cette 

méthode, on aboutit pour la Bretagne à un chiffre de 118.691 exploita

tions de plein revenu, soit environ 61 %de l 1cnsemble des exploitations. 

Tableau 41 : Proportion ~2.~-~!_'2.:-! <E:!s''.!!.Ç!!_ê qui ne· s«?nt pas aonsidére-es, 

Critères . . 

en vertu de ~G_ .... t-.. ,:i.~J.c cr.! t :=..:r:0c t---9cm:ne e.x;ploi té es~ à; pl~ip .. , i 
~;;d'â~~sd{vo::'scs c;~.âsses de dimensi~n~ Brëta~e .. 
et JPrancG entière 19351"'54 ; · : t.~-,: ~ ;r~\:-•-:-~:·r 

.. ;- _. .. ( ..... - .... ,.r .. T :-.. ·-. ,, ··-. , 

a) le chef de 1 1 exploitation a une autre activité 
b) le chef de l'exploitation est un travaillQur agricole salarié 
c) le chef d'exploitation ost une femme 
d) le chef d'exploitation a plus de 65 ans 

Classes :Bretagne t. ]"rahce Gntière ' 
de a . 1 
dimension 

en% de ha 

moins de 1 30,8 
1 - 2 4l,o 
2 - 5 27,0 
5- 10 6,q 

10- 20 2,0 
20 - 50 2,0 
plus de 50 9,0 

Tot'al 12,4 

VI/1250/1/6}-F 
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b ~ c 

la totalite des 

8,4 34,3 
11,9 27,8 
7,4 21,9 
o,a 12,6 

- 9,2 
- ·. 8,5 
- 7,5 

3,0 14,6 

l d a 1 b l 0 l d. 

exploitations de la classe .. 

35,5· 53,0; 11,0 21,0 29,1 

24,7 46,0 7,0 22,7 .. 30,5 
19,0 33,0 4,5 20,1 28,0 

9,6 15,0 1,1 13,8 20,2 

6,5 8,0 0,2 9,8 13, 7. 
6,0 6,0 - 7,5 9,8 
8,4 9,0 - 6,3 8,6 

11,9 20,6 2,6 14,1 19,5 
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Tableau 42 

- -
Classés de dimension Exploitations de plein revenu 

(ha) 
Ch.Lf:tres % absolus 

1 - 2 1.328 7,0 

2 - 5 11.219 32,0 

5 - 10 31.769 71,0 

10 - 20 52.265 82,0 

20 - 50 21.590 84,0 

plus de 50 516 75,0 

Total 118.681 61,0 

Toutef?is., cette limi tatien n'a pas permis d'éliminer les doubles em

plois. Les données statistiques disponibles ne s'y prêtaient pas. Il 

convient.par conséquent d'interpréter étroitement le résultat en disant 

que les exploitations de moins de 5 ha ne sont pas en général de plein 

revenu, mais qu'en revanche les exploitations assez importantes doivent 

· êtrE:f -én ïnajori té considérées co~me telles. 

Les exploftations de plein revenu ainsi déterminées fournissent 

en partie des revenus qui sont très inférieurs à la parité. 

La politique agricole française vise à sauvega~der ou à créer un 

nombre aussi élevé que possible d'exploitations agricoles vi~bles, 

terme par lequel il faut entendre celles de plein revenu qui produisent 

pour vendre, autrement dit, des exploitations commerciales d~~pleine 

activité (53). 

Dans une étude destinée à déterminer le nombre des exploitations 

viables existant en Bretagne et combien il pourrait y en avvir (53), il 

a en outre été considéré qu'une telle exploitation devait occuper deux 

uni tés de main-d f oeuvre à plein temps, mais qu '.elle devait moins faire 

appel à la main-d'oeuvre féminine que par le passé. Il a été admis qu'il 

VI/1250/lf6l-F 
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y_~vait deux un~té~tra~il~~sma~~linas .d~s lea exploitations de 20 

à 25 ha. Le taux moyen d'emploi s'êtabl~s~~~t, ~n 1954/55, pour l'en

semble des exploitations à 1,4 unité .travailleur ~asoulin~ par-entre-

. prise. ' ~ . . . ' 

Il y a lieu da-déduire ce qui suit de la superficie totale qui 

resterait disponible pour des exploitations( cie' plein revenu du type cou

. rant.~en :Bretagne -.·exploitations: miites dans l~squëiles I.., élevage joue 

un rôle importa~t : 

1~ 4Q.OOO ha= 2% de la superficie totale·. ·Po~:queiqtia 23.060 ohefs 

d'exploitàtiôn .. âgés ·dè·plùs-dé. ·65 ans·, -on·.oompte qulii .. f~udr~ envi

ron 20.000 petites entreprises destinées auX agricûlteurà qui se re-

tirer-Qnt (d_omaines r_e~r.ai t~_s.) •.. · .. 

2. i6o.ooo h~ ~ 8 %-d~-la superficie totale. _On admet que quelque _. 
2o ."ooo "péti te~·-· exploita t.io~~ ~ ,·~·e s~~-rfl.ci~ '~~yen~~- d~ 8 .ha ~.steront 
viables sous forme d'entreprises spécialis~es. 

. . . ~ - . ..-: . .. -

savoir coJpbien d ·~.xpl_oi ta-tions-_ de_ .p_lei-n; r~venu. :pourro:pt sEf partager' 

cette superficie,dépend de la dimension jugée nécessaire pour chacune 

d'elles'. en~·ad.met qu'avec ie système··d.•axp1oitati~Ü-trà.diidonn~l 20 à 

25 ha ~?-) seront. nêoéssid:i-es, o 'est-à--dire <i.ue, tiî.éOri<i.ueni~tit n7;ooo: à. 

136.000.exploitations pourràiênt·suosiatêr~· 
: ~ .. . ' . - ' ~ . - . ~ . ;'... ~~ . .~ .. 

·'·ti·ra~dr~it agrandir 'ou" oréer.70.000 entr~p!ises pour qu'un tel 

objectif soit 'atteint. ·n ap~artient ~aintena.nt à ia' poiiti~ue d'~é
liora~ion de la structure agricole d'accomplir cette tâche. un·large 

champ d'ac-tivité ë"Ât à.insi ·otiver·t à---là s.A.F-.E.R. b;·etonné. Elle a l'in-

. te.ntion ·de s'a t.taquer· spêoià-iemeht·· ·a: quatre cioxnalnes dans ·un espace de 

quatre .:années (53) t · r: · · ; • • 

. ' . 

remembrê~s,·-16 .ooo· ha s~ront a_ch_ejés __ et remis aux o~mmission oommu-
~ ~ ; ' . 

n~les._. ·ae· remembre-ment pour. faire 1' objet d'une nouvelle réparti ti on 

a) Klatzmann estime à 15 ha environ la superficie correspondante qui 
serait néoessaire (55}. 
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et pour agrandir des exploitations; 8.000 ha de landes seront boisés. 

2. Création d'entreprises viables : 

a) Agrandissement d'exploitations trop petites. A cette fin, 8.000 ha 

seront achetés (500 ha par département et par an); 

b) Amélioration des terres et des bâtiments des exploitations d'une 

grandeur suffisante (85 exploitations par département et par an). 

c) Création d'exploitations viables au moyen de parcelles_. 

e~ d'exploitations trop pet~tes qui seront vendues •. ~1 est projeté 

de créer 800 exploitations nouvelles sur 16.000 ha (50. par dépar

tement et par an). 

3. Création d'exploitations sur des terres qui étaient jusqu'alors in

suffisamment utilisées, ou en friche. Leur nombre pourrait s'élever 

à 400, elles s'étendraient sur 8.000 ha (25 par département et par· 

an). 

4. Achat, amélioration· et partage de superficies inutilisées assez éten

dues (marais, marécages., polders). Il s'agit d'environ 1.000" ha, sur 

lesquels 50.exploitations pourraient être établies. 

Afin de permettre à un nombre aussi élevé que possible d'agri

culteurs bretons compétents de prendre une exploitation, il importe en 

outre de tirer un meilleur parti des possibilités offertes par les mi

grations rurales. Elles n'ont été que ~aiblement mises à profit jusqu'à 

présent. Tous les départements bretons sont dorénavant classés "régions 

de.dé:pa.rt". 

Le fait que l'âge moyen des chefs d'exploitation est relativement 

bas et le remarquable eapri t d'entente manifesté par la.,jeune génération 

de paysans sont des traits caractéristiques de la Bretagne. La volonté 

d'intensifier la production et de rationaliser les exploitations a 

donné une vive impulsion à l'épanouissement de nouvelles formes de coo

pération et d'entente. La nouvelle législation agricole française favo

rise cette évolution. 
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Mais l'industrialisation en particulier présente une importance 

· de plus en plus grande en Bretagne. Il faudrait 1 '~ncourager dans une bien 

plus forte mesure que jusqu'à présent. 

Nous signalerons encore que dans la série "Conditions de produc

tion de l'agriculturett publiée par la C.E.E. (55) se trouve un exposé 

détaillé de la situntion de l 1 agriculture en Bretagne. 

Les plans ct la mise en oeuvre des diverses mesures destinées à 

favoriser le développement économique offrant des possibilités ·et fixent 

des impératifs nouveaux pour l'étude des conditions économiques et so

ciales sur une ·base régionale. Le cadre limité de la présente étude ne 

permet pas de recueillir et d'exploiter toute la documentation disponible. 

Il faut donc considérer que les résultats de l'enquête exposés ci-après 

ne représentent qu'un sondage effectué au hasard. Ils mettent néanmoins 

en.lumière une série do phénomènes remarquables, qui sont caractéristiques 

du stade d'évolutton auquel se trouvent de grandes parties de l'Italie. 

·1. ~-t_éf~~~El__a{;!.~~~-è!_~ns ~E!.l':...~~le~t.~J!u~1.n;_fL_~V..S2.~~!3e. 
Le territoire des ··~rois régions des Pouilles, de Lucan.ie et du 

Molise contient environ 25 % des surfaces tou~hées par la réforme agraire 

en Italie. En l957, 33% environ des f~mill~s paysa~es qui ont obtenu 

des terres à la suite de la réforme agraire y habitaient. C'est notamment 

une région de prédilection pour la culture des oliviers et de la vigne. 

Dtms son .. ensemble, le territoire visé par la :r_-é-rorme. agraire couvre 

1,45 mill. d'ha, soit 45 %de la superficie globale. ·~s régions subur

baines-de culture intensive et les régions monte,gne' 1.Ses à reboiser n'ont.. 

pas été incluses dans ~e territoire. Le trait caractéristique du régime 

d'exploita ti on de la ... ·égion entière était 1 'existe.1.1ce généralisée de 

ulatifundia" : faibles investissemen ès de oapi tal--.X, mauvais rapports en

tre propriétaires, ëx:ploitants et ouvriers, concentration d·~ la propriété 

entre un petit.nombre de personnes. 

Les 129 communes de ce territoire comptaient 542.774 habitants. 
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Le pourcentage des personnes travaillant dans l'agriculture par rapport 

au nombre total des personnes actives S'élevait à 58% dans les Pouilles, 

à 75% en Lucanie et à 80% en Molise (76 a). 

Cette région était surtout caractérisée par le fait qu'il n'y 

avait guère de paysans qui habitaient sur leurs terres (2 %seulement). 

Ils vivaient plutôt dans de grands bourgs qu'on pourrait appeler des 

''villes paysannes 11 • 

Au total 199.368 ha appartenant à 1.437 propriétaires ont été ex

propriés. Parmi coux-ci, 238 sc sont déclarés disposés à se prévaloir des 

dispositions concernant le "tiers restant". Cette mesure a affecté 

18.808 ha. 

En conséquence, 180.560 ha ont été transférés directement aux 

autorités chargées d'appliquer la réforme, soit 5,4% de la superficie 

touchée par celle-ci dans les trois régions. En outre, ces autorités sont 

entrées en possession de 16.377 ha à la suite d'achats, d'échanges et de 

prise en charge de la moitié des "tiers restants". Il y avait donc, au 

total, 196.937 ha à distribuer (76). 

Soixante pour cent de cette superficie étaient des terres cultiva

bles, 29 %des prairies et pâturages, 4 %des forêts et 1 %des terres 

propres à l'arboriculture. La culture y était très extensive. Dans le 

cadre de la réforme, la part des prairies et pâturages sera réduite,cella 

de l'arboriculture accrue et l'irrigation artificielle développée. Le 

cheptel sera lui aussi renforcé (75). 

C1est dans les provinces de Motera et de Foggia, où les latifundia 

étaient particulièrement étendus, que la réforme agraire a atteint son 

plus grand développement du point de vue des superficies affectées. En 

revanche, c'est dans la province de Potenza où il y avait déjà autrefois, 

à côté des grandes pro~riétés, un grand nombre d'exploitations petites 

mais fortement interdépendantes, très dioperséGs et à peine viables 

qu'elle a été le moins pro~oncée. Dans cette province, il incombe aux 

autorités responsable~, non seulement de réaliser la réforme agraire, 

mais encore d 1 assumer la tâche encore plus délicate du remembrement(76 a). 
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En ce qui concerne les terres expropriées, 33,5% seulement sont 

exploitées par leurs anciens propriétaires. Ce pourcentage a été ie plus 

faible dans la province de Potenza (20,8 %) et le plus élevé dans la pro

vince de Brindisi (84 18 %). 
Il a été présenté au total 100.000 demandes d'attribution .do terres, 

à savoir : 

38 %par des ouvriers agricoles, 

25 %par des fermiers, des colons et des métayers, 

34.% par des "emphytéotes" et des petits paysans, 

vint;t· pour· cent des demandes ont été rejetées, car leurs auteurs ne réunis-

saient pas les conditions requises (ouvriers non agricoles, fermiers ou 

métayers propriétaires, "emphytéotea 11 • travaillant ·à leur compte) (76 a). 

Dans cette région .touchée par la réforme, 16.200 exploitations 

soront dotées de 133.300 ha; elle·s doivent assurer aux familles paysan

nes un revenu suffisant. Leur superficie est en moyenne de 8 à 9 ha, 

mais elle varie entre 3,5 et 40 ha. Dans les régions irriguées arti~iciel

loment, les nouvelles exploitations couvrant de 4,5 à 5 h~J elles s'éten

dent sur .6 à, 10 ha da.ns ·les régions de oolline.s et de coteaux et, dan& 

les régions montagneuses comme la Murg_~e, sur 40 ha et plus. 

JTin .augme.ntant les superficies au moyen de. terres expropriées, on s'efforce 

de ren4re viables les potit~s.~nt~eprises existantes. Au 30/6/1957, 
36.193 ha avaient été rénartis entre 14.742 exploitations •. On est souvent 

parvenu.à compenser l'iHsuffisance de superficie en se contentant d'in

troduire la culture i1 ... tensive, et l'irrigation ar.t,ificielle. 

11· fallait, ~vant la réforme, 6 ha de terres en moyenne dans 

ce:tte régi'on pour occuper une unité de main-d'·oeuyre de 180 jours par an. 

Grâce à la culture intens~ve, cette superficie minimum sera abaissée à 

3 ha ( 7 5, 76 a) • 

Los bases de la réorganisation dea terres da~s une zone de la pro

vince de Potenza touchée pa~ la réforme agraire opt été étudi~es par 

Calamita (68). Il s'agit d'un territoire qui s'étend sur 1.700 ha environ 

dans les communes de Ruoti et de Bella. 
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En 1850, lüs propriétaires avaient donné leurs torres à bail par 

lots d'une importance assez grande ou moyenne. L'élevage était pratiqué 

sur des pâturages, en partie boisés. Une courte période d'expansion démo-

6~aphique à bientôt fait place à un large mouvement d'émigration outre

mer, qui a persisté jusqu'en 1918. Puis la population a recommencé à aug

menter, ce qui a entraîné une modification du mode de faire-valoir. De 

nombreuses exploitations de dimensions assez modestes ont été créées et 

l'on a planté de la vigne et des arbres fruitiers. Fl~s la densité démo

graphique s'est accrue et plus la nécessité s'est imposée de transformer ~ 

des pâturases en terres do labour et de réduire les surfaces boisées, 

afin de développer la culture des céréales servant de base à l'alimenta

tion. L'augmentation do la population a provoqué également le· morcollement 

progressif des exploitations et le pârcellement des terres. Ces deux phé

nomènes ont ~té favorisés par l'absentéisme dé la plupart des proprié

taires et par la liberté relative dont les paysans ont joui de ce fait. 

Pour permettre de réaliser le remembrement dGs terres, chaque 

parcelle a été estimée en fonotîon de son rendement, de sa situation, de 

son exposition, des risques d'érosion et des possibilités d'amélioration 

qu'elle présentait. Puis il a été procédé à une expropriation générale et 

à une nouvelle répartition des terres. Les tableaux ci-après montrent 

comment la dimension des exploitations et le degré do parcellement ont 

pu être modifiés. Dans les doux communes considéré .:;s 'j 1o nombre des ex

ploitations a été 13gèrement réduit. Dans collo de B0lla, qui comptait 

également des exploitations couvr2~t plus de 10 ha et où l'on a réussi à 

accroître la surface agricole utile - probablement en améliorant les 

terres-- la. grandeur moyenne des exploitations r-: pu cic-~e sensiblement 

relevée. Le nombre dGs parcelles par exploi t;at ~-l;n y .,::, 0té réd.1:ti t de plus 

do 50% et, dans la commune de Ruoti, d'un pGu woins d8 ce pourcentage 

(tableau -~3, p ~i1551 ). 

L'exemple de Bella montre quïon mobjl]sant les torres à l'occasion 

du remembrement il est possible de favor.~.s<;r· n,..;-L·i:e;J~e::tl"t le p~s·age des 

oxploi ta ti ons à des dimensions :plus fa-v or·a~oles. On n; est pas parvenu, 

bien entendu, à cr8er uniquement des exploitativns de la taille qui est 
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considérée oomme étant:-là méilleure· ·poùr la région étudiée (10 à 15 ha.). 

La forte densité démographique et les poséibilités limitées d'émigration 

dans 'd'autres régions se sont opposées à une telle réprganisation. Mais 

la réduction du nombre dés paroeile~~a.-:Pérmis d'utiliser dorénavant la 

main~d'oeuvre familiale d 1une façon plus productive, même dans les peti

tes entreprises. 

. ·En revanche, -1 'exemple de : Ruoti -~·montrê que le remembrement n'axer-
.,. # ~; ' 

ce guère d' éf'f'et dans les· ·régions très peuplâ.es. ~_prédomi-

nan·ce de :pèti tés· e:x:ploi'tatirons,. s'' il n'est' i)a$. simul tanéme·nt :pô$#ili'le de 

trans·férer une· partie de ·la population àgriè:rbie da.rns dr autres r.égioris :d~r·. · 

colonis.ation-, -ou de'"lui trouver d'autres ebipiois. 
' .. 
oi4 ..... "'1 .. 

). Effets des mi~ations rurales intérieures en Toscane. ------ .... ~ ...... - ............... ._,--- ~ ..... _ ~ .............. - ~~ ....... - ...... 

Les p1i:gra ~ions ~e population ~ntre des .régions· de. 1 '.intérieur sont 

1 'un ~es p~éno~ènes, l~s plus. importants. 'du dé:ve:lopp~ment économique de 

1' Italie. Ce. qu'elles présentent. de pa.r~iouli~I'' c.'e.st qu'elles- pr.ennent 
' ... • • • • ' -4 • 

trois formes différ.entes, · à savoir : . · . -. - · . . - . ' . . ~ . . . . . . 

.. .. .. 
1. 1e·s migra:-tion-s des régions à p6pulatiori. excédentaire du sud vers les 

villes industrielles du nord. 

2. L'exode de la·population ~gricol:e, .. nO'ta.mment des métà.yers (mezzadri) 

et des montagnards de l'Italie du centre, ·vers ies ~illés industriel

les du nord •. 

3. L'installation s~bséquente de pays~n~ 4u.su~ su~ les terres devenues 

disponibles dans l'Italie centrale. 

Çe,:$O~t les d~ux catégories .de m~grati~ns ~entionnées en 2 et 3 · 

qui sont, particulièrement intéressantes ic.i. Ta1fdia que,-lorsqu'il s'agit 

des migrations de l'agriculture vers l'industrie, on admet qu'en général 

elles se déroulent librement et ne dép~ndent d'~ucun organisme ou plan 

de. r•:àtdt' . on ne. prés~e pas que les migrà tions _indiqu_éea' au point 3 

puissent se ~rodui±-e àutomatiquement. Ba.rb~~-is .(67) mont;e, pour oertai-
.· . . 

ne~ ~égiohs,de !•Italie ·oe~trale, l'importance_ qu'ont prise ces migrations 
. .· .... ·· 

interrégionales et les problèmes qui en résultent. 
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Par suite de la demande croissante de terres et. des prix élevés 

qui en furent la conséquence après la dernière guerre, les migrations du 

sud vers le nord ont été relativement peu nombreuses et les immigrants 

qui s'étaient installés dans des exploitations payées ~ ..... ~·prix· ~~9~fl-~if' 

se sont souvent trouvée en difficulté. Ce fut particulièrement le cas 

jusqu 1 en 1950. 

Vers cette époque, il est redevenu intéressant d'investir dans 

l'industrie.;, d~autre part, lee prix de diYers produits ~grioolee accu

saient une tendance à l'instabilité. Mais surtout il s'est produit un 

phénomène absolument nouveau, à savoir les migrations de fermiers toscans. 

Celles-ci ont en effet fortement accéléré le mouvement de migrations éma

nant non plus seulement du sud, mais aussi d'autres régions et notamment 

des Marches. L'offre de terres s'est fortement accrue et las immigrants 

n'ont pour ainsi dire pas trouvé de concurrents sur place. 

En Toscane, l'exode rural a atteint son paroxysme dans les pro

vinces où la petite propriété s'était le plus fortement effacée devant 

les grands domaines (Florence : 32.000 ha de petites propriétés, contre 

368.000 ha de grandes propriétés; Arezzo : 53.000 ha contre 310.000; 

Sienne : 25.000 ha contre 368.000; Livourne : 21.000 ha contre 114.000; 

Pise : 23.000 ha contre 231.000). 

Dans la province de Livourne, jusqu'en 1957, ce n'est que dans 

une commune sur dix qu'un pourcentage inférieur à 1 %des terres a été 

pris en charge par des immigrants. Dans l'une de ces communes le pour

centage dépassait 10 %, dans quatre autres il atteignait de 5 à 10 %et 

dans les quatre dernières de 1 à 3 %. 
La situation ·était analogue à la fin de 1958 dans. la P.rovince de 

Pise. En effet, dans d'importantes régions de cette dernière, plus de 

75: /~ de la surface agricole utile se trouvaient alors· entre les mains 

d ' immigra.n t s • 

Les immigrants préféraient les terres de qualité moyenne situées 

à flanc de coteau. Les raisons en sont sans doute notamment le prix peu 

élevé de ces terres et leur ressemblance avec celles de la région d'ori

gine des immigrants {la Sicile en particulier). 
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L'immigration en Toscane s'effectue dans les conditions suivantes : 

1. Sur une base d'absolue liberté; 

2. En mettant à profit les mesures favorisant la formation de la petite 

propriété paysanne {piccola proprietà contadina-P.P.C.); 

a) 3. Selon la procédure de colonisation prévue par la réforme agraire 

Voici comment se répartissent les divers groupes de colons dans 

la province de Pise : 49 % environ sont des bénéficiaires des mesures 

favorisant la P.P.C.; quelque 24% relèvent do la pro~édure de colonisa

tion prévue par la réforme agraire et 27 % environ sont des colons libres. 

Les colons établis selon la procédure de colonisation ont été les plus 

fe,vorisés dans le partage des terres; ils ont obtenu, en moyeYJ.n;), 20,98 ha 

chacun. La superficie moyenne la plus faible est revenue aux colons li

bres (5,39 ha). 

Alors que l'émigration intervenue dans le cadre de la réforme 

agraire touche à sa fin, on constate que les deux autres modes de colo

nisation ont continué à se développer d 1une manière relativement uni

forme jusqu'en 1958, quoique dans co cas égale.c:lent les mP.xLn.a ~o::J.rogis

trés au cours des premières années 1950 n'aient plus été atteints par 

la suite. 

Tableau 44 : Nombre d~ colo~.~.! .. J?.1~J?~.rtioi.~s- epl_onisées .z~~:til~, ·--~~lo!!_ 
le mode do colcn:_4sr:•.t_:~~J. · · P:·v--·i:.1 c·e de Pise, 1~' ~~ .···~ .1.9 56 {67) 

Mode de 
colonisation 

Loi visant à favo-
riser la P.P.C .. 

Réforme agraire 
(Legge Stralcio) 

Colonisation libre 

Total 
i 

-..---·---~--~ 

Nombre de super 
colons ses e 

( 

411 

199 
232 

fic1.es pri
n charge 
en ha.) 

3,120 

4.176 

~~------ -----
f.i/L2 1 

---- -·~ i ·-

1 -bl 

20,98 

a) La demande, émanant de la population autochtone, de terres provenant 
de la réforme agraire a été si faible que l'Ente Maremma a dû faire 
appel dans une largo mesure à des immigrants pour la colonisation 
(57~). 
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Tableau 45 : !{o~'!'re de col.ons par an, ventilé s~J.~ mode d~~ 
ni·-;at:~on Province de Pise - 1949 - 19;J (67) 

.' 

Année P.P.C. Réforme agraire Col~nisation libre i ---
1949 41 - 3 -
1950 18 - 12 

1951 61 - 27 
1952 22_ ·56 24 

'. .. .... _ . . ...... . .. . -· .. 
19,53 .. 109 76 39 .. .. .. 

1954.. ··- ... • • 9 .. • ~ .. 58- .. . . . ··-~-50 . -~ . - 51 
: 1955 19 6 24 

1956. ... . .12 .. .. 3 . ~ ..... .. .... ' . .. ~- ... 1 

1957 28 4 19 

; 1958 43 4 26 -
Tota:l 411 199 232 
en % 49 24 27 

Les immigrant~ venant du sud participent sur une :base partielle à 

la colonisation prévue dans le cadre de la réforme agraire. En revanche, 

la part qui leur revient au titre de la P.P.C. est moin~ importante, cellè 

à laquelle ils ont droit dans la colo~isation libre étant en conséquence 

plus élavée. il est ragrettable que la. .proportion .de. CQl.ons .libres soit 

si forte parmi eu:x:, car ce sont· -précisément les immigrants originaires du 

sud qui ont le plus de difficulté à s'adapter, si bien que le pouroenta-
• • • • • .. ... .. ~ • ' • ·- • • .. .. • • '.. • J ... J .,. -

ge des exploitations auxquelles ils renoncent est particulièrement élevé. 

Ce ~ont surtout les colons libres qui manquent de capitaux. Si, malgré 
. . ..... . 

cel(;i,, .. ils ne ~ont pas a~pel aux m.esures de so~tien offertes pa.r 1 'Etat, 

c'est jusqu 1 à un c~rtain poi.n_t parc~ qu'ilS. ·les ignorent·. Ce .n'est pas 

par hasard qu'un grand ~ombre de colons libres viennent ·des rég~ons OÙ 

l'émigra:t.ion est relativement peu importante (par exemple,· ia Lucanie, 

les Pouilles, la Calabre). ll est particulièrement fâche~··qu~ Oes pion

niers'- qui donnent 1 'exemple à leurs conipa triotes re'stés au pays' fassent 

une~xpérience qui déconsidère l'émigration. La· colonisa.~ion libre se 

trouve aïnsi fortemént dépréciée, si fa-v-orable·m'ént qu'elle puis.se ~tre 
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considérée en tant que moyen de réaliser automatiquement l'équilibre en 

ce qui concerne la densité d'occupation des terres. Certes, ceux qui 

tentent la chance pour mieux réussir apprennent où ils peuvent la dé

couvrir, mais ce qui. leur manque c'est la maturité nécessaire et ils 

ignorent les possibilités qui s'offrent à eux pour compléter les moyens 

limités dont ils disposent dans une mesure qui leur permette de prendre 

un nouveau départ en qualité de colons. 

Tableau 46 : Nombre de colons oriSinaires du Midi, ventilé selon 1~ 
mode de colonisation- Province de Pise, 1949-1958 (67) 

Année P.P.C. Réforme Colonisation 
agraire libre 

1949 6 - 3 

1950 4 - 5 
1951 25 - 8 

1952 10 31 16 

1953 47 36 27 

1954 24 28 33 

1955 11 3 23 

1956 6 1 5 
1957 15 1 13 

1958 25 - 20 

Total 173 100 158 

en % 40 24 36 

Dans les Apennins de Romagne, la situation évolue de la même fa

çon qu'en Toscane. Barberis le montre en partant des résultats d'une en

quête menée dans une petite région située au sud de la ligne Forli

Rimini-Cattolica. 

Dans cette région, les familles paysannes émigrées orit été re,m

placées par 500 familles venant du Midi ou des îles; celles-ci compre~ 

naient 2.721 personnes (soit 2,5% de la population agricole de la 
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région examinée) et elles ont colonisé 5.200 ha {soi: 2,7% de la S.A.U. 
et de la superficie des forêts). Six familles seulement ont cherché des 

emplois an dehors de l'agriculture. Cinquante pour cent des familles 

sont devenus des paysans indépendants, 36 % environ .. des métayers (mez

zadri) et le reste des ouvriers agricoles. Ces colons préféraient pren

dre les meilleures terres et s'installer dans les communes d'où un petit 

nombre seulement de familles avaient émigré, c'est-à-dire qui ~ontinu

aient à mener une vie normale. Pour satisfaire ces désirs les colons ont. 

aooepté de payer les terres plus cher, certains ont renoncé à devenir 

propriétaires ou se sont ·conten-tés de-· à' embauc:ne·r ·· c6riüne ouvrière agric~ · 

les. 

Un exode rural massif ne provoque par conséquent pas une immi~ 

gratien de même ampleur. Toutes les terres disponibles sont loin d'avoi~ 

toutes été prises en charge. En effet, dans la.région étudiée, sur· 

12.895·ha a~andonnés, 5-840 ha seulement ont été acquis par des immi

grants originaires du Midi. 

Une telle évolution est jugée satisfaisante en ce sens qu& d'im~· . ~ ........ --- ____ , .... ~J: 
portantes superficies submarginales situées dans des régions montagneu-. 

.. .. J • , • 

ses n'ont pas été colonisées et sont de ce fait ·disponible~: pour l~ .. re~. 
~ • • .. • • ' • • • •• .. ' - •• J -

·boisement qui s'impose. l .·: '. 

C'est dans le cadre des mutations de t~i~res prises d~s l~~··~n-· 
...... - . .. .. . . . .... - -~. ··~···~ .~ . . . .. .. . . .. 

semble qu'on est le mieux en mesure d'apprécier l'importance de la colo-

nisation réalisêe par des immigrants. Les·· données .. statistiques y·- affé

rentes, concernant la commune de Galeata, font, apparaître les rGsu~tàts ·· 

figurant dans le tableau 47. 

De 1946 à 1956, 3,6·% environ de la S.A.U. et des terrains boi

sés ont changé d~ propriétaires· en vertu d.'ao~es de vente;. 27,8 % des .. 

supérficies vendues sont passés entre les mains d'immigrants. Le pourcen-
. . ,.. ' . . ' ~ ~ 

tage exploité directement par ces derniers .dépasse 90 % ét la dimension 

moyenne des terres acquises par eux s'élève à 15 ha. On peut donc dire 

que la petite propriété paysanne a été constituée sur une base saine 

par les immigrants. Dans l'ensemble des mutations de biens intervenues 

dans la commune de Galeata, les transferts de terres qui étaient exploi

tées pour le compte de tiers et qui continuent à l'être semblent jouer 
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un rôle important. Il convient de faire remarquer que cela est dû aux 

ventes successives d'une seule et même superficie de 360 ha effectuées au 

cours de la période d'enquête. 

Tableau 17 : Les mutations de propriétés açricoles dans la commune de 

~~ata - 1946 - 1956 (67) 

Les terres sont J total l part 
t 

nombre de ca.s 
passées de 1 à en ha ' des . 

l 1 immi- total immi-
1 

J grants grants 

1 'exploitation pour l l'exploitation pour 1 

compte propre compte propre 427 t 314 24 20 

l'exploitation pour l l'exploitation pour 1 t 
1 l 

compte de tiers 1 compte de tiers 
t 

1011 1 -
1 

13 -
i 

' 
1 

l'exploitation pour l l'exploitation pour1 
1 

1· 
compte de tiers compte propre J 406 305 

1 
30 21 

1 
i j 

l'exploitation l'exploitation pourf 
i 

pour i l 

1 

compte propre compte de tiers i 16 i 16 1 1 
i 1 1 

8 inconnu 1 \ 501 

' 
22 2 

Total l 2361 t 657 i 76 1 44 1 i 

. Pourcentat_"e de la superficie agricole 
totale 39,4% 
Pourcentage de la superficie vendue 27,8% 

La forme d'émigration observée, du sud vers le nord, mérite de re

tenir vivement l'attention. Elle.fait apparaître un mode de transfert par

ticulièrement harmonieux de populations qui quittent une agriculture pri

mitive ·pour -aller- :vers des emplois de 1 '-industrie et du commerce. Le fait 

que les paysans de l'Italie centrale obtiennent un certain prix des terres 

qu'ils abandonnent - même si c'est un prix relatbten!ent bas - signifie 

qu'ils n'arrivent tas dans les villes industr~s1les comme des réfugiés 

totalement démunis. De leur côtâ, les im.!lig.raHts venus du sud sont en me

sure de satiu~~ire à assez bon compte leur viî décir de posséder des ter

res ou de trouver des emplois qui ré?ondent à leurs capacités et à leur 

psychologie • 
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·· La or~ation d'emplois destinés.& une partie de la populat~on excé

dentaire du sud est sensiblement màinè· onéreu'ee dans les fermes abandon-

nées du- centre de l'Italie ·que dans le sud même-, où· elle est liée ,aux 

lourdes dépenses qu'entraînent lés mesure·s~· de toutes sortes prises dans ' 

le cadre dé l'amélioration des terres. 

E. Pays-Bas 

Les enquêtes· dr Ordre· social et .économique menéee~ ·dBtns les· régions 

néerlandaises· de remembrement constituent·u'ne base particulièrement 

a.pp~opriée. d •études .régionales ·qui contribuen.t à rendr~ plus clairs les 

problèmes traités dans ie présent rapport. Cependant, ~ême les enquêtes 

en question· rie sont pas des études ·àur la mo bi li té des. ·ter_res. M~is el

les n'en fournissent pas moins de renseignements sur une série de fac

teurs sociaux et économ~-ques. qui .a, ont utile.~ _;~;>our bien saisir I.e pro

blème et:qui·montrent les point~.~'application possibles de mesures of

ficielles visant à favoriser la.mobilité ~es terres dan~ le cadre du 

remembremènt :au· sen.s le. plus . large. 

Parm.i les· rapports· disponibles, ·on a choisi les t~ois qui. sem

blent présenter le plus d 1 intér€t pour ·la présente ét~de •. I~ s 1 agit 

d 1 enqu~tes menées d~ns les régions du Tielerwaard-Trrest (région d'allu

vions ~rgileuses), du zuidelijk ~r~sterk~rtier .(région: sableuse)c et du 
:_ " ' 

Roelofarend~ve~~ (région horticole). 

1. La zone du remembrement du Tielerwaard-~fest (94) _ ...... ____ ,..... ______ ...,. __ ,_....__ ..... ._ ___ .._.~ .... 

C 'es.t une région de' remembrement si tuée dans le ·bàssin ·-rluvial. 

Le Tielerwaard est ~e partie de la vallée argileuse couvrant quelque 

100.000 ha, qui se_t~ouve le long du Rhin, du Waal ét de la Meuse et 

entre ces fleuves. 

Dès avant la seoonÇie .guer.re .mondia.le, on avait entrepris dans 

ce i.."tG .c{L:;i.on des travaux des~inés. à .améliorer les bases de la production 

ag:.:icole 1 c 1est-à-dire à remédier aux instiffisances tant de 1 'aménagement 

de~ eaux que du réseau de chemins et de la structurê agricole. A la fin 
. ~.' 

de 1960, ces travaux étaient achevés sur ·22~040 ha dans 'le cadre dÙ -re-

membrement. Des plans portant sur 2l.Obo.ha sont actuellem~nt eri'pré

paration. 
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Sur les deux projets en cours de réalisat-ion (19.700 ha) celui qui 

concerne le Tielerwaard-West (T.-W.) et porte sur 12.700 ha est le plus 

important. Les premiers plans en avaient été établis en 1956 et leur réa

lisation a commencé en 1960; elle doit être achevée en 1968. 

Le territoire du T.-W. à remembrer est situéentre le 1-Taal et la 

Linge, à l 1est de Gorinchen, dans le sud de la Gueldre. Il comprend quel

que 12.700 ha, dont environ 11.700 ha de surface agricole utile. Les ter

res argileuses, humides et lourdes, sont en majeure partie exploitées 

d'une manière extensive comme pâturages (67% de la S.A.U.). Les cultu

res (25% de la S.A.U.) ne jouent qu 1un rôle secondaire. L'activité la 

plus. intéressante, du point de vue économique est assurément l'horti

culture, qui est limitée aux terres fluviales sableuses. Mais elle ne 

couvre que 8 %de la S.A.U. 

· Les entreprises anciennes sont établies sur les terres assez lé

gères situées le long des digues des cours d'eau. La régularisation 

insuffisante du régime des eaux n'avait pas permis aux populations de 

s'établir sur les terres argileuses de la vallée, dont l'exploitation 

était entravée également par le fait que le mince réseau de chemins ru

raux était impraticable durant les saisons de pluie. 

La uo-pulat~·'n du T.-~T. est enc•.:re largement ~gricole , qur ique le 

ncmbre des·emplris dans l'industrie et le c-··mmeroe se scit accru à la 

faveur de 1 1 év ·Iutirn qui s'est pr:·dui te après la dernière guerre. 

Au c0urs des dix dernières années, ces p0ssibilités d'embauche cnt aug

menté de 35 % dans le Tielerwaard tcut entier, s0i t de 9.000 emplr·is, 

dont 30 % dans des entreprises nr-uvelles et 70 % dans les entreprises 

anciennes agrandies. Les tuileries et le bâtiment tiennent une place. 

particulièrement impc·rtante dans cette régi:·;n. T::utefcis, 1 'expansion 

Y est inférieure à celle des autres ré giens des Pays-Bas. Dans le T .-W'., 
en effet, 37 % seulement des perso:,nnes actives du sexe masculin et 7 % 
du sexe féminin travaillent dans l'industrié et le commerce. 

Une ceuvre importante pour la mise en valeur du T .-~T. est la cons

truction, qui est commencée, de deux rclutes nationales dont 1 'une tra

verse la région d'cuest en est, cependant que l'autre passe à l'est, 
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dans le sens nord-sud. C'est grRoe à cette mise en valeur de .la région que 

le sys_~è~~ d~. 1~~-~.·~~~_yett~.'-~~~~ .. ~~/e~st_··~'ailleurs guè~ .i.~d.iqué atri: Pays-Bas, 

a pu ~rendre un grand·· déYeloppement·. On compte, ·dans le T.-Tif. environ 

. 2 ..... 4~:'!l~!~_tt_~~-s~'~. d.o.~t 4.5_q feEt~~s. Les deux tiers d'entre eux trava~l

lent en dehors du Tielerwaa.rd; _R~t~~rd~~-' ·Dordrecht et Utrecht sont leurs 

princi:paux .. pôles·d'attraotion él?~~é~. 

" 
. ·- ......• ·--~~ . c.':~:{>~!~~~- ~e~ _;-ey~.n~.~-- _et ~-a-.l~rt~~- d~n~ _le. T .-:W ~ _à_ -~~~ de 

la province de Gueldre et de 1 'ensemble ,.des P_ays-Bas, on· peut se faire 
... ~ ,. . : \ 

une idée exacte de la situation économique de la région considérée. Il . . 
en résulte. que le développemen~ économique de: cette dernière est inférieur 

.. ' ,. ' . ~ 

à la mç~nne de la province dont elle ~ait partie et à celle de l'ensem-

ble du pays. 

·. ~a:?~e~u.-.~·4~ ... =. C~m~araiâon d~s....reYenus èt du patrimoine entre la région. 
du Tielerwa.=t:!.'i-- ~~es! 1 la p:-oyj,nce' de Gueldre et les Pa.ys-::Bas 

............. ··· .... ·-·· --·~--..... -··· .. -- .. -........ ·- ·19 50/5f·T~i4 }. . 

.. ~--T. w·~ · -
.. · ··ën. .. ·ri orins 

C1Uéid.ra· 
en florins 

Pays-Bas 
en florins 

~----------~-------~----------~ 
Revenu moyen par habitant 

7 ,.. - "'"r 

Revenu m~yen par contribuable 

: Fortune moyenne· _par. ha bi tant 

873 
. 2.447 

1.60'7 

·. 
1 

-.~-.053.' 

2. 7 47' 
2.038 

Fortune .. moy:a.nne -·pa~ .. ~Gntribue.èl-e -·~ · · · -32··· 32·2· ... ·· ···· .. "-47•.8·21· ...... 

Revenu agricole moyen par contri
buable: dont 1 1agricul ture est la 
profession_pr~ncipale 2 .• 678 

i.l97 
3.030 

2.080 

51.-656··· .... 

3.486 

Les points faibles de l 1 agricultu~e.résident notamment dans le 
" -... • ...... ' ·- ...... _ •• ~·'~. 1 .,., ••• ~ ••• ..,. ·•. • .. ,., ,, ·~ '• • • • • ... ·~ .... -~ • - '. • • • ,· ~ ••• .. • , ' • ' 

~arcèllement extrema des terres, dans le mauvais etat du reseau de~ ohe-
. ~' . . ' .. . 

·mins ruraux et des bâtiments d'exploitation, ceux-ci étant en outre ~al 
.. - ·~ ..... ~ ... , .. . . . - . . . .... . ~ .... ,. ... . ·- . . ...... ~ .................. ' . .. . . ~ . . . 

situés par rapport aux surfaces cultivées. Avec 11 ha, la _gra.ndeur moyen

ne des eritl"eprises ·· attei~t presque la moyenne nationale. Toutefois, 57 % 
.. ,.. .. 

des exploitations ne couvrent pas 10 ha; 61 %de la S.A.U. représentent 

des terres dorinées. à· bail, dont 34% verbalement. 
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Tableau 49 : Répartiti~~~E!oi~ations- par classes de dimension 
~~1J1 iele:r.·w~ard-1!Test (94) 

Classe de di- --··--~~~~ÈE~-~~~~~1 o :!~~~~~~~---- P ouroen tage Grandeur 
mension des 

}chiffre 1 en pourcen-
de la S.A.U. moyenne des 

exploitations exploitations 
Îabsolu tage en ha 
! 

1 - 5 220 27,0 6,8 2,82 

5 - 10 244 30,0 20,0 7,5 

10 - 15 150 18,2 20,5 12,5 

15- 20 85 10,4 15,8 17 .o 
20 - 30 82 10,0 21,0 23,5 

30 et au dessus 36 t 4,4 15,9 40,4 

Total 

Tableau 50 

Classe de 1 
dimension 1 
des exploi-~ 
tations 

i 
1 1 - .. 5 ! 

5--10 j 
10- 20 ~ 
20 - 30 

1 
plus de 30 l 

1 

Total 
1 

817 lOO lOO 11,2 

Le ;ra:rcSJllemen!._S§.~ terren da,:-ls les diverses classes de 
di.nension ( 94) 

nombre moyen grandeur 
1 

Pourcentage des exploitations 
de parcelles moyenne des comportant . 

! 
. 

par exploi- parcelles 1 à 2J3à5i6à8 
1 

tati on far exp1. 
1 

i 9 et plus 

en ha parcelles 
i 

1 l 1 ( 3$1 i 0,85 i 40 l 51 9 0 

J 

1 1 t 
5,8 1,25 1 

7 42 37 14 ' 
1 8,5 1,65 t 3 14 34 49 j 

10,6 2,25 1 3 l 7 ! 21 
1 

69 

1 

l 
' 11,2 l 3,95 8 14 1 14 64 1 

1 

5,7 ' 1,60 i 20 37 
1 

22 21 1 ! i 

Ces chiffres, groupés d'a~rès un recensement opéré par le L.E.S. ne re

flètent pas exactement la réalité. En fait, le parcellement est encore 

plus prononcé et par conséquent la di~~Pê~on des p~r~8lles encore plus 

petite. Le tableau suivant indique séparément la-grandeur des parcelles 

peur les terres ar~bles. et les pâturages. En comparant ces résultats 
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aux dimensions minima indispensables qui ont été f~ées pour le Tieler

wa.ard, soit 0,75 ha pour les parcelles de terres ~-:r~b~-e~.~:- et 1,5 ha 

pout'' lea·_''Paî-oel:le~ de· pâturages;· on .. c~nstate à quei point 1~ pB;roellei_Ilent 

a une. fâcheuse influence sur la structure agricole., 

Tableau 51 : Ventilation des parcelles de terres àrables. . et· de pâtu

rages dans le Tielerwaard-West selon leur grandeur. (94) 

.... 
Pourcentage des parcelles . ~ 

Grandeur des parcelles ---~;-te~----~e pât~-:g9s~-----

~---------~--------- ___ _::.:b?::_s _______ -+---. ____ ..;...;..__ 
1 '. 

moins de 0,5 55 13 

0,5 -. 1,0 34 23 

.~· .,._1,0 - 1,5 8 32 
~1,5- 2,0 2 22 

.2,0 - 3,0 1 9 . ·. 
plus·- de 3 0 1 

~---~~-------~-~----~----~~-~~-----------------~--~-~-~~~~~~~~~--~ 
·. . '·' .. } lOO 100 -~. ·r<·.r Ji_'~-~·.; .. 

Plus de la moitié des bâtiments d•exploitation sont en:mauvais 
... •,·.: -::..· 

état. Quelque 370 fermes devraient être reconstruites. En raison de 1 1an

oian. système d 'éta.plissement le long des digues, les ch'a.mps sont ,e!l~ · ·

moyenne très éloignés des exploitations {2 ,3 km). n faudrait_, pour ·créer 

un.meilleur réseau intérieur de voies de communication, transférer plus 

de .100 exploitations en dehors des villages, Sur les_.3.509 ha environ qui 

s'étendent à l'intérieur de la zorie à remembrer, où il n'y a pour ainsi 

dire·encore aucun bâtiment, l80 exploitations couvrant ohaoune 19 ha 

pourraient êtrè installées, une fois que la situation hydrograph~que et 

le réseau· de chemins ·ruraux auraient été améliorés. 

Etant donné le mode d'exploitation extensif fréquemment pratiqué, 

la main-d'oeuvre occupée est peu importante. Dlle atélève en effet en 

·moyenne à 0,8 unités tra'V'ajii.leurs.·.,-~ ... par explo~tati~n de 1 à 5 ha et à:. 

1,4 unités par exploitation de 5 à 10 ha. La plupart des petites exploi

tations ne sont par conséquent plus des sources de plein revenu. Le taux 
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annuel d'émigration enregistré pour toutes les exploitations atteint 3% 
environ de la main-d '·oeuvre masculine (contre 1 % pour l'ensemble des 

a) 
Pays-Bas). De ce fait, les indices ùe pression de la génération montante 

calculés en 1956 étaient moins défavorables que dans d'autres régions 

appelant des réformes. 

Ces indices s'établissaient à . . 
0,23 pour les exploitations de moins de 3 ha. 

0,56 
,, lt n n 3 à 7 ha 

0,88 n " " " 7 à 10 ha 

1,21 " n " 1t 10 à 15 ha 

1,56 " tt tl " 15 à 30 ha 

1,74 n " " de plus de 30 ha. 

L'indice moyen pour la région à remembrer atteignait 0~92 •. 

L'amélioration de la structure agricole sera réalisée au moyen 

de diverses mesures. A cette fin, il faudra également accroître la mobi

lité des terres, car nombre d'entreprises ont besoin d'être agrandies. 

Il a· été reconnu que trois types d'exploitations conviendraient 

particulièrement comme base de la réorganisation structurelle, à savoir s 

1. L'horticulture en plein air et sous verre. La superficie la mieux 

appropriée à cet égard est estimée à 1,25 ha. 

2. La culture fruitière. Etant donné que l'arboriculture ne permet pas· 

de ~edifier en peu de temps le degré d'intensité, il est particuliè~ 

rement important de tenir compte de la main-d'oeuvre disponible pour 

déterminer la dimension des exploitations. C'est pourquoi on part du 

principe qu'il s'agit, en général, d'exploitations familiales occu

pant le père et le fils. Une superficie de 5 ha au moins est néces

saire dans ce cas. Cette dimension permet d'utiliser d'une manière 

profitable des moyens techniques modernes et de faire appel à une 

main-d'oeuvre supplémentaire seulement à l'époque des récoltes. 

a) L'indice de pression de la génération montante 
= 1/14 du nombre des ·fils âr;és de moins_ de· 39 ans ~oopérant .là l'exploi~at~on 

3 % du nombre des entreprises 

1 



"', .; 

~, ' 

-. lq:~·- -. 

3. L'élevage sur pâtura@e• L'élément'principal à retenir pour déterminer 

la gr~deur d·'un~ te lie exploi t~tior( est. -ia. certitude de poü.voir se 

servir avantageuseme:nt a·e 'm~chinès 'à'-' tra:irej 'be qui exige au moins 15 

vaches.- Un· troùper~u 'dé- cette 'ilnportance· impliqu~ 1 'élevage- de 8 veaux 
. ' 

au- minimum et -1 'engraissement de· 3 bêtes ·de r·é:rorme en moyenne. Si 
• 1 .-

• l'on y ajoute un cheval, on voi~ qu'une exploltàtio~ de cette nature 

comprendra ·environ 28 llllités ·(U.G~B-.) en· 'été· e,t de 24 en hiver. Le nom-

. br~ d'"U•Q~B. par hectare.atteint .en moyenne~ 1,3_:-dans les éleva-ges du

_Ti.elerW.è.ar~ .• Dans .. la· Frise,. il. est_.de·l-,5.: .·Il: faudra donc·- .. _tabler·· 

1,-3 à ·1,5.- U.G.B.~ par .. ha dans la. zone .. à r.etnembrer, ce qui.oorrespond à_ 

une superficie minima d'exp loi ta ti ons de 19 ha. Une te_lle ~xploi ta tion 
- - : ... - • • ' - • • ~, 1 • • • : : " • • • -.. .... ~ • • 

fournit du travail à 1,3.unité de main:,:d.ï'oeuvr·~·-·e·t-·:Peut .. cÏ~jà être olas--. - . - . ~ ' . . \ . . . ~ .. 
, r .. 1 .. • .: 

sée parmi les entreprises familiales. .. ·.. . .. : . ,. _.. . . . : . ~ . 

. Les· entr.eprises qui valent la. peine d.'ê.tre ·agrandies doiven-t être 

choisies: en tenant.· oompte de fac~~s . particuliers. Les su:per.fi.oies néoes

saires aux agrandiesemeil-:ts ne peuvent être· ·obtenues. que si. Uf1 ce:ç-tain 

nombredJêx-ploita.tionl! sont abandonnées oa·_réduites. A- cet· égard, là ·pos

sibilité d 'a.ooroitre le nombre des -exploitations hortio.oles où: frui tiè

res auxquelles une petite supe:tlfioie suffit, présente quelque avantage.·-

A l'heure actuelle, les cultures fruitières ~ouvrent_695 h~ et.,l'hortioul

ture 23 ~~ •. T~~t~fois,_ ·l.)Oq. );la s~ule~en~ au,A ~ota+-~~ prê~~n~ à. __ o-~s ~ul~ 
tur~s • 

. ;Vo;içi les· prinoipes 1qui .guident le choix des exploitat~ons · :-cel

les de. 0 à ~ ha--ne peuvent pas êt-re· agrandies;·. il est, tout ·au plus· :Posai..,. 

ble de,les trans~or~er en explo~t~tions maraioh~res. 

· · Le~ e-xPloitat.ions d'e 2 à 5 ha ne· peuvent être . agrandies ··que ·pour 

être transformées_ en= cultures ·fruitières de plus de ··,2- ha, ou .en exploi

ta ti ons maraîchères.~ . 

·Celles d€ 5 à 20 .ha peuvent· être ·-soit agrandies, aQit trans:r·ormées 

en cul ture-a :'fr_ui ti ères ou maraîchères·~ !Les terres -devenues ··disponibles de 

ce fait serviraient à arrondir d'autres exploitations. 
. . . . ' . .' - - . ' . : ' : ·. ' . ~-- . ; 

. La _transforma ti on ou ·1 1 agi•andiss.ement· Jsont librement _·_~ffeo-tués. 

Pere:onne ·ne -·--pwt ,y être obligé et personne n'à le droit· :de· Jl 'e~iger • 
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Les agriculteurs dont le revenu non agricole dépasse le revenu qu'ils ti

rent de leur entreprise sont exclus de la procédure d'agrandissement ou 

de transformation. En revanche, les autres agriculteurs ayant un revenu 

d'appoint peuvent demander à en bénéficier s'ils se déclarent disposés 

à renoncer à cette activité secondaire. 

Les agriculteurs qui désirent bénéficier de ces mesures doivent être 

1 1 
. . 

1 1 
de,s s.erviqe, s de 

reconnus comme bons exp oitants par es comm1ss1ons oca esvulê~risa~io~ 

de l'agriculture et de l'horticulture. Il faut, en outre, qu'ils soient 

parfaitement solvables et qu'une personne compétente puisse le~ succéder. 

La mobilisation des terres qui s'imposera poür réaliser une amélio

ration de la.structure agricole d~ns les conditions données est une opé

ration de grande envergure. Il est d'autant plus difficile de faire des 

prévisions à cet égard qu'on ignore comment réagira la population de la 

zone à remembrer lorsque les mesures prévues seront mise à exécution. 

D'autre part, il est plus difficile d'apprécier claire~ent la situation 

par suite de l'inclusion des cultures fruitières et de l'horticulture. 

Les indications suivantes n'ont par conséquent qu'une valeur très appro

ximative. 

Sur les 244 exploitations de 5 à 10 ha, 20 %seront susceptibles 

d'être agrandies p·our être consacrées à 1 'élevage du bétail. Cette opé

ration nécessitera quelque 563 ha. Vingt-cinq pour cent des exploitations 

considérées pourront devenir des exploitations maraîchères ou fruitières 

{6 ha en moyenne pour les secondes). Cela libererait environ 70 ha. 

Sur les 150 exploitations de 10 à 15 ha, il sera possible d'en 

agrandir 50% pour l'élevage, ce qui exigera 487 ha environ. Vingt-cinq 

pour cent seront transformables en exploitation maraîchères et fruitières 

(7,5 ha en moyenne), ce qui rendrait disponibles quelque 150 ha. 

Sur les 85 entreprises de 15 à 20 ha, 60 %pourront être agrandies 

et t~ansformées en exploitations d'élevage, ce qui prendra 102 ha. 

Quant à celles de 2 à 5 ha, elles pourront être en parties trans

formées en exploitations maraîchères, ou bien réduites et devenir en par

tie des exploitations fruitières, ou bien être agrandies. Il faut compter 

que 150 ha environ seront nécessaires à cette dernière fin • . 
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Au total, 1.303· ha serortt nécessaires pour. l'agrandissement. Comme 

la réduction de la-~perficie d~· certaines e~ploitations libèr~ra 220 ha, 

les besoins non couverts représenteront 1.100 ha. Les chemins à construi

re et 'les fossés à·c~~uset- entr~ineront une perte da t60 ha environ, ce 

qui i)ortêra· "à 1.260 ha 1 'écart à combler~ 

.La loi de 1954 sur le remembremeQt dispose qu'au cours de cette 

o:pé:ration des parcel1es ... devront être offertes aux communes pour l 1 exten-
. . 

sion des cultures à envisager. Les 9 communes que compte le T.W. ·ont 

fixé leurs besoins à 117 ha .environ, mais les autorités responsables du 

rem?mbrement n'ont pu leur. en accorder plus de 62. ·11 faut en oùtre 66 

ha à ces communes pour constrùire des chemins. 

La superficie susceptible d'être mise à la disposition des eooié-
. . 

t~s de droit public atteindra tout au plus 183 ha. Ces terres seront 

ven4ues au p~ix du marché et elles devr9nt être payées dans_~ d~~ai de 

deux ans. . ', 

On dispose .. des possibili.tés suivantes pour se procurer des. terres 

supplémentaire~ : 
d' agr:ï,.pu1 teurs 

1. Ltémigrationfdans les polders·de l'Ijsselmeer. La S.B.L. aohète des· -

terres ainsi libérées.ou bien, si,ellea sont·données à bail, ella 

obtient- le droit.d'y-installer de nouveaux fermiers. 

2~ Acheter des terres à l'expiration du bail, éven~uellement moyennant 

urie prillie d'abandon. Il s 1 agit là, notamment de petites exploitations 

ou''d'exploitations ·appartenant à des paysans dépourvus d'héritiers. 
. . 

On compte obtenir ~insi environ 700 ha. 

Depuis que les opérations préparatoires du remembrement du T.W. 

bnt été mises en oeuvre en 1957 et jusqu'en septembre 1961, 694 ha de 

terres ont été libérées; elles étaient pour parties égales exploitées 

par leurs propriétaires et affermées. r36 ha {19t6 ~ont été rendues 
. . 

disponiblcs·en inst~llant leurs propriétaires sur des torres domaniales; 

389 ha (56,1 %) ont pu être reprises grâce à des primes d'abandon (36 % 
de terres.en toute propriété, 64% de terres données à bail); 23 ha 
(3,3 ·%) ont été acquis par petites parcelles en-versant des primes d'aban

don et enfin 146 ha (21 %) au moyen d'achats n'ayant pas comporté le ver

sement de primes (96). On est dono parvenu jusqu'à présent à se procurer 
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la moitié environ des superficies prévues par le plan. Le_s ef':f"orts ac

complis pour obtenir des terres dans le cadre du remembrement n'ont per

mis jusqu'à présent de mobiliser que 1,6 %par an de la surface agricole 

utile. Ce résultat montre combien il est difficile dtaccroîtro la mobi

lité des terres et prouve que les mesures, même de grande· portée, priaos 

par l'Etat dans ce domaine n'ont que des effets très limités. 

Il ressort de ce bilan que, dans les conditions actuelles, il 

n'est pas facile de trouver les terras nécessaires pour réorganiser la 

structure agricole. 

Il est prévu d'établir en pleine campagne : 

6 exploitations de 15 ha chacune, 

91 " de 19 ha " 

23 " de 25 ha " 

On construira en outre, les bâtiments de 16 exploitations maraî

chères de 500m2 chacune, dotées de serres mobiles. 

Parallèlement à ces dispositions, qui visent à favoriser le dé

veloppement d'exploitations de dimensions rationnelles, ies diverses 

autres mesures qui, aux Pays-Bas, sont conjugées avec le remembrement 

légal, sont mises en oeuvre. E~tre autres choses, les parcelles seront 

agrandies et leur largeur, qui est en moyenne de 55 m, sera portée à 

lOO mau moins. Cet objectif doit être atteint en regroupant des terres, 

et partîculière~ent en réorganisant le système des fossés, indispensa

bles à cause du niveau élevé de la nappe phréatique. Le vieux réseau de 

fossés est trop dense, si bien qu'il gêne énormément la culture des ter-

res. 

Le remembrement est largement subventionné par l'Etat. Lé montant 

des subventions est représenté par la différence entre le coût de l'opé

ration et la plus-value fixée qui, dans le T.-W., doit s'élever à 30% 

environ du coût. Les subventions couvrent par conséquent 70 %de la 

dépense encourue. 

Les subventions afférentes à la construction de bâtiments sont 

calculées moins largement. De ce fait, la part des subventions dans le 

coût total du remembrement s'établit à 64 %--
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2. ]!t_r!,e.!.Ol!. ,g.e_r~m~mkr~m.2_nt !!_u_Z,!!i~e.!.i.aik_ W~ste.r,k_!.a!_tie.!: ( 97) 

Le Zuidelijk Westerkwartier (z.w.) est une régi~~·qui couvre 

18.340 hA. de S.A.Uè à l'ouest de la ville de Groningue. ll se distingue 

par son caractère fortement agricola, par là prédominance des petftes 

exploitations, le morcellement accentué des 'terres, la régularisation 

insuffisante de la nappe phréatique, le réseau de chemins défectueux et 

le chômage latent. 

Par suite du haut niveau de·la nappe phré~tique dans la majeure 

partie de la région, plus de 80% de la S.A.U. sont exploités sous formè. 

de prairies et de pâturages permanents. Les paysans habitent dans ·des 

villages resserrés~ le long des routes. Les .fermes so~t-aocolées.aux 

pièces de terres tout en longueur qui, au c~urs des an~, _ont été morce

lées par les partages et les ventes en un grand nombre de bandes.étiréee. 

L'absence de chemins ·a provoqué une forte extension. du droit -. 

de passage. 

·Environ 50 %des entreprises ont moins de 5 ha• La: grandeur;. 

moyenne de toutes les exploitations de 1 ha et plus est de ·7,3 ha·· 

(1960 : 9 ha) (96). Dans le polder du sud, le remembrement est déjà ter

miné. Le réseau de chemins y a été sensiblement élargi, le drainage 

a été amélioré ot des terr~s jusqu 1alors incultes ont été'mises èn va

leur. Des mesures analogues sont prévues ou en application pour les au

tres parties du z.~. Les demandes de remembrement port~n~ sur .Plus de 

12.000 ha. 

Les questions économiques et sociales pèsent d'un .. grand poi~s 

dans 1' étude des régions qui appellent des réformes •. Da!le le z. il. la 

structure professionnelle est encore largement.agricole. En effet, 40% 
des personnes actives continuaient à travailler dans l'agriculture on 

1956. La formation pro~essionnelle des chefs d'exploitation n'est dans 

aucune région de la prsv~nce de Groningue, aussi peu répandue que dans 

le z. ~i.; 25 % seulement des chefs d' exploi tatien de plus de 35 ans et 

50% de ceux d'~ âge inférieur, ainsi que la .moitié des file de plus. de 

25 ans travaillant dans l'exploitation paternelle ont suivi des cours 

de formation professionnelle ou fréquenté des écoles spécialisées. 
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Les paysans restent assez_ longtemps à la t8te d~ leur exploita

tion. Plus da 50% des héritiers ont dépassé 30 ans lorsqu'ils repren

nent l'exploitation et 27% ont plus de 35 ans. 

Il est apparu, en examinant la gestion et le degré de modernité 

do l'équipement que les exploitations dirigées par dos jeunes gens (de 

moins de trente ans) l'emportaient sur les autres. 

En présence du problème que soulèvent les lourdes dépenses enga

gées pour le remembrement dans des régions où le nombre des exploitations 

qui ne sont guère viables est si élevé, on a cherché à déterminer quelle 

devrait être en fin de compte la dimension des exploitations, pour que 

celles-ci aient des chances de subsister par elles-mêmes. 

Il faut qu'une exploitation permette d'effectuer une certaine 

quantité de travail productif. Dans le z.w., c'est l'élevage des bovins 

qui prédomine; celui des porcs et de la volaille est peu important. 

C'est pourquoi la quantité do travail nécessaire pour nourrir et entre

tenir une vache au cours d'une année a été assimilée à une unité de 

travail, avec les équivalences a)suivantes : 

une unité travail = 

travail que donnent 100 poules, 

travail que donnent 4 truies reproductrices, 

travail que donnent 10 porcs à l'engrais (3 x 10, ·par an) 

En 1955/56 une unité de main-d'oeuvre devait accomplir 9 à 10 

unités de travail pour obtenir un revenu correspondant au salaire d'un 

ouvrier spécialisé (vacher-trayeur). 

On peut dire qu'une unité de travail correspondant à environ 

400 he~es de travail, ce qui sienifie qu'une unité de main~d'oeuvre de

vrait accomplir au moins 9 x 400 = 3.600 heures de travail productif 

par an. Il est ressorti dtenquêtes menées dans le z.w. que, dans les 

exploitations de moins de 7 ha, la main-d'oeuvre disponible n'avait pu 

être utilisée à plein. 

a) Il est apparu entre temps que ces rapports avaient besoin d'être 
revisés. 
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Tableau 52 : .. Travail à .. effeetuer· èt 
dans les exploitations 

de la"main-d'oeuvre 

Dim . • . .. Unité .de :main f-Unité ·de" main-Quantité tot-. 
. ensJ.g~. · · dt · · · · d.' · · f ... -~ · · · d in · . d .. - . ..oeuvre-. par- . . oeuvr-e. fiUJ.4L"" , e ma -· 

;..·1· iets t'" ·:exploitation ·li~le parv . --·d'oeuvre oc-
exp o a J.ons . 1 . t ti , · .. -· - · · .. .. · ·· exp 01. a on ~u.pee par 

·· . ... · - ·· exploitation 
. 1 ; 

·: .. , ... __ ·· · · 3 ··ha~--~ .. " .. :.~.-·-- 4-,4--··· ~ .... .... ----~ -·~o ,-9ê. .. -~ 

: 0,94 

-· -~·. 0;92 

0,94 

0,93 

·. 3 J. 4 ha 5,7 

4 - 5 ha 6,9 0,93 
-

5- 6 ha 
; 

8,2 1,18 1,19 

6 - 7 ha 9,6 1,11 1,13 
~ 7 - 9 ha 10,5 ' 1 ,24 1 ,27 

Unités de tra~ 
v ail par uni tÉ 

de 
mai.n-d 1 oeuvre 

·'· .. 4 8 
' 

6,0 
7,4 
6 .. 7 

?,9 
8,2 

"8 9 
• •.- ·- ~ •rO" ., .. • .- • ,.f . ·-- .... -~?J..~.. ... .... --- ...... _,_,_2_~ -~. , .. ·- ....... -~- ~~~ :9 - 11 ha -· ... -· . . ~··- - --· 

11 - 15 ha .. 1? ,0 1 ,49 .. _1, 72 

__ pl;~ ~d~ i5 h;, · .23,~ :: " .. . ·_1 ;,Go' ' .· · .. ~.3( 
~0~~ 

·. ~ ,. 10_~'?- : '· .; 

• • ._ • "• ~ ' ; ,. • ,. • r < \ ~ 1 ; - • , .. , • " 'If'"· .... • 

· .. Dans lé z.w., · lès ·exploitS:ti:ons -dé ··6 ._à ·7 ha· donnent en moyenne 

9 ·un±t-és de, t-~ava:iÎ, -.'aùtre~ê'n·t dit,- ·ellé~ · ~c-clipent-· tih-é -personri~·. i.é-s · 
::. ~ ' • • • • •· • • _. ~ .·• ' •' • r ;._ • ._ ; • • ~ .,.. • • \ ,4 •· .~ • ., ' ( • J •- • • a : ~- .; ,' • ,; • • ~ ' 

exploitatibns d'e 15 ha: ··rournfssettt . environ: 20'. ùhit'és . de travail 'et doi:. 

vent •:être' ~c-on~sid-éré·etii-·dômm(f···ô"cétip~nt .. detix pêrsoziné~~~,: .. - . . . . '' .. · . : . 
•' -~ .... __ ,. .... :·.:. .• ·.... :·. ~ ·t . : 1 • ', 

. ~· - . . . . 
! -- " • 

Les e_xp-l_oita:ti<?ns, de. 7 .à 15_ ha. devraient 4onc 3tre. CO.p~i.dé.rée~_,. 
.. . - • -· . f -.' ' : ,..:. . :· ,. .- ~ . • • .· ', ' • . .:,_ ;, ~ ~ .• - . ,. ,.. • . :· .. •. ... 1• .... ..... -: -- .. • ~ ' • 

sel.on ___ la capa~i.t~ __ de. ~rav.ail. .d~ 1~ f'$lli~l.e_ pay~~D:~, .co~e ~.es . ~xploi-:-

t~·ti~~-~- f~ill~le~·, s~ .. ;I;_'.oJJ.. ·-~~-et .-qu.~- i~- .Pia~-it:oe~y:~~- ·.f.amiJ.ia.le .se·.·. ~ 
.: -•• -.... ' • l ,, • .. •. ••• 

compose uniquement de l'exploitant et de son fils. Les exploitations 

de ~oill'i3' :Ci·e 1 'h~- në''peiom~i~~~h::e ·p~s· ie ):>le:Ui· 'emploi: ;dt\uie -~rii\~ d~- main

d"toeuv~e à tl:oiiu( q_Ù 1·e·il:es rte 'se:•l.ivi-~nt a: ünè·-cultu~e· partièulièi:ezhen't-
in""t·ensi 1re. et: spé'~i-klis~é ~~ :-.: .• .: . '·. . 

..... _... ~ .; . .. ·~ . - .. 
' :•: ,r ' • • 

--· ; :.; 

Les che,fs ~:'~:x:pl_oitat~.9!'-:S: ~e. 3 à.,~ ha __ dp_~ven~ . .P.é_c~s.~~:t"em.e~.t .. 
- '• ~ • '•. ' •, ~ .' • ',, • ' • ~ r - • "'' • 

. ,;. . 

exerver une ~ctivi:té ,:;eco!fd?it;"e ~t_çe~~ ~on~_l'explçita~ion_ cpuvr~-moins 
... _ • : ~ -- • . - - ". ..fi, • ~ •• •• ' • • - ,. ... ... • .. .. • • ~ • 1; - ' • • • 

de 3 ha sont obligés d 1 avoir leur activité principale en deho~~ de,ce~le~ 

ci. Ces limites s'élè·-rero~t avAr; les progrès de la mécanisation. L~ ta-
bleau: 53·: (p.l74) montre i~·; ~i-t~'~at:i~zî'ii'ctue:tie. . .. ~ 

' ... ' .. : ~- J • ; ; "' • • ~ ~. ~ ' .. • • • .. • • • 

-> Le sous-ef:!P.loi. cone~a~é .. t;~en~-- au *'ai~ q~ '~e._ t~oP: fQr~e propor-
... - • • ~ • 1 ~ - ........ • • ' ' • • • • • .. • • • - • l' -

tien de la jeunesse reste à la f~rce._En cona~q~en~et l~s_faoilles s'ac-
~ . _: ' . . '· ,. .. ' '. :: . . . . . . ' . . 

crochent aux terres qu'elles possèdent, d'où une mobilité réduite du 

sol. 
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Tableau 53 : L' ioportance du revenu d:-' appoint 
agrico1es du z.w. (97) 

dans les exploitations 

Dimension des 
Pourcentage des exploi-' Pourcentage des explo;tations 
tants exerçant une ac- dana lesquelles travaillent · 

exploitations tivité secondaire des fils sans activité secon-
'' daire et q~i ne suivent pas 

de cours de formation profes-
sionnelle 

1 - 3 58 13 

3 - 6 31 13 
: 

6 - 9 10 29 

9 - 11 6 38 

11 - 15 4 52 
plus de 15 2 68 

Depuis 1~90, la population du z.w. a augmenté de 75 %. L'indus

trialisation n'a pas progressé assez rapidement pour absorber régulière

ment l'excédent de main-d'oeuvre, de sorte qu~ le chô~age s'est acoru 

et a atteint son maximum en 1956, année où près de 3 % de la population 

masculine active étaient sans travail. La situation n'a même pas été 

améliorée par l'embauchage de plus en plus_important de ~ain-d'oeuv~e 

dans les régions à remembrer et par l'augmentation du nombre de navet

teurs allant travailler dans les zones environnantes. En effet, au fur 

et à mesure que de nouveaux postes de travail étaient créés, la méoani

sation de l'agriculture libérait de la main-d'·6euvre. 

Les chiffres suivants donnent des indications sur l'évolution de 

la répartition des exploitations pa~ classes de dimension qui s'est pro

duite entre-temps. En l'espaee de 10 ans, le nombre totâl deè entrèpr.i

sea s'est réduit de 16 %, ee qui a été dû notamnent à la forte diminu

tion enregistrée dans les classes d'exploitations de moins de 6 ha. Dans 

les autres classes, on note une augmentation variable du nombre de·s ex

ploitations. 

Cette éYolution dénote une certaine activité dans les mutations 

de terres au profit d'entreprises de dimensions plus rationnelles, mais 

un tel mouvement prendrait bien plus d'ampleur si les efforts tendant 

à améliorer la struc-ture agricole étaient plus poussés. (Tableau 54
1 

P• 175) 
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Tàbleau 54.:: :Vari~~ioJ.!.Ve--:1-fJ.-. ;rê.P.ar-i.!rion des exploitations ;par clas
ees de (1~i.:.~~2.21Er~. dans le Z~idelijlt Westerkwartiett 19.50-
196o·· .. '(96i· - ,., ; ·. : .. ·. : 

.. 
Classes de Nom:bre d'' ·ex}21 oi ta·tions - 1-9'50'• = 100 

dimension·· 1950 ' 1955 1:9~0 1955· t .1960 ':' 

1 3 591 433 .}01 73 ~ 

., 

51 -
3 !"/' -6. . ' .705 62.7_: ~506:: .- 89. 7?-~ ·' - - ~ .. 

6.-- 9- -· 346-· - '3-57· -~ :. 355. 103 ,. 103 
1-. :...~ 

.. .,. ... .. - .. -· .. . 
• ~ ... •• ,,, --~~ 4 -·- . -· .. 

9. ~~ 1·1. ··.-169 ' : .·16-5.·· 1$0. 98- 1.06 ' .. .. 
-· 

11 ... 15 194 ... . .. ·218.·. ._ .... , .aA-9 ., 1'12 . 128 .. 

plus de 15 306 __ . 304 354 99 116 .. 
-~ ; : .. 

Total . . ·Z--311 2 1P4 .... .-·: .1._945 l .91 a4: .• 

~e_ç,t~U!: --~~~!~l~2e~ ~-~1) > :." ::,. ~ ~ __ .-...... ·- .. ·····- ·; ___ ... :. :~. __ :~·.:·: .. ·· .- · • •• 1 
·~ ... f 

on dispô~:i~ _;d_' é't'~"dës .... p.îüs~ }>~eê·f~ëi: -·~'~ur .:.ri-··z6~~~ :de: ~.;~~mbremen t 
de··z1'J~~oê '"qui ·:rannê.~"'la ·pârti-e -oétciâep.tâle·- -,(Ïu ···z·.~w~- tn-·,957; "574 ... (6.19) ·-

(a) p;~pri~-t~~r~~ --f~o~~·i~;·~. t----~-~~-:tdà;·~-~~-~-· ~~~-.: : · -~ , . 
: · - ·12 % exploj,t_aien,._t. m~i_ns ete 1_ h~~.: ~- _·_ . _ . . .. ·- .. . .. \ 

37 · % de 1 à 5 ha _ . ~ :- .. .. ,, . i 

25 % de 5 à:: 10 ha , \ 
18·% de 10 à 20:ha 

, . 
.. . . 

8-% plus de 20 ha. ". .·. . 
Ils se .rêpar~issaient comme. suit par· caté~gori~s professionn.e.11es ·.; 

• i · · -~ a 
Gr~upe A (agriculteurs sans autre activité) ·52 %. (59) 

Groupe B (agriculteurs ayant une activité- secondaire) ··6·%(5,2)a,. 

Gr~upe C (personnes dont l'activité principalè se.· tr·ouve .. 29 %(24 4)a 
en dehors de le-ur exploltation agricple) ·' · .. ',; 

. . 
Gr·Qupe D (perà.onnes; trav.?-illant 9-ans des ·.entrèpri~e·s rés;L-. 1_3 %( 11 ~4)-a 

duelles ou fictives) · •· 
~' -

Auptme exploitation~ de moin~ de 1 ha ne faisait partie des :groupes A 

et: B. Les ·propriéta~res._ ne dispo.san t · pas de 1· ha ne jo~ent ~<}.one_ qu'un '_ 
r-8~e m~im:e au po in~ de·: :vue. agro·~économi~t.le. Parmi les_ ·exp: bi ta~ions 

de~ ~--à .5 ..... h:~L 33 _% __ ap:p~rt_enai.e:IJ:t __ au~ ___ .sr<?._up~-~ _A ~t. B. Les eJ~J?loit~~iona 

sont en majorité purement 1:~~-l~~i~ c'est-à-dire que to~j les travaux 
. -.. ..... -... ~.... . • -~- ... ~ ............... -· ,..,. ...... ~ ·- ... ~···· ........ , .... , ... __ ....... •4· .. . • ._... ~ 

y sont effectués par des membre~ de la famille. 

(a) Entre parenthèses : données ·ae rapportant à 1960 \96) 
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Les exploitants du groupe B exercent suttout des professions ac

cessoires dans l'agriculture ou· dans un secteur s'y rattachant. Le 

groupe -C comprend avant. tout des ·sal_ariés ·non agricole-s.· Le· rôle joué 

par les emplois saisonniers ou permanents exercés en dehors de l'en-
. - . 

treprise par des membres de la famille, va en s'accroissant du groupe 

A au groupe a. • 
Bans la région de Zijlroe, c 1 e·st dans 50 % des cas, à 1 1 âge de 

60 à 70 ans que les explo_lli~ts transmettenD_' expl~_:!_tation à un __ ~<?.= 

cesseur. L'âge moyen des personnes qui transmettent leur bien est d'en

viron 66 ans, et celui des successeurs de 37 ans. 

En 1947 1 plus de 50 % des personnes actives du sexe masculin 

travaillaient encore dans l'agriculture. En 1956, ce pourcentage avait 

fléchi·à .. 42 %. 

Tableau 55: Professions exercées .par lesl fils de plus de 15 ans des 
-propriétaires fonciers de la région de Zijlroe, en pour
centage (91) 

Groupe professionnel du père Tous Professions A+ B c 

1 

D les moins de !10 ha et 
10 ha 1 plus groupes 

1 
1 Agriculture ! 

à leur compte 10 1 11 
~ 3 i 15 10 

salariés 10 t 8 17 12 11 
travaillant dans l'en- i 

1 treprise paternelle . . 
1 à plein temps l 17. 34 8 3 17 

à temps partiel 12 
' 

15 4 4 10 

Professions apparentées à 1 
-2 t .:..o 

~tagrioulture i i i 
1 0 1 

Professions non agricoles 
1 

1 

industrie 13 

1 

4 24 19 13 
commerce, transports 8 3 10 13 8 
artisanat 10 

1 
5 12 8 9 

administration, en sei-
7 3 1 4 4 gnement 

1 terrassiers, ouv:i:iers oc .. 
2 .8 casionnels 

1 
0 3 ·3 

divers l 3 1 3 8 3 
Sans professions 6 

1 
16 14 l 6 11 

i 
1 lOO ' lOO 100 

.l 
100 100 1 .... 

~ -:: ~ ·t , ., . '\ 
--

C'est 'dans l~S-.[~oÜpe·s · .. A,. ·et B quo le pourcentaee des fils· ·tl'a--~· 

vaillant dans l'aericulture est le plus élevé, en revanche, dans les 

VI/1
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groupes C et D c 1 est le pourcentage des fils se consacrant à des acti

vités non agricoles industrielles principalement ·~·qui est le plus 

important. 

La· réussite dans tine ·prof~essi.on _qU.élcon.que déperld po.ur une large 

part .. de .. la .f·ormati.on- et· spéoialemen.t· de la· f'ormat~on théorique· r·eçue. 

A .c.e.t .égard, les ·conditions ne ·sont guère t'avorables· dans la région con-

sidérée •. En effet,. 24 % seulement-· des 'fils 'âg~e· de pl.ue' dè 15 an~: ont 
.' . 

suivi des cours d!'agrîculturè et 'il n1 y :éi,_ a qu·e 22' %' qÛ:i aieht' f~é
quenté une autre école technique~ Quarante-trois pôur: èent n'ont béné- ··· 

f'icié d'aucune _for~ation . scolaire après; 1 ~ éc:çle. primaire. Or,· les fils 
. . - .. . . ~~ - . . . . ... - . . ..: . - .. . . 

des pay~ans sont d~~posés .à quit~è:c~la. f~rme .paternelle· d 1autant plus .. ; 

t.ô~ que la form~~ion prof~~st,nne+I:e est disp~ns~e,_.à un ·âge plus pré-··· .. 

c~~e. ~~s-~ils qu~.~uitt~n~ .~a.f~rme·p~ternall(! au .-bon·mol!lent réussis-' 

sent mieÙX en général que ceux qui ne s~y résq~ven~_qu~ p~u~_tar~, une 

fois: qu 1ils ont c·~mpris -~u ~iis :·ne. :pou_~::8:i.e~t --~~~ s'.éta_b_lir -~: J,e~r ... co~-· 
.. . . - :· ~ ~ . 

te J' · ... 
. Po1:1r :an~~yser l'~x_ode q~-·~'impose, on·. c:alcul.e sou:vent. l..'iild:ice· · 

de i~essi.on ;de .~a. gé~êra!ion. mpntante .... ~! :1 '.~n admet ,que-., ·ch'aque ~né·e, 

le .trent~.-septiè!Jl~ qu .~otal. de.s ent_repris~~- _est t~ansféré:,- l:;'indice 
- . - . .. ~. " . - . - . 

afférant aux je~es gens n ~ayant_ p~s plus· ~e 14· ans_ résulte· .de ·la· for• · .· . ., :. ·. 

mule suiyante : '1/!14 d.U' nombre de fl.ls 
---~--..,.........-~-~-. ·, (91). 
1/37 du nombre d_es _entre,pri~es . 

Cet indice s'élèv~ à Zijlroe, à ·o,86 pour les exploitations des groupes 

A ~~-B ~'moins de. 10· ha, à 1,66 pour·:le·groupe de 10 ha ~t plus.et à 

1,2 P9~r'l!ensemble des etploitationa. Cela signifié que~ chàqùë ~néè, 
sur siX.-jeunes ·adultes, . èinq ·Beulemént sont en Ùies_Ûre. de réprerid~e une 

explotta~ipn .du· çoupe A ou ·'B, ·alors qué .:le sixième devrait émigrer. èe · 
,; - -:: -,. 

résulta-t· semble· relativemènt fav'orabié ~·. Mais ':les e:tploit.atfone 'dé moizis. 

de 10 ha sont généraJ.ement trop :petites p·our assurêr _·plèiriement la. sub...: 

si stance d'une. unité~ d~ ma.in .. d ~oeuvre. Ainsi, qumi:que 1 'ind~ce sqi·t · de 
. : ~ - ' . . ' . .. . ' -

0,86, ~1 n.' e.s:t guère. posl;l~b;J.e_ de caser dans ce groupe de'S fils d' agri:-: 

culteur~ q:ui_ o~t pl_us de 10 ha. Mais .1 'indice a.f.férent à çe dernier 
' . 

groupe est de 1 ,66 ce qui indique qu'un jeune ti,omme sur trois ne pe~t; -··: . .... 

espérer_ pouvoir:-a' installer à ·s?n· ·c~mpte • 
. . - . - .. 

Tant que l'indice dépasse l'unité et que l'émigration rurale 
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reste faible, la fDrte densité d'occupation des terres subsiste et, 

de ce fait, la mobilité du sol demeure limitée. 

L'enquête sur la mobilité des terres s 1 est également heurtée à 

de sérieuses difficultés dans la région de Zijlroe et, en conséquence, 

elle n'a été qu'approximative. Près de la moitié des exploitations ont 

vu leur dimension se modifier depuis qu'elles sont entre les mains de 

leur propriétaire actuel. La plupart se sont agrandies, principalement 

à la suite de la prise à bail de parcelles. 

Environ 75 % des exploitations ont~ au cours des trente dernières 

années, été transmis sans partage. Environ 12 % ont été partagés. Les 

autres exploitations ont été liquidées, soit que des parcelles en aient 

été affermées, soit qu'elles aient été réunies à d'autres entreprises. 

Une assez grande mobilité des exploitations est indiquée par le 

fait que, parmi les exploitants actuels, 37 % dans les groupes A et B, 

4b % dans le groupe C et 40 % dans le groupe D ont acheté leurs exploi

tetions à des personnes étrangères à leur famille. Le pourcentage des 

entreprises transmises par succession et sa ï.tEouvant encore entre les 

mains des héritiers est par conséquent relativement réduit. Un grand nombre 

d-~grJiouO.teu:rs a.t changé d'exploitation. La. raison principale en est, depuis 

un certain temps; le désir d •agrandir les exp_loita.tion •. ·Il est permis de 

pèheier qu~ q~ erâ.se ·des années 1930 a OOIJ.<traint- un certa)..n nombre d •e~plo~i.~.,,

tants assez âgés à changer d'exploitation. 

Les superficies affermées sont, au totàl, dans la région étudiée, 

moi-ns étendues que les terres en faire-valoir direct. La part qu'elles 

représentent augmente avec la grandeur -des exploitations. l"fême dans 

celles où les terres prises à bail représenœnt plus de 50 % de la sur

face exploitée, les bâtiments appartiennent à l'exploitant. Un tiers 

environ des baux sont conelus verbalement. 

L'effet de ~ravaj~ (a) varie dans les entreprises A et B de la 

région considéréa, entre 2856 et 3432 Ho'l'.St. par unité travaille:ttr·;.~.:.-.'~:·,:; 

il s'établit à 2399 H.T.St. dans les entreprises C et à 1954 H.T.St. 

(a) L•effet de travail est obt€nu en divisant la deoande de travail par 
1 'offre de m~l.;_ '1- cl~ o au.v:1~e par exploitation. Il est exprimé en lj.eures 
de travE:.il standard (H.T.st~) par unité travaiil~eùri--.;~;: .. .:ru \ <· . .:_.: . 
.. : .· .. :: ... 
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dans les entreprises D. ~effets de.travai~. suivan~s ont été calculés 

pour. les di verses classes de grandeur des exploitations ·: 

A + B H.T.st./Unité trava..illeur···.v:: 

1 5 ha 

5 - 10 ha 

10 15 ha 

15 - 20 ha 

· 20 - 25 ha 

plus de 20 ha 

1933 . 
2559. 

3471 

3341 

3727 
. 4255_ 

,·\ 

L'effe• de tDa~ail est une mesure de la productivité. Ii montre dans 

quelle mesure la main-dtoeuvrè disponible est utilisée. D*après ce qui 

a été indiqué ci-dessus, c'est seulement dans les exploitations de plus 

de 20 ha que la main-d'oeuvre peut être utilisée d'une manière profi

table. Le nombre d'hectares est encore un peu plus élevé si l'on ·consi

dère, comme c'est le cas depuis quelque temps, qu'il est souh~itable et· 
possible d'atteindre 5000 H.T.Sj. par unité tra.vaiJJ..eu:r.~ .. ·.- · ..• 

Le·projet de remembrement prévoit : 

- le regroupement des parce1les 1 

l'amélioration de leur forme et de leurs dimensions, 

1:. 

- l'amélioration de~ moyens de communication des exploitations ~v~c: · 

l'extérieur et à l'~térieur, 

l'amélioration de l'hydraulique, 

- l'amélioration de la répartition des exploitations par classés dè 

dio en sion 

1 1 amélioration de l'approvisionnement en eau potabl~ et en forèe ·mo• 

triee, 

la transplantation des fermes, 

- l'amélioration des terres, 

- l'amélioration de l'habitat. 

Un point essentiel, et qui constitue le problème le plus import-ant 

de la présente étude, est i'amélioration de la dimension des exploita

tions·. Comme des enquêtes 1' ont montré, cette amélioration s 1 opère pro

gressivement d'elle-même. Le nombre des petites exploitations diminue, 

. VI/1250/1/6J.-F 

1 



- 180 -

alors que celui des exploitations des classes de grandeur de 5 à 10 et 

de 10 à 20 ha augmente. 

Il faut, pour accêlêrer cette êvolui!on,. favoriser la conversion 

des petites exploitations en exploitations plus importantes. Il est im

possible de faire émigrer des paysans dans les polders, à cause des 

différences profondes existant entre les modes d'exploitations. 

Or, ce sont précisément les propriétaires de petites exploitations 

qui sont les plue attachés à la terre et, en~onséquence, il ne faut pas 

s'attendre que beaucoup d'entre eux eoien t disposés à céd:· r leurs terres 

à l'occasion d'un remembrement. Ce sera plutôt le manque d'héritiers 

qui, à la longue, libèrera ces terres. Cette évolution pourra 3tre sti

culêe en favorisant la création d'emplois industriels et commerciaux, 

de même que la formation de jeunes gens capables d'embrasser des profes

sions non agricoles. 

C'est seulement lorsque ces efforts auront donné des résultats 

que le problème de 1 'agrandissement des eJÇploitations pourr·a être résolu 

avec largeur d 1 eaprit. La question de savoir si l'on doit ou non profi

ter du remembrement pour rapprocher des viliages les terres attribuées 

aux petites exploitations n 1 a pas encore reçu de réponse. 

En revanche, pour ce qui est des dimensions les plus rationnelles 

des exploitations, certaines idées ont été avancées. L'exploitation ex

ploitée par deux personnes, que ce soit le père et le fils, le père et 

un ouvrier étranger à la famille, ou bien le mari, la femme, le fils 

et la fill~, doit avoir au moins 15 ha. Il faut mettre au m."!.!!imum 9 ha 

à la disposition de chaque unité de main-d'oeuvre pour lui assurer un 

travail rémunérateur. 

Il a été établi, pour la région considérée, 11 moèèles d'exploi

tations qui donnent une idée précise des diverses possibilités d'agran

dissement des eX?l~~tations. 

Pour chois::..r celles qui valent la pe-":.ne dt êt1·e ag:=nndies il fau

dra considérer notamment les éléments suivants ; qualification de l'ex

ploitant• ca:pitaux investis, main-d'oeuvre disponible, plan de produc .... 

tion, surface d 1 exploitd.tlo .. l., 

Il a été calculé (97),que, pour agrandir le tiers des exploitations 
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de 5 .à 15 ha dans .la région examiné·e ,-: :il. ·taudrài t au · mqins :6oo ha de 

terres envi+on. _C.eux•ci. serai.ent achet-:ês en t-oute· liberté. 

t ';, ,. ~. ...., 

Il co~;i.efit-·· en-fis :de- déterminer· quel .. ~ërà ·le. 'mo-de d • agrandisse

ment le mieux approprié t car cette opération' est tràs onéré·use et en

tratne_ ~~s eh~ges_! -~. çet étâr_d,. ·le e~~C':J.l 4u. r:~_v:~nu F,Ob~~le des fa

milles peut apport ar -une· aide app·rééiablfi-.... _ ... · · -- .. .. · ·-· · ·-·· 

Voici, d'aprls. des ·.calculs .,de cette ·nat,u.re., ·le :témps qu'il fau-
. . -

d·ràit .à une famille a:€.J?ic.ql~, dont-, 1 1 exploitation .a été agrandie de 6 à 

12. ha,- pour obtenir· ·le· ·re-venu que produi-t- aujotiid· "h:ui une entreprise . de 

12 hà: non ·grevée; de d:ettes· :: 

- 10 aria "énviron e'il. s'agit ··de fermiers (bail supp_~émenta~è •(iè' 6 na)., 

- 30 ans environ s'il. s'agit ·de p~opriétaires et qu'il faille agrandir 
~ .. . ~ -

les bâtiments _(achat complémentaire de 6 ha)t 

- plus ·.de 3o ans', s'il s'agft ·.de propriétaires et qu'il faill'e recoristru~ 
re le·a· 'bâtimen.ts (achat èdmpléra~ntair.e de 6 -~h~) • 

. 
La conclusion à' tirer de ces indication~, c'est qu~ ~es m~ta~io~s 

de. terres de.stin-~es--à -c-oDsti tue-r· d·e&- un~tés d·1·e:Xploi-tat·ione ·rentatr1es · : · :· 

ne produiront avant longtemps un effet de reve:nù q~-~---s~---~~~-~-~ --~~P.~ _f.a~-
- ~ . . . - .. -· ' .,. ~ .... ~ ·- . . ... . .. - ' . . . . . . ~ ~ - . 

vorisées égale:nent ~:1r: un large. _appui. finançi~r ..• , , . 

. ~ ,. ' . . . 

3. La région de remeru·orement du Roelofarendsveen (85) -- =r- ~ .. - ~ :-- ...... ~.-- ...... _. ......... - ..... - ... -- -- ........ -- ...... . . ., 

En tant. qlte _ s~cteur. de_ 1 '·agriculture 1 l•hor'.tit"..!!2~ presente· une· · 

importance. parti·culièr_è aux. Pays-Bas• Comme elle ne n-écessite.- guère d 1 ex

tension de la superficie. ·exploitée, elle offre·, là· où· le climat~ -lé· te~-· 

rain.et l·'hor:une s'y--prêtent, le larges possil;>ilités d·'employer·a1ianta-

geusemen t, sur· les surfacès ·les plus· réduites, une main~d ~oeuvre relati- .-: 

vement abondant.e .dont l'agriculture couran.f;e.·n•a ·?lus: besoin.--· :>.: · 

·: · Tôutefo'is; dans· les vieilles régions hcirticoles, ia pression d.é .... · 

mographique èoulève aussi·des problèmes· de ·structuré, tout corime dans 
. . • ! ' ·~ ' - . ~ ... ~ 

les-autres secteurs dé 1 1 agricultÙre~ Il faut là aussi,.fàvoriser'une· 

mobilité des terres qui'exerée uné heureuse inflüence sur la ré~àrtit~on 
des eJq)loi tations en. clàsses de dimension~. -.. ~· .-

·c·~st pourquoi les cçnditions règnant dan~ une régiQn,purernent hqr-
. . . . ..• . . ·: 

ticole:et les mesur(#s qu'il est prévu d 1 y_applique~ vont @tr~ exposées. 
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La reg1on choisie, celle de Roelofa~endsveen {R.) est située à proxi

mité de Leyde, dans la Rolland~ méridionale. Elle ·s'étend.sur 350 ha 

dont 200 envirçn sont répartis entre 269 exploitations mara1chères 

d'une sup~rficie moyenne de 0,74 ha. 

Tableau 56 : ~parti ti on des exp1.~~=h!.~~t<?~'?_E_~~~aJ_r::hères par classes de 
diLlension dans la région dl.l Eoel0f3.J. ~ndsveen {85) 

Classes de dinension ·N~mbre d'exploi- ~art dans la su- ·Grandeur 
des ·:: · tà.t5.ans perficie globale moyenne des 

exploitations en chiffres en en chiîfres fen exploitations 
absolus % ab.sol':~s '% 

0,24 16 6 2,50 1 o, 15 ha 

0,25 - o,49 68 25 27,90 14 o,41 

0,50 - 0,74 81 30 50,80 26 o,63 

0,75 - 0,99 56 21 49,30 25 o,88 

1 ,oo - 1,24: 22 8 24,80 12 1,13 

1,25 - 1 ,·49 13 5 17,80 9 1,37 

1,50 - 1,99 9 3 15,70 8 1,74 

2,ha et p·lus 4 2 9,70 5 2,43 

Total 1 . 269 100 198,50 ~00 0,74 

Cette répartition résulte d'une série de morcellements des ex

ploitations qui se sont poursuivis jusqu'à ces derniers temps. La ré

gion considérée est restée longtemps à l'écart de la vague de migra

tions, de plus en plus forte, _des ca.I!lpagnes vers les ·•ille s. A 1 'étroit 

sur une faible superficie, la population en expansion a dQ assurer sa 

subsistance en se livrant de plus en plus à la culture intensive. Les 

jeunes horticulteurs avaient, en général, commencé par obtenir de pe

tites parcelles provenant de l'exploitation familiale, puis ils s'é

taient efforcés de se constituer des entreprises en procédant à des 

achats d'appoint ou en concluant des baux conplérnentaires. Leurs terres 

étaient donc nécessairement disséminées sur le finage entier. Des ex

ploitations si petites et d'une structure si déf~Yorable ne permettai

ent que rarement de sortir de la misère. En outre, l'extr~me sensibi

lité de l'horticulture aux fluctuàti~ns de la conjoncture aggravait 

encore lu situai;ion et rendai-t fréquemment les horticulteurs de la ré

gion de Roelofarendsveen tributaires de subventions de l'Etat. C'est 

seulement après la dernière guerre que le mouvenent d'émigration·s'est 
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dess~é pr<?gressi~e~_eni;. Il est P.~ .~o:r;a.s~quent_,poss~}:>l~ maintenant de 
! .. ~ . !' ' - . . .. ' - .. i.. ' ... , , 11 .. • 11 -: If- • ,1 "'·"' ... ~ ; ... • • ..,. J ' . 

p~o.cécler. à l.'in~_speJlsal'Jl~. réo:rganisatio~ po11r améliorer- l.a dimension 
\ .. ' . ... . "' .: . . . . ' ; ' ... ' · ... · . . . '. ':'."' . ' . ~ •. ' .. ... , ... ; . . ~... : . .. ~ . .:·.. . . . 

des .. ~J;Cp.loi tati ons .• ~- . . . . . ... _ 
- .... ' . ~ 

. On- eet"ime qu'une· .èxploitati·on·.doit -avoir.--· au miniœ.urn 4_, 0 1 65 l 

o,?s~.-ha, dont au mOins 0-;.50 à -.0;60 ha de S.A.U~',.:pour aasu.e~r-? au pèref 

et au fils un revenu suffisant et permettre··à·--'1 'exploitation: ·cl.e s 1adflp-· · 

ter a~x fluctuations de.la cpnjoncture. 
t . - . :' .:: •. 

-~Le .. remembrement èie ·~a; région~ dè ·R.·. a~ pour objec-t:lfs essent~els .l·e 

regroupement des parcelles et 1 'agrandissement. d.'un ·. nombre-1 maximwn ··de.:· ·'. · 

p~ti_t~s e_xpl9ita~io~s., On. s'.~ftor~e, en. remembrant d~ réuni~. aut~t que 
.. - t -: • ,; . ~ . • • ' •• -' , ~. • • • ~ ~- . . .... . .. - . . • . ~ .• • i" ~ '• .... . , •• ~ • • • ~.. • 

po!3~~~1e .. e!J. ~ne .. seul~ p~rçelle l~s ter;l'ea .d.!.une ·~ntrepri.se. Ce.tte. opé- ... 
~' r o o • Jo• ,. ' p ' •" 0 •' ' • • -' • ~ 0 • • ,.. • .,, '-. ' ' • 'o 0' •' ,_. • ·~ "' '' ' 

r~_tiQn. est ;fac;:ilitée. par,.l-~. fai~. que. 1.~~ r~o~.e;~.ieatio~ du sy~tème d~ 
• • ' .1 , • • • • ~ ~ ·' ~ 

7 ··~. 

dra!~~g~ a. pe~is d~. c_pll)bler de. p.oml;>r~u~ f.~ssé~ ë;lllÇ~~~-~· A-fin_ -~e ~ re~f9r_-.. 
•• - .. • • \. ·- ••• • 0 • • • • • .... • ••• • ......... . 

cer la ~.ouvelle rép~t_iti~:U: _der;~, ~~Tres ~~ d_~ préven~;r ~ .~v~~t~el -~~~-'?:~ .. _. 
! . . . # • • • • , • • • ... 1 ... 1 ~ . • ~""' • 

ti<;>nne~en~,. ~n s'e~p;t_o,t~ à. fÇtire en. ~.orte qu~ :J,.ef? ~ouve~u~ ~C?SSé~ d_é- .... ,, 
• .., • • , , , l' ,\ 0 .o • ..._, , r • o .... • r ., , , J. ,o • • •• 0 •• -._.. l, ,o, • 

lim;i._tent ~P .mêm'. temps 1~$ .expl<?i~Çt.tiQns. On ne .. pourra. tout~f<;>i~ év~te~ 
' ' 0 • o - .~ ' : t • ~ , 0 -" o, • .:. ! '., • · .. • . ~ • ., · ; , T """ .,;. , ', ~ • ' i 1 , 

tout .. à f.ait que: ~es. parc:~~les .. nQuvell.ement _rormé~s ne soient mo~c.elées ... 
·~ .. ~ • .}- . ,. . . ' ·.• .. ... • . ' .. ' ... . • - • i . • ' . . ·: . ' ' • 

car., _m.&!~. à .l'avenir, .certaines e~ploitat_ions. d~viendJ;On~ pl:.us petites .... 
• •• l' ,. ~· • • • ..J • • 1 • -

qu'une parcelle. . f . . ., ... . ! - 1 • ~ 

... : ... L'~gr~l:'-~:l.~~~~:ent. des .. entreprises ~x~g~. ~u '~n_. ~ispo~~ ~ '.UJl.~ _s~per• 

fi cie. impo~tan te d~ ~terres •. Le ~emembrer;tent. en l~bè~era q1;1~~qp~ p~u,, 
.. . ,/' ..• ~· ~ .. . . . ; . . . : .' . . ·- -~ . . . . -. ~ ( . ' ~ . . ~ ... . ' . . . 'y ·,, ~·. 

ma~~ ... il. fa~~a_le~ qotnpléte~ en ~:Q. ach~tan.t •n. dt?~ors d~ l:.a ~égt~n,~I,~. :- :· 
• • • • • ' •• • • • • • 0 • ~ '"* . . . ) ' ' 

S.B.L. a.déjà ét~ __ en.,m~~SU;t'~ d'acquérir:10 tla dans ~e pç~~~r,lim~t~opb~: ... 
~ • • • • • ' • w • ' ' : • ' • #ji - ' .. ;: • • ' ' • • • • .: • • • •• 

de Goog et de se faire octroyer un droit de préemption su:._?_ ~~~r~s, ~ec~_. 

taret!~ _Que~q~~.'ll .~~-~!ç_i_~~~~~~~9-~! .. Y ·_s~_rç~t:.~~~-~~-f~;r~e~.~~- ... · .. ·· .. ~ .': 
.. . . 

~ -<Bans-le ·polder·· de·-Go·pg~ ·:i'ea·--··è-xi>ioit~tione _auront·· tin~ .-superf;l.~~--·: ~-.--~-
~ ' . . . . . ' ,. . •. 

min~~---~~- ~ .. .-99 .. : ~ --~ ·--~~~ }~.~-~pr~-!3 :1:~~ .. :~~r:~ç~~.!e.~ .-d' a,pp;t;C?!lt~~p,_, ~~~~-~-~-·:· ..... , ... : 

celles de 0,5 ha .. et· .. plus s~ront traasfêréest la préférence étarit:. dQnnée 
. ' ' .. :: . 

à celles dont les bâtiment~ devront ~tre démolis pour le remembrènént. 
l '., • . ~ ~ .. 

Voici quelle est la fijituation de·:.la.·région .de rec.eDbreaent' .. ~é :R. 
• l 0 • ~ f. ,. 

On ~stime que le$ -exploitations de moins de 0,25 pa. n'ont pas besoin 
: . . . . '. . t 

d'@~re agrandie~; C~ sont,~pour la plupar~, des exploitations dont.les 

propriétaires exerc·ent· ·unei--a.-ctivité principale en: dehors de· l·'agricu~ture~ 

ou q~~-~---~t-~~:t.,~~~-~é .. ··~~~~, âge_, .n~ .. sont plus capabl.es _d~e_xp~oi,.:~e~ --~~ su- : 

perficte plus importante. 
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Il y a également, dans la classe de dimension de 0,25 à 0,50 ha, 

une série d'exploitations qu'il n'est pas question d'~grandir. Il s'agit, 

là sncore, d'exploitations appartenant à de vieux maraichers, mais aussi 

d'exploitations qui, en raiso~ de leur spécialisation (cultures en pot"s ~, 

ne réclament pas un agrandissement. Il reste, dans cette classe de_gran

deur, '48 exploitations à agrandir. 

En ce qui concerne l'ancienne classe de 0,50 à 0,75 ha, il est 

admis que les terres gagnées en comblant de vieux fossés permettront de 

porter -la superficie à o,6o ha au moins. 

Une fois que quelques ~xploitations auront été transférées dans le 

pold&r de Goog (9 doivent 1' ê_tre, qui abandonneront une superficie suf

fisante, soit 6,5 ha, pour agrandir 20 exploitations), le bilan des par

celles et des superficies se présentera comme le montre le tableau ci
iessous. On dispose de 7 ha aux fins d'agrandissement, mais il.sera 

néanmoins impossible d'éviter le morcellement de quèlques parcelles. On 

pourra, au total, agrandir 25 exploitations, soit la moitié environ de 

celles qui le nécessitent. Afin _de faciliter 1 1 acqu~sitation de super-

ficies supplémentaires destinées à des agrandissements, 50 000 florins 

ont été demandés pour accorder des priees d'abandon. 

Le principe selon lequel personne ne peu~ être- contraint d'agran

dir ou de transplanter son entreprise - et personne n'a le droit non 

plus d'exiger un tel agrandissement ou transplantation- est encore.ap

plicable en l'occurrence. Le projet est en cours d'exécution depuis 

quelques années. 
Tableau 57 : Bilan des arcelles et des su erficiea dans la ré ion de 

remembrement du Roelofarendsveen 

Grandeur moyenne des . .Total des i-arce-lles~ - ·Total des superficies . 
parcelles . - · d.is:-D__onibleg, .et· ·nécess •· ' dis~oniblee a·t ·nédesa.. 

o, 18 ha - 15 '· - 2 970 ha 
0,39 

. 
+ 22 + 8,58 

1 

o,62 56 1 - 34,72 -o,88 + 23 + 20,24 
1,11 + 14 + 15,.54 
1.36 . - 3 4,o8 -
1,60 + 4 : + 6,40 
2,16 1 

. 
- 2,16 -

Bilan -112 + 7,10 
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.. . } 

VI~ Conc1usions 

L'agriculture des pays d 1Eur?pe occodentale se trouve dans une.pha

se d'adaptation aux conditions économiques et. soçiales de·la civilisation 

moderne •. Cette adaptation .a commen~é au début de -l'industrialisation qui 

a sonné le premier gla~ de la.civilisation agric.ole, jusqu'alors dominante. 

Nous nous trouvons aujourd !.hui à un sta~-e d'ajustement qui impose une pro

fonde modification des struc~ùres agricoles, partout où - pour les raisons 
. . . 

les plus diverses - elles n 1 ont pas subi ou elles ont subi dans· une m~sure 

insuffisanté, une transformation correspondant au développement économique 

et social intervenu. La population agricole de l'Europe occidentale a, 

depuis ià. dernière guerre, pris de plus en plus conscience de ce que re-. . .... . 

présente le revenu, c'est-à-dire que - tout comme les ouvriers de l'in-

dustrie - elle jÙge toujours davantage sa situation matérieile' en fonc

tion du nivëau~de sen revenu. En conséquence, invoquant la sitùation ;e

lativement défavorable du revenu m')y9n, la populat~on agricole a. r~C~~mé 

la parité· avec les sala~res induetriels.·Mais la re~tabilité de. l'agri

oul ture ne peut être obtenue que si les :facteurs de __ la .. produc_ti_or{ sont 
. : l'- " 

harmonieusement combinés selon leur valeur actuelle. Cela signifie que, 
"' . . ~-- ~ .. : :~•'f~] ;..~ 

dans l'agriculture également, ie t'acteur de prod.uction-tra~ail; dont~ la 
valeur a augmenté d'une manière absolue et relatl.~e, d~it. ~t;~· cÔOibi~~;\··~·:; 
avec une plus grande quanti té de ca pi taux· et de terres pour que s.on~ ii~::> .. 

. . 
tervention soit rémunératrice. 

'a·,· est f• obligation de doter les divers exploi~ants agricoles d'une 

plus grande superficie de terres qui a rendu n~cessaire là modif~cat.ion 
\ 

de la structure agricole, et en part-iculier dè la. dimension des entre-
• • • • • • ,• r ! ~ 1 

:prises. Toute modification de cette derniè.ré a pour condition préaTable 
.... .~ . 

un certain degré.de mobiti~ation des terres, qui sera d'autant plus· élevé 

que le changement ind ispansable sera plus profond et qu 1 il devra être. 

accompli plus rapidement.. , . 

La pré.sente étuè.e avait pour objet d • analyse~ 'cette, mobilité c!es 

terres, de dé.terminer à quelles influences elle· est soumise et quel~ es 

mesures ont été prises pour la favoriser·. 
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La limite inférieure extrême est, en principe, fixée à la mobilité 

do~ ·çerres, telle qu'on l 1entend dans la présente étude {voir le chapitre 

II), par les mutations de biens qui résultent dè la succession des généra

tions. Les données statistiques disponibles montrent que la mobilité ef

fective des terres ne dépasse que très rarement ce minimum imposé par la 

nature. La raison essentielle en est l'esprit sédentaire de la population 

paysanne et son attachement opinî~tre à la terre. 

Il ne faut cependant pas généraliser. En effet, dans les zones de 

pénétration des grands centres industriels urbanisés, les influences exer

cées par la civilisation industrielle ont été assez fortes pour modifier 

sensiblement le comportement de la population agricole. La concurrence 

autour de la main-d'oeuvre, à laquelle se livrent l'industrie et l'agri

culture, les perspectives favorables d'achat et de vente, le fait que les 

centres industriels anciens sont situés dans les lieux naturels qui con

viennent à la production agricole, ont entrainé une très large adaptation 

de l'agriculture. Les familles paysannes ont adopté le mode de vie des 

citadins, les chefs d'exploitation se sont pénétrés des conceptions éco

nomiques. Libérée de la pression exercée par 1•excédent de population, la 

structure agricole a pu évoluer favorablement. Il s'est produit un mélange, 

adapté aux conditions économiques, des diverses classes de grandeur des 

exploitations, qui répondent toutes à des impératifs commerCiaux déter

minés et qui sont viables. 

En revanche, dans toutes les régions où il semble être particuliè

rement urgent aujourd'hui d'améliorer la structure agricole, on constate 

que l'agriculture occupe trop de main-d'oeuvre et que le pourcentage des 

personnes travaillant dans l'industrie et le commerce est relativement 
. . 

faible. C'est par conséquent 1 'immobilité des ·e:gr~ôul teur.s _qùi el'rtrave 

la mobilité du sol. 

Il s'ensuit que, dans ces régions, les mesures qui mobilisent la 

population ruràle, autrement dit qui visent à libérer l 1 agriculture de 

son excédent de main-d '-oeuvre, sont les seules qui puissent contribuer 

à améliorer la structure agricole. 
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Parmi. les multip.+es mesures ola.ssiques. d'amélioration de la~·::· 

structure'· la transplantation d 'exploit~tion est 1 'une de celles ql.\_i ré-· 

pondent l~.mieux à cette fin. Toutefo~s,"l'Europe occidentale avec_ sa 

forte den~ité démographique n'offre à cet égard que des possibilités 

très limitées. Une autre-mesure efficace est l'allocation vieilless~ 

instituée par.l'Etat au profit des agriculteurs âgés, afin q~e les mem-

bres de la b~nération ancienne puissent. céder la place sans s~ trouver 

dans une situation.précairo, ni être tributair~s de leurs successeurs. 

Mais cela ne saurait suffire à déolencher·la.mobili~é de~ terres qui 

entraîne une amélioration satisfaisante des dimensions des_exploitations. 

Il ne reste donc qu 1un. seul moyen, à savoir : que l'excédent de 

popu~ation agricole soit.pris en charge par les autres secteurs de l'éco

nomie. La mis~ en valeur et 1~ ~ével.oppem~nt des .surfa:cea -~·de-:: 

vienent les.m~~es ~es plus important~s p~ améliorer la.struoture 

agricole. Elles seules offrent vraiment la possibilité de prendre des 

mesures de soutien, qui vont de l'aménagement du réseau de communi~ation 
.. - -. . 

et de l 1 amélioration de l'organisation scolaire et po~t-scolaire, jus

qu'à l'implàntation d'entreprises industrie~les et commerciales. 

Dans tous lee_ca~·où la population agricole so~s-ocoupée ·et re

lativement-mal payée s'est vu offrir de meille•rs perspectives de gain 

e~ dehors de l'agriculture, elle n'a jamais manqué d'en profiter. Une 

partie d'entre elle a ainsi abandonné .son ancien-métier et ell~ s'est. 

montr~d'autant plus disposée à renonce~ à ses droits sur les terres que 

son nouvel emploi lui paraissait plus sûr et plus rémunérateur. Le fait 

que oette po~lation n'hésite pas à accepter les inconv~nients., souvent 

sen~ibl_es, de ~a "navette'.', prouve, de même que l'émigro.~tion ·constatée· 

- ~~l~e, par . exemple_, des ~ermiers de la Toscane - qu '!lle est prête à 

changer de profession lorsqu 1 elle .sa:i t à quoi s'en ted~r et que ce .chan

gement lui pa~aît profitable. D'autre part, il a ~té observé que, dans 

les régions où il est coutume de partager les successions fon~ières, 

les hérit~ers écartés du bien familial étaient disposés à reno?cer à 

leurs parts d·es terres qt:and ils avaient tr_ouvé un a~~;e emploi , ce 

qui montre 'que l'attachement à la terre s'affaiblit à mesure q*fon est 

moins ·tributaire du sol. 
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n semble être particulièrement important que 1 'émigration agr-i.èole 

s~effectae s~ns dégénârer en exod~;rb~e~t seulement.à cette condition que 
, · rurple 8 

· ' ' t ... t h t d' 1 ' t les reg1ons;encore arr1erees pourron e re eureusemen eve oppees e 

aussi qu'une amélioration de la structure agricole sera possible. Il est 

apparu, dans les régions de France et d'Italie qui sont affectées par 

l'exode rurale qu'une population agricole clairsemée n'est plus en mesure 

à elle seule, ni dtexploiter les surfaces disponibles, ni de continuer 

à assurer à la commune des conditions d'existence qui répondent aux né

cessités modernes. De ce fait, il est très difficile d'y coloniser de 

nouveau les terres ultérieurement. 

Par ailleurs, l'exemple de la Républiquè fédérale a montré que 

l'industrie et le commerce n 1 étaient disposés à installer leurs entre

prises loin des centres industriels traditionnels que si un manque de 

main-d'oeuvre aigu les y contraignait {18) et si les communes rurales 

étaient en mesure de supporter les "social costs" y afférents. 

C~ n'est que lorsque 1 'émigra ti on agri~·ole a~ ureampleur suffisante 

qu'il est possible d'avoir recours, avec des chances de succès, aux diver

ses mesures classiques visant à améliorer la structure agricole. Quant 

à savoir si celles-ci sont alors vraiment nécessaires, cela dépend de 

la capacité de réaction spontanée de ceux qui sont restés dans l'agri

culture. Plus ils auront nettement conscience des chances que l'émigra

tion leur offre pour réorganiser leurs entreprises, et moins on aura 

besoin de prendre des mesures officielles. L'exemple du Luxembourg prou

ve que la structure agricole peut fort bien - sur un territoire de très 

faible étendue toutefois - évoluer favorablement presque sans inter

vention de l'Etat, à condition que les autres secteurs économiques ljbè

rent régulièrement l'agriculture de toute la main-d'oeuvre excédentaire. 

Le Luxembourg possède une industrie en forte expansion, qui agit 

sans cessE} comme une pompe aspirante sur la population ~grio.o].e fln 1959, 
le pourcentage des personnes travaillant dans l'agriculture était tombé 

à 17 %. En conséquence, les dimensions des exploitations ont pu évoluer 

favorablement. De 1950 à 1960, la grandeur moyenne des exploitations 

de plus de 1 ha s'est accrue de 30 a par an et elle atteignait près de 

13,5 ha en 1960. Le nombre des exploitations de moins de 20 ha s'est 
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fortement réduit, alors que celui des exploitations plus 'importantes aug-
- . 

mentait. La dime~sion moyenne des exploïtations de plus de 2 ha était de 

près de 15 ha en·1959. 

En revanche, dans la récrion ~flamande limitrophe de l'Eifel du.~u·, 

où les conditions naturelles d~ la pr~d~ction agricole sont.sensiblem~nt 

les mêmes, plus d~ 30 %des .Personnes actives travail~~ient encore ~an~_ 

l'agriculture en 1961. Cette région offrait bien moins ~e possibilités à-

1 'e:.t~e agr~·ccile .Aussi les dimensions. des .~~ploi t?-tions n'ont-elles. pu. y 

évol~er aus~i fayorabl~ment. Il est vrai .que, là en~or~, le nombre des 

exploitatio~s de.moins de_lO ~a_a sons~blement f~échi, mais la taille 

moyenne des exploitations de plus de 2 ha n'atteignait encore que.8 ha en

viron en 1960, cependant que celle de l'ensemble des exploitations était 

passede 5,25 à 5,94 ha, de 1949 à 1960, ce qui correspond à une augmen

tation annuelle de 6 a environ. 

Ce qui~ pu 0tre 0btenu au Luxembourg_~ar la s~ul~_ ~migration _agri

cole ou presque_, n'a :pas été, de loin, réalisé dans l'Eife~ du s-q.d,, .où 
~ . ~ .: - . 

les diverses.mesures prises ~n Allemagne pour améliorer .la s~ructure agri-

cole ont été mises en oe~vre. 

Il ~existe une ·possibilité d'imprimer à)' évolution 1 ~or-ientat·iqn · 

souhaitée; o 'est de coordonner 1·1 améliora ti on· de la structure·· agricole 

sur le -plan ·régional aveè le d.éveloppement éoonom.f:~rB}ëst ~e :mode -·de 

remel'Il:brement appliqué aux Paya--Bas qui se ·rappr.oche le -plus -de. cette : · 

méthode •. On oh-E)rche, dans les ~égions hollandaises .. dont .. on· .:pré.sum~ qu'el-

les conserveront assez longteiüps encore leur caractère. ,·agricole, à m·odi

fier les .dim.ensions des ex~~o~ t_a_ti~ns. d~ t~çon ~el~e ~~u '~ .. a.uss~ grand 

nombre que possi_ble d 'explo:.ta.tions de grandeurs rationnelle.s soient .. . . ~ ; . : .,. - . . . ~ . ~ 

constituées._ L 1 émigr.ation né~es3~ire à qette fin est pr_o-yoquée au moyen 

de transplantations rlans le.s T'Olders ou .d'achats à de,s. ~onditions_ ~:vanta.-

geuses d •entreprises trop pe·:;i tos, ces mos11res étant combinées avec_ 

l!aide très efficace apportée à la création de nouveaux emplois non agri-

Ce sont surtout des jeunes gens qui mettent à profit les possibi

lités d'émieration. C'est pour cette raison que l'émie.ration ne fait pas 

VI/1250 /1/61:. -F 
Orig.D 



- 190 -

sentir immédiatement ses effets sur la mobilité des terres; ils se ma

nifestent seulement lorsque les survivants dépourvus d'héritiers sont 

obligés, par suite de maladie, de vieillesse ou de décès, de renoncer à 

diriger ltentreprise. Dans tous les cas où il n'y a plus d'héritier, une 

certaine partie des terres serait susceptible d'être mobilisée pour amé

liorer la structure si une allocation vieillesse suffisante était allouée 

aux vieux propriétaires. Il existe, parallèlement à la pension vieillesse, 

la vente du bien contre rente viagère- comme on l'a-montré par l'exem

ple d'Altona (R.F.A.). Plus la population rurale est d'un âge avancé et 

plus cette solution présente d'intérêt. Le vieillissement et l'absence 

d'héritier s'observènt particulièrement dans les entreprises trop 

petites. 

Ce fait est confirmé par les calculs d'indices de pression de la 

génération montante qui ont été faits aux Pays-Bas et en Belgique. Ces 

calculs montrent en outre qu'il y a, dans les exploitations assez im

portantes, plus de jeunes paysans qu'il n'y aura d'exploitations assez 

importantes à reprendre. Il y a lieu de supposer qu'on ferait une consta

tation analogue dans les autres pays. Ces jeunes gens sont d'abord des 

collaborateurs appréciés dans les exploitations familiales. Quand ils 

s'aperçoivent, par la suite, qu'ils ne trouvent pas à s'établir, ils 

sont en général trop âgés pour apprendre une autre profession. Ils sont 

alors obligés de rester ouvriers et se montrent éventuellement prêts à 

prendre en charge des exploitations restées sans héritiers - car elles 

ne sont plus viables. Ils entravent ainsi toute évolution positive de la 

mobilité des terres. 

Il conviendrait de faire face à ce phénomène en éclairant la po

pulation~le sur ses perspectives d'avenir. Les conditions préala

bles requises à cette fin se trouvent réunies là où l'on est parvenu 

à détermine~Îrépartition optimum des exploitations par classes de 

dimension. 

Il est extrêmement difficile de déterminer cette structure opti

mum. En effet, des différences de conception_ se manifestent en ce qui 
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concerne les dimensions à prendre pour objectifs, selon les critères aux

quels: on attaché le plus d~importa~ce. Les résultats ontenus diffèrent 

lorsque/ par éie~pl~ ~ la priori t~ .. ~a~ ~~nn~o, soit au désir de porter le 

revënu au maximum, soit au principe de.m~l~iplier le plus possible le nom-
. ~ ' ' . . . 

bre des exploi~ations familiales. 

En Europe occidentale, .on se déclare partisan~: de 1 'exploitation 

familiale rurale et la C.E.E. veut, elle aussi, en assurer le maintien. 

L'idée directrice qu'on s'en fait varie nécessairement suivant qu'elle 

est considérée comme le rempart du caractère distinctif du paysan, ou com

me le moyen de subsistance d'une famille ayant la même conception de 

l'existence que les citadins et selon qu'on admet que l'organisation de 

l'exploitation peut 6tre maintenue, ou bien qu'elle doit changer. 

Toutes ces questions appellent dturgence des éclaircissements, 

afin que la population rurale puisse savoir quelles perspectives l'agri

culture lui offrira à l'avenir. Plus l'expansion industrielle ouvre de 

voies à la population rurale et plus il est nécessaire de se représen

ter clairement comment la structtre agricole devrait se développer et 

s'adapter. 

La faible mobilité des terres et les effets minimes des mesures 

classiques d'amélioration de la structure agricole qu'on observe indi

quent qu'il existe un décalage entre le niveau dtexpansion de la civi

lisation industrielle et les conceptions relatives à la position, à 

1 'importance et aux po es i bi li tés de développemen-t de 1 1 agriculture dans 

cette civilisation. On en trouve un exemple dans les projets de dévelop

pement de la Breta@1e. Certes, on sait que le problème essentiel ~e 

cette région est l'excédent de population dans l'agriculture. Malgré 

celà, la S.A.F.E.R. a établi un programme qui semble ignorer la pres

sion démographique et qui n'aura des chances d'être efficace que si ce 

problème de l'agriculture est ré~olu. 

Il est impossible d'isoler le problèmo de la mobilité des terres 

de celui de la mobilité de la populaf~J:~ secbnde est, en effet, 

la oondi tion préalable de la première. Si 1 'émigration agric'ble ~·tteiri,t, 
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en plus de 1 1 excédent des naissances, des fractions de la population de 

base, la mobilité des terres excèdera. le minimum ~n~u»et. ~-·~~ ,_.:t .. ··· 4 

C1est alors seulement que l'amélioration de la. structure agricole ouvri

ra de véritables perspectives qui entraîneront une amélioration des 

dimensions des exploitations. 
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Ont dé/à paru dans /a série 
• Conditions de production de l'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dans les pays mf:mbres de la C.E.E. (1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R. F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 27 
(lta 1 ie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N_o ~y document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/ 61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

SA janvier 1962 Vl/8333/61 

58 janvier 1962 Vl/8334/ 61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

SE janvier 1962 Vl/5853/60 

SF janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 Vl/6178/60 

7 avri 1 1962 VI/ 2281 /62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 1962 VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 VV3914/62 

12 nc.vembre 1962 Vl/6760/62 

(2) F. D. =étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemond. 

(3) F/D = étude bilingue français -allemond. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dans une O'dtre série. 
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F. D. (2) 

F/D (3) 
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F 

F. N. (4) 
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F 
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F 

F 
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Ont déjà paru clans la série 

•Les structures agricoles clans la C.E.E. •= 

-Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
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